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A. OBJET ET CONTEXTE DE L’ETUDE 
Le présent rapport présente l’étude d’impact acoustique du projet de mise en service de l’Autoroute 
Ferroviaire Atlantique, reliant la région Aquitaine (Hendaye) à la région Nord-Pas-de-Calais (Lille) en 
passant par les régions Poitou-Charentes, Centre, Île-de-France et Picardie.  
 
Son aire d’étude s’étend d’Hendaye à Lille, soit une distance d’environ 1 000 km sur une largeur 
variable en fonction des territoires et sites traversés avec notamment la pertinence du milieu humain. 
 
Aujourd’hui, le projet a fait l’objet de modifications : 

• Localisation des deux plateformes de transbordement et création de 14 voies d’évitement 
(phase programme) ; 

• Modification des trafics d’autoroute ferroviaire avec un maximum de 4 AR/jour, en moyenne 
3 AR/jour ; 

• Circulation de trains longs de 1 050 m au lieu de 750 m à partir de 2018 avec allongement 
en conséquence des voies d’évitement ; 

• Dégagement de l’itinéraire nord via Saint-Quentin ; 
• Dégagement du gabarit haut AFM423pour le tunnel de Sery (itinéraire nord via Saint-

Quentin) ; 
• Mise en service de l’autoroute ferroviaire au 1er mars 2014. 

 
L’itinéraire concerné présente en phase projet deux alternatives au Nord de Paris, par Saint-Quentin ou 
par Amiens/Arras, qui sont étudiées à égalité : chacune d’elle pourra être utilisée partiellement ou 
intégralement sur une période donnée. 
Au Sud de Poitiers, l’itinéraire par Niort et Saintes est retenu en phase projet. 
 
L’impact du projet est étudié sur la base de trois allers-retours par jour (3 AR/jour) dont un de nuit, 
ce qui correspond à la valeur moyenne jour ouvrable maximale calculée à partir des prévisions 
annuelles. 
Les sections concernées par le projet seront inégalement impactées acoustiquement au regard du 
trafic actuel et de sa composition. 
L’itinéraire alternatif Poitiers Cenon aujourd’hui relativement peu circulé sera a priori le plus sensible 
aux circulations des autoroutes ferroviaires (AF) durant les 15 ans de la phase projet. 
 
L’étude va donc s’attacher à quantifier l’impact acoustique de ces circulations supplémentaires sur 
l’ensemble des sections concernées.  
Pour celles où cet impact s’avèrerait significatif, il conviendra alors d’estimer les mesures de réduction 
nécessaires grâce à une modélisation fine 3D du linéaire. 
 
 

 
Carte 1 - Carte du programme d’autoroute ferroviaire Atlantique 

 
(Source : SYSTRA) 
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B. CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

1. LES TEXTES 
Dans un contexte de création ou d’aménagement d’infrastructures de transports, les textes acoustiques 
réglementaires concernés sont : 

 Articles L.571-9 et L.571-10 du Code de l’environnement (ancien article 12 de la loi cadre 
n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte con tre le bruit) ; 

 Articles R.571-44 à R.571-52 du Code de l’environnement relatif à la limitation du bruit des 
aménagements et des infrastructures de transports terrestres ; 

 Arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires ; 
 Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transport 

terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit ; 

 L’instruction ministérielle du 28 février 2002 relative à la prise en compte du bruit dans la 
conception, l’étude et la réalisation de nouvelles infrastructures ferroviaires ou 
l’aménagement d’infrastructures existantes ; 

 La circulaire du 25 mai 2004 qui précise les nouvelles instructions à suivre dans le cadre 
des Observatoires du bruit, du recensement des Points Noirs Bruit et des opérations de 
Résorption pour les réseaux routier et ferroviaire. 

C’est le critère d’antériorité qui s’applique : 
 Le maître d’ouvrage de la voie nouvelle ou réaménagée doit prendre les mesures 

compensatoires nécessaires pour assurer la protection acoustique du bâti sensible riverain 
existant dans le respect des seuils définis par les arrêtés routier ou ferroviaire ; 

 Le constructeur d’un bâtiment nouveau de type sensible (habitat, école, santé) dans le 
secteur affecté par le bruit d’une infrastructure de transport classée doit se protéger des 
nuisances sonores préexistantes. 

 
 
2. LA NOTION DE MODIFICATION D’INFRASTRUCTURE 
L’arrêté du 8 novembre 1999 s’applique « aux infrastructures nouvelles et aux modifications ou 
transformations significatives d’une infrastructure existante, dont l’acte décidant l’ouverture d’une 
enquête publique en application de l’article L.11-1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique ou du décret du 23 avril 1985, ou l’acte prorogeant les effets d’une déclaration d’utilité publique 
est postérieur de plus de six mois à la date de publication de l’arrêté ». 
 
La réglementation précise que la conception, l'étude et la réalisation d'une infrastructure de transports 
terrestres nouvelle et la modification significative d'une infrastructure de transports terrestres existante 
sont accompagnées de mesures destinées à éviter que le fonctionnement de l'infrastructure ne crée de 
nuisances sonores excessives. 
 
La modification ou transformation d’une infrastructure existante est considérée comme significative si 
elle respecte conjointement les deux conditions suivantes : 
 

 Elle résulte de travaux, dits de modernisation visant à modifier les caractéristiques des 
voies et permettant « d'améliorer les conditions de circulation » : travaux qui visent à 
relever les vitesses de circulation et travaux d’augmentation de capacité ou d’élargissement 
des lignes existantes par l’aménagement de voies supplémentaires ; 

 Elle engendre, à terme, une augmentation de plus de 2 dB(A) de la contribution de la 
seule infrastructure, pour au moins une des deux périodes réglementaires, par rapport à 
ce que serait cette contribution à terme avant la modification ou la transformation (situation 
dite « de référence »). 

 
Si la modification n’est pas significative au sens de cette définition, aucune exigence n’est fixée. 
L’instruction relative à la prise en compte du bruit dans l’aménagement d‘infrastructures ferroviaires (28 
février 2002) précise cependant que l’arrêté du 8 novembre 1999 « n’a pas vocation à s’appliquer 
hors du périmètre des travaux. Néanmoins, il convient de compenser ou d’éviter les 
conséquences dommageables dues aux effets indirects du projet ». 
 
Ces effets indirects doivent être appréciés et si l’augmentation de la contribution sonore de 
l’infrastructure est significative sur l’habitat, il faut éviter alors toute création de nouvelle zone de 
bruit critique. 
 
 
3. LES INDICATEURS DU BRUIT 
La potentialité de gêne due au bruit d'une infrastructure de transports terrestres est caractérisée par des 
indicateurs qui prennent en compte les nuisances sonores des périodes représentatives de la gêne des 
riverains de jour et de nuit. Pour chacune de ces périodes, des niveaux maxima admissibles pour la 
contribution sonore de l'infrastructure sont définis en fonction de la nature des locaux, de leur mode 
d'occupation, et du niveau sonore préexistant. 
 
Les indicateurs de gêne ainsi que les périodes à prendre en compte sont : 
 

 Pour la période diurne, le niveau de pression acoustique pondéré A pendant la période de 6 
heures à 22 heures (noté LAeq (6h-22h)) ; 

 Pour la période nocturne, le niveau de pression acoustique équivalent pondéré A pendant la 
période de 22 heures à 6 heures (noté LAeq (22h-6h)). 

 
 
4. LES POINTS NOIRS DU BRUIT 
Les zones de bruit critique contiennent des bâtiments sensibles soumis aux situations acoustiques les 
plus extrêmes ou Point Noir du Bruit (PNB), comme il en existe aujourd’hui sur une bonne partie du 
linéaire d’étude pour l’ensemble du bâti très proche des voies ferroviaires.  
Ces situations ont fait l’objet d’un recensement et de propositions de résorption dans le cadre des 
observatoires départementaux du bruit ferroviaire réalisés par RFF sur les régions Nord Pas de 
Calais Picardie, Île-de-France, Centre-Limousin et Aquitaine. 
 
Rappelons qu’un PNB est un bâtiment sensible (destiné à l’habitation, l’enseignement ou les soins), qui 
est localisé dans une zone de bruit critique engendrée par au moins une infrastructure de transport 
terrestre des réseaux routier ou ferroviaire nationaux, et qui répond aux critères acoustiques et 
d’antériorité suivants : 
 

Valeurs limites aux contributions sonores en dB(A) 
(dépassement d’une seule de ces valeurs nécessaire) 

Indicateurs de bruit Route Fer Cumul route + fer 
Laeq(6h-22h)* 70 73 73 
LAeq(22h-6h)* 65 68 68 
Lden** 68 73 73 
Lnight** 62 65 65 

* à 2 m en avant de la façade, correspond aux indicateurs de la Réglementation française actuelle 
** hors façade (-3 dB) selon la définition des indicateurs européens 
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Cette définition fait appel à 4 indicateurs : 
 les indicateurs historiques de la réglementation française : LAeq(6h-22h) et LAeq(22h-6h) 

calculés à 2 m en avant de la façade, 
 les indicateurs européens introduits par la directive européenne du 25 juin 2002 et calculés hors 

façade : le Lden qui prend en compte les niveaux moyens pondérés calculés sur les 3 périodes : 
 jour (6h-18h) 
 soirée (18h-22h) avec une pondération de 5 dB 
 nuit (22h-6h) avec une pondération de 10 dB 

et le Lnight qui est équivalent au LAeq(22h-6h) aux 3 dB de façade près. 
 
Le risque d’apparition de PNB supplémentaires liés à l’augmentation à terme des niveaux sonores 
du fait du projet ne sera pas abordé directement dans cette étude.  
On se reportera aux résultats obtenus dans les études prospectives des observatoires qui ont mis en 
évidence de très nombreuses zones de bruit critiques et un recensement et dénombrement des bâtis et 
personnes susceptibles d’être exposées au-dessus du seuil PNB sur les axes ferroviaires concernés 
par l’étude.  
 
En effet, il paraîtrait délicat aujourd’hui de proposer une résorption des seuls PNB supplémentaires 
éventuellement induits par le projet sans s’attaquer en même temps à ceux préexistants.  
De plus, sur les sections ne présentant pas le critère de modification significative (là où cette recherche 
serait réalisée, puisque ailleurs la question sera traitée directement dans le cadre du projet lui-même), 
seule une étude prenant en compte les particularités locales est pertinente pour valider la réalité de 
l’apparition du PNB. 
 
A titre d’information, pour la région RFF Centre Limousin, on a recensé, sur la ligne 570 000 concernée 
par le projet, 819 bâtiments PNB (correspondant à 1014 logements, soit 3042 personnes exposées au-
dessus des seuils PNB) et le bilan global des plans proposé pour leur résorption a été estimé en 
première évaluation à 28 M€HT pour l’ensemble des observatoires départementaux. 
 
 

5. LES SEUILS LIMITES 
Sur les tronçons où il est avéré que la modification est significative (impact prévisible de la 
transformation supérieur à 2 dB(A)), les niveaux de bruit en façade devront alors respecter des objectifs 
qui dépendent de l’usage et de la nature des locaux dans la zone d’étude et des niveaux de bruit 
auxquels ils sont soumis dans la situation initiale : 
 

 Si la contribution sonore de l'infrastructure avant travaux est inférieure aux valeurs du tableau ci-
dessous, elle ne pourra excéder ces valeurs après travaux, selon l'usage et la nature des 
locaux étudiés et selon l'ambiance sonore préexistante 

 

Types de locaux 
Type de zone d’ambiance sonore 

préexistante (logements et bureaux) 
 ou Type de locaux (santé) 

Contribution sonore maximale de 
l’infrastructure à 2 m devant les 

façades du bâti (en dB(A)) 
LAeq(6h-22h) LAeq(22h-6h) 

Logements 
modérée 63 58 

modérée de nuit 68 58 
non modérée 68 63 

Etablissements de 
santé, de soins et 
d'action sociale 

salles de soins et salles réservées au 
séjour des malades 60 58 

autres locaux de soins, de santé et 
d’action sociale 63 58 

Etablissements d'enseignement à l’exclusion des ateliers 
bruyants et des locaux sportifs 63 - 

Locaux à usage des 
bureaux modérée 68 - 

 
 Dans le cas contraire, la valeur de ces niveaux de contribution sonore ne doit pas dépasser, 

après travaux, la valeur existante avant travaux sans pouvoir excéder 68 ou 63 dB(A) en période 
diurne et 63 ou 58 dB(A) en période nocturne. 

 
Rappelons qu’une zone est dite d'ambiance sonore : 
 

 modérée si le niveau de bruit ambiant, toutes sources de bruit confondues, existant à 2 mètres 
en avant des façades des bâtiments est tel que LAeq (6h-22h) est inférieur à 65 dB(A) et LAeq 
(22h-6h) est inférieur à 60 dB(A), 

 modérée de nuit si ce même niveau est tel que LAeq (6h-22h) est supérieur à 65 dB(A) et LAeq 
(22h-6h) est inférieur à 60 dB(A), 

 non modérée dans les autres cas. 
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Les exemples de situations acoustiques suivantes permettent de comprendre comment s’applique la 
réglementation et se détermine l’objectif de seuil à ne pas dépasser. 
 

Ambiance sonore initiale 
toutes sources (route + fer) 

diurne 

Contribution sonore ferroviaire LAeq(6h-
22h)  

en dB(A) 
Avant 

travaux 
Après 

travaux Objectif 

Modérée 62 65 63 
Non modérée (incidence 

routière sur le niveau sonore 
global) 

62 65 68 

Modérée 64 67 64 
Non Modérée 70 73 68 

 
Nota : Une zone sera qualifiée d’ambiance sonore modérée si une grande partie des niveaux de bruit 
ambiant, en façade du logement, respectent les critères ci-dessus. Mis à part les cas particuliers où des 
disparités importantes sont observables, l’appréciation de ce critère d’ambiance sonore modérée sera 
ainsi recherchée pour des zones homogènes du point de vue de l’occupation des sols et non par 
façade de bâtiment. 
 
 
6. ANALYSE RÉGLEMENTAIRE DU CONTEXTE DU PROJET 
Les travaux proprement dits concernent en phase projet : 
 

 les zones de travaux de mise au gabarit haut de tunnels et de ponts-routes pour lesquels il y a 
dégagement du gabarit haut afin de permettre le passage des nouvelles circulations AF,  

 les deux plateformes de transbordement, 
 divers travaux de mise au gabarit bas. 

 
Dans le cadre du projet, il n’y a pas modification relative à la vitesse de circulation ou à la 
capacité de la voie. 
Aujourd’hui en l’état, il est possible faire circuler des trains de fret classiques supplémentaires, seul le 
gabarit pose problème pour les AF. 
Les zones de tunnel ne posent pas de problème acoustique, seul le voisinage immédiat des zones 
d’évitement et des plateformes de transbordement peut être directement impacté par les travaux sur la 
voie (ripage de la voie de circulation, stationnements, accès et activités sur les plates formes). 
 
Comme l’ensemble du linéaire sera concerné par les circulations supplémentaires d’AF liées au 
projet, une interprétation stricte de la réglementation conduit à considérer que l’ensemble du linéaire 
peut être considéré en zone de modification d’infrastructure (et non pas les seules zones de 
tunnels et évitements) et qu’en conséquence sur toutes les sections où le passage des AF risque 
d’engendrer une augmentation de plus de 2 dB(A) de niveaux sonores, il faudra appliquer les 
seuils réglementaires relatifs à la modification significative présentés dans le paragraphe 2.5.  
 
Un premier calcul dit « à la source » permet de valider ou non le critère d’augmentation de plus de 2 
dB(A) entre les 2 situations à terme sans et avec les 3 AR journaliers sur l’ensemble du linéaire. 
Sur les sections où cet écart est atteint ou dépassé, il s’agira alors de proposer des mesures de 
réduction du bruit. 
 

Une interprétation moins contraignante de la  réglementation aurait été de considérer que seules les 
sections d’évitement étaient concernées par la modification d’infrastructure et que le reste du linéaire 
pouvait être traité dans le cadre des effets induits : création de Points Noirs du Bruit avec un seuil de 
réduction applicable de 5 ou 10 dB(A) plus élevé. 
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C. RECHERCHE PRELIMINAIRE DES SECTIONS DE 
MODIFICATION SIGNIFICATIVE 

1. RECHERCHE DES SECTIONS DE MODIFICATION SIGNIFICATIVE 
Une identification des tronçons acoustiquement homogènes a été effectuée sur le linéaire total du 
projet, qui a été découpé selon les 53 sections homogènes de trafic. 
 
Une section a été rajoutée entre la bifurcation de Cenon et la bifurcation d’Ambarès-et-Lagrave pour 
prendre en compte le changement de répartition en situation future entre la branche de Bassens et la 
branche de Sainte-Eulalie engendrée par le projet Bouchon Ferroviaire de Bordeaux. 
 
Le critère de modification significative du niveau sonore (plus de 2 dB(A) d’augmentation), entre la 
situation à terme avec aménagement (situation projet) et celle sans aménagement (situation de 
référence) est examiné sur la base des trafics fournis en situation future avec et sans le projet, en 
s’appuyant sur un calcul des émissions sonores à la source (puissance acoustique en dB(A) par mètre 
linéaire de voie : Lw/m).  
 
Les écarts de niveau à l’émission se retrouvant au récepteur (à la variabilité près liée aux effets de 
propagation), cette approche simplifiée est pertinente pour ce type d’étude amont et permet de repérer 
les sections de voies ferrées présentant le critère de modification significative, sur lesquelles l’étude 
devra être approfondie. 
 
 
2. DONNEES DE TRAFIC 
Les trafics par section ont été fournis sur l’ensemble des sections pour trois horizons :  

 situation actuelle,  
 situation de référence (=situation future sans les circulations d’autoroutes ferroviaires)  
 et la situation projet (=situation future avec les circulations d’autoroutes ferroviaires). 

 
Ces données sont détaillées sur les trois périodes réglementaires jour/soir/nuit. 
 
Des tableaux récapitulatifs sont présentés pages suivantes selon les quatre nomenclatures retenues : 
Fret, Grandes Lignes, Service Régional Voyageurs et Haut-le-Pied (circulations isolées). 
 
Pour la phase projet, en tenant compte du calcul de répartition du trafic prévisible sur les 365 jours 
annuels, les circulations d’autoroutes ferroviaires (AF) à prendre en compte en phase projet sont de 3 
AR en moyenne par jour. 
 
Pour la phase programme il est prévu entre 10 et 20 AR en moyenne par jour. 

 
La répartition des AF sur les trois périodes réglementaires se fait au prorata de la durée de chaque 
période (cf. tableaux ci-dessous). 
 
 

Circulations autoroutes ferroviaires par périodes - Phase projet 

  Jour 
6h-18h 

Soir 
18h-22h 

Nuit 
22h-6h 

Nombre d’AF 3 1 2 
 
 

Circulations autoroutes ferroviaires par périodes - Phase programme 

  Jour 
6h-18h 

Soir 
18h-22h 

Nuit 
22h-6h 

Section Hendaye-Artenay 20 7 13 
Section Artenay-Dourges 10 3 7 
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Tableau 1 - Trafics 2007 par sections sur les trois périodes réglementaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section Origine Destination Total Fret GL SRV Hlp Total Fret GL SRV Hlp Total Fret GL SRV Hlp
201 BAYONNE-TARNOS DAX 37,8 11,8 12,7 11,0 2,3 13,7 3,9 5,6 3,7 0,5 10,5 7,8 1,3 0,0 1,4
202 DAX MORCENX 37,9 12,1 17,5 6,2 2,1 14,3 4,0 7,7 2,1 0,5 11,1 8,1 1,7 0,0 1,3

3 MORCENX LAMOTHE 44,6 11,9 17,5 13,1 2,1 16,5 4,0 7,7 4,4 0,5 10,9 7,9 1,7 0,0 1,3
4 LAMOTHE BORDEAUX S JEAN 74,6 12,2 19,1 40,0 3,2 26,6 4,1 8,4 13,3 0,7 12,0 8,2 1,9 0,0 1,9
5 BORDEAUX S JEAN CENON BIF 128,8 19,9 46,9 44,3 17,6 46,0 6,6 20,7 14,8 3,9 28,5 13,3 4,7 0,0 10,6
6 CENON BIF GRAVEAMBARE SUP 98,6 17,5 40,6 35,9 4,7 36,7 5,9 17,9 12,0 1,0 18,6 11,7 4,1 0,0 2,8
7 GRAVEAMBARE SUP COUTRAS 91,7 17,0 40,6 30,2 3,9 34,5 5,7 17,9 10,1 0,9 17,8 11,3 4,1 0,0 2,4
8 COUTRAS ST BENOIT VIENN 63,2 16,1 39,5 5,4 2,2 25,1 5,4 17,4 1,8 0,5 16,0 10,7 4,0 0,0 1,3
9 ST BENOIT VIENN POITIERS 91,6 19,5 48,6 20,6 2,9 35,4 6,5 21,4 6,9 0,6 19,6 13,0 4,9 0,0 1,7

10 POITIERS MONTS LNA 78,7 18,4 48,7 8,5 3,1 31,1 6,1 21,5 2,8 0,7 19,0 12,2 4,9 0,0 1,9
11 MONTS LNA ST PIERRE CORPS 61,4 18,5 29,8 9,8 3,2 23,3 6,2 13,2 3,3 0,7 17,3 12,3 3,0 0,0 1,9
12 ST PIERRE CORPS ST PIERRE LNA2 102,3 21,6 48,0 25,7 6,9 38,5 7,2 21,2 8,6 1,5 23,3 14,4 4,8 0,0 4,1
13 ST PIERRE LNA2 ORLEAN BIF TOUR 67,3 24,0 12,1 27,1 4,2 23,3 8,0 5,3 9,0 0,9 19,7 16,0 1,2 0,0 2,5
14 ORLEAN BIF TOUR AUBRAIS LES 41,6 24,0 10,1 3,9 3,7 14,5 8,0 4,4 1,3 0,8 19,2 16,0 1,0 0,0 2,2
15 AUBRAIS LES ETAMPES 91,1 28,8 48,7 9,9 3,6 35,2 9,6 21,5 3,3 0,8 26,2 19,2 4,9 0,0 2,2
16 ETAMPES BRETIGNY 133,8 20,2 48,7 61,2 3,7 54,3 10,0 21,5 22,0 0,8 44,0 27,2 4,9 9,7 2,2
17 BRETIGNY SAVIGNY S ORGE 212,7 21,8 48,8 137,4 4,7 82,3 10,8 21,5 48,9 1,0 59,0 29,3 4,9 22,1 2,8
18 SAVIGNY S ORGE JUVISY 274,0 24,0 49,0 193,7 7,2 103,5 11,9 21,6 68,3 1,6 72,9 32,2 4,9 31,4 4,3
19 JUVISY ATHIS MONS 309,8 17,5 52,1 229,7 10,5 114,7 8,7 23,0 80,7 2,3 72,4 23,5 5,2 37,4 6,3
20 ATHIS MONS VALENTON 25,3 15,6 4,5 0,1 5,1 10,9 7,8 2,0 0,0 1,1 24,5 20,9 0,4 0,0 3,1
21 VALENTON SUCY BONNEUIL 58,4 38,5 1,6 0,3 18,1 23,9 19,1 0,7 0,1 4,0 62,8 51,7 0,2 0,0 10,8
22 SUCY BONNEUIL NOISY LE SEC 43,7 30,9 1,1 0,4 11,3 18,5 15,4 0,5 0,1 2,5 48,5 41,5 0,1 0,1 6,8
23 NOISY LE SEC BOBIGNY 59,8 39,8 0,7 0,3 19,0 24,4 19,8 0,3 0,1 4,2 64,9 53,4 0,1 0,0 11,4
24 BOBIGNY PIERREFITTE 27,3 21,0 0,6 0,1 5,6 12,0 10,5 0,3 0,0 1,2 31,7 28,3 0,1 0,0 3,3
25 PIERREFITTE GONESSE LNN 329,1 12,4 124,3 179,4 13,0 128,8 6,1 54,8 65,0 2,9 65,1 16,6 12,5 28,3 7,8
26 GONESSE LNN ORRY LA VILLE 156,0 12,5 35,7 99,6 8,2 61,3 6,2 15,7 37,5 1,8 40,3 16,8 3,6 15,0 4,9
27 ORRY LA VILLE CREIL 107,8 12,9 35,7 50,9 8,3 44,8 6,4 15,7 20,8 1,8 32,7 17,3 3,6 6,9 5,0
28 CREIL LONGUEAU 60,5 16,7 19,6 16,5 7,7 21,4 5,6 8,6 5,5 1,7 17,7 11,1 2,0 0,0 4,6
29 LONGUEAU ARRAS 42,5 15,7 3,1 19,1 4,6 14,0 5,3 1,4 6,4 1,0 13,6 10,5 0,3 0,0 2,8
30 ARRAS LENS 51,4 9,1 8,2 26,9 7,2 17,2 3,0 3,6 9,0 1,6 11,2 6,0 0,8 0,0 4,3
31 SALLAUMINES DON SAINGHIN 30,7 8,9 0,2 16,7 4,9 9,7 3,0 0,1 5,6 1,1 8,9 5,9 0,0 0,0 2,9
32 DON SAINGHIN LAMBERSART BIF 40,2 13,3 0,1 21,4 5,3 12,8 4,5 0,1 7,1 1,2 12,1 8,9 0,0 0,0 3,2
33 LENS MAISON ROUGE B 58,6 13,5 0,0 35,4 9,7 18,5 4,5 0,0 11,8 2,2 14,8 9,0 0,0 0,0 5,8
34 MAISON ROUGE B OSTRICOURT 31,4 15,6 0,0 10,9 5,0 9,9 5,2 0,0 3,6 1,1 13,4 10,4 0,0 0,0 3,0
35 OSTRICOURT DOUAI 98,3 19,0 8,5 61,4 9,3 32,7 6,4 3,7 20,5 2,1 19,1 12,7 0,9 0,0 5,6
36 ARRAS DOUAI 65,1 8,9 19,0 32,5 4,7 23,2 3,0 8,4 10,8 1,1 10,7 5,9 1,9 0,0 2,8
37 CENON BIF BEILLANT BIF 13,1 0,3 6,0 6,0 0,7 4,9 0,1 2,7 2,0 0,2 1,2 0,2 0,6 0,0 0,4
38 BEILLANT BIF SAINTES 23,8 0,6 6,2 16,4 0,7 8,5 0,2 2,7 5,5 0,2 1,4 0,4 0,6 0,0 0,4
39 SAINTES NIORT 8,0 1,2 0,3 6,2 0,4 2,6 0,4 0,1 2,1 0,1 1,0 0,8 0,0 0,0 0,2
40 NIORT ST BENOIT VIENN 20,5 2,1 8,6 8,9 0,9 7,7 0,7 3,8 3,0 0,2 2,8 1,4 0,9 0,0 0,5
41 JUVISY VILLENEUVE ST G 201,0 11,6 1,3 177,9 10,2 69,9 5,8 0,6 61,3 2,3 51,4 15,6 0,1 29,6 6,1
42 VILLENEUVE ST G VALENTON 52,1 30,3 1,9 0,3 19,7 20,4 15,1 0,8 0,1 4,4 52,7 40,7 0,2 0,0 11,8
43 SUCY BONNEUIL NOGENT PERREUX 17,1 10,7 0,1 0,0 6,3 5,0 3,6 0,1 0,0 1,4 10,9 7,1 0,0 0,0 3,8
44 NOGENT PERREUX NOISY LE SEC 215,5 10,6 17,7 180,0 7,3 76,7 5,3 7,8 62,0 1,6 50,2 14,2 1,8 29,9 4,4
45 BOBIGNY BOURGET LE 36,5 21,2 0,0 0,0 15,3 13,9 10,6 0,0 0,0 3,4 37,7 28,5 0,0 0,0 9,1
46 BOURGET LE AULNAY SS BOIS 371,4 16,9 0,3 342,8 11,4 130,6 8,4 0,1 119,5 2,5 85,8 22,7 0,0 56,3 6,8
47 AULNAY SS BOIS MITRY CLAYE 159,8 9,7 0,3 147,2 2,5 57,6 4,8 0,1 52,1 0,6 38,4 13,1 0,0 23,8 1,5
48 MITRY CLAYE ORMOY VILLERS 41,3 9,6 0,3 29,3 2,1 16,9 4,8 0,1 11,5 0,5 18,4 12,9 0,0 4,2 1,3
49 ORMOY VILLERS RIVECOURT BIF 15,3 12,8 0,3 0,4 1,8 4,9 4,3 0,1 0,1 0,4 9,6 8,5 0,0 0,0 1,1
50 RIVECOURT BIF ST QUENTIN 53,7 14,6 16,3 17,4 5,4 19,1 4,9 7,2 5,8 1,2 14,6 9,7 1,6 0,0 3,2
51 ST QUENTIN BUSIGNY 48,4 14,8 10,7 18,2 4,7 16,8 4,9 4,7 6,1 1,0 13,8 9,9 1,1 0,0 2,8
52 BUSIGNY SOMAIN 22,1 7,6 0,6 12,1 1,9 7,2 2,5 0,3 4,0 0,4 6,2 5,0 0,1 0,0 1,1
53 SOMAIN DOUAI 68,6 18,9 10,4 31,8 7,5 23,2 6,3 4,6 10,6 1,7 18,1 12,6 1,0 0,0 4,5

Nombre de circulations de NuitNombre de circulations de SoiréeNombre de circulations de Jour
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Tableau 2 - Trafics futurs (hors autoroutes ferroviaires) par sections sur les trois périodes réglementaires 
 
 
 

Section Origine Destination Total Fret GL SRV Hlp Total Fret GL SRV Hlp Total Fret GL SRV Hlp
201 BAYONNE-TARNOS DAX 61,2 9,4 10,3 38,6 2,8 21,2 3,2 4,5 12,9 0,6 9,0 6,3 1,0 0,0 1,7
202 DAX MORCENX 28,2 9,7 1,5 14,3 2,7 9,3 3,2 0,6 4,8 0,6 8,2 6,5 0,1 0,0 1,6

3 MORCENX LAMOTHE 41,2 10,2 1,5 26,8 2,7 13,6 3,4 0,6 8,9 0,6 8,6 6,8 0,1 0,0 1,6
4 LAMOTHE BORDEAUX S JEAN 116,5 31,9 2,9 77,7 4,1 38,7 10,7 1,3 25,9 0,9 24,0 21,2 0,3 0,0 2,4
5 BORDEAUX S JEAN CENON BIF 234,1 44,2 74,6 93,3 22,1 83,6 14,8 32,9 31,1 4,9 50,1 29,4 7,5 0,0 13,2
6 CENON BIF GRAVEAMBARE SUP 175,9 40,6 68,1 61,3 5,9 65,3 13,6 30,0 20,4 1,3 37,4 27,0 6,8 0,0 3,5
7 GRAVEAMBARE SUP COUTRAS 143,4 40,5 48,4 49,5 4,9 52,5 13,5 21,3 16,5 1,1 34,8 27,0 4,9 0,0 2,9
8 COUTRAS ST BENOIT VIENN 56,0 39,6 7,0 6,7 2,8 19,1 13,2 3,1 2,2 0,6 28,7 26,3 0,7 0,0 1,7
9 ST BENOIT VIENN POITIERS 112,1 43,0 58,5 7,0 3,6 43,3 14,3 25,8 2,3 0,8 36,6 28,6 5,9 0,0 2,2

10 POITIERS MONTS LNA 80,0 41,9 16,5 17,7 3,9 28,0 14,0 7,3 5,9 0,9 31,9 27,9 1,7 0,0 2,3
11 MONTS LNA ST PIERRE CORPS 78,7 42,0 16,4 16,2 4,1 27,6 14,0 7,2 5,4 0,9 32,1 28,0 1,6 0,0 2,4
12 ST PIERRE CORPS ST PIERRE LNA2 126,3 28,1 60,0 29,6 8,6 47,6 9,4 26,5 9,9 1,9 29,9 18,7 6,0 0,0 5,2
13 ST PIERRE LNA2 ORLEAN BIF TOUR 82,6 31,1 15,1 31,2 5,2 28,6 10,4 6,6 10,4 1,2 25,4 20,7 1,5 0,0 3,1
14 ORLEAN BIF TOUR AUBRAIS LES 52,8 31,1 12,6 4,5 4,6 18,5 10,4 5,5 1,5 1,0 24,8 20,7 1,3 0,0 2,8
15 AUBRAIS LES ETAMPES 114,2 41,4 57,5 8,2 7,1 43,5 13,8 25,3 2,7 1,6 37,6 27,6 5,8 0,0 4,2
16 ETAMPES BRETIGNY 162,8 33,1 52,6 66,7 10,4 65,3 16,5 23,2 23,3 2,3 66,9 44,5 5,3 10,9 6,3
17 BRETIGNY SAVIGNY S ORGE 239,2 35,9 48,7 142,0 12,6 91,9 17,9 21,5 49,8 2,8 83,9 48,2 4,9 23,2 7,6
18 SAVIGNY S ORGE JUVISY 329,2 42,6 55,2 215,5 15,9 124,1 21,2 24,3 75,1 3,5 107,7 57,2 5,5 35,4 9,5
19 JUVISY ATHIS MONS 307,2 27,1 50,0 230,1 0,0 115,6 13,5 22,0 80,1 0,0 79,3 36,4 5,0 37,8 0,0
20 ATHIS MONS VALENTON 39,9 22,1 3,3 13,5 1,0 17,3 11,0 1,5 4,6 0,2 32,8 29,7 0,3 2,2 0,6
21 VALENTON SUCY BONNEUIL 69,9 55,6 0,0 0,0 14,3 30,8 27,7 0,0 0,0 3,2 83,3 74,7 0,0 0,0 8,6
22 SUCY BONNEUIL NOISY LE SEC 59,0 42,7 2,6 0,0 13,7 25,4 21,2 1,1 0,0 3,0 65,9 57,4 0,3 0,0 8,2
23 NOISY LE SEC BOBIGNY 73,9 42,2 2,6 0,0 29,1 28,6 21,0 1,1 0,0 6,5 74,5 56,8 0,3 0,0 17,4
24 BOBIGNY PIERREFITTE 292,0 23,4 0,0 262,0 6,5 103,3 11,7 0,0 90,2 1,5 79,0 31,5 0,0 43,5 3,9
25 PIERREFITTE GONESSE LNN 371,4 12,7 99,9 258,8 0,0 139,6 6,3 44,0 89,3 0,0 70,0 17,0 10,0 42,9 0,0
26 GONESSE LNN ORRY LA VILLE 156,5 12,7 0,0 143,8 0,0 56,0 6,3 0,0 49,7 0,0 40,9 17,0 0,0 23,8 0,0
27 ORRY LA VILLE CREIL 127,1 16,7 44,6 55,4 10,3 53,1 8,3 19,7 22,8 2,3 40,6 22,5 4,5 7,4 6,2
28 CREIL LONGUEAU 74,8 21,7 24,5 19,0 9,6 26,5 7,2 10,8 6,3 2,1 22,6 14,4 2,5 0,0 5,7
29 LONGUEAU ARRAS 49,2 20,4 3,8 19,2 5,8 16,2 6,8 1,7 6,4 1,3 17,5 13,6 0,4 0,0 3,5
30 ARRAS LENS 63,0 11,8 10,3 32,0 9,0 21,1 3,9 4,5 10,7 2,0 14,3 7,9 1,0 0,0 5,4
31 SALLAUMINES DON SAINGHIN 56,3 11,6 0,2 38,3 6,1 18,1 3,9 0,1 12,8 1,4 11,4 7,7 0,0 0,0 3,7
32 DON SAINGHIN LAMBERSART BIF 99,5 17,3 0,2 75,4 6,6 32,5 5,8 0,1 25,1 1,5 15,5 11,5 0,0 0,0 4,0
33 LENS MAISON ROUGE B 70,6 17,6 0,0 40,9 12,1 22,2 5,9 0,0 13,6 2,7 19,0 11,7 0,0 0,0 7,3
34 MAISON ROUGE B OSTRICOURT 39,2 20,2 0,0 12,8 6,2 12,4 6,8 0,0 4,3 1,4 17,2 13,5 0,0 0,0 3,7
35 OSTRICOURT DOUAI 102,0 24,7 10,6 55,0 11,7 33,9 8,3 4,7 18,3 2,6 24,5 16,5 1,1 0,0 7,0
36 ARRAS DOUAI 73,2 11,5 23,8 32,0 5,9 26,3 3,8 10,5 10,7 1,3 13,6 7,7 2,4 0,0 3,6
37 CENON BIF BEILLANT BIF 25,9 1,4 7,2 16,5 0,9 9,3 0,5 3,2 5,5 0,2 2,1 0,9 0,7 0,0 0,5
38 BEILLANT BIF SAINTES 28,2 0,7 7,8 18,8 0,9 10,1 0,2 3,4 6,3 0,2 1,8 0,5 0,8 0,0 0,5
39 SAINTES NIORT 9,4 1,5 0,3 7,1 0,5 3,1 0,5 0,1 2,4 0,1 1,3 1,0 0,0 0,0 0,3
40 NIORT ST BENOIT VIENN 24,8 2,7 10,7 10,3 1,1 9,3 0,9 4,7 3,4 0,2 3,6 1,8 1,1 0,0 0,7
41 JUVISY VILLENEUVE ST G 251,1 21,1 0,0 230,0 0,0 89,8 10,5 0,0 79,3 0,0 66,6 28,4 0,0 38,2 0,0
42 VILLENEUVE ST G VALENTON 46,0 44,7 1,3 0,0 0,0 22,8 22,2 0,6 0,0 0,0 60,2 60,1 0,1 0,0 0,0
43 SUCY BONNEUIL NOGENT PERREUX 21,9 13,9 0,2 0,0 7,8 6,4 4,6 0,1 0,0 1,7 14,0 9,2 0,0 0,0 4,7
44 NOGENT PERREUX NOISY LE SEC 346,5 10,6 13,6 318,5 3,8 121,8 5,3 6,0 109,7 0,9 70,8 14,2 1,4 52,9 2,3
45 BOBIGNY BOURGET LE 21,1 21,1 0,0 0,0 0,0 10,5 10,5 0,0 0,0 0,0 28,4 28,4 0,0 0,0 0,0
46 BOURGET LE AULNAY SS BOIS 557,2 34,8 0,0 522,3 0,0 199,2 17,3 0,0 181,9 0,0 132,7 46,8 0,0 85,8 0,0
47 AULNAY SS BOIS MITRY CLAYE 400,3 34,8 0,0 365,4 0,0 145,1 17,3 0,0 127,8 0,0 106,6 46,8 0,0 59,8 0,0
48 MITRY CLAYE ORMOY VILLERS 134,8 34,8 0,0 100,0 0,0 53,7 17,3 0,0 36,4 0,0 62,5 46,8 0,0 15,7 0,0
49 ORMOY VILLERS RIVECOURT BIF 19,7 16,6 0,4 0,5 2,2 6,4 5,5 0,2 0,2 0,5 12,4 11,1 0,0 0,0 1,3
50 RIVECOURT BIF ST QUENTIN 66,1 19,0 20,4 20,0 6,7 23,5 6,3 9,0 6,7 1,5 18,7 12,6 2,0 0,0 4,0
51 ST QUENTIN BUSIGNY 59,4 19,2 13,4 20,9 5,9 20,6 6,4 5,9 7,0 1,3 17,7 12,8 1,3 0,0 3,5
52 BUSIGNY SOMAIN 34,6 9,8 0,8 21,6 2,4 11,4 3,3 0,3 7,2 0,5 8,0 6,6 0,1 0,0 1,4
53 SOMAIN DOUAI 73,7 24,5 13,0 26,8 9,3 25,0 8,2 5,7 8,9 2,1 23,2 16,3 1,3 0,0 5,6

Nombre de circulations de Jour Nombre de circulations de Soirée Nombre de circulations de Nuit
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3. PUISSANCE ACOUSTIQUE PAR TYPE DE TRAINS 
Afin de déterminer les zones en modification significative, un calcul d’émission sonore à la source est 
réalisé. Les puissances acoustiques de chaque type de trains doivent donc être calculées. 
 
Cinq types de circulation sont retenus : FRET, GL, SRV, HLP et AF, selon la nomenclature des fichiers 
de trafic fournis. 
 
Ces types de circulation sont caractérisés acoustiquement en référence au document SNCF de 
janvier 2006 « Méthode et données d’émission sonore pour la réalisation des études 
prévisionnelles du bruit des infrastructures de transport ferroviaire dans l’environnement », qui 
donne une description des matériels ferroviaires avec les puissances acoustiques associées par 
bandes de fréquences et par type de train à la vitesse de référence. 
 
Les spectres suivants utilisés dans cette étude sont conformes au document SNCF (par type de 
matériel identifié à la vitesse de circulation de référence) : 
 

Puissance en dB/m à la vitesse de référence pour calcul compatible Mithra par bande 
d'octave 

Type 
Vitesse 

référence 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 

V2N 160 101,4 104,7 108,6 111,1 108,9 104,9 

TGV_A 300 119 116,3 116,7 117,8 119,7 116,6 

TGV_D et TGV_R 300 117,7 116,7 116,6 118,2 119,2 116,2 

VU_VTU_FF 200 106,7 107,9 114,5 124,4 126,7 119,6 

MI2N_Z22500 120 100,4 102,3 106,1 108,4 103,7 98,2 

X72500_bi 140 108 103,3 106,8 109,6 108,3 104,1 

X73500i 140 107,8 100 105 107,9 108,8 106,7 

Fret divers (wagon) 100 97,6 99,1 108,9 114,5 110,6 103,1 

BB22200 160 110,8 112,2 114,2 116,1 112,8 109 
 

3. 1. Type FRET 

On considère deux types de fret différents suivant l’horizon de calcul : 
 

 Situation actuelle : on considère des frets de 350 m de long.  
 

La composition retenue est la suivante : 1 BB-22200 + 18 wagons Fret. 
 
La puissance acoustique linéique pour un train circulant à 100 km/h sur une période de 24 h est 
de 68,8 dB(A)/m. 

 
 Situation de référence et situation projet : on considère des frets de 750 m de long.  

 
La composition retenue est la suivante : 2 BB-22200 + 42 wagons Fret.  

 
La puissance acoustique linéique pour un train circulant à 100 km/h sur une période de 24 h est 
de 72,5 dB(A)/m. 

3. 2. Type Grande Ligne 

Sont regroupés sous cette désignation les trains suivants :  
 V2N_7 (1 BB-16000 + 7 voitures V2N),  
 Corail GL (1 BB-22200 + 9 voitures VU_VTU_FF),  
 TGV_A, TGV_D, TGV_R, 
 et autres trains équivalents à des voitures VU_VTU_FF. 

 
En l’absence de données précises sur la proportion réelle par section de chaque type de train, un train 
équivalent moyen a été déterminé sur tout le linéaire pour représenter le type GL sur la base des 
puissances acoustiques des trains cités ci-avant, en utilisant une proportion pour chaque type de train 
déterminée à l’aide  d’un échantillon représentatif du trafic en France, donnée dans le tableau suivant. 
 

Types de trains retenus a priori sur le linéaire global 

Type de trains Pourcentage 
V2N_7 2.2 

Corail GL 20.3 
TGV_A 0.3 
TGV_D 23.0 
TGV_R 53.6 

VU_VTU_FF 0.7 
 
Ce train équivalent moyen retenu, circulant à 100 km/h sur une période de 24 h, a une puissance 
acoustique linéique de 60,2 dB(A)/m. 
 

3. 3. Type SRV 

Sont regroupés sous cette désignation les trains de voyageurs suivants : V2N_4 (1 BB-16000 + 4 
voitures V2N), MI2N_Z22500, X72500_bi, X73500 et autres trains équivalents à des voitures 
VU_VTU_FF.  
 
En l’absence de données précises sur la proportion réelle par section de chaque type de train, un train 
équivalent moyen a été déterminé pour représenter le type SRV sur tout le linéaire sur la base des 
puissances acoustiques des trains cités ci-dessus, en utilisant une proportion pour chaque type de train 
déterminée à l’aide d’un échantillon représentatif du trafic en France. 
 
La proportion de chaque type de trains utilisée est donnée dans le tableau ci-dessous : 
 

Type de trains Pourcentage 

V2N_4 47.9 
MI2N_Z22500 14.9 
VU_VTU_FF 22.8 
X72500_bi 7.1 

X73500 7.3 
 
Ce train équivalent moyen retenu, circulant à 100 km/h sur une période de 24 h, a une puissance 
acoustique linéique de 56,7 dB(A)/m. 
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3. 4. Type HLP 

Ce type de trains regroupe principalement les circulations composées d’une locomotive seule.  
La puissance acoustique de ce type de train est toujours négligeable par rapport à celle des autres 
circulations et n’a donc pas été prise en compte. 
 

3. 5. Type Autoroute ferroviaire 

Les autoroutes ferroviaires sont des frets de type Modalor de 1 050 mètres de long (2 locomotives + 30 
wagons de 33 mètres). 
 
En référence au document SNCF de janvier 2006, les AF sont représentées par des frets classiques de 
1050 mètres de long (2 BB-22200 + 60 wagons Fret divers) avec un bonus de 6 dB pour prendre en 
compte l’amélioration du matériel ferroviaire (en particulier freinage matériaux composites). 
 
Une AF circulant à 100 km/h sur une période de 24 h a une puissance acoustique linéique de 67,9 
dB(A)/m. 
 
 
4. VITESSES DE CIRCULATION DES TRAINS 
Les valeurs maximales suivantes sont retenues :  
 

 GL et TER = entre 110 et 150 km/h, selon les sections et les zones de gare ; 
 Frets et autoroutes ferroviaires = entre 80 et 100 km/h selon les sections. 

 
Elles sont ensuite ajustées au regard des circulations réelles observées. 
 
 
5. ZONES D’ARMEMENT 
L’armement n’est pas pris en compte dans la  phase de recherche préliminaire des zones de 
modification significative. Cette question sera abordée dans l’étude détaillée. 
 
 

D. QUANTIFICATION DE L’IMPACT DU PROJET - 
SECTIONS DE MODIFICATION SIGNIFICATIVE 

1. CALCUL DE L’IMPACT DU PROJET PAR SECTIONS 
Les tableaux ci-après présentent les résultats de calcul de puissance acoustique linéique par section 
sur la base des hypothèses énoncées dans le paragraphe précédent.  
 
Les calculs sont effectués pour les trois horizons : actuel (trafic 2007), référence (trafic futur hors 
autoroutes ferroviaires) et projet (trafic futur avec les autoroutes ferroviaires) sur les 2 périodes jour 
(6h-22h) et nuit (22h-6h) conformément à la réglementation applicable en modification 
d’infrastructure (le Lden ne concerne que la recherche de PNB). 
 
L’impact du projet est l’écart entre l’horizon du projet et l’horizon de référence.  
Les différences supérieures ou égales à 2 dB sont surlignées en orange foncé, elles permettent de 
déterminer les sections pour lesquelles la transformation est significative au sens réglementaire. 
 
Sur la grande majorité des sections concernées, comme les trafics prévisibles à terme même sans le 
projet sont importants et la plupart du temps déjà très chargés en fret, l’impact relatif des circulations 
supplémentaires y est relativement faible. 
 
En phase projet 
Sur 1430 km environ, le projet va induire une augmentation des niveaux sonores majoritairement faible 
voire très faible, en moyenne 0,2 dB(A). 
 
Seules 3 sections de trafic seront en modification significative, soit essentiellement les 190 km les 
moins circulés entre la bifurcation d’Ambarès et Niort. 
 
Entre Ambarès et Niort, la modification est significative uniquement de nuit. L’augmentation prévisible 
des niveaux sonores est de 2 à 3,5 dB de nuit.  
 
Cet itinéraire en modification significative sera concerné par les circulations des autoroutes ferroviaires 
pendant les 15 ans de la phase projet. 
 
Une étude acoustique détaillée est réalisée sur cet itinéraire. 
 
En phase programme 
Deux secteurs risquent d’être en modification significative : 
 

 Trois sections concernant le linéaire Sud, soit 155 km de Lamothe (bifurcation Arcachon) à 
Bayonne-Tarnos, avec une augmentation légèrement supérieure à la valeur limite de 2 dB(A), 
donc à revalider ultérieurement par une étude plus précise avant la mise en service de 
l’itinéraire principal. 

 Quatre sections entre la bifurcation d’Ambarès et Saint-Benoît, soit 260 km, avec une 
augmentation de 3,5 à 6,5 dB(A) de jour et de 5 à 9,5 dB(A) de nuit. 

 
Sur le reste de l’itinéraire, soit 1 200 km, la phase programme va induire une augmentation des 
niveaux sonores majoritairement faible, en moyenne 0,6 dB(A). 
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2. IMPACT DE LA PHASE PROJET PAR SECTION SUR LA PÉRIODE JOUR (6H-
22H) 

Section Origine Destination 
actuel référence projet Impact 

jour 
projet 

trafic 
FRET 

trafic 
GL  

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
FRET 

trafic 
GL  

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
AF 

trafic 
FRET 

trafic 
GL  

trafic 
SRV 

Lw 
total 

201 BAYOE-TANNRNOS DAX 15,7 18,3 14,7 84,3 12,6 14,8 51,5 86,5 4,0 12,6 14,8 51,5 86,9 0,3 
202 DAX MORCENX 16,1 25,2 8,3 84,7 12,9 2,1 19,1 85,7 4,0 12,9 2,1 19,1 86,2 0,4 
3 MORCENX LAMOTHE 15,8 25,2 17,5 84,8 13,6 2,1 35,8 86,1 4,0 13,6 2,1 35,8 86,5 0,4 
4 LAMOTHE BORDEAUX S JEAN 16,3 27,5 53,4 85,4 42,5 4,2 103,5 91,0 4,0 42,5 4,2 103,5 91,1 0,1 
5 BORDEAUX S JEAN CENON BIF 26,5 67,6 59,1 88,0 58,9 107,5 124,4 93,3 4,0 58,9 107,5 124,4 93,4 0,1 
37 CENON BIF BEILLANT BIF 0,4 8,7 8,1 76,7 1,8 10,4 22,0 80,1 4,0 1,8 10,4 22,0 81,2 1,1 
38 BEILLANT BIF SAINTES 0,7 9,0 21,8 78,1 1,0 11,2 25,1 79,6 4,0 1,0 11,2 25,1 80,8 1,3 
39 SAINTES NIORT 1,6 0,4 8,2 73,2 2,0 0,5 9,4 76,6 4,0 2,0 0,5 9,4 78,4 1,8 
40 NIORT ST BENOIT VIENN 2,8 12,3 11,9 79,7 3,7 15,4 13,7 82,4 4,0 3,7 15,4 13,7 83,2 0,8 
9 ST BENOIT VIENN POITIERS 25,9 70,0 27,5 87,8 57,3 84,2 9,4 92,8 4,0 57,3 84,2 9,4 92,8 0,1 
10 POITIERS MONTS LNA 24,5 70,1 11,4 87,6 55,9 23,8 23,6 92,1 4,0 55,9 23,8 23,6 92,2 0,1 
11 MONTS LNA ST PIERRE CORPS 24,7 43,0 13,1 86,7 56,1 23,6 21,6 92,1 4,0 56,1 23,6 21,6 92,2 0,1 
12 ST PIERRE CORPS ST PIERRE LNA2 28,8 69,2 34,3 88,1 37,5 86,5 39,4 91,4 4,0 37,5 86,5 39,4 91,5 0,1 
13 ST PIERRE LNA2 ORLEAN BIF TOUR 32,0 17,4 36,1 86,7 41,5 21,7 41,6 91,0 4,0 41,5 21,7 41,6 91,1 0,1 
14 ORLEAN BIF TOUR AUBRAIS LES 31,9 14,5 5,2 86,3 41,5 18,1 6,0 90,8 4,0 41,5 18,1 6,0 90,9 0,1 
15 AUBRAIS LES ETAMPES 38,4 70,2 13,2 88,6 55,3 82,8 11,0 92,6 4,0 55,3 82,8 11,0 92,7 0,1 
16 ETAMPES BRETIGNY 30,2 70,2 83,2 88,5 49,5 75,7 90,1 92,4 4,0 49,5 75,7 90,1 92,5 0,1 
17 BRETIGNY SAVIGNY S ORGE 32,6 70,3 186,3 89,2 53,8 70,1 191,8 92,8 4,0 53,8 70,1 191,8 92,9 0,1 
18 SAVIGNY S ORGE JUVISY 35,9 70,6 262,1 89,8 63,8 79,5 290,6 93,7 4,0 63,8 79,5 290,6 93,7 0,1 
19 JUVISY ATHIS MONS 26,2 75,1 310,4 89,6 40,6 72,0 310,2 92,3 4,0 40,6 72,0 310,2 92,4 0,1 
20 ATHIS MONS VALENTON 23,3 6,5 0,1 84,7 33,0 4,8 18,1 89,7 4,0 33,0 4,8 18,1 89,8 0,2 
21 VALENTON SUCY BONNEUIL 57,7 2,2 0,4 88,3 83,3 0,0 0,0 93,5 4,0 83,3 0,0 0,0 93,6 0,1 
22 SUCY BONNEUIL NOISY LE SEC 46,2 1,5 0,5 87,3 64,0 3,7 0,0 92,4 4,0 64,0 3,7 0,0 92,5 0,1 
23 NOISY LE SEC BOBIGNY 59,6 1,0 0,4 88,4 63,2 3,7 0,0 92,3 4,0 63,2 3,7 0,0 92,4 0,1 
24 BOBIGNY PIERREFITTE 31,5 0,8 0,2 85,6 35,1 0,0 352,3 91,1 4,0 35,1 0,0 352,3 91,2 0,1 
25 PIERREFITTE GONESSE LNN 18,5 179,1 244,5 90,7 19,0 144,0 348,1 91,5 4,0 19,0 144,0 348,1 91,7 0,1 
26 GONESSE LNN ORRY LA VILLE 18,7 51,4 137,1 87,4 19,0 0,0 193,5 88,5 4,0 19,0 0,0 193,5 88,7 0,2 
27 ORRY LA VILLE CREIL 19,3 51,4 71,7 87,0 25,1 64,3 78,2 90,0 4,0 25,1 64,3 78,2 90,2 0,2 
28 CREIL LONGUEAU 22,2 28,2 22,1 85,9 28,9 35,3 25,4 89,7 4,0 28,9 35,3 25,4 89,9 0,2 
29 LONGUEAU ARRAS 21,0 4,4 25,4 84,5 27,3 5,5 25,6 88,9 4,0 27,3 5,5 25,6 89,1 0,2 
30 ARRAS LENS 12,1 11,9 35,8 83,5 15,8 14,8 42,6 87,2 4,0 15,8 14,8 42,6 87,5 0,3 
31 SALLAUMINES DON SAINGHIN 11,9 0,3 22,3 82,0 15,4 0,4 51,1 86,7 4,0 15,4 0,4 51,1 87,0 0,3 
32 DON SAINGHIN LAMBERSART BIF 17,8 0,2 28,6 83,7 23,1 0,2 100,5 88,6 4,0 23,1 0,2 100,5 88,8 0,2 
33 LENS MAISON ROUGE B 18,0 0,0 47,2 84,0 23,4 0,0 54,5 88,4 4,0 23,4 0,0 54,5 88,6 0,2 
34 MAISON ROUGE B OSTRICOURT 20,7 0,0 14,5 84,0 27,0 0,0 17,0 88,7 4,0 27,0 0,0 17,0 88,9 0,2 
35 OSTRICOURT DOUAI 25,4 12,2 81,9 86,2 33,0 15,3 73,3 90,1 4,0 33,0 15,3 73,3 90,3 0,2 
36 ARRAS DOUAI 11,8 27,4 43,3 84,6 15,4 34,3 42,6 87,7 4,0 15,4 34,3 42,6 88,0 0,3 
41 JUVISY VILLENEUVE ST G 17,3 1,9 239,2 86,5 31,6 0,0 309,3 90,6 4,0 31,6 0,0 309,3 90,8 0,1 
42 VILLENEUVE ST G VALENTON 45,3 2,7 0,4 87,3 66,9 1,9 0,0 92,6 4,0 66,9 1,9 0,0 92,7 0,1 
43 SUCY BONNEUIL NOGENT PERREUX 14,2 0,2 0,0 82,2 18,5 0,2 0,0 87,0 4,0 18,5 0,2 0,0 87,3 0,3 
44 NOGENT PERREUX NOISY LE SEC 15,8 25,4 242,0 87,2 15,8 19,6 428,2 89,7 4,0 15,8 19,6 428,2 89,9 0,2 
45 BOBIGNY BOURGET LE 31,8 0,0 0,0 85,6 31,6 0,0 0,0 89,3 4,0 31,6 0,0 0,0 89,5 0,2 
46 BOURGET LE AULNAY SS BOIS 25,2 0,5 462,3 88,8 52,2 0,0 704,2 93,2 4,0 52,2 0,0 704,2 93,3 0,1 
47 AULNAY SS BOIS MITRY CLAYE 14,5 0,5 199,3 85,7 52,2 0,0 493,2 92,8 4,0 52,2 0,0 493,2 92,9 0,1 
48 MITRY CLAYE ORMOY VILLERS 14,4 0,5 40,8 83,2 52,2 0,0 136,3 91,9 4,0 52,2 0,0 136,3 92,0 0,1 
49 ORMOY VILLERS RIVECOURT BIF 17,1 0,5 0,6 83,0 22,2 0,6 0,6 87,8 4,0 22,2 0,6 0,6 88,0 0,3 
50 RIVECOURT BIF ST QUENTIN 19,5 23,5 23,2 85,3 25,3 29,4 26,7 89,2 4,0 25,3 29,4 26,7 89,4 0,2 
51 ST QUENTIN BUSIGNY 19,7 15,4 24,2 84,9 25,7 19,3 27,8 89,0 4,0 25,7 19,3 27,8 89,2 0,2 
52 BUSIGNY SOMAIN 10,1 0,9 16,1 81,3 13,1 1,1 28,9 85,9 4,0 13,1 1,1 28,9 86,3 0,4 
53 SOMAIN DOUAI 25,2 15,0 42,4 85,9 32,7 18,8 35,8 90,0 4,0 32,7 18,8 35,8 90,1 0,2 
 

3. IMPACT DE LA PHASE PROJET PAR SECTION SUR LA PÉRIODE NUIT (22H-
6H)  

Sectio
n Origine Destination 

actuel référence projet Impact 
nuit 

projet 
trafic 
FRET 

trafic 
GL 

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
FRET 

trafic 
GL 

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
AF 

trafic 
FRET 

trafic 
GL 

trafic 
SRV 

Lw 
total 

201 BAYONNE-TARNOS DAX 7,8 1,3 0,0 82,8 6,3 1,0 0,0 85,4 2,0 6,3 1,0 0,0 85,8 0,5 
202 DAX MORCENX 8,1 1,7 0,0 83,0 6,5 0,1 0,0 85,4 2,0 6,5 0,1 0,0 85,9 0,5 
3 MORCENX LAMOTHE 7,9 1,7 0,0 82,9 6,8 0,1 0,0 85,6 2,0 6,8 0,1 0,0 86,1 0,4 
4 LAMOTHE BORDEAUX S JEAN 8,2 1,9 0,0 83,1 21,2 0,3 0,0 90,6 2,0 21,2 0,3 0,0 90,7 0,1 
5 BORDEAUX S JEAN CENON BIF 13,3 4,7 0,0 85,3 29,4 7,5 0,0 92,1 2,0 29,4 7,5 0,0 92,2 0,1 

37-1 CENON BIF AMBARES BIF 0,2 0,6 0,0 69,4 36,0 3,0 7,0 92,0 2,0 36,0 3,0 7,0 92,1 0,1 
37-2 AMBARES BIF BEILLANT BIF 0,2 0,6 0,0 69,4 0,9 0,7 0,0 76,5 2,0 0,9 0,7 0,0 78,8 2,2 
38 BEILLANT BIF SAINTES 0,4 0,6 0,0 70,7 0,5 0,8 0,0 74,3 2,0 0,5 0,8 0,0 77,6 3,3 
39 SAINTES NIORT 0,8 0,0 0,0 70,6 1,0 0,0 0,0 75,4 2,0 1,0 0,0 0,0 77,7 2,2 
40 NIORT ST BENOIT VIENN 1,4 0,9 0,0 75,9 1,8 1,1 0,0 80,3 2,0 1,8 1,1 0,0 81,6 1,3 
9 ST BENOIT VIENN POITIERS 13,0 4,9 0,0 85,3 28,6 5,9 0,0 92,0 2,0 28,6 5,9 0,0 92,1 0,1 

10 POITIERS MONTS LNA 12,2 4,9 0,0 85,0 27,9 1,7 0,0 91,8 2,0 27,9 1,7 0,0 91,9 0,1 
11 MONTS LNA ST PIERRE CORPS 12,3 3,0 0,0 84,9 28,0 1,6 0,0 91,8 2,0 28,0 1,6 0,0 91,9 0,1 
12 ST PIERRE CORPS ST PIERRE LNA2 14,4 4,8 0,0 85,7 18,7 6,0 0,0 90,2 2,0 18,7 6,0 0,0 90,4 0,2 
13 ST PIERRE LNA2 ORLEAN BIF TOUR 16,0 1,2 0,0 85,7 20,7 1,5 0,0 90,5 2,0 20,7 1,5 0,0 90,7 0,1 
14 ORLEAN BIF TOUR AUBRAIS LES 16,0 1,0 0,0 85,7 20,7 1,3 0,0 90,5 2,0 20,7 1,3 0,0 90,6 0,1 
15 AUBRAIS LES ETAMPES 19,2 4,9 0,0 86,8 27,6 5,8 0,0 91,8 2,0 27,6 5,8 0,0 91,9 0,1 
16 ETAMPES BRETIGNY 27,2 4,9 9,7 88,3 44,5 5,3 10,9 93,9 2,0 44,5 5,3 10,9 94,0 0,1 
17 BRETIGNY SAVIGNY S ORGE 29,3 4,9 22,1 88,8 48,2 4,9 23,2 94,3 2,0 48,2 4,9 23,2 94,3 0,1 
18 SAVIGNY S ORGE JUVISY 32,2 4,9 31,4 89,2 57,2 5,5 35,4 95,0 2,0 57,2 5,5 35,4 95,1 0,1 
19 JUVISY ATHIS MONS 23,5 5,2 37,4 88,2 36,4 5,0 37,8 93,2 2,0 36,4 5,0 37,8 93,2 0,1 
20 ATHIS MONS VALENTON 20,9 0,4 0,0 86,8 29,7 0,3 2,2 92,0 2,0 29,7 0,3 2,2 92,1 0,1 
21 VALENTON SUCY BONNEUIL 51,7 0,2 0,0 90,7 74,7 0,0 0,0 96,0 2,0 74,7 0,0 0,0 96,1 0,0 
22 SUCY BONNEUIL NOISY LE SEC 41,5 0,1 0,1 89,8 57,4 0,3 0,0 94,9 2,0 57,4 0,3 0,0 94,9 0,1 
23 NOISY LE SEC BOBIGNY 53,4 0,1 0,0 90,9 56,8 0,3 0,0 94,8 2,0 56,8 0,3 0,0 94,9 0,1 
24 BOBIGNY PIERREFITTE 28,3 0,1 0,0 88,1 31,5 0,0 43,5 92,5 2,0 31,5 0,0 43,5 92,6 0,1 
25 PIERREFITTE GONESSE LNN 16,6 12,5 28,3 87,3 17,0 10,0 42,9 90,3 2,0 17,0 10,0 42,9 90,5 0,1 
26 GONESSE LNN ORRY LA VILLE 16,8 3,6 15,0 86,5 17,0 0,0 23,8 89,8 2,0 17,0 0,0 23,8 90,0 0,2 
27 ORRY LA VILLE CREIL 17,3 3,6 6,9 86,4 22,5 4,5 7,4 91,0 2,0 22,5 4,5 7,4 91,1 0,1 
28 CREIL LONGUEAU 11,1 2,0 0,0 84,3 14,4 2,5 0,0 89,0 2,0 14,4 2,5 0,0 89,2 0,2 
29 LONGUEAU ARRAS 10,5 0,3 0,0 83,8 13,6 0,4 0,0 88,7 2,0 13,6 0,4 0,0 88,9 0,2 
30 ARRAS LENS 6,0 0,8 0,0 81,6 7,9 1,0 0,0 86,3 2,0 7,9 1,0 0,0 86,7 0,4 
31 SALLAUMINES DON SAINGHIN 5,9 0,0 0,0 81,3 7,7 0,0 0,0 86,2 2,0 7,7 0,0 0,0 86,5 0,4 
32 DON SAINGHIN LAMBERSART BIF 8,9 0,0 0,0 83,1 11,5 0,0 0,0 87,9 2,0 11,5 0,0 0,0 88,2 0,3 
33 LENS MAISON ROUGE B 9,0 0,0 0,0 83,1 11,7 0,0 0,0 88,0 2,0 11,7 0,0 0,0 88,2 0,3 
34 MAISON ROUGE B OSTRICOURT 10,4 0,0 0,0 83,8 13,5 0,0 0,0 88,6 2,0 13,5 0,0 0,0 88,8 0,2 
35 OSTRICOURT DOUAI 12,7 0,9 0,0 84,7 16,5 1,1 0,0 89,5 2,0 16,5 1,1 0,0 89,7 0,2 
36 ARRAS DOUAI 5,9 1,9 0,0 81,8 7,7 2,4 0,0 86,3 2,0 7,7 2,4 0,0 86,7 0,4 
41 JUVISY VILLENEUVE ST G 15,6 0,1 29,6 86,2 28,4 0,0 38,2 92,0 2,0 28,4 0,0 38,2 92,1 0,1 
42 VILLENEUVE ST G VALENTON 40,7 0,2 0,0 89,7 60,1 0,1 0,0 95,1 2,0 60,1 0,1 0,0 95,1 0,0 
43 SUCY BONNEUIL NOGENT PERREUX 7,1 0,0 0,0 82,1 9,2 0,0 0,0 87,0 2,0 9,2 0,0 0,0 87,3 0,3 
44 NOGENT PERREUX NOISY LE SEC 14,2 1,8 29,9 86,0 14,2 1,4 52,9 89,4 2,0 14,2 1,4 52,9 89,6 0,2 
45 BOBIGNY BOURGET LE 28,5 0,0 0,0 88,2 28,4 0,0 0,0 91,8 2,0 28,4 0,0 0,0 91,9 0,1 
46 BOURGET LE AULNAY SS BOIS 22,7 0,0 56,3 88,0 46,8 0,0 85,8 94,3 2,0 46,8 0,0 85,8 94,3 0,1 
47 AULNAY SS BOIS MITRY CLAYE 13,1 0,0 23,8 85,4 46,8 0,0 59,8 94,2 2,0 46,8 0,0 59,8 94,3 0,1 
48 MITRY CLAYE ORMOY VILLERS 12,9 0,0 4,2 84,8 46,8 0,0 15,7 94,1 2,0 46,8 0,0 15,7 94,1 0,1 
49 ORMOY VILLERS RIVECOURT BIF 8,5 0,0 0,0 82,9 11,1 0,0 0,0 87,7 2,0 11,1 0,0 0,0 88,0 0,3 
50 RIVECOURT BIF ST QUENTIN 9,7 1,6 0,0 83,7 12,6 2,0 0,0 88,4 2,0 12,6 2,0 0,0 88,6 0,2 
51 ST QUENTIN BUSIGNY 9,9 1,1 0,0 83,7 12,8 1,3 0,0 88,4 2,0 12,8 1,3 0,0 88,7 0,2 
52 BUSIGNY SOMAIN 5,0 0,1 0,0 80,6 6,6 0,1 0,0 85,5 2,0 6,6 0,1 0,0 85,9 0,4 
53 SOMAIN DOUAI 12,6 1,0 0,0 84,7 16,3 1,3 0,0 89,5 2,0 16,3 1,3 0,0 89,7 0,2 

                  Itinéraire commun 
                 Deux options pour le tracé nord 
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4. IMPACT DE LA PHASE PROGRAMME PAR SECTION SUR LA PÉRIODE JOUR  
Section Origine Destination 

actuel référence projet Impact 
jour 

projet 
trafic 
FRET 

trafic 
GL 

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
FRET 

trafic 
GL 

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
AF 

trafic 
FRET 

trafic 
GL 

trafic 
SRV 

Lw 
total 

201 BAYONNE-TARNOS DAX 15,7 18,3 14,7 84,3 12,6 14,8 51,5 86,5 27,0 12,6 14,8 51,5 88,5 1,9 
202 DAX MORCENX 16,1 25,2 8,3 84,7 12,9 2,1 19,1 85,7 27,0 12,9 2,1 19,1 88,0 2,2 

3 MORCENX LAMOTHE 15,8 25,2 17,5 84,8 13,6 2,1 35,8 86,1 27,0 13,6 2,1 35,8 88,2 2,1 
4 LAMOTHE BORDEAUX S JEAN 16,3 27,5 53,4 85,4 42,5 4,2 103,5 91,0 27,0 42,5 4,2 103,5 91,8 0,8 
5 BORDEAUX S JEAN CENON BIF 26,5 67,6 59,1 88,0 58,9 107,5 124,4 93,3 27,0 58,9 107,5 124,4 93,8 0,5 
6 CENON BIF GRAVEAMBARE SUP 23,4 58,4 47,8 87,4 54,2 98,0 81,8 92,9 27,0 54,2 98,0 81,8 93,4 0,5 
7 GRAVEAMBARE SUP COUTRAS 22,7 58,4 40,3 87,3 54,0 69,8 66,0 92,5 27,0 54,0 69,8 66,0 93,1 0,6 
8 COUTRAS ST BENOIT VIENN 21,4 56,9 7,2 86,8 52,8 10,0 9,0 91,7 27,0 52,8 10,0 9,0 92,4 0,7 

37 CENON BIF BEILLANT BIF 0,5 9,6 8,9 77,2 0,6 11,5 9,8 78,5 27,0 0,6 11,5 9,8 85,1 6,6 
38 BEILLANT BIF SAINTES 0,8 10,1 24,4 78,7 1,0 12,1 26,9 80,1 27,0 1,0 12,1 26,9 85,5 5,4 
39 SAINTES NIORT 1,7 0,4 9,0 74,8 2,1 0,5 9,9 78,4 27,0 2,1 0,5 9,9 85,1 6,7 
40 NIORT ST BENOIT VIENN 3,1 13,6 13,1 80,1 3,9 16,3 20,8 82,8 27,0 3,9 16,3 20,8 86,5 3,7 
9 ST BENOIT VIENN POITIERS 25,9 70,0 27,5 87,8 57,3 84,2 9,4 92,8 27,0 57,3 84,2 9,4 93,3 0,5 

10 POITIERS MONTS LNA 24,5 70,1 11,4 87,6 55,9 23,8 23,6 92,1 27,0 55,9 23,8 23,6 92,7 0,6 
11 MONTS LNA ST PIERRE CORPS 24,7 43,0 13,1 86,7 56,1 23,6 21,6 92,1 27,0 56,1 23,6 21,6 92,7 0,6 
12 ST PIERRE CORPS ST PIERRE LNA2 28,8 69,2 34,3 88,1 37,5 86,5 39,4 91,4 27,0 37,5 86,5 39,4 92,2 0,7 
13 ST PIERRE LNA2 ORLEAN BIF TOUR 32,0 17,4 36,1 86,7 41,5 21,7 41,6 91,0 27,0 41,5 21,7 41,6 91,8 0,8 
14 ORLEAN BIF TOUR AUBRAIS LES 31,9 14,5 5,2 86,3 41,5 18,1 6,0 90,8 27,0 41,5 18,1 6,0 91,6 0,8 
15 AUBRAIS LES ETAMPES 38,4 70,2 13,2 88,6 55,3 82,8 11,0 92,6 27,0 55,3 82,8 11,0 93,2 0,6 
16 ETAMPES BRETIGNY 30,2 70,2 83,2 88,5 49,5 75,7 90,1 92,4 27,0 49,5 75,7 90,1 93,0 0,6 
17 BRETIGNY SAVIGNY S ORGE 32,6 70,3 186,3 89,2 53,8 70,1 191,8 92,8 13,0 53,8 70,1 191,8 93,1 0,3 
18 SAVIGNY S ORGE JUVISY 35,9 70,6 262,1 89,8 63,8 79,5 290,6 93,7 13,0 63,8 79,5 290,6 93,9 0,2 
19 JUVISY ATHIS MONS 26,2 75,1 310,4 89,6 40,6 72,0 310,2 92,3 13,0 40,6 72,0 310,2 92,6 0,3 
20 ATHIS MONS VALENTON 23,3 6,5 0,1 84,7 33,0 4,8 18,1 89,6 13,0 33,0 4,8 18,1 90,1 0,5 
21 VALENTON SUCY BONNEUIL 57,7 2,2 0,4 88,3 83,3 0,0 0,0 93,5 13,0 83,3 0,0 0,0 93,7 0,2 
22 SUCY BONNEUIL NOISY LE SEC 46,2 1,5 0,5 87,3 64,0 3,7 0,0 92,4 13,0 64,0 3,7 0,0 92,7 0,3 
23 NOISY LE SEC BOBIGNY 59,6 1,0 0,4 88,4 63,2 3,7 0,0 92,3 13,0 63,2 3,7 0,0 92,6 0,3 
24 BOBIGNY PIERREFITTE 31,5 0,8 0,2 85,6 35,1 0,0 352,3 89,8 13,0 35,1 0,0 352,3 90,3 0,5 
25 PIERREFITTE GONESSE LNN 18,5 179,1 244,5 90,7 19,0 144,0 348,1 91,5 13,0 19,0 144,0 348,1 91,9 0,4 
26 GONESSE LNN ORRY LA VILLE 18,7 51,4 137,1 87,4 19,0 0,0 193,5 88,5 13,0 19,0 0,0 193,5 89,2 0,7 
27 ORRY LA VILLE CREIL 19,3 51,4 71,7 87,0 25,1 64,3 78,2 90,0 13,0 25,1 64,3 78,2 90,5 0,5 
28 CREIL LONGUEAU 22,2 28,2 22,1 85,9 28,9 35,3 25,4 89,7 13,0 28,9 35,3 25,4 90,3 0,5 
29 LONGUEAU ARRAS 21,0 4,4 25,4 84,5 27,3 5,5 25,6 88,9 13,0 27,3 5,5 25,6 89,6 0,6 
30 ARRAS LENS 12,1 11,9 35,8 83,5 15,8 14,8 42,6 87,2 13,0 15,8 14,8 42,6 88,1 0,9 
31 SALLAUMINES DON SAINGHIN 11,9 0,3 22,3 82,0 15,4 0,4 51,1 86,7 13,0 15,4 0,4 51,1 87,7 1,0 
32 DON SAINGHIN LAMBERSART BIF 17,8 0,2 28,6 83,7 23,1 0,2 100,5 88,6 13,0 23,1 0,2 100,5 89,3 0,7 
33 LENS MAISON ROUGE B 18,0 0,0 47,2 84,0 23,4 0,0 54,5 88,4 13,0 23,4 0,0 54,5 89,1 0,7 
34 MAISON ROUGE B OSTRICOURT 20,7 0,0 14,5 84,0 27,0 0,0 17,0 88,7 13,0 27,0 0,0 17,0 89,4 0,7 
35 OSTRICOURT DOUAI 25,4 12,2 81,9 86,2 33,0 15,3 73,3 90,1 13,0 33,0 15,3 73,3 90,6 0,5 
36 ARRAS DOUAI 11,8 27,4 43,3 84,6 15,4 34,3 42,6 87,7 13,0 15,4 34,3 42,6 88,5 0,8 
41 JUVISY VILLENEUVE ST G 17,8 1,9 245,3 86,6 32,4 0,0 317,1 90,8 13,0 32,4 0,0 317,1 91,2 0,4 
42 VILLENEUVE ST G VALENTON 29,0 1,7 0,2 85,3 42,8 1,2 0,0 90,6 13,0 42,8 1,2 0,0 91,1 0,4 
43 SUCY BONNEUIL NOGENT PERREUX 16,0 0,2 0,0 82,7 20,0 0,3 0,0 87,3 13,0 20,0 0,3 0,0 88,2 0,9 
44 NOGENT PERREUX NOISY LE SEC 16,8 27,1 257,4 87,5 16,8 20,9 455,5 90,0 13,0 16,8 20,9 455,5 90,5 0,5 
45 BOBIGNY BOURGET LE 30,0 0,0 0,0 85,4 29,8 0,0 0,0 89,0 13,0 29,8 0,0 0,0 89,7 0,6 
46 BOURGET LE AULNAY SS BOIS 25,2 0,5 462,3 88,8 52,2 0,0 704,2 93,2 13,0 52,2 0,0 704,2 93,5 0,2 
47 AULNAY SS BOIS MITRY CLAYE 15,0 0,5 205,7 85,8 53,8 0,0 509,0 92,9 13,0 53,8 0,0 509,0 93,2 0,3 
48 MITRY CLAYE ORMOY VILLERS 14,5 0,5 41,1 83,2 52,5 0,0 137,3 91,9 13,0 52,5 0,0 137,3 92,2 0,3 
49 ORMOY VILLERS RIVECOURT BIF 20,6 0,6 0,7 83,8 25,7 0,7 0,7 88,4 13,0 25,7 0,7 0,7 89,1 0,7 
50 RIVECOURT BIF ST QUENTIN 20,3 24,5 24,2 85,5 25,3 29,4 26,6 89,2 13,0 25,3 29,4 26,6 89,8 0,6 
51 ST QUENTIN BUSIGNY 21,6 16,9 26,5 85,3 27,0 20,3 29,2 89,2 13,0 27,0 20,3 29,2 89,8 0,6 
52 BUSIGNY SOMAIN 11,2 1,0 17,9 81,8 14,0 1,2 37,6 86,2 13,0 14,0 1,2 37,6 87,3 1,1 
53 SOMAIN DOUAI 26,0 15,5 43,8 86,1 32,5 18,6 43,3 90,0 13,0 32,5 18,6 43,3 90,5 0,5 

 
 

5. IMPACT DE LA PHASE PROGRAMME PAR SECTIONS SUR LA PÉRIODE NUIT 
Section Origine Destination 

actuel référence projet Impact 
nuit 

projet 
trafic 
FRET 

trafic 
GL  

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
FRET 

trafic 
GL  

trafic 
SRV 

Lw 
total 

trafic 
AF 

trafic 
FRET 

trafic 
GL  

trafic 
SRV 

Lw 
total 

201 BAYONNE DAX 7,8 1,3 0,0 82,8 6,3 1,0 0,0 85,4 13,0 6,3 1,0 0,0 87,7 2,3 
202 DAX MORCENX 8,1 1,7 0,0 83,0 6,5 0,1 0,0 85,4 13,0 6,5 0,1 0,0 87,7 2,3 

3 MORCENX LAMOTHE 7,9 1,7 0,0 82,9 6,8 0,1 0,0 85,6 13,0 6,8 0,1 0,0 87,8 2,2 
4 LAMOTHE BORDEAUX S JEAN 8,2 1,9 0,0 83,1 21,2 0,3 0,0 90,6 13,0 21,2 0,3 0,0 91,4 0,8 
5 BORDEAUX S JEAN CENON BIF 13,3 4,7 0,0 85,3 29,4 7,5 0,0 92,1 13,0 29,4 7,5 0,0 92,7 0,6 
6 CENON BIF GRAVEAMBARE SUP 11,7 4,1 0,0 84,8 27,0 6,8 0,0 91,8 13,0 27,0 6,8 0,0 92,4 0,6 
7 GRAVEAMBARE SUP COUTRAS 11,3 4,1 0,0 84,6 27,0 4,9 0,0 91,7 13,0 27,0 4,9 0,0 92,4 0,7 
8 COUTRAS ST BENOIT VIENN 10,7 4,0 0,0 84,4 26,3 0,7 0,0 91,5 13,0 26,3 0,7 0,0 92,2 0,7 

37-1 CENON BIF AMBARES BIF 0,2 0,6 0,0 69,9 36,0 3,0 7,0 92,9 13,0 36,0 3,0 7,0 93,4 0,5 
37-2 AMBARES BIF BEILLANT BIF 0,2 0,6 0,0 69,9 0,9 0,7 0,0 77,3 13,0 0,9 0,7 0,0 84,7 7,4 
38 BEILLANT BIF SAINTES 0,4 0,6 0,0 71,2 0,5 0,8 0,0 75,0 13,0 0,5 0,8 0,0 84,4 9,4 
39 SAINTES NIORT 0,8 0,0 0,0 72,5 1,0 0,0 0,0 77,3 13,0 1,0 0,0 0,0 84,7 7,4 
40 NIORT ST BENOIT VIENN 1,4 0,9 0,0 75,9 1,8 1,1 0,0 80,3 13,0 1,8 1,1 0,0 85,4 5,1 
9 ST BENOIT VIENN POITIERS 13,0 4,9 0,0 85,3 28,6 5,9 0,0 92,0 13,0 28,6 5,9 0,0 92,6 0,6 

10 POITIERS MONTS LNA 12,2 4,9 0,0 85,0 27,9 1,7 0,0 91,8 13,0 27,9 1,7 0,0 92,4 0,6 
11 MONTS LNA ST PIERRE CORPS 12,3 3,0 0,0 84,9 28,0 1,6 0,0 91,8 13,0 28,0 1,6 0,0 92,5 0,6 
12 ST PIERRE CORPS ST PIERRE LNA2 14,4 4,8 0,0 85,7 18,7 6,0 0,0 90,2 13,0 18,7 6,0 0,0 91,1 0,9 
13 ST PIERRE LNA2 ORLEAN BIF TOUR 16,0 1,2 0,0 85,7 20,7 1,5 0,0 90,5 13,0 20,7 1,5 0,0 91,4 0,8 
14 ORLEAN BIF TOUR AUBRAIS LES 16,0 1,0 0,0 85,7 20,7 1,3 0,0 90,5 13,0 20,7 1,3 0,0 91,4 0,8 
15 AUBRAIS LES ETAMPES 19,2 4,9 0,0 86,8 27,6 5,8 0,0 91,8 13,0 27,6 5,8 0,0 92,5 0,6 
16 ETAMPES BRETIGNY 27,2 4,9 9,7 88,3 44,5 5,3 10,9 93,9 13,0 44,5 5,3 10,9 94,3 0,4 
17 BRETIGNY SAVIGNY S ORGE 29,3 4,9 22,1 88,8 48,2 4,9 23,2 94,3 7,0 48,2 4,9 23,2 94,5 0,2 
18 SAVIGNY S ORGE JUVISY 32,2 4,9 31,4 89,2 57,2 5,5 35,4 95,0 7,0 57,2 5,5 35,4 95,2 0,2 
19 JUVISY ATHIS MONS 23,5 5,2 37,4 88,2 36,4 5,0 37,8 93,2 7,0 36,4 5,0 37,8 93,4 0,3 
20 ATHIS MONS VALENTON 20,9 0,4 0,0 86,8 29,7 0,3 2,2 92,0 7,0 29,7 0,3 2,2 92,4 0,3 
21 VALENTON SUCY BONNEUIL 51,7 0,2 0,0 90,7 74,7 0,0 0,0 96,0 7,0 74,7 0,0 0,0 96,2 0,1 
22 SUCY BONNEUIL NOISY LE SEC 41,5 0,1 0,1 89,8 57,4 0,3 0,0 94,9 7,0 57,4 0,3 0,0 95,1 0,2 
23 NOISY LE SEC BOBIGNY 53,4 0,1 0,0 90,9 56,8 0,3 0,0 94,8 7,0 56,8 0,3 0,0 95,0 0,2 
24 BOBIGNY PIERREFITTE 28,3 0,1 0,0 88,1 31,5 0,0 43,5 92,5 7,0 31,5 0,0 43,5 92,8 0,3 
25 PIERREFITTE GONESSE LNN 16,6 12,5 28,3 87,3 17,0 10,0 42,9 90,3 7,0 17,0 10,0 42,9 90,8 0,5 
26 GONESSE LNN ORRY LA VILLE 16,8 3,6 15,0 86,5 17,0 0,0 23,8 89,8 7,0 17,0 0,0 23,8 90,4 0,6 
27 ORRY LA VILLE CREIL 17,3 3,6 6,9 86,4 22,5 4,5 7,4 91,0 7,0 22,5 4,5 7,4 91,4 0,4 
28 CREIL LONGUEAU 11,1 2,0 0,0 84,3 14,4 2,5 0,0 89,0 7,0 14,4 2,5 0,0 89,7 0,7 
29 LONGUEAU ARRAS 10,5 0,3 0,0 83,8 13,6 0,4 0,0 88,7 7,0 13,6 0,4 0,0 89,4 0,7 
30 ARRAS LENS 6,0 0,8 0,0 81,6 7,9 1,0 0,0 86,3 7,0 7,9 1,0 0,0 87,5 1,1 
31 SALLAUMINES DON SAINGHIN 5,9 0,0 0,0 81,3 7,7 0,0 0,0 86,2 7,0 7,7 0,0 0,0 87,4 1,2 
32 DON SAINGHIN LAMBERSART BIF 8,9 0,0 0,0 83,1 11,5 0,0 0,0 87,9 7,0 11,5 0,0 0,0 88,8 0,8 
33 LENS MAISON ROUGE B 9,0 0,0 0,0 83,1 11,7 0,0 0,0 88,0 7,0 11,7 0,0 0,0 88,8 0,8 
34 MAISON ROUGE B OSTRICOURT 10,4 0,0 0,0 83,8 13,5 0,0 0,0 88,6 7,0 13,5 0,0 0,0 89,3 0,7 
35 OSTRICOURT DOUAI 12,7 0,9 0,0 84,7 16,5 1,1 0,0 89,5 7,0 16,5 1,1 0,0 90,1 0,6 
36 ARRAS DOUAI 5,9 1,9 0,0 81,8 7,7 2,4 0,0 86,3 7,0 7,7 2,4 0,0 87,5 1,1 
41 JUVISY VILLENEUVE ST G 16,0 0,1 30,3 86,3 29,1 0,0 39,2 92,1 7,0 29,1 0,0 39,2 92,5 0,3 
42 VILLENEUVE ST G VALENTON 26,0 0,1 0,0 87,8 38,4 0,1 0,0 93,1 7,0 38,4 0,1 0,0 93,4 0,3 
43 SUCY BONNEUIL NOGENT PERREUX 8,0 0,0 0,0 82,6 10,0 0,0 0,0 87,3 7,0 10,0 0,0 0,0 88,2 0,9 
44 NOGENT PERREUX NOISY LE SEC 15,1 1,9 31,8 86,3 15,1 1,5 56,3 89,7 7,0 15,1 1,5 56,3 90,3 0,6 
45 BOBIGNY BOURGET LE 26,9 0,0 0,0 87,9 26,8 0,0 0,0 91,6 7,0 26,8 0,0 0,0 92,0 0,4 
46 BOURGET LE AULNAY SS BOIS 22,7 0,0 56,3 88,0 46,8 0,0 85,8 94,3 7,0 46,8 0,0 85,8 94,5 0,2 
47 AULNAY SS BOIS MITRY CLAYE 13,5 0,0 24,5 85,5 48,3 0,0 61,7 94,3 7,0 48,3 0,0 61,7 94,5 0,2 
48 MITRY CLAYE ORMOY VILLERS 13,0 0,0 4,2 84,9 47,2 0,0 15,8 94,1 7,0 47,2 0,0 15,8 94,3 0,2 
49 ORMOY VILLERS RIVECOURT BIF 10,3 0,0 0,0 83,7 12,8 0,0 0,0 88,4 7,0 12,8 0,0 0,0 89,1 0,8 
50 RIVECOURT BIF ST QUENTIN 10,1 1,7 0,0 83,9 12,7 2,0 0,0 88,4 7,0 12,7 2,0 0,0 89,2 0,7 
51 ST QUENTIN BUSIGNY 10,8 1,2 0,0 84,1 13,5 1,4 0,0 88,7 7,0 13,5 1,4 0,0 89,4 0,7 
52 BUSIGNY SOMAIN 5,6 0,1 0,0 81,1 7,0 0,1 0,0 85,8 7,0 7,0 0,1 0,0 87,1 1,3 
53 SOMAIN DOUAI 13,0 1,1 0,0 84,9 16,2 1,3 0,0 89,4 7,0 16,2 1,3 0,0 90,0 0,6 

 
 
 
 
 
 

                 Itinéraire commun 
                 Deux options entre Cenon et Saint Benoît 
                 Deux options pour le tracé nord 
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6. CONCLUSION DE LA RECHERCHE PRÉLIMINAIRE ET MÉTHODOLOGIE DE 
L’ÉTUDE DÉTAILLÉE 
La recherche préliminaire des zones de modification significative a permis de restreindre la zone 
d’étude aux trois sections homogènes comprises entre la bifurcation d’Ambarès-et-Lagrave et Niort. 
 
L’étude détaillée consiste à modéliser le secteur d'étude dans sa configuration actuelle à l'aide d'un 
logiciel de simulation de propagation acoustique entre des sources de bruit et des récepteurs (logiciel 
CadnaA, code de calcul MITHRA équipé du module ferroviaire, version 4.0), permettant de faire varier 
les paramètres influant sur l'émission (caractérisation des sources) et la propagation du bruit 
(caractérisation de la topographie et du bâti). 
 
L’infrastructure ferroviaire (largeur de plate-forme, nombre de voies, profil) ainsi que le terrain (courbes 
de niveau, talus) et le bâti (volumétrie et placement au sol) sont définis en 3D sur la base des données 
fournies sous format informatique (BDTOPO de l’IGN) complétées par des relevés de terrain réalisés in 
situ durant la campagne de mesurage. 
 
Dans un rayon de 200 mètres de part et d’autre des voies ferrées, le bâti a fait l’objet d’un recensement 
suivant sa destination : habitat individuel, individuel groupé, collectif, établissements d’enseignement, 
de santé, autres (garages, bâtiments industriels, hangars,…). 
 
Le calcul conforme à la méthode NMPB fer prend en compte les conditions de propagation adaptées à 
la période (jour, nuit) et à la zone géographique (vents dominants) selon les données METEOFRANCE 
spécifiques à la station la plus proche, Bordeaux. 
 
Les expositions sonores des bâtiments riverains de la voie sont évaluées afin de déterminer la nature 
des ambiances sonores préexistantes au projet et de valider les seuils réglementaires applicables. 
Ponctuellement, l’impact d’infrastructures routières pourra être pris en compte dans cette appréciation. 
Les résultats de calcul sont préalablement recalés sur les résultats des mesures acoustiques, ce 
qui permet d’ajuster les paramètres de calcul du logiciel (distance de propagation, sol, nombre de 
réflexions,…) et les vitesses moyennes réelles de circulation. 
 
Dans un deuxième temps, les données de trafic sont modifiées afin de prendre en compte le projet et 
les nouvelles expositions sonores calculées sur la période nocturne la plus contraignante 
réglementairement (écart jour/nuit inférieur à 5 dB(A) à terme).  
 
Tous les bâtiments présentant un dépassement du seuil réglementaire sont alors repérés. 
 
 
 
 

E. ETUDE DETAILLEE NIORT-AMBARES - SITUATION 
INITIALE 

Cette étude s’attache, sur la section Niort-Ambarès, à caractériser l’impact du projet grâce à une 
campagne de mesures permettant de valider la situation actuelle de la ligne sur la base d’une 
modélisation détaillée 3D du linéaire concerné par une augmentation à terme de plus de 2 dB(A) des 
niveaux sonores. 
 
1. CAMPAGNE DE MESURES ACOUSTIQUES 
 

1. 1. Répartition des points de mesures 

Un ensemble de sept points de mesures de 24 heures répartis sur le linéaire d’étude a été réalisé, ainsi 
qu’un prélèvement de plus courte durée à Cubzac-les-Ponts, proche d’un pont métallique afin de valider 
la pénalité acoustique à appliquer à ce type d’ouvrage bruyant.  
 
La localisation des points de mesures est visible sur la carte 2 page suivante. Le tableau suivant 
récapitule les points de mesure réalisés. 
 

N° Nom Adresse Position du 
récepteur Période de mesure Sources sonores et 

distance (en m) 

PF1 LAROUCHE 10, avenue de la Gare 
17130 Montendre 

à 2 m en avant de 
la façade directe, 

au 1er étage 
du 23/06/10 11h03 
au 24/06/10 11h03 

Voie ferrée à 50 m 
D730 à 70 m 

PF2 JONCOURT 
4, chemin de 

Neuvains 
17100 Saintes 

à 2 m en avant de 
la façade directe, à 

3 m de hauteur 
du 23/06/10 13h00 
au 24/06/10 13h00 

Voie ferrée à 15 m 
N141 à 300 m 

PF3 CHANCELEE 128, rue de Lormont 
17100 Saintes 

à 2 m en avant de 
la façade directe, à 

3 m de hauteur 
du 23/06/10 14h00 
au 24/06/10 14h00 

Voie ferrée à 40 m 
D114 à 10 m 

PF4 / 
Au bout de la rue de 

la renardière 
17400 Saint Jean 

d'Angély 

en champ libre, à 
1 m de hauteur 

du 23/06/10 19h00 
au 24/06/10 19h00 Voie ferrée à 10 m 

PF5 PORTIER 
79 rue Lachevalle 
17400 Saint Jean 

d'Angély 

à 2 m en avant de 
la façade directe, à 

3 m de hauteur 
du 23/06/10 19h00 
au 24/06/10 19h00 

Voie ferrée à 5 m 
Rue Lachevalle à 15 m 

PF6 IMBERT 29, rue de Maurepas 
79230 Fors 

à 2 m en avant de 
la façade directe, à 

3 m de hauteur 
du 23/06/10 18h00 
au 24/06/10 18h00 

Voie ferrée à 50 m 
Rue de Maurepas à 20 m 

PF7 GAILARD 17 rue des Pèlerins 
79000 Niort 

à 2 m en avant de 
la façade directe, à 

3 m de hauteur 
du 23/06/10 17h30 
au 24/06/10 17h30 

Voie ferrée à 20 m 
Rue des Pèlerins à 20 m 

PM1 / 
Route de Bordeaux 
33240 Cubzac-Les-

Ponts 

à 2 m en avant de 
la façade directe, à 

3 m de hauteur 
le 25/06/10 de 9h50 

à 11h20 
Voie ferrée sur pont à 

80 m 
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Carte 2 - Localisation des points de mesures 
 
 
 

PF1 Montendre 

PM1 St-André-de-
Cubzac 

PF3 Saintes 

PF5 St-Jean-d’Angély 

PF6 Fors 

PF7 Niort 

PF4 St-Jean-d’Angély 

PF2 Saintes 
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1. 2. Conditions de mesure 
Les mesures acoustiques sont réalisées conformément aux normes de mesurage NFS 31-085 (bruit 
routier), NFS 31-088 (bruit ferroviaire) et NFS 31-010 (bruit dans l’environnement). 
 
Les enregistrements en continu sont effectués par la méthode des LAeq courts (1 s), permettant une 
analyse statistique et la différentiation par codage des sources particulières (trains) sur une durée 
suffisamment longue pour être représentative du bruit observé. 
Le matériel de mesures utilisé lors de la campagne de mesures est décrit en Annexe 1 de ce rapport. 
 
Les mesures de 24 h ont été réalisées entre les 23 et 24 juin 2010. Le prélèvement de plus courte 
durée a, quant à lui, été réalisé le 25 juin 2010. 
Une grève ayant partiellement affecté le trafic voyageurs pendant les jours de mesure, les résultats de 
mesures sont rapportés  aux circulations réelles de la mesure puis extrapolés par recalage aux 
circulations actuelles moyennes fournies par RFF. 
Les circulations sont identifiées sur les évolutions temporelles au regard des signatures acoustiques et 
des horaires des trains voyageurs en cohérence sur l’ensemble du linéaire. 
 
Les conditions météorologiques relevées pendant les mesures sont reportées en annexe 2. Elles ont 
peu d’incidence sur les résultats car les mesures sont toutes réalisées à proximité immédiate de la voie. 
 
Une fiche de mesure détaillée pour chaque point de mesure, donnant les niveaux d’exposition sonore 
jour, soirée et nuit selon les indicateurs réglementaires sur 24 heures (pour les Points Fixes), le 
repérage précis du point de mesure sur extrait de plan, des photos du récepteur et de la source de 
bruit, ainsi que l'ensemble des informations utiles à la bonne interprétation des résultats, est fournie en 
Annexe 3. 
 

1. 3. Résultats de mesures 

Les résultats correspondent à une mesure de bruit global, c'est-à-dire toutes sources de bruit 
confondues, dont on a extrait les rares bruits parasites par codage numérique et analyse des signaux 
enregistrés. 
Un codage spécifique des émergences au passage des trains a été réalisé afin de calculer la 
contribution ferroviaire en distinguant circulations fret et circulations voyageurs. 
 
Les résultats aux Points Fixes sont résumés dans le tableau suivant, sous la forme de niveaux sonores 
équivalents en dB(A), notés LAeq (arrondis au 0,5 dB(A)) sur les périodes réglementaires (6h-22h) et 
(22h-6h). 
Pour la contribution ferroviaire, sont présentés les niveaux calculés et ainsi que les niveaux recalés par 
rapport aux trafics actuels normaux. 
 

N° 
Sources 

sonores et 
distance (en 

m) 

trafic pendant 
mesures 

LAeq(6h-22h) LAeq(22h-6h) 

global 
mesuré 

fer 
mesuré 

fer 
recalé 

résiduel 
mesuré 

global 
mesuré 

fer 
mesuré 

fer 
recalé 

résiduel 
mesuré 

PF1 
Voie ferrée à 

50 m 
D730 à 70 m 

jour : 5 TER, 
5 Corail 58,5 51,5 54 57 51,5 

aucune circulation 
ferroviaire 
mesurée 

51,5 

PF2 
Voie ferrée à 

15 m 
N141 à 300 m 

jour : 25 TER, 
12 Corail, 2 fret 
nuit : 2 TER, 4 
Corail, 1 fret 

51,5 44,5 44,5 51 46,5 39 39 45,5 

N° 
Sources 

sonores et 
distance (en 

m) 

trafic pendant 
mesures 

LAeq(6h-22h) LAeq(22h-6h) 

global 
mesuré 

fer 
mesuré 

fer 
recalé 

résiduel 
mesuré 

global 
mesuré 

fer 
mesuré 

fer 
recalé 

résiduel 
mesuré 

PF3 
Voie ferrée à 

40 m 
D114 à 10 m 

circulations 
ferroviaires non 

émergentes 
62,5 

non émergence 
des circulations 

ferroviaires 
62,5 57 

non émergence 
des circulations 

ferroviaires 
57 

PF4 Voie ferrée à 
10 m 

jour : 3 TER, 
2 fret 58 57,5 59,5 50 39,5 

aucune circulation 
ferroviaire 
mesurée 

39,5 

PF5 

Voie ferrée à 
5 m 
Rue 

Lachevalle à 
15 m 

jour : 3 TER, 
2 fret 58,5 57,5 58,5 50 48 

aucune circulation 
ferroviaire 
mesurée 

48 

PF6 

Voie ferrée à 
50 m 

Rue de 
Maurepas à 

20 m 

jour : 3 TER, 
2 fret 53 49,5 50 50,5 43,5 

aucune circulation 
ferroviaire 
mesurée 

43,5 

PF7 

Voie ferrée à 
20 m 

Rue des 
Pèlerins à 20 

m 

jour : 3 TER, 
2 fret 55 47 47,5 54 43,5 

aucune circulation 
ferroviaire 
mesurée 

43,5 

 
Les résultats au prélèvement sont résumés dans le tableau suivant, sous la forme de niveaux sonores 
équivalents en dB(A), notés LAeq (arrondis au 0,5 dB(A)) sur la période de mesurage. 
 
Pendant la période de mesure, un seul train Corail a circulé. 
 

N° Sources sonores et 
distance (en m) 

LAeq global 
mesuré 

LAeq fer 
mesuré 

LAeq 
résiduel 
mesuré 

PM1 Voie ferrée sur pont à 80 m 65,5 55,5 65 
 

1. 4.  Analyse des résultats 
Suite aux mesures effectuées, on peut caractériser l’ambiance sonore préexistante pour chacun des 
points de mesure. 
 
Pour tous les points fixes de mesure, les niveaux sonores globaux sont inférieurs à 65 dB(A) de jour et 
60 dB(A) de nuit, même en tenant compte du niveau recalé suite aux perturbations du trafic voyageurs 
dues à la grève. 
 
L’ambiance sonore actuelle est donc modérée de jour comme de nuit au niveau de tous les 
points fixes de mesures réalisés et susceptibles d’être impactés par les projets. 
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2. MODÉLISATION DE LA SITUATION ACTUELLE 
2. 1. Hypothèses ferroviaires 

Les trafics à prendre en compte pour la situation actuelle sont indiqués dans le tableau suivant, par 
sections homogènes et par périodes réglementaires. 
 

Section Origine Destination 
nb de trains 6h-18h nb de trains 18h-22h nb de trains 22h-6h 

Fret_350 Corail TER Fret_350 Corail TER Fret_350 Corail TER 

37 AMBARES BIF BEILLANT BIF 0,3 6,0 6,0 0,1 2,7 2,0 0,2 0,6 0,0 

38 BEILLANT BIF SAINTES 0,6 6,2 16,4 0,2 2,7 5,5 0,4 0,6 0,0 

39 SAINTES NIORT 1,2 0,3 6,2 0,4 0,1 2,1 0,8 0,0 0,0 
 
En situation actuelle, les trains de fret sont pris d’une longueur égale à 350 mètres. 
 
Les vitesses sont généralement les suivantes : 100 km/h pour le fret, 100 km/h pour le Corail et 120 
km/h pour le TER.  
 
En zone de gare principale, la vitesse des trains voyageurs est réduite à 50 km/h. La vitesse est 
également réduite sur certaines sections de voies en courbe (cf. vitesses maximales de ligne).  
 
L’armement est de type Longs Rails Soudés (LRS) et Traverses Béton sur tout le linéaire. 
 

2. 2. Recalage du modèle 

Le modèle est recalé sur les résultats de mesures. Le PF3 n’a pas servi au recalage du modèle car le 
bruit ferroviaire n’est pas émergent en ce point. Le recalage s’effectue par type de trains et les vitesses 
de circulation sont ajustées à cette occasion. 
 
Le résultat du recalage du modèle par rapport aux Points Fixes de mesures est présenté dans le 
tableau ci-contre. 
 

N° 
LAeq fer 
mesuré 

LAeq fer 
calculé 

Ecart calculs 
- mesures 

jour Nuit jour Nuit jour Nuit 
PF1 51,5 / 53 / 1,5 / 
PF2 44,5 39 44,5 41 0 2 
PF4 57 / 57 / 0 / 
PF5 57,5 / 56,5 / -1 / 
PF6 49,5 / 49,5 / 0 / 
PF7 47 / 47,5 / 0,5 / 

 
Le recalage par rapport au prélèvement réalisé au niveau d’un pont métallique sur la commune de 
Cubzac-les-Ponts est donné dans le tableau ci-dessous : 
 

N° LAeq fer mesuré LAeq fer 
calculé 

Ecart calcul - 
mesure 

PM1 55,5 56 0,5 

 

Rappelons que :  
 Le matériel de mesures utilisé est de classe de précision 1P et 2, et que les résultats de 

mesures sont donnés entre ± 0,7 et ± 1 dB(A) pour ce type de matériel. 
 Le manuel du Chef de Projet relatif au bruit et études de transport co-édité par le SETRA et le 

CERTU en octobre 2001 indique que la précision acceptable en usage normal pour un 
logiciel de propagation acoustique est de ± 2 dB(A) pour des sites simples ou à proximité des 
voies et peut aller jusqu'à ± 4 dB(A) pour des sites complexes ou à distance des voies.  

 
Ici, les écarts observés sont tous inférieurs à 2 dB(A). Le modèle peut donc être considéré comme 
représentatif de la situation réelle et validé pour la phase calculs. 
 

2. 3. Présentation et analyse des résultats de calculs 

Le calcul des puissances acoustiques en situation future (cf. paragraphe 4.6) a montré que la période 
dimensionnante est la période nuit, l’écart jour/nuit étant inférieur à 5 dB(A). 
Les ambiances sonores initiales sont donc caractérisées en priorité par rapport à cette période. 
 
Par rapport au bruit ferroviaire, les zones d’ambiance non modérée concernent les bâtiments 
sensibles situés à proximité immédiate (moins de 5m) de la voie sur la quasi-totalité du linéaire.  
 
La recherche des zones d’ambiance non modérée tient également compte des infrastructures routières 
importantes telles que les autoroutes et les nationales (et ex-RN). Les écarts jour/nuit étant 
généralement de l’ordre de 8-10 dB sur les autres axes, ces derniers n’ont pas à être pris en compte 
pour la période nuit. 
 
Ont été pris en compte : 
 

 l’A10 sur la commune de Saint-André-de-Cubzac : la recherche des zones d’ambiance sonore 
non modérée par rapport à cet axe se fait sur la base de l’observatoire du bruit de la Gironde 
réalisé par Acouphen. Les habitations proches de la voie ferrée sont protégées du bruit de l’A10 
par un écran, donc en ambiance sonore modérée. 

 La D1010 (ex RN10) sur la commune de Marsas : la recherche des zones d’ambiance sonore 
non modérée par rapport à cet axe se fait sur la base de l’observatoire du bruit de la Gironde 
réalisé par Acouphen. Une habitation est considérée en zone d’ambiance sonore non modérée. 

 La D1010 (ex RN10) sur la commune de Cavignac : la recherche des zones d’ambiance sonore 
non modérée par rapport à cet axe se fait sur la base de l’observatoire du bruit de la Gironde 
réalisé par Acouphen. Les habitations proches de la voie ferrée sont protégées du bruit de la 
D1010 par un écran, donc en ambiance sonore modérée. 

 La N141 sur la commune de Saintes : les habitations susceptibles d’être en zone non modérée 
sont situées hors du fuseau d’impact et d’étude des voies ferrées. 

 L’A10 sur la commune d’Aiffres : une seule habitation est située à la fois proche de la voie ferrée 
et de l’A10. La façade exposée au bruit ferroviaire est située en zone d’ambiance modérée. 

 
Les résultats de calculs sont présentés sous la forme de planches au 1/10000 (cf. annexe 4) permettant 
de repérer : 
 

 la destination du bâti suivant un code couleur, 
 les principaux axes routiers pris en compte pour la recherche des zones d’ambiance sonore non 

modérée, 
 les zones d’ambiance sonore initiale non modérée de nuit (la majorité du linéaire étant en zone 

d’ambiance modérée de nuit) par un cerclage rouge. 
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F. ETUDE DETAILLEE NIORT-CENON - IMPACT DU 
PROJET 

L’interprétation des dépassements sonores est réalisée sur la base des dépassements de seuils dans 
le cadre d’une modification significative d’infrastructure.  
 
La situation nocturne étant la plus contraignante, les seuils réglementaires sont de : 

 58 dB(A) sur les zones d’ambiance sonore modérée, 
 63 dB(A) sur les zones d’ambiance sonore non modérée. 

 
Les bâtiments Points Noirs du Bruit (situations les plus critiques avec un seuil de 68 dB(A)) sont 
toutefois repérés de façon particulière. 
 
 
1. HYPOTHÈSES FERROVIAIRES 
Les hypothèses de circulation à prendre en compte en situation projet sont résumées dans le tableau 
ci-dessous : 
 

Section Origine Destination 
nb de trains 6h-18h nb de trains 18h-22h nb de trains 22h-6h 

Fret_
750 Corail TER AF Fret_

750 Corail TER AF Fret_
750 Corail TER AF 

37 AMBARES BIF BEILLANT BIF 1,4 7,2 16,5 3,0 0,5 3,2 5,5 1,0 0,9 0,7 0,0 2,0 

38 BEILLANT BIF SAINTES 0,7 7,8 18,8 3,0 0,2 3,4 6,3 1,0 0,5 0,8 0,0 2,0 

39 SAINTES NIORT 1,5 0,3 7,1 3,0 0,5 0,1 2,4 1,0 1,0 0,0 0,0 2,0 
 
En situation à terme, les trains de fret sont pris d’une longueur égale à 750 mètres. 
Les Autoroutes Ferroviaires sont modélisées par des trains de fret de 1 050 mètres auxquels on 
applique un bonus acoustique de 6 dB(A) prenant en compte la modernisation du matériel (semelles 
composites). 
 
Les vitesses sont généralement les suivantes : 100 km/h pour le Corail et 120 km/h pour le TER. Pour 
l’Autoroute Ferroviaire. Pour le fret et les AF, on considère une réduction de la vitesse à 90 km/h entre 
Ambarès et Saintes et  à 80 km/h entre Saintes et Niort.  
 
En zone de gare principale, la vitesse des trains voyageurs est réduite à 50 km/h. C’est de toute façon 
le fret qui est largement dominant acoustiquement. 
 
La vitesse est également réduite sur certaines sections de voies en courbe (cf. vitesses maximales de 
ligne).  
 
L’armement est de type Longs Rails Soudés (LRS) et Traverses Béton sur tout le linéaire. 
 
La situation de référence (correspondant à la situation à terme sans les AF) n’est pas calculée : l’étude 
préliminaire a en effet montré que l’on était en zone de modification significative sur la section Ambarès-
Niort. 
 
 

2. ANALYSE ET PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 
Un maillage à quatre mètres du sol en situation projet est réalisé sur tout le linéaire afin de déterminer 
un faisceau de part et d’autre de la voie susceptible de contenir des bâtiments sensibles en 
dépassement de seuils. 
 
Un calcul des niveaux sonores en façade des bâtiments sensibles contenus dans ce faisceau est 
réalisé pour la situation projet.  
 
A partir des ambiances sonores déterminées au paragraphe E.2.3, les objectifs réglementaires sont 
définis.  
La période la plus contraignante est la période nuit, c’est donc sur cette période que les dépassements 
seront recherchés. Pour les bâtiments d’enseignement cependant, les dépassements des seuils sont 
recherchés vis-à-vis de la période diurne puisque les bâtiments ne sont pas utilisés la nuit. 
 
Les résultats de calculs sont présentés sous la forme de planches au 1/10000 (cf. annexe 5) permettant 
de repérer en couleur (orange ou rose) les bâtiments sensibles dépassant les seuils réglementaires. 
Un signalement spécifique des situations PNB les plus critiques est réalisé en rose. 
 
En annexe 6, est fourni un tableau récapitulatif des résultats de calculs présentant pour chaque 
bâtiment étudié (référencé sur les planches de l’annexe 5) : 
 

 l’ambiance sonore initiale, 
 les niveaux sonores (6h-22h) et (22h-6h) en LAeq (arrondi au 0,5 dB le plus proche) pour la 

situation actuelle 
 les objectifs réglementaires pour les périodes diurne et nocturne définis à partir des ambiances 

sonores initiales et des niveaux sonores actuels, 
 les niveaux sonores (6h-22h) et (22h-6h) en LAeq (arrondi au 0,5 dB le plus proche) pour la 

situation projet, 
 le dépassement ou non de l’objectif réglementaire (les dépassements apparaissent en orange), 
 le dépassement ou non des seuils PNB (les dépassements apparaissent en rose). 

 
Au total, on compte 546 bâtiments en dépassement des seuils réglementaires. Parmi ces 
bâtiments, on dénombre deux bâtiments d’enseignement et on évalue 717 logements. 
 
D’autre part, 89 de ces bâtiments, en très grande majorité des habitations individuelles, sont en 
situation de PNB. Cela représente 96 logements. 
 
Le détail par communes (présentées dans l’ordre géographique de Niort à Ambarès) est donné dans le 
tableau du chapitre G suivant. 
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G. ETUDE DETAILLEE NIORT-CENON - MESURES DE 
REDUCTION 

Les mesures de réduction du bruit peuvent être mises en œuvre : 
 à la source : merlons et écrans permettant de limiter la propagation du bruit vers les zones 

habitées, 
 au récepteur : traitement du bâtiment par isolation de façade. 

 
La circulaire du 17/12/1997 relative à la prise en compte du bruit dans la construction de voies 
nouvelles ou l´aménagement de voies existantes du réseau national précise qu’il sera recherché de 
préférence des protections à la source. Toutefois, il est ajouté : « Si le respect des niveaux sonores 
réglementaires par ces seuls [moyens] se révèle incompatible avec les impératifs techniques 
(problèmes de stabilité des sols par exemple), économiques (coût d´un ouvrage de protection 
disproportionné en regard du nombre de locaux à protéger), […] les solutions adoptées seront du type 
mixte, associant une protection à la source et un renforcement de l´isolement des façades. […] Enfin, 
dans certains cas, les solutions d´isolations de façades seules constitueront la solution la meilleure. » 
 
Le traitement par isolation de façade sur tout le linéaire impacté a été choisi, même si certaines zones 
dans le domaine d’étude présentent un habitat relativement groupé qu’il conviendrait plutôt de protéger 
avec des écrans acoustiques dans les règles de l’art. 
 
Le tableau récapitulatif en annexe 6 fournit pour chaque récepteur le coût des isolations de façade (en € 
HT). 
 
Pour un objectif de résorption à 63 dB(A) la nuit (la période la plus contraignante dans cette étude), 
l’isolement requis est donné par la formule suivante :  
 

DnT,A,tr =LAeq(22h-6h) prévisible - 63 + 25 en dB(A) 
 
L’isolement minimum requis est réglementairement de 30 dB(A). 
 
Le tableau ci-contre présente par communes (présentées dans l’ordre géographique de Niort à 
Ambarès) le décompte des protections à réaliser et leur coût, à savoir :  

 Coût forfaitaire de 9 000 € HT pour une habitation individuelle, 
 Coût forfaitaire de 6000 € HT par logement pour des logements dans des immeubles collectifs, 
 Coût forfaitaire de 1000 € HT par ouverture pour les établissements d’enseignement, de santé, 

d’action sociale, etc. 
 
Ces coûts correspondent aux prix de travaux (fourniture et pose des menuiseries adéquates, hors 
coûts de diagnostic) hors coûts de Maîtrise d'Ouvrage (estimés à 3 % du prix des travaux) et hors coûts 
de Maîtrise d'Œuvre (estimés à 12 % du prix des travaux).  
 
Les travaux ne seront envisagés que si l’isolement actuel est insuffisant. 
 
Au total, les mesures compensatoires à envisager représentent un coût de 5 660 k€ HT. 
 
Dans ce total, la résorption des bâtiments dépassant les seuils PNB uniquement représente un coût de 
690 k€HT. 
 
 

 

Commune Département
Nb de bâtis en 

dépassement des 
seuils

dont bâtis 
PNB

Nb d'établissements 
sensibles en 

dépassement des 
seuils

Nb de logements 
en dépassement 

des seuils

dont 
logements 

PNB

Coût de 
résorption 

IF (HT)

Niort Deux-Sèvres 0 0 0 0 0 0 €
Aiffres Deux-Sèvres 3 2 0 3 2 27 000 €
Fors Deux-Sèvres 16 1 0 20 1 165 000 €

Marigny Deux-Sèvres 5 1 0 6 1 48 000 €
Beauvoir-sur-Niort Deux-Sèvres 6 0 0 6 0 54 000 €
Prissé-la-Charrière Deux-Sèvres 2 0 0 2 0 18 000 €

Belleville Deux-Sèvres 2 1 0 2 1 18 000 €
Saint-Etienne-La-Cigogne Deux-Sèvres 0 0 0 0 0 0 €
Villeneuve-la-Comtesse Charente-Maritime 0 0 0 0 0 0 €

La-Croix-Comtesse Charente-Maritime 0 0 0 0 0 0 €
Vergné Charente-Maritime 1 1 0 1 1 9 000 €
Loulay Charente-Maritime 7 0 0 10 0 75 000 €

St-Denis-du-Pin Charente-Maritime 14 2 0 16 2 126 000 €
St-Jean-d'Angély Charente-Maritime 34 0 0 43 0 321 000 €

Asnières-la-Giraud Charente-Maritime 6 0 0 6 0 54 000 €
St-Hilaire-de-Villefranche Charente-Maritime 6 1 0 6 1 54 000 €

Le Douhet Charente-Maritime 4 2 0 4 2 36 000 €
Fontcouverte Charente-Maritime 4 1 0 4 1 36 000 €

Bussac-sur-Charente Charente-Maritime 0 0 0 0 0 0 €
Saintes Charente-Maritime 45 1 0 92 1 651 000 €

Chaniers Charente-Maritime 66 3 0 103 8 777 000 €
St-Sever-de-Saintong Charente-Maritime 18 1 0 21 1 177 000 €

Montils Charente-Maritime 12 5 0 14 5 108 000 €
St-Seurin-de-Palenne Charente-Maritime 1 1 0 1 1 9 000 €

Bougneau Charente-Maritime 5 1 0 9 1 57 000 €
Pons Charente-Maritime 21 6 0 37 7 267 000 €

Fléac-sur-Seugne Charente-Maritime 14 7 0 16 7 129 000 €
St-Grégoire-d'Ardennes Charente-Maritime 0 0 0 0 0 0 €

Mosnac Charente-Maritime 5 2 0 5 2 45 000 €
Clion Charente-Maritime 12 3 0 13 3 108 000 €

St-Germain-de-Lusignan Charente-Maritime 24 4 0 24 4 216 000 €
Champagnac Charente-Maritime 0 0 0 0 0 0 €

Saint-Hilaire-du-Bois Charente-Maritime 0 0 0 0 0 0 €
Jonzac Charente-Maritime 31 2 0 38 2 306 000 €
Ozillac Charente-Maritime 11 4 0 13 4 102 000 €

Fontaines-d'Ozillac Charente-Maritime 14 4 0 16 5 132 000 €
Tugéras-St-Maurice Charente-Maritime 7 3 0 7 3 63 000 €

Chartuzac Charente-Maritime 1 1 0 1 1 9 000 €
Coux Charente-Maritime 6 2 0 6 2 54 000 €

Montendre Charente-Maritime 23 2 0 35 2 264 000 €
Jussas Charente-Maritime 0 0 0 0 0 0 €

Corignac Charente-Maritime 2 2 0 2 2 18 000 €

Bussac-Forêt Charente-Maritime 18 4 2 bâtiments d'une école 16 4 141 000 €

St-Yzan-de-Soudiac Gironde 12 0 0 13 0 111 000 €
St-Mariens Gironde 5 4 0 6 4 48 000 €
Cavignac Gironde 25 5 0 34 5 273 000 €

Cézac Gironde 4 0 0 5 0 39 000 €
Marsas Gironde 3 2 0 3 2 27 000 €

Gauriaguet Gironde 12 3 0 14 3 114 000 €
Peujard Gironde 0 0 0 0 0 0 €

Aubie-et-Espessas Gironde 10 1 0 11 1 93 000 €
Saint-Antoine Gironde 0 0 0 0 0 0 €

St-André-de-Cubzac Gironde 11 1 0 15 1 120 000 €
Cubzac-les-Ponts Gironde 5 0 0 5 0 45 000 €
St-Vincent-de-Paul Gironde 0 0 0 0 0 0 €

Ambarès-et-Lagrave Gironde 13 3 0 13 3 117 000 €
Carbon-Blanc Gironde 0 0 0 0 0 0 €

Deux-Sèvres 34 5 0 39 5 330 000 €
Charente-Maritime 412 65 3 559 72 4 344 000 €

Gironde 100 19 0 119 19 987 000 €
Linéaire entier 
Ambarès-Niort 546 89 3 717 96 5 661 000 €

Total
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H. SUIVI DES MESURES ACOUSTIQUES ET SUIVI DE 
LEUR EFFET 

Le suivi des mesures acoustiques mises en œuvre par le maître d’ouvrage sera de deux ordres : 
 

• Contrôle de l’isolation à l’intérieur des habitations lors de la réception des travaux d’isolation de 
façade ; 

 
• Mise en œuvre d’une campagne de mesures à la mise en service pour vérifier les niveaux de 

bruit (aux mêmes endroits que les points fixes réalisés lors de l’état initial). 
 
 
 
 

I. IMPACT DE LA CREATION DES PLATEFORMES ET DES 
VOIES D’EVITEMENT 

Les périodes de travaux seront génératrices de nuisances sonores qu’il conviendra de traiter au regard 
des riverains susceptibles d’être impactés. 
 
En ce qui concerne les nuisances générées par le projet lui-même, il conviendra de réaliser une étude 
plus fine une fois les dispositifs arrêtés sur les zones sensibles proches. 
 
En l’état de connaissance du projet, il n’est pas possible de faire des préconisations pertinentes. 
 
1. PLATEFORME DE DOURGES 
Il s’agit d’un terminal multimodal créé dans un site déjà très bruyant (ligne TGV et autoroute A1).  
 
La frange d’habitat du chemin du Puits présente un risque d’impact faible compte tenu de la nature 
actuelle de l’ambiance sonore et de la présence de bâtiments de logistique de grandes dimensions 
pouvant faire obstacle à la propagation du bruit de la plateforme. 
 
2. PLATEFORME DE TARNOS 
Elle se situera sur des terrains limitrophes de la plateforme multimodale de la société SETRADA.  
 
On note un secteur d’habitat proche rue des Chevreuils aujourd’hui en frontière d’une zone boisée, qui 
présente un risque de sensibilité vis-à-vis des bruits liés à l’activité. 
 
3. VOIES D’ÉVITEMENT 
Sur chaque site, lorsque les emplacements seront définis, il faudra s’assurer que le fait de dévier une 
partie du trafic des AF du projet sur une voirie latérale ne rapproche pas de façon significative la 
nouvelle voie de circulation d’habitations riveraines.  
 
Un calcul sera conduit sur l’habitation la plus proche de cette voie d’évitement afin de valider le critère 
des 2 dB(A) entre la situation de référence sans  la voie d’évitement et la situation intégrant le passage 
sur cette voie des AF ainsi que l’éventuel stationnement bruyant des deux locomotives en tête de train. 
 
Au cas où des stationnements prolongés des deux locomotives seraient prévisibles face à une 
habitation, il serait alors nécessaire de prévoir une solution de réduction du bruit à ce niveau. 
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1. ANNEXE 1 : MATÉRIELS ET LOGICIELS UTILISÉS 
 

MICRO-ORDINATEUR PC PORTABLE AVEC CARTE D'ACQUISITION 
DB2+ bi-voie  SYMPHONIE bi-voie  

 
EXPLOITATION A L'AIDE DU LOGICIEL (01dB-Metravib) 

dBSeuil  dBTrait  dBAria  
dBAriatr  dBTrig  dBslm  

dBIsol  dBFa  dBsono  
dBImpuls  dBBati  dBSls  

 
MICROPHONE 

Microtech Goeffel MK 250 – Classe 1  Cirrus MK 202 – Classe 2  
01dB-Metravib MCE 210 – Classe 1  EM 50 – Classe 2  

 
PRÉAMPLIFICATEUR 

MV 181 A  01dB-Metravib PRE 12 N  
 

SONOMÈTRE INTEGRATEUR A STOCKAGE (01dB-Metravib) 
SOLO 1 Classe 1 n°11018 Analyseur fréquentiel en te mps réel  
SOLO 2 Classe 1 n°11633   
SOLO 3 Classe 1 n°60190 Analyseur fréquentiel-TR-en registreur audio  
SOLO 4 Classe 1 n°61716 Analyseur fréquentiel en te mps réel  
SIP A Classe 1 n°10811 Analyseur fréquentiel en tem ps réel - TR   
SIP H Classe 1 n°991355 Analyseur fréquentiel en te mps réel - TR   
SIP I Classe 1 n°1421   
SIP J Classe 1 n°10609   
SIP K Classe 1 n°991348   
SLS B Classe 2 n°988178  
SLS D Classe 2 n°30471  
SLS E Classe 2 n°30510 Analyseur fréquentiel temps réel  
SLS F Classe 2 n°30506  
SLS G Classe 2 n°30558   

 
CONDITIONNEUR dBCS2  

 
ALIMENTATION MICROPHONE Cirrus ZE 901  

 
PROTECTION MICROPHONE 

Protection Anti-vent  Protection tous temps  
 

SOURCE DE RÉFÉRENCE CALIBREUR (01dB-Metravib) 
CAL A Classe 1 n°90478 Cal 01  
CAL B Classe 1 n°980187 Cal 01  
CAL C Classe 2 n°29018 Aksud 5112  

 
ENREGISTREUR DAT 

  Casio DA 7  Sony DC 7   
 

SOURCE SONORE 
Pistolet à balles à blanc 6mm  Source de bruit rose  
Pistolet à balles à blanc 9mm  Machine à chocs normalisée   

 
ACCELEROMETRE Piézoélectrique DJB n°3387   

 
CAMÉRA VIDÉO ET MAGNETOSCOPE  
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2. ANNEXE 2 : DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES DES MESURES 
 

STATION PLUVIOMETRIQUE DE  
 

 DE COGNAC 
 
 
 

    
 

 
 

    
          
          
          
Code : 16089001       
Département : Charente      
Commune : CHATEAUBERNARD      
Lieu-dit : SMA COGNAC       
X Lambert II Etendu : 393.3 km       
Y Lambert II Etendu : 2077.3 km       
Altitude : 30 m         
          
          

 
Date  Heure Précipitation           

(en mm) 
Vitesse du              
Vent (en 

m/s) 
Vent de              
secteur 

Nébulosité                 
en octas  

 23 06 2010 10 0 5 ENE 1  
 23 06 2010 11 0 6 NE 1  
 23 06 2010 12 0 7 NE 1   
 23 06 2010 13 0 5 NE 1   
 23 06 2010 14 0 5 NNE 2  
 23 06 2010 15 0 6 NNE 3  
 23 06 2010 16 0 5 NE 5  
 23 06 2010 17 0 5 NE 5  
 23 06 2010 18 0 6 NNE 5  
 23 06 2010 19 0 5 NE 5  
 23 06 2010 20 0 4 NE 5  
 23 06 2010 21 0 3 NNE 5  
 23 06 2010 22 0 3 NNE 5  
 23 06 2010 23 0 3 NNE 4  
 23 06 2010 24 0 2 NNE 4  
 24 06 2010 01 0 1 ENE 4  
 24 06 2010 02 0 1 E non disponible  
 24 06 2010 03 0 2 NNE non disponible  
 24 06 2010 04 0 2 NNE non disponible  
 24 06 2010 05 0 3 NNE 1  
 24 06 2010 06 0 1 E 1  
 24 06 2010 07 0 1 NNE 1  
 24 06 2010 08 0 2 NE 1  
 24 06 2010 09 0 3 NNE 1  
 24 06 2010 10 0 5 NNE 1  
 24 06 2010 11 0 5 NE 2  
 24 06 2010 12 0 5 NE 4  
 24 06 2010 13 0 5 NE 4  
 24 06 2010 14 0 5 ENE 4  

 
Date  Heure Précipitation           

(en mm) 
Vitesse du              
Vent (en 

m/s) 
Vent de              
secteur 

Nébulosité                 
en octas  

 24 06 2010 15 0 5 NE 4  
 24 06 2010 16 0 5 NE 3  
 24 06 2010 17 0 5 NE 3  
 24 06 2010 18 0 4 NNE 3  
 24 06 2010 19 0 4 NE 3  
 24 06 2010 20 0 3 NE 3  
 24 06 2010 21 0 2 NNE 2  
 24 06 2010 22 0 3 NNE 2  
 24 06 2010 23 0 4 NNE 2  
 24 06 2010 24 0 2 N non disponible  
 25 06 2010 01 0 1 E non disponible  
 25 06 2010 02 0 1 N non disponible  
 25 06 2010 03 0 2 NNE non disponible  
 25 06 2010 04 0 0 N non disponible  
 25 06 2010 05 0 2 N 2  
 25 06 2010 06 0 2 NNE 1  
 25 06 2010 07 0 3 NNE 1  
 25 06 2010 08 0 3 NNE 1  
 25 06 2010 09 0 2 NNE 1  
 25 06 2010 10 0 4 NE 1  
 25 06 2010 11 0 6 NE 2  
 25 06 2010 12 0 5 NE 2  
 25 06 2010 13 0 5 NNE 3  
 25 06 2010 14 0 4 NNE 3  
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3. ANNEXE 3 : RÉSULTATS DÉTAILLÉS DES MESURES 
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4. ANNEXE 4 : REPÉRAGE DU BÂTI ET DÉFINITION DES AMBIANCES SONORES INITIALES (PLANCHES AU 1/10000) 
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5. ANNEXE 5 : REPÉRAGE DES BÂTIMENTS SENSIBLES EN DÉPASSEMENT DE SEUILS (PLANCHES AU 1/10000) 
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6. ANNEXE 6 : TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉSULTATS DE CALCULS 

Commune Réf. Bâti Type de bâti Ambiance sonore 
actuelle 

LAeq(6h-
22h) 

actuel 
LAeq(22h-
6h) actuel 

Objectif 
diurne 

Objectif 
nocturne 

LAeq(6h-
22h) 

projet 
LAeq(22h-
6h) projet 

Dépassement du seuil 
réglementaire 

(nocturne, sauf pour 
enseignement) 

Situation de PNB 
(nocturne, sauf 

pour 
enseignement) 

Coûts des IF (en € 
HT) 

Aiffres Ai_004 individuel Non Modérée 65,5 67,5 68 63 73 71,5 VRAI VRAI 9000 
Aiffres Ai_014 individuel Modérée 49 51,5 63 58 56,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_021 individuel Modérée 41,5 45,5 63 58 49 49 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_023 individuel Modérée 49 52,5 63 58 56,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_024 individuel Modérée 52,5 54 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_029 individuel Modérée 51,5 53,5 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_030 individuel Modérée 49 52 63 58 56,5 56 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_031 individuel Modérée 49,5 53 63 58 57 57 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_047 individuel Modérée 46,5 50 63 58 54 54 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_105 individuel Non Modérée 61 63 68 63 68,5 67 VRAI FAUX 9000 
Aiffres Ai_120 individuel Non Modérée 63,5 65 68 63 70,5 69 VRAI VRAI 9000 
Aiffres Ai_121 individuel Modérée 43 45,5 63 58 50,5 49,5 FAUX FAUX 0 
Aiffres Ai_131 individuel Modérée 53 55 63 58 60 58 FAUX FAUX 0 

Ambarès-et-Lagrave Am_009 individuel Non Modérée 68 61,5 68 63 70 67 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_015 individuel Modérée 62,5 57 63 58 64,5 62 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_024 individuel Non Modérée 71 63 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_027 individuel Modérée 63 55,5 63 58 65,5 61 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_040 individuel Non Modérée 66,5 60 68 63 69 65 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_065 individuel Modérée 59,5 53,5 63 58 62 59 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_076 individuel Modérée 62 54,5 63 58 64,5 60 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_077 individuel Non Modérée 71 62,5 68 63 73,5 68 VRAI VRAI 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_093 individuel Modérée 61 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_094 individuel Modérée 64 56,5 64 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_095 individuel Modérée 62,5 55 63 58 65 60,5 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_101 individuel Modérée 64 56,5 64 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
Ambarès-et-Lagrave Am_107 individuel Non Modérée 69,5 63,5 68 63 72 68,5 VRAI VRAI 9000 
Asnières-la-Giraud As_002 individuel Modérée 46 46 63 58 51 50 FAUX FAUX 0 
Asnières-la-Giraud As_003 individuel Modérée 57 56 63 58 62 60 VRAI FAUX 9000 
Asnières-la-Giraud As_004 individuel Modérée 55,5 54 63 58 60,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Asnières-la-Giraud As_023 individuel Modérée 51 51,5 63 58 56,5 55 FAUX FAUX 0 
Asnières-la-Giraud As_024 individuel Non Modérée 64 62,5 68 63 69 66,5 VRAI FAUX 9000 
Asnières-la-Giraud As_037 individuel Non Modérée 62,5 61 68 63 67,5 65 VRAI FAUX 9000 
Asnières-la-Giraud As_039 individuel Modérée 52 50,5 63 58 56,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Asnières-la-Giraud As_059 individuel Non Modérée 64,5 63 68 63 69,5 67 VRAI FAUX 9000 
Asnières-la-Giraud As_060 individuel Modérée 59,5 58 63 58 64,5 62 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_001 individuel Non Modérée 70,5 62,5 68 63 73 68 VRAI VRAI 9000 
Aubie-et-Espessas Au_004 individuel Non Modérée 66,5 60 68 63 69 65 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_019 individuel Modérée 60 54 63 58 62 59 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_022 individuel groupé Modérée 64,5 57 64,5 58 67 62,5 VRAI FAUX 12000 
Aubie-et-Espessas Au_023 individuel Modérée 60,5 54,5 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_030 individuel Modérée 60 54,5 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_032 individuel Modérée 62,5 56,5 63 58 65 61,5 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_035 individuel Modérée 60 54,5 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_036 individuel Modérée 62 55,5 63 58 64 61 VRAI FAUX 9000 
Aubie-et-Espessas Au_038 individuel Modérée 62 56 63 58 64 61 VRAI FAUX 9000 
Beauvoir-sur-Niort BN_002 individuel Non Modérée 59 60,5 68 63 66 64,5 VRAI FAUX 9000 
Beauvoir-sur-Niort BN_003 individuel Modérée 39 42 63 58 46 46 FAUX FAUX 0 
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Commune Réf. Bâti Type de bâti Ambiance sonore 
actuelle 

LAeq(6h-
22h) 

actuel 
LAeq(22h-
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diurne 

Objectif 
nocturne 

LAeq(6h-
22h) 

projet 
LAeq(22h-
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Dépassement du seuil 
réglementaire 

(nocturne, sauf pour 
enseignement) 

Situation de PNB 
(nocturne, sauf 

pour 
enseignement) 

Coûts des IF (en € 
HT) 

Beauvoir-sur-Niort BN_004 individuel Modérée 49 51 63 58 56,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_006 individuel Modérée 43 45,5 63 58 50,5 49,5 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_009 individuel Modérée 54 56 63 58 61,5 58 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_032 individuel Modérée 51 53,5 63 58 58,5 57 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_066 individuel Modérée 51 53,5 63 58 58 57,5 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_073 individuel Modérée 50,5 52,5 63 58 57,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_075 individuel Modérée 55 56,5 63 58 62 61 VRAI FAUX 9000 
Beauvoir-sur-Niort BN_076 individuel Modérée 51 53 63 58 58 57 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_077 individuel Non Modérée 59 61 68 63 66,5 65 VRAI FAUX 9000 
Beauvoir-sur-Niort BN_080 individuel Modérée 50,5 53 63 58 57,5 57 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_082 individuel Modérée 50 52,5 63 58 57 56,5 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_085 individuel Modérée 55 56,5 63 58 62 60,5 VRAI FAUX 9000 
Beauvoir-sur-Niort BN_087 individuel Modérée 49,5 52 63 58 56,5 56 FAUX FAUX 0 
Beauvoir-sur-Niort BN_089 individuel Modérée 53,5 55,5 63 58 60,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Beauvoir-sur-Niort BN_115 individuel Modérée 53 55 63 58 60 59 VRAI FAUX 9000 

Belleville Be_001 individuel Modérée 57 55,5 63 58 62 59,5 VRAI FAUX 9000 
Belleville Be_002 individuel Non Modérée 66,5 64,5 68 63 71 68,5 VRAI VRAI 9000 

Bougneau Bo_003 individuel groupé Modérée 64 56,5 64 58 67 62 VRAI FAUX 12000 
Bougneau Bo_005 individuel Non Modérée 70 63,5 68 63 72,5 68,5 VRAI VRAI 9000 
Bougneau Bo_010 individuel groupé Modérée de Nuit 66,5 58,5 68 58,5 69 64 VRAI FAUX 12000 
Bougneau Bo_015 individuel groupé Non Modérée 69 61 68 63 71,5 66,5 VRAI FAUX 12000 
Bougneau Bo_016 individuel groupé Modérée 63,5 57 63,5 58 66 62 VRAI FAUX 12000 

Bussac-Forêt Bu_002 individuel Non Modérée 72 66 68 63 74 71 VRAI VRAI 9000 
Bussac-Forêt Bu_004 individuel Modérée 61,5 55 63 58 64 60 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_005 individuel Non Modérée 70,5 64 68 63 72,5 69,5 VRAI VRAI 9000 
Bussac-Forêt Bu_012 individuel Non Modérée 72 66 68 63 74 71 VRAI VRAI 9000 
Bussac-Forêt Bu_026 individuel Modérée 60,5 54 63 58 63 59 VRAI FAUX 9000 

Bussac-Forêt Bu_032 enseignement Modérée de Nuit 66,5 59 68 59 69 64,5 VRAI FAUX 
nombre d'ouvertures 

à protéger à 
déterminer 

Bussac-Forêt Bu_043 individuel groupé Modérée 62,5 55,5 63 58 65 61 VRAI FAUX 6000 
Bussac-Forêt Bu_075 individuel Modérée 62,5 56,5 63 58 64,5 61,5 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_077 individuel Modérée 64 58 64 58 66,5 63 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_078 individuel Modérée 60,5 55,5 63 58 62,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_084 individuel Modérée de Nuit 66 59,5 68 59,5 68,5 65 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_086 individuel Modérée 63 55,5 63 58 65,5 61 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_087 individuel Modérée 60,5 54 63 58 63 59 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_090 individuel Modérée 61,5 54,5 63 58 64 60 VRAI FAUX 9000 
Bussac-Forêt Bu_097 individuel Non Modérée 71 62,5 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 
Bussac-Forêt Bu_098 individuel Modérée de Nuit 66 58,5 68 58,5 69 64 VRAI FAUX 9000 

Bussac-Forêt Bu_101 enseignement Modérée de Nuit 67 59,5 68 59,5 70 65 VRAI FAUX 
nombre d'ouvertures 

à protéger à 
déterminer 

Bussac-Forêt Bu_109 individuel Modérée 62 55 63 58 64,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_005 individuel Modérée 63 55,5 63 58 65,5 61 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_006 individuel Modérée 60,5 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_012 individuel Modérée 62 55,5 63 58 64 60,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_016 individuel Non Modérée 67 60,5 68 63 69 66 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_017 individuel Modérée 61,5 54 63 58 64 59,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_019 individuel Modérée de Nuit 66,5 58,5 68 58,5 69 64,5 VRAI FAUX 9000 



VOLUME 4 : ETUDES COMPLEMENTAIRES ET ANNEXES TECHNIQUES  AUTOROUTE FERROVIAIRE ATLANTIQUE 
 

120 Octobre 2012 

Commune Réf. Bâti Type de bâti Ambiance sonore 
actuelle 

LAeq(6h-
22h) 

actuel 
LAeq(22h-
6h) actuel 

Objectif 
diurne 

Objectif 
nocturne 

LAeq(6h-
22h) 

projet 
LAeq(22h-
6h) projet 

Dépassement du seuil 
réglementaire 

(nocturne, sauf pour 
enseignement) 

Situation de PNB 
(nocturne, sauf 

pour 
enseignement) 

Coûts des IF (en € 
HT) 

Cavignac Ca_028 individuel Modérée 59,5 54 63 58 61,5 59 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_029 individuel Non Modérée 71 63,5 68 63 73,5 69 VRAI VRAI 9000 
Cavignac Ca_034 individuel Modérée 62,5 55,5 63 58 65 61 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_038 individuel Modérée 58,5 51 63 58 61 56,5 FAUX FAUX 0 
Cavignac Ca_042 individuel Modérée 61 53,5 63 58 63,5 59 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_045 individuel Modérée de Nuit 65,5 58 68 58 68 63,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_048 individuel Modérée 64,5 58 64,5 58 66,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_049 individuel groupé Modérée 59 53 63 58 61,5 58 FAUX FAUX 0 
Cavignac Ca_050 individuel Modérée de Nuit 65,5 58 68 58 68,5 64 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_054 individuel Modérée 62 54,5 63 58 64,5 60 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_055 individuel Modérée de Nuit 65,5 58 68 58 68 63,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_058 individuel Modérée de Nuit 65 57,5 68 58 67,5 63 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_060 individuel groupé Modérée 62 55,5 63 58 64,5 61 VRAI FAUX 54000 
Cavignac Ca_063 individuel Modérée 64 56,5 64 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_067 individuel Non Modérée 71 64,5 68 63 73 69,5 VRAI VRAI 9000 
Cavignac Ca_069 individuel Modérée 60,5 54 63 58 63 59,5 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_070 individuel groupé Modérée 62 54,5 63 58 64,5 60 VRAI FAUX 12000 
Cavignac Ca_077 individuel Modérée 56 51 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
Cavignac Ca_081 individuel Non Modérée 70,5 62 68 63 73,5 68 VRAI VRAI 9000 
Cavignac Ca_082 individuel Non Modérée 69 62,5 68 63 71,5 68 VRAI VRAI 9000 
Cavignac Ca_084 individuel Modérée 59 53 63 58 61 58 FAUX FAUX 0 
Cavignac Ca_094 individuel Non Modérée 68 60 68 63 71 66 VRAI FAUX 9000 
Cavignac Ca_095 individuel Non Modérée 70 64 68 63 72 69 VRAI VRAI 9000 

Cézac Cz_025 individuel groupé Modérée 61 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 12000 
Cézac Cz_028 individuel Modérée 61 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Cézac Cz_033 individuel Modérée 61 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Cézac Cz_035 individuel Modérée 62 54,5 63 58 64,5 60 VRAI FAUX 9000 

Chaniers Ch_005 individuel Modérée 61 52,5 63 58 62,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_007 individuel Modérée 62,5 55 63 58 64 58,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_008 individuel groupé Modérée 64 56 64 58 65,5 61 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_010 individuel Modérée 62 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_017 individuel Modérée de Nuit 65,5 59 68 59 66,5 64 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_030 individuel groupé Modérée 61,5 54,5 63 58 63 59,5 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_031 individuel Modérée de Nuit 66 58,5 68 58,5 67,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_039 individuel groupé Modérée 63,5 56 63,5 58 65 61,5 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_040 individuel Modérée 63,5 56 63,5 58 65 61,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_042 individuel Non Modérée 71,5 63 68 63 73 68,5 VRAI VRAI 9000 
Chaniers Ch_055 individuel groupé Modérée de Nuit 65,5 57,5 68 58 67 63 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_060 individuel Non Modérée 71,5 64,5 68 63 73 69,5 VRAI VRAI 9000 
Chaniers Ch_062 individuel groupé Non Modérée 67,5 60 68 63 69 65 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_063 individuel Non Modérée 67,5 60 68 63 68,5 65 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_070 individuel Modérée 59,5 49 63 58 61 56 FAUX FAUX 0 
Chaniers Ch_071 individuel Modérée de Nuit 67 58 68 58 68,5 64 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_072 individuel Modérée 64,5 56,5 64,5 58 66 62 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_074 individuel groupé Modérée de Nuit 65,5 57,5 68 58 67 63 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_081 individuel Modérée 61,5 53,5 63 58 62,5 59 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_083 individuel groupé Modérée 62,5 55 63 58 64 60,5 VRAI FAUX 90000 
Chaniers Ch_086 individuel Modérée 63,5 55,5 63,5 58 65 61 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_091 individuel Modérée de Nuit 67,5 58,5 68 58,5 69 64,5 VRAI FAUX 9000 
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Chaniers Ch_098 individuel groupé Non Modérée 72 64 68 63 73 69,5 VRAI VRAI 36000 
Chaniers Ch_099 individuel groupé Non Modérée 67,5 59 68 63 69 64,5 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_103 individuel Modérée 63,5 55,5 63,5 58 64,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_115 individuel Modérée 64,5 53 64,5 58 66,5 60 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_116 individuel Modérée 62 51,5 63 58 64 58 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_126 individuel Non Modérée 68 60 68 63 69 65 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_135 individuel Modérée 62,5 54,5 63 58 63,5 60 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_141 individuel Modérée 62 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_142 individuel Non Modérée 69,5 62 68 63 71 67 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_144 individuel Modérée 64,5 56,5 64,5 58 65,5 62 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_146 individuel Modérée 63,5 56 63,5 58 65 61 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_162 individuel Modérée de Nuit 66 57 68 58 67,5 63 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_184 individuel Non Modérée 67 59 68 63 68 64 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_185 individuel Modérée 64 56 64 58 65,5 61 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_194 individuel Modérée de Nuit 65,5 57 68 58 66,5 62,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_195 individuel Modérée 64,5 56,5 64,5 58 65,5 62 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_200 individuel groupé Modérée 63,5 55 63,5 58 65 60,5 VRAI FAUX 54000 
Chaniers Ch_202 individuel Modérée 62 54,5 63 58 63 60 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_206 individuel Modérée de Nuit 65 56,5 68 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_211 individuel Modérée de Nuit 67 58 68 58 68,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_218 individuel Modérée 63 54,5 63 58 64,5 60 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_222 individuel Modérée 63,5 56 63,5 58 64,5 61,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_223 individuel Modérée 64 56,5 64 58 65,5 62 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_224 individuel Modérée de Nuit 68 59 68 59 69,5 65 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_225 individuel Modérée 64,5 56 64,5 58 66 61,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_226 individuel groupé Modérée 64,5 56,5 64,5 58 66 62 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_233 individuel Modérée de Nuit 66,5 57,5 68 58 68 63 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_238 individuel groupé Modérée 63,5 56 63,5 58 64,5 61 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_239 individuel Modérée 63 52,5 63 58 65 59,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_240 individuel Modérée 62 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_243 individuel Modérée de Nuit 65,5 57 68 58 67 62,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_245 individuel Modérée 60,5 53 63 58 62 58,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_247 individuel Modérée 62 52 63 58 64 58,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_250 individuel Modérée de Nuit 65,5 57,5 68 58 67 62,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_252 individuel Modérée de Nuit 67,5 58,5 68 58,5 69 64,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_253 individuel Modérée 63 55 63 58 64,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_254 individuel Modérée 64 56,5 64 58 65,5 62 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_269 individuel Modérée 61 54 63 58 62,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_271 individuel groupé Modérée 62 54,5 63 58 63 59,5 VRAI FAUX 12000 
Chaniers Ch_296 individuel Modérée 59,5 52,5 63 58 61 58 FAUX FAUX 0 
Chaniers Ch_300 individuel Modérée de Nuit 68 59 68 59 70 65 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_304 individuel Modérée de Nuit 65,5 56,5 68 58 67 62 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_328 individuel Modérée 63,5 52,5 63,5 58 65 59 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_330 individuel Modérée 63,5 55 63,5 58 65 60,5 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_331 individuel Modérée 63 52 63 58 64,5 59 VRAI FAUX 9000 
Chaniers Ch_332 individuel Modérée 63,5 53,5 63,5 58 65 60 VRAI FAUX 9000 
Chartuzac Chz_002 individuel Non Modérée 70,5 64 68 63 73 69,5 VRAI VRAI 9000 

Clion Cl_001 enseignement Modérée 59,5 53 63 58 62 58 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_002 individuel Modérée 56,5 50 63 58 59,5 55,5 FAUX FAUX 0 
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Clion Cl_003 individuel Non Modérée 70,5 63,5 68 63 73 69 VRAI VRAI 9000 
Clion Cl_008 individuel groupé Modérée 55 51 63 58 57,5 56 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_011 individuel Modérée 58 52,5 63 58 60,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_014 individuel Modérée 56,5 51 63 58 58,5 56 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_015 individuel Modérée 60,5 54,5 63 58 63 59,5 VRAI FAUX 9000 
Clion Cl_018 individuel Modérée 59 52 63 58 61,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_029 individuel Modérée 62,5 56,5 63 58 64,5 61,5 VRAI FAUX 9000 
Clion Cl_034 individuel Non Modérée 68 61,5 68 63 70 66,5 VRAI FAUX 9000 
Clion Cl_040 individuel Modérée 62,5 56,5 63 58 65 62 VRAI FAUX 9000 
Clion Cl_041 individuel Modérée 49,5 44 63 58 52 49,5 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_042 individuel Modérée 58 51,5 63 58 60 57 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_044 individuel groupé Modérée 63 56,5 63 58 65,5 62 VRAI FAUX 12000 
Clion Cl_049 individuel Modérée 61 54 63 58 64 59,5 VRAI FAUX 9000 
Clion Cl_050 individuel Modérée 55,5 49 63 58 58,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_052 individuel Modérée 61,5 55 63 58 63,5 60 VRAI FAUX 9000 
Clion Cl_054 individuel Modérée 54,5 50 63 58 56,5 55 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_056 individuel groupé Modérée 51 46 63 58 53,5 51,5 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_059 individuel groupé Modérée 62,5 56 63 58 65 61 VRAI FAUX 6000 
Clion Cl_067 individuel Non Modérée 71,5 62,5 68 63 74,5 68,5 VRAI VRAI 9000 
Clion Cl_072 individuel Modérée 56 51 63 58 58,5 56 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_077 individuel Modérée 58,5 52,5 63 58 60,5 58 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_088 individuel Modérée 61 55 63 58 63,5 60 VRAI FAUX 9000 
Clion Cl_098 individuel Non Modérée 71 65 68 63 73,5 70 VRAI VRAI 9000 
Clion Cl_104 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Clion Cl_108 individuel Modérée 56 51 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 

Corignac Co_001 individuel Non Modérée 70,5 64,5 68 63 73 69,5 VRAI VRAI 9000 
Corignac Co_007 individuel Non Modérée 71,5 65 68 63 73,5 70,5 VRAI VRAI 9000 

Coux Cou_004 individuel Non Modérée 71,5 66 68 63 74 71 VRAI VRAI 9000 
Coux Cou_010 individuel Modérée 59,5 52 63 58 62 57,5 FAUX FAUX 0 
Coux Cou_020 individuel Modérée 64,5 57 64,5 58 67 62,5 VRAI FAUX 9000 
Coux Cou_021 individuel Modérée 60 53 63 58 62,5 58 FAUX FAUX 0 
Coux Cou_022 individuel Modérée 61 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Coux Cou_023 individuel Modérée 61,5 55 63 58 64 60,5 VRAI FAUX 9000 
Coux Cou_028 individuel groupé Modérée 57 50,5 63 58 59 55,5 FAUX FAUX 0 
Coux Cou_031 individuel Modérée 62,5 56 63 58 65 61 VRAI FAUX 9000 
Coux Cou_033 individuel Non Modérée 72 66 68 63 74 71 VRAI VRAI 9000 

Cubzac-les-Ponts Cu_019 individuel Modérée 50 45 63 58 52,5 50,5 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_041 individuel Modérée 58 52,5 63 58 60 57,5 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_050 individuel Modérée de Nuit 67 59 68 59 70 65 VRAI FAUX 9000 
Cubzac-les-Ponts Cu_052 individuel Modérée 59,5 54 63 58 61,5 59 VRAI FAUX 9000 
Cubzac-les-Ponts Cu_062 individuel Modérée 59 52,5 63 58 61,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_064 individuel Modérée 52,5 47 63 58 54,5 52,5 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_067 individuel groupé Modérée 58,5 51,5 63 58 60,5 57 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_068 individuel Modérée 53 47,5 63 58 55 53 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_090 individuel Modérée 56 50 63 58 58,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_093 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61 57,5 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_095 individuel Modérée 56 50 63 58 58,5 55 FAUX FAUX 0 
Cubzac-les-Ponts Cu_105 individuel Modérée de Nuit 65 57,5 68 58 67,5 63 VRAI FAUX 9000 
Cubzac-les-Ponts Cu_120 individuel Modérée 64 56,5 64 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
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Cubzac-les-Ponts Cu_122 individuel Non Modérée 66,5 60 68 63 69 65 VRAI FAUX 9000 
Cubzac-les-Ponts Cu_126 individuel Modérée 55,5 50 63 58 58 55,5 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_001 individuel groupé Modérée de Nuit 65,5 56 68 58 68,5 62,5 VRAI FAUX 12000 
Fléac-sur-Seugne Fl_002 individuel Non Modérée 69,5 61 68 63 72 67 VRAI FAUX 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_003 individuel Non Modérée 69,5 61 68 63 72,5 67 VRAI VRAI 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_005 individuel Non Modérée 70 64 68 63 72,5 69 VRAI VRAI 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_011 individuel Non Modérée 67,5 61 68 63 70 66,5 VRAI FAUX 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_015 individuel Non Modérée 71 65 68 63 73,5 70 VRAI VRAI 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_030 individuel Non Modérée 72,5 62,5 68 63 76 69 VRAI VRAI 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_033 individuel Modérée 59,5 52,5 63 58 62,5 58 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_034 individuel Modérée 56,5 50,5 63 58 59 55,5 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_036 individuel groupé Modérée 60,5 53 63 58 63,5 58 VRAI FAUX 12000 
Fléac-sur-Seugne Fl_037 individuel Modérée 57 51 63 58 59,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_040 individuel groupé Modérée 62,5 55,5 63 58 65 61 VRAI FAUX 6000 
Fléac-sur-Seugne Fl_041 individuel Modérée 56 49,5 63 58 58 54,5 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_042 individuel Modérée 56,5 51 63 58 58,5 56 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_043 individuel Non Modérée 67,5 61 68 63 70 66,5 VRAI FAUX 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_044 individuel Non Modérée 68 61,5 68 63 70 66,5 VRAI FAUX 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_048 individuel Modérée 57 50 63 58 59,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_049 individuel Modérée 54,5 48 63 58 57 54 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_054 individuel Modérée 58,5 51,5 63 58 61,5 57 FAUX FAUX 0 
Fléac-sur-Seugne Fl_057 individuel Non Modérée 71 62 68 63 74 68 VRAI VRAI 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_058 individuel Non Modérée 70,5 63 68 63 73,5 68,5 VRAI VRAI 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_063 individuel Non Modérée 73 63 68 63 76 69,5 VRAI VRAI 9000 
Fléac-sur-Seugne Fl_064 individuel Modérée 56,5 50,5 63 58 59 56 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_002 individuel Non Modérée 68,5 62 68 63 71 67 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_003 individuel Modérée 62 57 63 58 63 61 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_006 individuel Non Modérée 68,5 60,5 68 63 71,5 66,5 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_011 individuel Non Modérée 67 60,5 68 63 69,5 66 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_014 individuel groupé Modérée 56,5 50,5 63 58 59 55,5 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_017 individuel Modérée 56,5 51 63 58 58,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_018 individuel Modérée 64 56,5 64 58 67 62 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_020 individuel Modérée 55,5 51 63 58 57,5 56 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_025 individuel groupé Non Modérée 69,5 61 68 63 72,5 67 VRAI VRAI 12000 
Fontaines-d'Ozillac FO_026 individuel Modérée 58 50,5 63 58 60,5 56 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_027 individuel Modérée 56,5 51,5 63 58 58,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_028 individuel Modérée 60,5 53 63 58 63 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_031 individuel Modérée 57 51 63 58 59,5 56 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_032 individuel groupé Modérée 58 51,5 63 58 60,5 57 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_033 individuel Modérée 55 49 63 58 58 54,5 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_036 individuel groupé Modérée 56,5 51,5 63 58 58,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Fontaines-d'Ozillac FO_039 individuel Non Modérée 71,5 65,5 68 63 74 70,5 VRAI VRAI 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_042 individuel groupé Modérée 59 53,5 63 58 61 59 VRAI FAUX 12000 
Fontaines-d'Ozillac FO_046 individuel Non Modérée 70 63,5 68 63 72,5 69 VRAI VRAI 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_047 individuel Modérée 59,5 53,5 63 58 61,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_048 individuel Non Modérée 69,5 61,5 68 63 72 67 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_049 individuel Non Modérée 70,5 64 68 63 73 69,5 VRAI VRAI 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_050 individuel Modérée 64,5 58,5 64,5 58,5 66,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Fontaines-d'Ozillac FO_053 individuel Modérée 59 52,5 63 58 61 58 FAUX FAUX 0 
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Fontcouverte Fon_005 individuel Non Modérée 65 63,5 68 63 70 67,5 VRAI VRAI 9000 
Fontcouverte Fon_015 individuel Modérée 39,5 40 63 58 46,5 45,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_017 individuel Modérée 35 35,5 63 58 42,5 41,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_018 individuel Modérée 55 54,5 63 58 62 60,5 VRAI FAUX 9000 
Fontcouverte Fon_019 individuel groupé Modérée 50 49,5 63 58 57 55,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_025 individuel Modérée 38,5 38,5 63 58 45,5 44,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_028 individuel Modérée 59 58,5 63 58,5 66 64,5 VRAI FAUX 9000 
Fontcouverte Fon_032 individuel Modérée 42 41,5 63 58 49 47,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_033 individuel groupé Modérée 48 47,5 63 58 55 53,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_034 individuel Modérée 48,5 48 63 58 55,5 54 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_043 individuel Modérée 52,5 51,5 63 58 59,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_053 individuel Modérée 47 46,5 63 58 54,5 52,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_057 individuel Modérée 35 35 63 58 42 41 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_060 individuel Modérée 26 27 63 58 33,5 33,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_082 individuel Modérée 48 47,5 63 58 55 53,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_111 individuel Modérée 25 26 63 58 32,5 32 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_159 individuel Modérée 28 30 63 58 35,5 36 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_161 individuel Modérée 52 51,5 63 58 59 57,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_163 individuel Modérée 36 36 63 58 43,5 42 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_169 individuel Modérée 44,5 46 63 58 51,5 51,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_170 individuel Modérée 47,5 47 63 58 54,5 53 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_171 individuel Modérée 37 37,5 63 58 44,5 43,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_175 individuel Modérée 50,5 50 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_180 individuel Modérée 49,5 49 63 58 56,5 55 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_183 individuel Modérée 56,5 56 63 58 63,5 62 VRAI FAUX 9000 
Fontcouverte Fon_194 individuel Modérée 32 33,5 63 58 40 39,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_202 individuel Modérée 50,5 50 63 58 57,5 56 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_226 individuel groupé Modérée 47,5 47 63 58 54,5 53 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_236 individuel Modérée 48 47,5 63 58 55 53,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_237 individuel Modérée 48 47,5 63 58 55 53,5 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_238 individuel Modérée 25,5 27 63 58 33 33 FAUX FAUX 0 
Fontcouverte Fon_240 individuel Modérée 52,5 52 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 

Fors For_043 individuel Modérée 49,5 52,5 63 58 57 56 FAUX FAUX 0 
Fors For_045 individuel Modérée 55,5 57,5 63 58 63 61,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_048 individuel Modérée 53 54,5 63 58 60 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_065 individuel Modérée 51,5 53,5 63 58 58,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_075 individuel Modérée 57,5 59,5 63 59,5 64,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_077 individuel Modérée 51,5 54 63 58 58,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_084 individuel Modérée 53,5 55,5 63 58 60,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_086 individuel Modérée 57,5 59 63 59 64,5 63 VRAI FAUX 9000 
Fors For_087 individuel Modérée 49 52 63 58 56,5 56 FAUX FAUX 0 
Fors For_106 individuel Modérée 52,5 54,5 63 58 59,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_107 individuel Modérée 48 50 63 58 55 54 FAUX FAUX 0 
Fors For_112 individuel Modérée 50 52,5 63 58 57 56,5 FAUX FAUX 0 
Fors For_114 individuel Modérée 48,5 51,5 63 58 55,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Fors For_138 individuel Modérée 57,5 59,5 63 59,5 65 63,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_148 individuel Non Modérée 63,5 65,5 68 63 71 69,5 VRAI VRAI 9000 
Fors For_150 individuel Modérée 58 59,5 63 59,5 65 63,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_165 individuel groupé Modérée 52 54 63 58 59 58 FAUX FAUX 0 
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Fors For_168 individuel groupé Modérée 53,5 55,5 63 58 60,5 59,5 VRAI FAUX 30000 
Fors For_173 individuel Modérée 54 55,5 63 58 61 59,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_192 individuel Modérée 52,5 55 63 58 59,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_193 individuel Modérée 52 54 63 58 59 58,5 VRAI FAUX 9000 
Fors For_199 individuel Modérée 55 57 63 58 62 61 VRAI FAUX 9000 

Gauriaguet Ga_001 individuel Modérée 62 55 63 58 64 60,5 VRAI FAUX 9000 
Gauriaguet Ga_006 individuel Modérée 64 56,5 64 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
Gauriaguet Ga_012 individuel Modérée 62,5 55 63 58 65 60,5 VRAI FAUX 9000 
Gauriaguet Ga_016 individuel Non Modérée 71 62,5 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 
Gauriaguet Ga_020 individuel Non Modérée 68 60 68 63 70,5 65,5 VRAI FAUX 9000 
Gauriaguet Ga_036 individuel groupé Modérée 62 55 63 58 64,5 60,5 VRAI FAUX 12000 
Gauriaguet Ga_040 individuel Non Modérée 69,5 61 68 63 72 67 VRAI FAUX 9000 
Gauriaguet Ga_044 individuel Modérée 62,5 55 63 58 65 60,5 VRAI FAUX 9000 
Gauriaguet Ga_049 individuel Modérée 61 54 63 58 63,5 59 VRAI FAUX 9000 
Gauriaguet Ga_068 individuel groupé Modérée 61 54,5 63 58 63 60 VRAI FAUX 12000 
Gauriaguet Ga_069 individuel Non Modérée 72 64 68 63 74,5 69,5 VRAI VRAI 9000 
Gauriaguet Ga_089 individuel Non Modérée 71 64,5 68 63 73,5 69,5 VRAI VRAI 9000 

Jonzac Jo_001 individuel Non Modérée 65,5 60,5 68 63 67 65,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_003 individuel Modérée 60 53,5 63 58 62,5 59 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_010 individuel Modérée 59 52,5 63 58 61,5 58 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_015 individuel Modérée 58 51 63 58 61 56,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_019 individuel Modérée 54 49,5 63 58 56,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_022 individuel Modérée 59 53,5 63 58 61 59 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_023 individuel Modérée 62 57 63 58 64 62,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_024 individuel Modérée 55,5 50,5 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_025 individuel Modérée 55,5 51 63 58 57,5 56 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_026 individuel Modérée 55,5 50,5 63 58 58 55,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_027 individuel Modérée 54 49,5 63 58 56,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_028 individuel Modérée 54,5 49,5 63 58 56,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_035 individuel Modérée 54,5 48,5 63 58 57 53,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_038 individuel Modérée 62,5 52,5 63 58 66 60 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_039 individuel groupé Modérée 53,5 48 63 58 56 53 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_041 individuel Modérée 66,5 60 66,5 60 68,5 65 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_051 individuel Modérée 63,5 57,5 63,5 58 66 62,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_054 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61 57,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_055 individuel Modérée 55,5 50 63 58 58 55 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_056 individuel Modérée 52 45 63 58 54,5 50,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_058 individuel Modérée 55,5 50 63 58 57,5 55 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_063 individuel Modérée 59,5 53,5 63 58 61,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_064 individuel Modérée 63,5 58,5 63,5 58,5 65,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_065 individuel Non Modérée 71 65 68 63 73 70 VRAI VRAI 9000 
Jonzac Jo_067 individuel Modérée de Nuit 65 58 68 58 67,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_072 individuel Non Modérée 66,5 60,5 68 63 69 65,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_073 individuel Modérée 49 44 63 58 51,5 49 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_076 individuel Modérée 62,5 56 63 58 65 61,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_080 individuel Modérée 58 50 63 58 61,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_092 individuel groupé Modérée 57,5 52 63 58 59,5 57 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_093 individuel groupé Modérée 61 54 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 12000 
Jonzac Jo_099 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61 57,5 FAUX FAUX 0 
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Jonzac Jo_101 individuel Modérée 64 58,5 64 58,5 65,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_107 individuel groupé Modérée 56,5 51 63 58 58,5 56 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_111 individuel Modérée 51,5 45,5 63 58 54 51,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_112 individuel Modérée 62 55 63 58 64,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_120 individuel Modérée 61 54,5 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_124 individuel Modérée 61,5 55 63 58 64 60 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_128 individuel Modérée 61 54,5 63 58 63 59,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_129 individuel Modérée 64,5 58,5 64,5 58,5 67 63,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_138 individuel Modérée 61,5 54,5 63 58 64 60 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_145 individuel Modérée 57 51,5 63 58 59 56,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_149 individuel Modérée 59 52,5 63 58 61 58 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_168 individuel Modérée 58 52 63 58 60,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_172 individuel Modérée 63 56 63 58 65,5 61,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_176 individuel Modérée 58 51,5 63 58 60,5 57 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_177 individuel Modérée 55 49,5 63 58 58 55 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_179 individuel Modérée 56,5 50,5 63 58 59 56 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_183 individuel Non Modérée 69 60,5 68 63 72 66,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_192 individuel Modérée 56 50,5 63 58 58,5 56 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_196 individuel Modérée 59,5 53 63 58 62,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_198 individuel groupé Modérée 58 51,5 63 58 60,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_202 individuel Modérée de Nuit 67,5 59,5 68 59,5 70 65 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_203 individuel Modérée 58,5 53 63 58 60,5 58 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_206 individuel Non Modérée 71 65 68 63 73 70 VRAI VRAI 9000 
Jonzac Jo_209 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61 57,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_210 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61 57 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_211 individuel Modérée 56 49,5 63 58 58,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_214 individuel Modérée 58 51 63 58 60,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_215 individuel Modérée 58,5 51 63 58 61 56,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_219 individuel Modérée 56 50 63 58 58,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_220 individuel Modérée 58 51 63 58 60 56,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_221 individuel Modérée 60 53,5 63 58 63 58 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_238 individuel Modérée 57,5 50,5 63 58 60 56 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_239 individuel Modérée 62 49 63 58 65,5 57,5 VRAI FAUX 9000 
Jonzac Jo_244 individuel Modérée 56,5 50 63 58 58,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_253 individuel groupé Modérée 61 54,5 63 58 63,5 60 VRAI FAUX 12000 
Jonzac Jo_254 individuel groupé Modérée de Nuit 65 58,5 68 58,5 67,5 64 VRAI FAUX 18000 
Jonzac Jo_256 individuel groupé Modérée 53,5 46,5 63 58 56 52 FAUX FAUX 0 
Jonzac Jo_257 individuel groupé Modérée 62,5 55,5 63 58 65 61 VRAI FAUX 24000 
Jonzac Jo_258 individuel groupé Modérée de Nuit 66 59,5 68 59,5 68,5 64,5 VRAI FAUX 6000 

Le Douhet LD_001 individuel Modérée 56 54,5 63 58 61 58,5 VRAI FAUX 9000 
Le Douhet LD_004 individuel Non Modérée 65,5 64 68 63 70,5 68 VRAI VRAI 9000 
Le Douhet LD_013 individuel Modérée 57,5 56 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Le Douhet LD_020 individuel Modérée 48 47,5 63 58 53 51,5 FAUX FAUX 0 
Le Douhet LD_025 individuel Non Modérée 65,5 64 68 63 70 68 VRAI VRAI 9000 

Loulay Lou_014 individuel Non Modérée 63,5 62 68 63 68,5 66 VRAI FAUX 9000 
Loulay Lou_016 individuel Modérée 58 57 63 58 63 61 VRAI FAUX 9000 
Loulay Lou_018 individuel Modérée 59,5 58 63 58 64 62 VRAI FAUX 9000 
Loulay Lou_032 individuel Non Modérée 63 61,5 68 63 68 65,5 VRAI FAUX 9000 
Loulay Lou_033 individuel groupé Modérée 57 55,5 63 58 61,5 59,5 VRAI FAUX 6000 
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Loulay Lou_034 individuel groupé Modérée 59 57,5 63 58 63,5 61,5 VRAI FAUX 24000 
Loulay Lou_036 individuel Modérée 55,5 54,5 63 58 60 58,5 VRAI FAUX 9000 
Loulay Lou_037 individuel groupé Modérée 54 53 63 58 58,5 57 FAUX FAUX 0 

Marigny My_001 individuel Non Modérée 62,5 64,5 68 63 70 68,5 VRAI VRAI 9000 
Marigny My_003 individuel Non Modérée 59,5 61,5 68 63 66,5 65,5 VRAI FAUX 9000 
Marigny My_004 individuel Modérée 52 53,5 63 58 59 57,5 FAUX FAUX 0 
Marigny My_010 individuel Modérée 51,5 53 63 58 58,5 57 FAUX FAUX 0 
Marigny My_011 individuel Modérée 47,5 51 63 58 55 54,5 FAUX FAUX 0 
Marigny My_014 individuel Modérée 53,5 55,5 63 58 60,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Marigny My_017 individuel Modérée 58 59,5 63 59,5 65 63,5 VRAI FAUX 9000 
Marigny My_023 individuel groupé Modérée 54,5 56,5 63 58 62 60,5 VRAI FAUX 12000 
Marsas Ma_002 individuel Non Modérée 71 65 68 63 73,5 70 VRAI VRAI 9000 
Marsas Ma_005 individuel Modérée de Nuit 66 59,5 68 59,5 68 65 VRAI FAUX 9000 
Marsas Ma_022 individuel Non Modérée 71,5 62 68 63 74,5 68,5 VRAI VRAI 9000 
Marsas Ma_023 individuel Modérée 57,5 52,5 63 58 59,5 57,5 FAUX FAUX 0 

Montendre Mo_009 individuel groupé Modérée 59,5 53 63 58 61,5 58,5 VRAI FAUX 6000 
Montendre Mo_012 individuel Non Modérée 71 62,5 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 
Montendre Mo_021 individuel Modérée 60 52 63 58 63 58 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_022 individuel Modérée de Nuit 66 58 68 58 69 64 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_032 individuel Modérée 56 51 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_034 individuel Modérée 51,5 43,5 63 58 55,5 52,5 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_035 individuel Modérée 45,5 39,5 63 58 49 47 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_036 individuel Modérée 49,5 42,5 63 58 54 51 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_037 individuel Modérée 55,5 50 63 58 58,5 57 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_042 individuel Modérée 56,5 48,5 63 58 60 57 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_047 individuel Modérée 57,5 52 63 58 60,5 58 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_048 individuel Modérée 57 50,5 63 58 61 58,5 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_060 individuel Modérée 48,5 42 63 58 52,5 50 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_069 individuel groupé Modérée 59 53,5 63 58 62,5 61 VRAI FAUX 36000 
Montendre Mo_070 individuel Modérée 64,5 57 64,5 58 68,5 65,5 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_071 individuel Modérée 58,5 51,5 63 58 62,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_074 individuel Modérée 55,5 49 63 58 58,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_077 individuel Modérée 62 55 63 58 65,5 63 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_086 individuel Modérée 58,5 51 63 58 62,5 59 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_091 individuel Modérée 50,5 43,5 63 58 54,5 51,5 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_098 individuel Modérée de Nuit 65,5 58 68 58 69,5 66 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_099 individuel Modérée 63,5 57 63,5 58 67 65 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_103 collectif Modérée 58 51 63 58 62 59 VRAI FAUX 24000 
Montendre Mo_104 collectif Modérée 58 52,5 63 58 61 60 VRAI FAUX 24000 
Montendre Mo_116 individuel Modérée 56,5 47 63 58 60,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_123 individuel Modérée 44 38,5 63 58 48 46,5 FAUX FAUX 0 
Montendre Mo_124 individuel Modérée 59 52 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_125 individuel Modérée de Nuit 67 58,5 68 58,5 70,5 67 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_133 individuel Modérée 59 51,5 63 58 63 60 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_134 individuel groupé Modérée 59 52,5 63 58 62,5 60,5 VRAI FAUX 12000 
Montendre Mo_137 individuel Modérée 64,5 58 64,5 58 68 66 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_141 individuel Modérée 59,5 52,5 63 58 63 60,5 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_146 individuel Modérée 58 52 63 58 61,5 60 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_160 individuel Modérée de Nuit 68,5 59,5 68 59,5 72,5 68 VRAI VRAI 9000 
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Montendre Mo_161 individuel Modérée 61 55 63 58 64,5 62,5 VRAI FAUX 9000 
Montendre Mo_162 individuel Modérée 59,5 53 63 58 63,5 60,5 VRAI FAUX 9000 

Montils Mt_003 individuel Modérée 62,5 55,5 63 58 64,5 61 VRAI FAUX 9000 
Montils Mt_006 individuel Modérée 62,5 54,5 63 58 65,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
Montils Mt_014 individuel groupé Modérée 63 56 63 58 65,5 61,5 VRAI FAUX 12000 
Montils Mt_024 individuel Modérée 63 56 63 58 66 61,5 VRAI FAUX 9000 
Montils Mt_025 individuel Non Modérée 71,5 62,5 68 63 74,5 68,5 VRAI VRAI 9000 
Montils Mt_038 individuel Non Modérée 70,5 64,5 68 63 73 69,5 VRAI VRAI 9000 
Montils Mt_040 individuel groupé Modérée de Nuit 65,5 59,5 68 59,5 67,5 64,5 VRAI FAUX 6000 
Montils Mt_041 individuel groupé Modérée 62 56,5 63 58 64 61,5 VRAI FAUX 6000 
Montils Mt_043 individuel Non Modérée 71,5 62 68 63 74,5 68 VRAI VRAI 9000 
Montils Mt_061 individuel Non Modérée 71 65 68 63 73,5 70,5 VRAI VRAI 9000 
Montils Mt_063 individuel groupé Modérée de Nuit 66 58 68 58 68,5 64 VRAI FAUX 12000 
Montils Mt_082 individuel Non Modérée 71 64,5 68 63 73 70 VRAI VRAI 9000 
Mosnac Ms_003 individuel groupé Modérée 57 50 63 58 59,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_005 individuel Modérée 57 50,5 63 58 59,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_015 individuel groupé Modérée 55,5 51 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_030 individuel Modérée de Nuit 65,5 58 68 58 68,5 64 VRAI FAUX 9000 
Mosnac Ms_032 individuel Modérée 58 51,5 63 58 60 57 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_045 individuel Modérée 43,5 37 63 58 46,5 43 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_046 individuel groupé Modérée 45 38,5 63 58 48 44,5 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_054 individuel Modérée 51 41,5 63 58 54,5 48,5 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_060 individuel Modérée 50,5 42 63 58 54 48,5 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_061 individuel groupé Modérée 48 40,5 63 58 51 47 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_062 individuel groupé Modérée 47 39,5 63 58 50 45,5 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_065 individuel Non Modérée 70,5 64,5 68 63 72,5 69,5 VRAI VRAI 9000 
Mosnac Ms_066 individuel Modérée 58 52 63 58 61 58 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_069 individuel Modérée 60 53,5 63 58 62,5 58 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_070 individuel groupé Modérée 59,5 52,5 63 58 62 58 FAUX FAUX 0 
Mosnac Ms_077 individuel Non Modérée 70,5 64 68 63 72,5 69 VRAI VRAI 9000 
Mosnac Ms_078 individuel Modérée de Nuit 66 59 68 59 68,5 64,5 VRAI FAUX 9000 
Mosnac Ms_079 individuel Modérée de Nuit 66 59 68 59 68,5 64,5 VRAI FAUX 9000 

Niort Ni_007 individuel Modérée 45 45,5 63 58 53,5 53 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_058 individuel Modérée 47,5 42,5 63 58 55,5 55 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_063 individuel Modérée 45,5 42 63 58 54 53,5 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_064 individuel Modérée 44 41,5 63 58 52 52,5 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_077 individuel Modérée 48 50,5 63 58 57,5 56 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_108 individuel Modérée 45 47,5 63 58 54,5 53,5 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_113 individuel Modérée 47,5 40,5 63 58 55,5 55 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_170 individuel Modérée 40 38 63 58 48,5 48,5 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_180 individuel Modérée 50 50 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_189 individuel Modérée 47,5 40,5 63 58 55,5 55 FAUX FAUX 0 
Niort Ni_303 individuel Modérée 44,5 47,5 63 58 54,5 53 FAUX FAUX 0 

Ozillac Oz_002 individuel Modérée 59,5 50 63 58 62,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Ozillac Oz_003 individuel Modérée 58 53 63 58 62 60,5 VRAI FAUX 9000 
Ozillac Oz_004 individuel Modérée 61 48,5 63 58 64,5 57 VRAI FAUX 9000 
Ozillac Oz_008 individuel Non Modérée 71,5 64 68 63 74,5 69,5 VRAI VRAI 9000 
Ozillac Oz_014 individuel Non Modérée 67 62,5 68 63 69 67,5 VRAI VRAI 9000 
Ozillac Oz_018 individuel groupé Modérée 64 59 64 59 66 64 VRAI FAUX 12000 
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Ozillac Oz_026 individuel Non Modérée 71,5 65 68 63 73,5 70,5 VRAI VRAI 9000 
Ozillac Oz_028 individuel Modérée 63 56 63 58 66 61,5 VRAI FAUX 9000 
Ozillac Oz_029 individuel groupé Modérée 64 56,5 64 58 66,5 62 VRAI FAUX 6000 
Ozillac Oz_030 individuel Modérée 57,5 52 63 58 59,5 57 FAUX FAUX 0 
Ozillac Oz_037 individuel Modérée 61 53,5 63 58 63,5 59 VRAI FAUX 9000 
Ozillac Oz_040 individuel Non Modérée 70,5 62 68 63 73,5 68 VRAI VRAI 9000 
Ozillac Oz_041 individuel groupé Modérée 63 56 63 58 66 61,5 VRAI FAUX 12000 
Pons Po_001 individuel Modérée 50,5 44,5 63 58 55,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Pons Po_011 individuel Non Modérée 68 60 68 63 71 66 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_015 individuel Modérée 57 52 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 
Pons Po_017 individuel Modérée 58,5 44,5 63 58 62,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Pons Po_025 individuel Modérée 54,5 47 63 58 58 55 FAUX FAUX 0 
Pons Po_026 individuel Modérée 58 48 63 58 62 57,5 FAUX FAUX 0 
Pons Po_035 individuel Modérée 63,5 55,5 63,5 58 68,5 66,5 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_039 individuel Modérée 56,5 49,5 63 58 61,5 60 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_045 individuel groupé Modérée 57 50,5 63 58 62,5 61 VRAI FAUX 30000 
Pons Po_050 individuel groupé Modérée 62,5 56 63 58 67,5 66 VRAI FAUX 12000 
Pons Po_056 individuel groupé Modérée 63,5 55,5 63,5 58 69 66,5 VRAI FAUX 54000 
Pons Po_062 individuel groupé Modérée 64 57,5 64 58 68,5 67,5 VRAI VRAI 12000 
Pons Po_068 individuel Modérée de Nuit 65,5 57,5 68 58 71 68,5 VRAI VRAI 9000 
Pons Po_070 individuel Modérée 64,5 56,5 64,5 58 70 67,5 VRAI VRAI 9000 
Pons Po_074 individuel Modérée 57 50 63 58 62 60,5 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_076 individuel Modérée 50 43,5 63 58 55 53,5 FAUX FAUX 0 
Pons Po_084 individuel Modérée 60 53,5 63 58 65,5 64 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_099 individuel Modérée 56 49,5 63 58 61 59,5 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_107 individuel Modérée 49,5 42,5 63 58 55 53 FAUX FAUX 0 
Pons Po_114 individuel groupé Modérée 59,5 52 63 58 64,5 62,5 VRAI FAUX 12000 
Pons Po_131 individuel Non Modérée 72 63,5 68 63 75 69,5 VRAI VRAI 9000 
Pons Po_132 individuel Modérée 63 55,5 63 58 66 61 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_135 individuel groupé Modérée 63,5 57 63,5 58 66 62 VRAI FAUX 12000 
Pons Po_148 individuel Modérée 60,5 55 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_151 individuel Non Modérée 69 63 68 63 71,5 68 VRAI VRAI 9000 
Pons Po_155 individuel Modérée 54,5 45,5 63 58 57 52 FAUX FAUX 0 
Pons Po_161 individuel Non Modérée 72,5 62,5 68 63 75,5 69 VRAI VRAI 9000 
Pons Po_162 individuel Modérée 60 50,5 63 58 63,5 57,5 VRAI FAUX 9000 
Pons Po_168 individuel Modérée 55,5 48,5 63 58 60,5 59 VRAI FAUX 9000 

Prissé-la-Charrière Pr_001 individuel Non Modérée 63,5 62 68 63 68,5 66 VRAI FAUX 9000 
Prissé-la-Charrière Pr_002 individuel Modérée 56,5 55 63 58 61,5 59 VRAI FAUX 9000 

Saintes Sa_018 individuel Modérée 55,5 55 63 58 63 61 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_019 individuel Modérée 48 47,5 63 58 55 53,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_023 individuel Modérée 48 47,5 63 58 55 53,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_024 individuel Modérée 49 49 63 58 57,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_027 individuel Modérée 53 52,5 63 58 60,5 59 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_029 individuel Modérée 45,5 45 63 58 52,5 51 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_030 individuel Modérée 46 46 63 58 53 52 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_031 individuel Modérée 54 53,5 63 58 61 59,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_036 individuel Modérée 52 51 63 58 59 58,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_037 individuel Modérée 51,5 51 63 58 59 57 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_038 individuel Modérée 47 48 63 58 55,5 55,5 FAUX FAUX 0 
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Saintes Sa_039 individuel Modérée 50 50 63 58 59 57,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_040 individuel Modérée 47,5 47,5 63 58 56 55 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_043 individuel Modérée 51 50,5 63 58 58 56,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_048 individuel Modérée 50 49,5 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_088 individuel Modérée 51,5 50 63 58 59,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_105 individuel groupé Modérée 58,5 50,5 63 58 61,5 59 VRAI FAUX 12000 
Saintes Sa_121 individuel Modérée 60,5 52,5 63 58 63 61 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_136 individuel groupé Modérée 58,5 51 63 58 61,5 59,5 VRAI FAUX 18000 
Saintes Sa_140 individuel groupé Modérée de Nuit 65 58 68 58 67,5 66 VRAI FAUX 30000 
Saintes Sa_143 individuel groupé Modérée 58 50 63 58 61 58,5 VRAI FAUX 54000 
Saintes Sa_148 individuel groupé Modérée 58,5 51 63 58 61,5 59,5 VRAI FAUX 18000 
Saintes Sa_162 individuel groupé Modérée 54 48 63 58 57 56 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_170 individuel Modérée 53,5 47 63 58 56,5 55 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_179 individuel Modérée 56,5 49 63 58 59,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_184 individuel Modérée 59 51 63 58 62 60 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_187 individuel groupé Modérée 54 47 63 58 57 55,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_197 individuel groupé Modérée 57,5 50 63 58 60,5 59 VRAI FAUX 12000 
Saintes Sa_200 individuel groupé Modérée 58 49,5 63 58 61 58,5 VRAI FAUX 30000 
Saintes Sa_201 individuel Modérée 58 50 63 58 61 58,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_216 individuel Modérée 56 50 63 58 58,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_217 individuel Modérée 54 47 63 58 57 55,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_227 individuel Modérée 59,5 51,5 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_228 individuel Modérée 59,5 51,5 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_230 individuel Modérée 57 49,5 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_236 individuel Modérée 64 54,5 64 58 67 64 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_237 individuel Modérée 60,5 52,5 63 58 63,5 61 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_238 individuel Modérée 57 50 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_239 individuel Modérée 59 50,5 63 58 62 59,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_240 individuel Modérée 61 52,5 63 58 64 61 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_241 individuel Modérée 55,5 48,5 63 58 58 56,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_242 individuel Modérée 55 47,5 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_243 individuel Modérée 61,5 52,5 63 58 64,5 62 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_244 individuel Modérée 59 51 63 58 62 60 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_248 individuel Modérée 59,5 51,5 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_250 individuel Modérée 60 52 63 58 62,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_251 individuel Modérée 61 52,5 63 58 64 61,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_252 individuel groupé Modérée 62,5 55 63 58 65 63 VRAI FAUX 30000 
Saintes Sa_253 individuel groupé Modérée 62 54,5 63 58 64,5 62,5 VRAI FAUX 30000 
Saintes Sa_255 individuel Modérée 62 53 63 58 65 62 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_258 individuel Modérée 63 46 63 58 67 62 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_259 individuel Modérée 57,5 46,5 63 58 61 58 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_266 individuel Modérée 57 50 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_267 individuel Modérée 64 55,5 64 58 67,5 64,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_268 individuel Modérée 61,5 53 63 58 64,5 62 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_274 individuel Modérée 55 47 63 58 58 55,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_276 individuel Modérée 58,5 51 63 58 61,5 58 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_278 individuel Modérée 57,5 50 63 58 60,5 58 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_296 individuel Modérée 57,5 49,5 63 58 60,5 58 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_309 individuel Non Modérée 67 60 68 63 70 68,5 VRAI VRAI 9000 
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Saintes Sa_311 collectif Modérée 63,5 56 63,5 58 66,5 64 VRAI FAUX 36000 
Saintes Sa_331 individuel Modérée 62 53,5 63 58 65 62,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_337 individuel Modérée 64 54,5 64 58 67 64 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_347 individuel Modérée 60 51,5 63 58 63 60 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_348 individuel Modérée de Nuit 65 55,5 68 58 68 65 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_349 individuel Modérée 63 54,5 63 58 66 63 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_352 individuel Modérée 62,5 54 63 58 65,5 63 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_360 individuel Modérée 51 38 63 58 54,5 51,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_361 individuel Modérée 42 33,5 63 58 45,5 44 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_362 individuel Modérée 43,5 37,5 63 58 46,5 46,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_364 individuel groupé Modérée 47 41 63 58 50 50 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_366 individuel Modérée 37 29 63 58 40,5 39,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_370 individuel Modérée 40 34 63 58 43 43 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_371 individuel Modérée 53,5 46 63 58 56,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_374 individuel Modérée 39 34 63 58 41,5 43 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_379 individuel Modérée 60,5 53 63 58 63,5 62,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_388 individuel Modérée 41 33 63 58 45 43 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_390 individuel Modérée 58,5 51,5 63 58 61 60,5 VRAI FAUX 9000 
Saintes Sa_402 individuel Modérée 56,5 48,5 63 58 59,5 57 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_403 individuel groupé Modérée 51,5 45 63 58 53,5 53 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_405 individuel Modérée 55,5 49 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_407 individuel Modérée 54 48 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_410 individuel Modérée 48,5 47,5 63 58 55,5 53,5 FAUX FAUX 0 
Saintes Sa_418 collectif Modérée 61,5 53,5 63 58 64,5 62 VRAI FAUX 60000 
Saintes Sa_426 individuel groupé Modérée 59,5 51 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 24000 

St-André-de-Cubzac SA_019 individuel Modérée 64,5 58 64,5 58 69 68 VRAI VRAI 9000 
St-André-de-Cubzac SA_021 individuel Modérée 56 49 63 58 62 60 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_030 individuel Modérée 64 55,5 64 58 69 66,5 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_033 individuel Modérée 53 47 63 58 57,5 56,5 FAUX FAUX 0 
St-André-de-Cubzac SA_056 individuel Modérée 38 32 63 58 43,5 43 FAUX FAUX 0 
St-André-de-Cubzac SA_068 individuel Modérée 50 45 63 58 55 55 FAUX FAUX 0 
St-André-de-Cubzac SA_073 individuel Modérée 44,5 40 63 58 50 50 FAUX FAUX 0 
St-André-de-Cubzac SA_079 individuel groupé Modérée 40 33 63 58 46 44,5 FAUX FAUX 0 
St-André-de-Cubzac SA_110 individuel Modérée 48 43 63 58 53,5 53 FAUX FAUX 0 
St-André-de-Cubzac SA_132 individuel Modérée 61 53,5 63 58 66 64 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_150 individuel Modérée 62 54 63 58 67,5 65 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_151 individuel Modérée 60 52,5 63 58 65 63 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_243 individuel Modérée 57 52,5 63 58 59,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_259 individuel Modérée 57,5 51 63 58 62 61,5 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_261 individuel Modérée 62 55 63 58 67,5 65,5 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_264 individuel Modérée 58,5 51,5 63 58 61,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
St-André-de-Cubzac SA_291 individuel groupé Modérée 46 41 63 58 51,5 51,5 FAUX FAUX 0 
St-André-de-Cubzac SA_292 individuel groupé Modérée 55,5 50,5 63 58 60 60,5 VRAI FAUX 30000 

St-Denis-du-Pin SD_003 individuel Non Modérée 66 64,5 68 63 71 68,5 VRAI VRAI 9000 
St-Denis-du-Pin SD_016 individuel Non Modérée 62,5 61 68 63 67,5 65 VRAI FAUX 9000 
St-Denis-du-Pin SD_019 individuel Non Modérée 63 61,5 68 63 68 65,5 VRAI FAUX 9000 
St-Denis-du-Pin SD_026 individuel groupé Modérée 61,5 60 63 60 66 64 VRAI FAUX 6000 
St-Denis-du-Pin SD_027 individuel groupé Non Modérée 64,5 63 68 63 69,5 67 VRAI FAUX 12000 
St-Denis-du-Pin SD_030 individuel Modérée 58 57 63 58 62,5 61 VRAI FAUX 9000 
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St-Denis-du-Pin SD_031 individuel Modérée 49,5 49 63 58 54 52,5 FAUX FAUX 0 
St-Denis-du-Pin SD_032 individuel Modérée 55,5 54 63 58 60 58 FAUX FAUX 0 
St-Denis-du-Pin SD_033 individuel Modérée 54,5 53,5 63 58 59 57 FAUX FAUX 0 
St-Denis-du-Pin SD_037 individuel groupé Modérée 57 55,5 63 58 62 59,5 VRAI FAUX 6000 
St-Denis-du-Pin SD_039 individuel groupé Non Modérée 63 62 68 63 68 66 VRAI FAUX 12000 
St-Denis-du-Pin SD_040 individuel Modérée 53,5 52,5 63 58 58 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Denis-du-Pin SD_041 individuel Non Modérée 63 61,5 68 63 68 65,5 VRAI FAUX 9000 
St-Denis-du-Pin SD_043 individuel Modérée 58 56,5 63 58 63 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Denis-du-Pin SD_044 individuel Non Modérée 65,5 64 68 63 70,5 68 VRAI VRAI 9000 
St-Denis-du-Pin SD_046 individuel Non Modérée 63,5 62 68 63 68 66 VRAI FAUX 9000 
St-Denis-du-Pin SD_063 individuel Modérée 57,5 56 63 58 62,5 60 VRAI FAUX 9000 
St-Denis-du-Pin SD_092 individuel Modérée 36 37,5 63 58 43,5 43 FAUX FAUX 0 
St-Denis-du-Pin SD_100 individuel Modérée 47,5 47,5 63 58 55,5 55,5 FAUX FAUX 0 
St-Denis-du-Pin SD_112 individuel Modérée 50 49,5 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Denis-du-Pin SD_113 individuel Modérée 51,5 51,5 63 58 60,5 59,5 VRAI FAUX 9000 

St-Grégoire-d'Ardennes SGA_003 individuel groupé Modérée 56,5 50,5 63 58 59 55,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_005 individuel Modérée 54,5 50 63 58 56,5 55 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_006 individuel groupé Modérée 58,5 51,5 63 58 61 57 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_009 individuel Non Modérée 72 63 68 63 75 69,5 VRAI VRAI 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_011 individuel Modérée 58 51,5 63 58 59,5 57 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_015 individuel Modérée 56,5 51 63 58 59 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_017 individuel Modérée 55,5 50 63 58 58 55,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_018 individuel Modérée de Nuit 65 58,5 68 58,5 67,5 64 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_019 individuel Modérée 62 56 63 58 64,5 61 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_021 individuel Modérée 58 52 63 58 60 57 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_023 individuel Modérée 57,5 51,5 63 58 60 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_024 individuel Modérée 60 53,5 63 58 62,5 59 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_026 individuel Modérée de Nuit 66 59,5 68 59,5 68 65 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_028 individuel Modérée 58 52 63 58 60 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_030 individuel Modérée 61,5 55,5 63 58 64 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_033 individuel Modérée 57 51,5 63 58 59 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_036 individuel Modérée 56,5 50,5 63 58 59 56 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_039 individuel Modérée 58 52 63 58 60,5 57 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_044 individuel Modérée 59,5 53 63 58 61,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_045 individuel Modérée de Nuit 66 59,5 68 59,5 68,5 64,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_047 individuel Modérée 58,5 53 63 58 61 58 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_049 individuel Modérée 56,5 51,5 63 58 58,5 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_055 individuel Modérée 54,5 49 63 58 56,5 54 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_056 individuel Modérée 62 55,5 63 58 65 61 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_057 individuel Modérée 63 56,5 63 58 65,5 62 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_059 individuel Modérée 64,5 52,5 64,5 58 68 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_060 individuel Non Modérée 70,5 62,5 68 63 73 68,5 VRAI VRAI 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_063 individuel Modérée 54,5 48,5 63 58 56,5 53,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_068 individuel groupé Modérée 54 49,5 63 58 56,5 54,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_069 individuel groupé Modérée 55,5 51 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_072 individuel Modérée 61 55 63 58 63,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_073 individuel Modérée 57,5 50,5 63 58 60,5 56 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_074 individuel Modérée 58 53 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_077 individuel groupé Modérée 56 50,5 63 58 58 55,5 FAUX FAUX 0 
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St-Germain-de-Lusignan SG_080 individuel Non Modérée 70,5 64,5 68 63 73 70 VRAI VRAI 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_082 individuel Modérée 57,5 51,5 63 58 59,5 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_083 individuel Non Modérée 68,5 62 68 63 70,5 67,5 VRAI VRAI 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_084 individuel Modérée de Nuit 66 58 68 58 68,5 64 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_092 individuel Modérée 55 49,5 63 58 57 54,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_093 individuel Modérée 62 55,5 63 58 64 61 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_097 individuel Modérée 55 50 63 58 57,5 55 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_098 individuel Modérée 57,5 51,5 63 58 59,5 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_102 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_103 individuel Modérée 57 51 63 58 59,5 56 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_104 individuel Modérée 58,5 52,5 63 58 61 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_105 individuel Modérée 57,5 51 63 58 60 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_116 individuel Modérée de Nuit 66 58,5 68 58,5 69 64 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_118 individuel Modérée 60,5 53,5 63 58 63,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_125 individuel Modérée 57,5 50,5 63 58 59,5 56 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_126 individuel Modérée 60 54 63 58 62,5 59,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_127 individuel Modérée 58 51,5 63 58 60,5 57 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_131 individuel Modérée 63,5 56 63,5 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_133 individuel Modérée 58,5 52 63 58 61,5 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_134 individuel Modérée de Nuit 65,5 57,5 68 58 68 63,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_137 individuel Modérée 58 52 63 58 60,5 57 FAUX FAUX 0 
St-Germain-de-Lusignan SG_140 individuel Modérée 58,5 52,5 63 58 60,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_142 individuel Modérée de Nuit 65 58,5 68 58,5 67,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
St-Germain-de-Lusignan SG_143 individuel Modérée 58 51,5 63 58 60,5 57 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_002 individuel Modérée 55 53,5 63 58 59,5 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_004 individuel Modérée 60,5 59 63 59 65 63 VRAI FAUX 9000 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_011 individuel Modérée 59 58,5 63 58,5 64 62,5 VRAI FAUX 9000 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_016 individuel Modérée 55,5 54 63 58 60,5 58 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_019 individuel Modérée 53,5 52 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_021 individuel Modérée 54 53 63 58 58,5 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_022 individuel Modérée 55,5 54 63 58 60,5 58 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_036 individuel Modérée 57 55 63 58 61,5 59 VRAI FAUX 9000 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_070 individuel Modérée 61 59,5 63 59,5 66 63,5 VRAI FAUX 9000 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_075 individuel Modérée 55 54 63 58 60 58 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_083 individuel Modérée 37,5 38,5 63 58 42,5 42 FAUX FAUX 0 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_084 individuel Non Modérée 66 64,5 68 63 71 68,5 VRAI VRAI 9000 
St-Hilaire-de-Villefranche SH_092 individuel Non Modérée 63 61,5 68 63 67,5 65,5 VRAI FAUX 9000 

St-Jean-d'Angély SJ_001 individuel groupé Modérée 54 53,5 63 58 62,5 61,5 VRAI FAUX 12000 
St-Jean-d'Angély SJ_005 individuel Modérée 49 50,5 63 58 57,5 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_009 individuel Modérée 58,5 58 63 58 67,5 66 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_012 individuel Modérée 56 55,5 63 58 64,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_024 individuel groupé Modérée 41 42,5 63 58 50 50,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_025 individuel Modérée 48 48,5 63 58 56,5 56,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_028 individuel Modérée 44,5 45,5 63 58 53 53,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_030 individuel Modérée 48,5 48 63 58 57 56 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_039 individuel groupé Modérée 49 48,5 63 58 58 57 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_041 individuel Modérée 53 52,5 63 58 61,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_044 individuel Modérée 52,5 52 63 58 61 60 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_048 individuel groupé Modérée 51 50,5 63 58 59,5 58,5 VRAI FAUX 12000 
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St-Jean-d'Angély SJ_052 individuel Modérée 45 45,5 63 58 53,5 53,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_057 individuel Modérée 45 45 63 58 53,5 53 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_068 individuel groupé Modérée 47 46,5 63 58 55,5 54,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_070 individuel groupé Modérée 51 50,5 63 58 60 58,5 VRAI FAUX 12000 
St-Jean-d'Angély SJ_075 individuel groupé Modérée 40 41 63 58 49 49 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_077 individuel Modérée 49 48,5 63 58 58 57 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_079 individuel groupé Modérée 52,5 52 63 58 61 60 VRAI FAUX 12000 
St-Jean-d'Angély SJ_087 individuel Modérée 46 45,5 63 58 54,5 53,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_088 individuel Modérée 42,5 42,5 63 58 51 50,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_090 individuel groupé Modérée 47 47 63 58 55,5 55 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_091 individuel Modérée 44,5 44,5 63 58 53 52,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_098 individuel Modérée 52,5 52 63 58 61,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_100 individuel Modérée 57 56,5 63 58 65,5 64,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_130 individuel Modérée 57 56,5 63 58 65,5 64,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_137 individuel Modérée 44 45 63 58 53 53 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_140 individuel Modérée 42,5 43 63 58 51,5 51 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_163 individuel Modérée 52 51,5 63 58 61 60 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_165 individuel Modérée 53 52,5 63 58 61,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_167 individuel Modérée 49,5 50 63 58 58 58 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_174 individuel groupé Modérée 44,5 45 63 58 52,5 52,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_175 individuel Modérée 47 47 63 58 55,5 55 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_178 individuel groupé Modérée 55 54,5 63 58 64 62,5 VRAI FAUX 6000 
St-Jean-d'Angély SJ_200 individuel Modérée 51,5 51 63 58 60 59 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_209 individuel Modérée 56 55 63 58 64,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_212 individuel Modérée 50,5 50 63 58 59,5 58 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_213 individuel Modérée 40,5 41 63 58 49,5 49 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_220 individuel Modérée 41 42 63 58 50 50 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_223 individuel Modérée 50 49,5 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_233 individuel Modérée 54 53,5 63 58 62,5 61,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_293 individuel Modérée 48 49,5 63 58 56,5 55,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_302 individuel Modérée 40,5 44 63 58 49,5 50 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_351 individuel Modérée 52,5 54 63 58 61 60 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_355 individuel Non Modérée 60 60,5 68 63 66 64,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_363 individuel Modérée 53,5 53,5 63 58 59,5 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_365 individuel Modérée 50,5 51 63 58 56,5 55 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_402 individuel Modérée 46,5 46,5 63 58 55 54,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_405 individuel groupé Modérée 49,5 49 63 58 58 57 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_406 individuel Modérée 42,5 43 63 58 51,5 51 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_412 individuel Modérée 42 45,5 63 58 51 51,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_416 individuel Modérée 60,5 59 63 59 65,5 63 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_424 individuel Modérée 55 54,5 63 58 63,5 62,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_430 individuel Modérée 39,5 39 63 58 45 43 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_435 individuel Modérée 40,5 41 63 58 49,5 49,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_437 individuel Modérée 47,5 48 63 58 56,5 56 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_441 individuel Modérée 51 50,5 63 58 60 59 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_442 individuel Modérée 47,5 48 63 58 58,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_446 individuel Modérée 42,5 43 63 58 51 50,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_450 individuel groupé Modérée 52 51,5 63 58 60,5 59,5 VRAI FAUX 12000 
St-Jean-d'Angély SJ_453 individuel Modérée 53,5 53 63 58 62 61 VRAI FAUX 9000 
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St-Jean-d'Angély SJ_454 individuel Modérée 51 50,5 63 58 60 58 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_457 individuel Modérée 51,5 51 63 58 60 59 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_470 collectif Modérée 50 49,5 63 58 58,5 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_472 individuel Modérée 57 55,5 63 58 62 59,5 VRAI FAUX 9000 
St-Jean-d'Angély SJ_473 individuel Modérée 37,5 38,5 63 58 42,5 42,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_474 individuel groupé Modérée 36,5 36,5 63 58 45 44,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_475 individuel groupé Modérée 50,5 50 63 58 59 58,5 VRAI FAUX 12000 
St-Jean-d'Angély SJ_477 individuel groupé Modérée 40 40,5 63 58 49,5 49 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_478 individuel groupé Modérée 54 53 63 58 62,5 61,5 VRAI FAUX 12000 
St-Jean-d'Angély SJ_480 individuel groupé Modérée 54 53,5 63 58 62,5 61,5 VRAI FAUX 6000 
St-Jean-d'Angély SJ_481 individuel groupé Modérée 54 53,5 63 58 62,5 61,5 VRAI FAUX 6000 
St-Jean-d'Angély SJ_483 individuel groupé Modérée 54,5 54 63 58 63,5 62,5 VRAI FAUX 6000 
St-Jean-d'Angély SJ_485 individuel groupé Modérée 52,5 52 63 58 61 60 VRAI FAUX 18000 
St-Jean-d'Angély SJ_486 individuel groupé Modérée 50,5 50 63 58 59 58 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_487 individuel groupé Modérée 40,5 43,5 63 58 49,5 49,5 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_488 individuel groupé Modérée 42 42 63 58 50,5 50 FAUX FAUX 0 
St-Jean-d'Angély SJ_489 individuel groupé Modérée 51,5 51 63 58 60 59 VRAI FAUX 6000 

St-Mariens SM_004 individuel Non Modérée 71 62,5 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 
St-Mariens SM_006 individuel Non Modérée 71 62 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 
St-Mariens SM_012 individuel Non Modérée 70 61,5 68 63 73 67,5 VRAI VRAI 9000 
St-Mariens SM_014 individuel groupé Modérée 63 56,5 63 58 65,5 62 VRAI FAUX 12000 
St-Mariens SM_015 individuel Non Modérée 71 62 68 63 73,5 68 VRAI VRAI 9000 

St-Seurin-de-Palenne SSP_002 individuel Non Modérée 71 62,5 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_013 individuel Modérée de Nuit 68 59 68 59 69,5 64,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_016 individuel Modérée de Nuit 65 57,5 68 58 67,5 63 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_019 individuel Modérée 62,5 55,5 63 58 65 61 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_032 individuel Modérée 57,5 52,5 63 58 59,5 57,5 FAUX FAUX 0 
St-Sever-de-Saintong SS_036 individuel Modérée 59,5 54 63 58 61,5 59 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_038 individuel groupé Non Modérée 66,5 60 68 63 69 65 VRAI FAUX 24000 
St-Sever-de-Saintong SS_039 individuel Modérée 63 56 63 58 66 61,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_047 individuel Non Modérée 71 65 68 63 73 70 VRAI VRAI 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_056 individuel Modérée 62 56,5 63 58 64 61,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_063 individuel Non Modérée 68 60 68 63 71 66 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_069 individuel Modérée 59,5 54,5 63 58 62 60 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_073 individuel Non Modérée 69 60,5 68 63 71,5 66,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_082 individuel Modérée 63 57 63 58 65 62,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_090 individuel Modérée 60,5 52,5 63 58 63,5 58,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_096 individuel Modérée 64 56,5 64 58 66,5 62 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_100 individuel Modérée de Nuit 66,5 59 68 59 69,5 64,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_102 individuel Modérée 59 54 63 58 61,5 59 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_104 individuel Modérée 62,5 55 63 58 65 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Sever-de-Saintong SS_106 individuel Modérée 64,5 58 64,5 58 66,5 63 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_014 individuel Modérée de Nuit 66 58,5 68 58,5 69,5 66 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_021 individuel Modérée 53,5 48,5 63 58 58 58 FAUX FAUX 0 
St-Yzan-de-Soudiac SY_027 individuel Modérée 55,5 48,5 63 58 60 58,5 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_032 individuel Modérée 55,5 49,5 63 58 60 59,5 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_037 individuel Modérée 60 52,5 63 58 65,5 63,5 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_042 individuel Modérée 58,5 52 63 58 63,5 62 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_045 individuel Modérée 63 54,5 63 58 68,5 65,5 VRAI FAUX 9000 
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St-Yzan-de-Soudiac SY_053 individuel Modérée 58,5 51,5 63 58 64 62 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_068 individuel Modérée 59 51,5 63 58 64 62 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_071 individuel Modérée 58 52 63 58 62,5 62 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_098 individuel Modérée 57 50 63 58 62,5 60,5 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_115 individuel Modérée 55,5 49 63 58 60,5 59 VRAI FAUX 9000 
St-Yzan-de-Soudiac SY_121 individuel groupé Modérée 57,5 50 63 58 62,5 60,5 VRAI FAUX 12000 
Tugéras-St-Maurice Tu_004 individuel Non Modérée 69,5 63,5 68 63 72 68,5 VRAI VRAI 9000 
Tugéras-St-Maurice Tu_005 individuel groupé Modérée 55,5 50 63 58 57,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Tugéras-St-Maurice Tu_006 individuel groupé Modérée 59,5 52,5 63 58 62 58 FAUX FAUX 0 
Tugéras-St-Maurice Tu_011 individuel Modérée 60 50,5 63 58 63,5 57,5 VRAI FAUX 9000 
Tugéras-St-Maurice Tu_012 individuel Modérée de Nuit 65,5 49 68 58 69 60,5 VRAI FAUX 9000 
Tugéras-St-Maurice Tu_013 individuel Modérée 56,5 48 63 58 59,5 54,5 FAUX FAUX 0 
Tugéras-St-Maurice Tu_015 individuel Modérée 57,5 51 63 58 60,5 56,5 FAUX FAUX 0 
Tugéras-St-Maurice Tu_021 individuel groupé Modérée 57,5 50,5 63 58 60,5 56 FAUX FAUX 0 
Tugéras-St-Maurice Tu_025 individuel Modérée de Nuit 65,5 58 68 58 68 63,5 VRAI FAUX 9000 
Tugéras-St-Maurice Tu_026 individuel Modérée 64 56,5 64 58 67 62 VRAI FAUX 9000 
Tugéras-St-Maurice Tu_027 individuel Modérée 56,5 49,5 63 58 59 55 FAUX FAUX 0 
Tugéras-St-Maurice Tu_028 individuel Non Modérée 70,5 64 68 63 72,5 69,5 VRAI VRAI 9000 
Tugéras-St-Maurice Tu_030 individuel Non Modérée 71 62,5 68 63 74 68,5 VRAI VRAI 9000 

Vergné Ve_003 individuel Modérée 52 52 63 58 57 55,5 FAUX FAUX 0 
Vergné Ve_004 individuel Non Modérée 65 63,5 68 63 69,5 67,5 VRAI VRAI 9000 

Villeneuve-la-Comtesse Vi_004 individuel Modérée 52,5 51,5 63 58 57,5 55,5 FAUX FAUX 0 
Villeneuve-la-Comtesse Vi_006 individuel Modérée 53,5 52,5 63 58 58 56,5 FAUX FAUX 0 
Villeneuve-la-Comtesse Vi_007 individuel Modérée 53,5 52,5 63 58 58 56 FAUX FAUX 0 
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1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
1. 1. Objectifs 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités locales. Il 
vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels (définis par des groupements végétaux) et des habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt 
communautaire. 
 
Ce réseau est en cours de constitution. Il doit permettre de réaliser les objectifs fixés par la convention 
sur la diversité biologique, adoptée lors du « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992 et ratifiée 
par la France en 1996. 
 
Ce réseau sera constitué à terme : 

• des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive Oiseaux 
• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive Habitats 

Depuis le 30 avril 2006, date de présentation du réseau Natura 2000 en Commission européenne, une 
surface totale d’espaces naturels couvrant 12,55 % du territoire français terrestre répartis de la manière 
suivante : 

• 1369 sites au titre de la directive « habitats, faune, flore », 
• 384 sites au titre de la directive « Oiseaux »1. 

 
 

1. 2. Prise en compte dans le projet 

Bien que la Directive « Habitats, Faune, Flore » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles 
activités sur les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets, 
dont l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation appropriée 
de leurs incidences sur l’environnement. 
 
Transposés en droit français par l’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, les articles des Directives 
« Habitats, Faune, Flore » (articles 4 et 6) et « Oiseaux » (article 4) sont traduits au livre IV du Code de 
l’environnement par les articles L.414-1 à L.414-7. 
 
La loi sur la responsabilité environnementale du 1er août 2008 et la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 
ont réécrit l'article L. 414-4 du Code de l'environnement qui prévoit un régime d'évaluation des 
incidences des projets.  

« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation 
de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " 
Evaluation des incidences Natura 2000 […]». 

 

Deux décrets d’application viennent préciser ces dispositions :  

Le premier décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 met à jour notamment la liste des documents soumis à 
l'évaluation des plans et programmes et le contenu du rapport de présentation de celle-ci (articles 

                                                
1 Chiffres actualisés au 22 novembre 2011 – Source : portail Natura 2000 du Ministère de l’Ecologie, du  Développement 
Durable, des Transports et du Logement. 

R. 122-17 et R. 122-20 du Code de l’environnement), le contenu du dossier de déclaration établi au titre 
de la nomenclature Eau (articles R. 214-6 et R. 214-32 du Code de l’environnement) 

Le second décret n° 2010-966 du 16 août 2011 met en pl ace un régime d'autorisation administrative 
propre à Natura 2000 pour les projets ne relevant pas d'une législation distincte de Natura 2000. Ces 
projets pourront ainsi être assujettis à une étude d'évaluation des incidences (articles. R. 411-27 à  
R. 414-29 du Code de l’environnement). 

La circulaire du 15 avril 2010 vient préciser ces nouvelles dispositions. 

Le chapitre suivant va permettre d’établir si la réalisation du présent projet est susceptible 
d’affecter de façon « notable » les sites Natura 2000, ce qui imposerait au maître d’ouvrage 
d’indiquer les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables ainsi que 
l’estimation des dépenses correspondantes. 
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2. ANALYSE DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DU SITE NATURA 2000 
2. 1. Inventaire des sites Natura 2000 dans l’aire d’étude 

(Source : www.natura2000.environnement.gouv.fr.) 

Un site Natura 2000 est indirectement concerné par le projet, le tunnel étant situé à environ 550 mètres : 
• Le SIC (Site d’Importance Communautaire) n°FR2200566 COTEAUX DE LA VALLEE DE L'AUTOMNE  proposé au titre de la Directive « Habitats ». Ce site, qui s’étend sur une surface de 623 hectares, 

comprend des habitats originaux (pelouses sablo-calcaires) et une mosaïque de végétation alluviale du fond de vallée (roselière, saulaie, aulnaie, étangs, etc.). 
 

 
Figure 1 - Localisation des sites Natura 2000 à proximité de l’aire d’étude 

(Source portail Natura 2000) 
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2. 2. Description détaillée du site Natura 2000 des coteaux de la vallée 
de l’Automne 

Le site est constitué de pelouses sablo-calcaires à calcaires, pelouses-ourlets, ourlets, rochers, dalles 
et parois calcaires du Lutétien, système alluvial diversifié (prairies humides, roselières, saulaies et 
aulnaies, étangs). Il comporte notamment : 
 

• 11 habitats d’intérêt communautaire dont trois sont prioritaires : 

Habitats d’intérêt communautaire Code Natura 
2000 

Forêt alluviales à Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et Frêne élevé 
(Fraxinus excelsior) (Alno-padion, Alnion incanae, Salision albae)* 91E0 

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-atlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 9160 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion* 9180 
Formations à Juniperus communis sur Landes ou Pelouses calcaires 5130 
Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 9130 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou 
Hydrocharition 3150 

Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à 
alpin 6430 

Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 6510 

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi* 6110 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) 6210 

Tourbières basses alcalines 7230 
* Habitat prioritaire 

 
• Plusieurs espèces animales d’intérêt communautaire (espèces inscrites à l’annexe 2 de la 

directive « Habitats ») dont une est prioritaire :  

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 

Mammifères 

Grand murin Myotis myotis 
Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 
Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 
Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

Invertébrés Lucane cerf-volant Lucanus cervus 
Ecaille chinée Callimorpha quadripunctaria* 

* Espèce prioritaire 

 
 
 

• Composition du site 
 
Le tableau ci-dessous présente les principaux milieux composant le site Natura 2000. 
 

Forêts caducifoliées  65 % 
Pelouses sèches, Steppes 30 % 
Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées   1 % 
Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace 
permanente   1 % 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, 
Décharges, Mines)   1 % 

 
 

 
Figure 2 - Coteaux de la vallée de l'Automne 

(Source CREN Picardie) 
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• Sensibilité du site et enjeux 
 
Les intérêts spécifiques sont nombreux notamment du point de vue mammalogique avec la présence 
de cinq espèces de chiroptères inscrites à l’annexe II de la Directive Habitat et entomologique avec la 
présence de deux espèces de l’annexe II dont une, l’Ecaille chinée (Callimorphe quadripunctaria), est 
prioritaire. 
 

  
Figure 3 - Ecaille chinée 

(Source : www.naturnet.free.fr) 
Figure 4 - Murin de Bechstein 

(Source : http://www.parc-vosges-nord.fr) 
 

Ce site présente également un intérêt herpétologique avec le lézard vert (limite nord de sa répartition) 
et également mammalogique avec la présence du chat sauvage (Felix sylvestris). Ces deux espèces 
sont inscrites à l’annexe IV de la directive Habitats. 
 

 
 

Figure 5 - Lézard verts 
(Source : www.flickr.com/photos/clementbecle) 

• Observations de terrain 
 
A proximité de la voie ferrée, le site se caractérise de la manière suivante : 
 

 
Figure 6 - Localisation du tunnel de Séry 

 

 
Figure 7 - Zone boisée aux abords du tunnel 

(Source : SYSTRA) 
 
Le tunnel de Séry se situe à environ 550 mètres du site Natura 2000, entre une zone bâtie et une 
zone boisée. La route départementale 116 longe la voie ferrée par l’ouest c'est-à-dire entre le site 
Natura 2000 et le tunnel ferroviaire. 

SIC Coteaux 
de la Vallée 
de l’Automne 

Figure 7 ci-
dessous 

550 m 

Tunnel de Séry 
Entrée nord et entrée sud 

Zone bâtie 
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2. 3. Etat d’avancement de la désignation du site au titre des directives 
européennes 

Le tableau ci-dessous répertorie l’état d’avancement de la désignation du site au titre de la directive 
européenne « Habitats » dans le cadre de la démarche de classement dans le réseau européen Natura 
2000 : 
 

Code FR Intitulé du site Entité Dép. 
Date 

proposition 
SIC 

Date 
désignation 
Natura 2000 

DOCOB 

2200566 Coteaux de la vallée de 
l’Automne SIC 60 03/1999 - 

Validation 
du DOCOB 

en 2002 
 

• Le Document d’Objectifs (DOCOB) 
Afin de mettre en place une gestion durable des espaces du réseau Natura 2000, la France a décidé de 
réaliser des documents d'objectifs (DOCOB) qui déterminent les modalités de gestion précisément 
adaptées à chaque site. Le document d'objectifs est révisable tous les 6 ans. 
 
Le site Natura 2000 des Coteaux de la vallée de l’Automne possède un DOCOB depuis 2002. 
 
Le Préfet assure la présidence et a désigné la Direction Départementale des Territoires de l’Oise 
(DDT60) pour le suivi de la mise en œuvre du DOCOB. L’opérateur ou animateur 
technique est Ecothème. 
 
Les enjeux et objectifs de conservation sont présentés ci-dessous par type d’habitat et espèces : 
 

• Les pelouses calcicoles : la gestion de ces milieux ouverts consiste principalement à 
maintenir et restaurer des stades de végétations pionnières (fauchage, pâturage, étrepage, 
débroussaillage…). 

 
• Les habitats des ravins et des pentes froides : la gestion de ces habitats repose sur le 

maintien en l’état des habitats d'espèces d'intérêt, tout en conservant une exploitation 
raisonnée des frênes ou érables voisins. 
 

• Les espèces animales de l’annexe II et IV de la directive Habitats : d'une manière générale, 
les actions envisagées pour les pelouses calcicoles seront de nature à favoriser l’installation 
des espèces de la directive « habitats » potentiellement présentes sur ce site (insectes, 
chauves-souris...). 

2. 4. Intersection du projet avec le réseau du site Natura 2000 

 
Le site Natura 2000 concerné ainsi que la nature et l’organisation des travaux à réaliser sont détaillés 
dans le tableau ci-dessous : 
 
Distances entre l’ouvrage 

et le site Natura 2000 
Nature des travaux 

réalisés Organisation des travaux 

Le tunnel de Séry se situe 
à environ 550 mètres du 
site (tête nord du tunnel). 

Travaux de 
maçonnerie pour la 
mise au gabarit haut 

du tunnel. 

Les travaux seront réalisés dans le tunnel 
depuis la voie ferrée par train travaux. 

Les circulations commerciales seront 
maintenues avec limitation de vitesse. 

Les travaux se feront depuis le train travaux. 

 
La carte page suivante permet de localiser le tunnel et son aire d’étude ainsi que le site Natura 2000 
des coteaux de la vallée de l’Automne. 
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Figure 8 - Carte de localisation des ouvrages à proximité du site Natura 2000  
des coteaux de la vallée de l’Automne 
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3. ANALYSE DES EFFETS DIRECTS OU INDIRECTS, TEMPORAIRES OU 
PERMANENTS DU PROJET SUR L’ÉTAT DE CONSERVATION DU SITE NATURA 
2000 
Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000 des coteaux de la vallée de 
l’Automne, seuls les effets sur les éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 
 

3. 1. Les effets permanents, directs et indirects, du projet 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 
Le projet se déroule uniquement sur les emprises ferroviaires et dans le tunnel qui ne se situe pas dans 
la zone Natura 2000. 
 
Le projet engendrera des circulations supplémentaires : le trafic actuel (basé sur les données de trafic 
moyen journalier annuel de la SNCF) est actuellement d’environ 27 trains en moyenne par jour, le trafic 
à l’horizon du projet sera d’environ 34 trains en moyenne par jour (augmentation du trafic au fil de l’eau) 
et le trafic après réalisation du projet sera de 40 trains en moyenne par jour.  Ces circulations 
supplémentaires après projet entraineront une augmentation de l’ordre de 0.3 dB(A) de jour (période 
6h-22h) et de nuit (période 22h-6h)2. Ainsi l’effet acoustique du projet sera non significatif pour la faune.   
 
Les tunnels peuvent représenter des milieux favorables à l’implantation des chiroptères, cependant le 
tunnel de Séry-Magneval est circulé en moyenne par 27 trains par jour donc il est peu favorable aux 
chiroptères. De plus, la moyenne des trains par jour passant progressivement de 27 à 40, dans le cas 
où le tunnel abriterait des chiroptères, l’impact sera faible. 
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les habitats et les espèces 
d’intérêts communautaires : faible. 
 

• Incidences sur les axes de déplacements de la faune 
Le projet concerne uniquement le tunnel, il n’aura aucune incidence sur les axes de déplacement de la 
faune.  
 
En effet, la voie ferrée est déjà en activité et déjà circulée et l’augmentation de trafic (de 27 à 34 puis 40 
trains en moyenne par jour) n’est pas significative.  
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les corridors de 
déplacement présents au sein des sites Natura 2000 : nulle. 

                                                
2 Voir étude acoustique du projet. 

3. 2. Les effets temporaires, directs ou indirects, de la phase chantier 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire – incidence 
directe 

Les travaux sur le tunnel se feront depuis la plateforme ferroviaire et concerneront uniquement 
l’intérieur du tunnel. Ils n’auront aucun impact sur les habitats d’intérêt communautaire 
→ Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : faible.  
 

• Dérangement durant la période de travaux – incidence directe 
De manière générale, les tunnels peuvent représenter des milieux favorables à l’implantation des 
chiroptères, en cas de circulations faibles voire nulles. Dans le cadre du projet d’autoroute 
ferroviaire, les trafics actuels sont de l’ordre de 27 trains par jour en moyenne.  
 
Le tunnel n’est pas situé à proximité immédiate du site Natura 2000. Cependant, ils pourront pertuber 
des chiroptères en activité de chasse si travaux de nuit (nuisance sonore) ou les priver de gîte pendant 
les travaux de jour. 
 
L’impact sera faible car d’autres milieux favorables pour la chasse des chiroptères sont situés à 
proximité et des gîtes plus attractifs se trouvent dans la zone Natura 2000 situé à 550 mètres du projet. 
→ Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : faible. 
 

• Pollutions engendrées par les travaux – incidences indirectes 
Les pollutions issues de la phase de travaux peuvent avoir des conséquences négatives sur la faune. 
 
Cependant, les travaux ayant lieu sur la voie ferrée, éloignée des cours d’eau, le risque de pollution des 
eaux est faible. 
 
Le chantier sera rendu dans un état au minimum égal à celui avant travaux. 
→ Evaluation des incidences liées à une éventuelle pollution durant le chantier : nulle dès lors 
que toutes les précautions sont prises. 
 
 

3. 3. Compatibilité du projet avec le DOCOB 

Le projet ne remet pas en cause les objectifs de conservation du site inscrits dans le DOCOB. 
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4. MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER OU RÉDUIRE LES EFFETS 
TEMPORAIRES LIÉS À LA PHASE CHANTIER 
Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel, et en particulier du site Natura 2000. 
 

4. 1. Lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses 

Pour lutter contre les risques de pollution accidentelle ou diffuse lors des travaux, des mesures simples 
devront être prises : 

• L’accès au chantier se fera principalement par train travaux, ainsi aucun accès ne sera créé 
et notamment au sein de la zone Natura 2000 ; 

• Ce matériel devra justifier d’un contrôle technique récent ; 
• Aucun rejet direct dans le milieu naturel ne sera effectué ; 
• Les carburants ou tout autre produit susceptible de polluer les sols ou les eaux seront 

stockés dans des cuves étanches ; 
• Le cahier des charges relatif aux normes de chantier devra être respecté ; 
• Aucun déchet ne sera laissé sur le chantier. Tout sera évacué à la fin de chaque journée de 

travail vers les filières ad hoc en accord avec la réglementation en vigueur au moment des 
travaux. Les déchets seront stockés dans des bennes étanches présentes sur le train 
travaux. Un plan d’évacuation des déchets sera à fournir par l’entreprise ; 

• Les matériaux ou produits nécessaires aux travaux seront acheminés par train travaux 
chaque jour de travail et emportés à chaque fin d’intervention. Il n’y aura aucun stockage sur 
la zone de travaux dans la mesure où les circulations ferroviaires commerciales seront 
maintenues (aucun stockage de manière à sécuriser les circulations) ; 

• Une procédure et des moyens d'intervention d'urgence seront prévus pour contenir une 
éventuelle pollution accidentelle et éviter la dispersion des polluants (grâce à des produits 
absorbants par exemple) ; 

Il faudra de plus veiller à ce que l'activité de chantier ne génère pas de pollution des eaux de 
ruissellement par les matières en suspension (MES), pollution induite par les résidus de chantier et les 
risques spécifiques de fuites d’hydrocarbures liés à la motrice du train travaux. 
 
Le risque de pollution accidentelle des eaux fera l’objet d’un point particulier dans le Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE). Des dispositions simples prises en début de chantier permettront 
de maîtriser le risque de pollution accidentelle. 
 

4. 2. Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 

Il n’y aura aucune installation de chantier, tous les matériaux seront stockés sur le train travaux. Les 
circulations commerciales étant maintenues sur la ligne pendant les travaux, tout le matériel et les 
déchets devront être évacués après chaque période de travaux. 
 

4. 3. Calendrier des interventions 

Les travaux pouvant impacter d’éventuels chiroptères en hibernation, les travaux devront se dérouler en 
dehors de la période novembre à mars.  
 
Une visite avant travaux sera réalisée par un écologue afin de déterminer si des chiroptères sont 
présents et si des fissures leurs sont favorables. 

Si c’est le cas, les travaux de rejointements seront réalisés de nuit en présence de l’écologue qui 
s’assurera que la fissure n’est pas occupée. 
 

4. 4. Précautions particulières en fin de chantier 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et des abords sera effectué en éliminant les déchets et 
dépôts de toute nature susceptibles d’être entraînés dans le sous-sol ou dans les eaux souterraines. 
L’entreprise travaux veillera à ce que les dispositifs d’assainissement soient remis en état. 
 
 
5. CONCLUSION 
Le secteur du projet situé dans une zone boisée sur la commune de Séry-Magneval présente un intérêt 
écologique surtout pour les chiroptères (zone de chasse et gîte potentiel).  
 
L’incidence du projet et des travaux portée sur les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire ayant motivé la désignation des sites au titre du réseau Natura 2000 se révèle 
non notable. 
 
Toutefois, un certain nombre de précautions et des mesures devront être appliquées durant la phase 
chantier notamment pour limiter au maximum les impacts potentiels sur les chiroptères. Elles seront 
intégrées dans les marchés de travaux relatifs au projet objet de cette étude.  
 
Le maître d’ouvrage demandera notamment aux entreprises travaux de produire un Plan de 
respect de l’environnement (PRE) qui rappellera les engagements de l’entreprise et les mesures 
qu’elle compte mettre en place pour éviter ou supprimer l’impact de la phase travaux sur 
l’environnement. Les thèmes des déchets, de la période d’intervention seront notamment 
abordés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VOLUME 4 : ETUDES COMPLEMENTAIRES ET ANNEXES TECHNIQUES  AUTOROUTE FERROVIAIRE ATLANTIQUE 
 

152 Octobre 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 MOYENNE VALLEE DE LA CHARENTE ET SEUGNES ET CORAN (SITE 
D’IMPORTANCE COMMUNAUTAIRE) N° FR5412005 VALLEE DE LA CHARENTE MOYENNE ET SEUGNES (ZONE DE 

PROTECTION SPECIALE) N° FR5412005 
 
 



CHAPITRE 2 – EVALUATIONS SIMPLIFIEES DES INCIDENCES NATURA 2000 AUTOROUTE FERROVIAIRE ATLANTIQUE 
 

153 

 
SOMMAIRE 

 
 

1. Contexte réglementaire ................................................................................................ 154 
1. 1. Objectifs .......................................................................................................................... 154 
1. 2. Prise en compte dans le projet ........................................................................................ 154 

2. Analyse de l’état de conservation des sites Natura 2000 ............................................. 155 
2. 1. Inventaire des sites Natura 2000 dans la zone d’étude ................................................... 155 
2. 2. Description du site Natura 2000 « Vallée de la Charente moyenne et Seugnes » ........... 156 
2. 3. Description du site Natura 2000 « Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran »
................................................................................................................................................ 157 
2. 4. Etat d’avancement des désignations des sites au titre des directives européennes ........ 159 
2. 5. Intersection du projet avec le réseau du site Natura 2000 ............................................... 159 

3. Analyse des effets directs ou indirects, temporaires ou permanents du projet sur l’état de 
conservation des sites Natura 2000 ................................................................................. 161 

3. 1. Les effets permanents, directs et indirects, du projet ....................................................... 161 
3. 2. Les effets temporaires, directs ou indirects, de la phase chantier .................................... 161 
3. 3. Compatibilité du projet avec les DOCOB ......................................................................... 161 

4. Mesures envisagées pour supprimer ou réduire les effets temporaires liés à la phase 
chantier............................................................................................................................. 162 

4. 1. Lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses ......................................................... 162 
4. 2. Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 .................................................... 162 
4. 3. Calendrier des interventions ............................................................................................ 162 
4. 4. Précautions particulières en fin de chantier ..................................................................... 162 

5. Conclusion .................................................................................................................... 162 
 
 

 
 

 
 

 
TABLE DES FIGURES 

 
 
Figure 9 - Localisation des sites Natura 20000 de la Vallée de la Charente Moyenne et Seugnes et 
Moyenne Vallée de la Charente et Seugnes et Coran ........................................................................ 155 

Figure 10 - Prairies humides de la vallée de la Charente .................................................................... 156 

Figure 11 - Localisation du pont-route des Arcivaux ........................................................................... 158 

Figure 12 - Marouette ponctuée .......................................................................................................... 158 

Figure 13 - Grand Murin ...................................................................................................................... 158 

Figure 14 - Rosalie des Alpes ............................................................................................................. 158 

Figure 15 - Carte de localisation des ouvrages à proximité du site Natura 2000 de la Charente ......... 160 

 
 



VOLUME 4 : ETUDES COMPLEMENTAIRES ET ANNEXES TECHNIQUES  AUTOROUTE FERROVIAIRE ATLANTIQUE 
 

154 Octobre 2012 

1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
 

1. 1. Objectifs 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités locales. Il 
vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels (définis par des groupements végétaux) et des habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt 
communautaire. 
 
Ce réseau est en cours de constitution. Il doit permettre de réaliser les objectifs fixés par la convention 
sur la diversité biologique, adoptée lors du « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992 et ratifiée 
par la France en 1996. 
 
Ce réseau sera constitué à terme : 

• des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive Oiseaux 
• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive Habitats 

 
Depuis le 30 avril 2006, date de présentation du réseau Natura 2000 en Commission européenne, une 
surface totale d’espaces naturels couvrant 12,55 % du territoire français terrestre répartis de la manière 
suivante : 

• 1369 sites au titre de la directive « habitats, faune, flore », 
• 384 sites au titre de la directive « Oiseaux »3. 

 
 

1. 2. Prise en compte dans le projet 

Bien que la Directive « Habitats, Faune, Flore » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles 
activités sur les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets, 
dont l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation appropriée 
de leurs incidences sur l’environnement. 
 
Transposés en droit français par l’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, les articles des Directives 
« Habitats, Faune, Flore » (articles 4 et 6) et « Oiseaux » (article 4) sont traduits au livre IV du Code de 
l’environnement par les articles L.414-1 à L.414-7. 
 
La loi sur la responsabilité environnementale du 1er août 2008 et la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 
ont réécrit l'article L. 414-4 du code de l'environnement qui prévoit un régime d'évaluation des 
incidences des projets.  

« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation 
de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " 
Evaluation des incidences Natura 2000 […]». 

 

 

 
                                                
3 Chiffres actualisés au 22 novembre 2011 – Source : portail Natura 2000 du Ministère de l’Ecologie, du  Développement 
Durable, des Transports et du Logement. 

Deux décrets d’application viennent préciser ces dispositions :  

Le premier décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 met à jour notamment la liste des documents soumis à 
l'évaluation des plans et programmes et le contenu du rapport de présentation de celle-ci (articles 
R. 122-17 et R. 122-20 du Code de l’environnement), le contenu du dossier de déclaration établi au titre 
de la nomenclature Eau (articles R. 214-6 et R. 214-32 du Code de l’environnement) 

Le second décret n° 2010-966 du 16 août 2011 met en pl ace un régime d'autorisation administrative 
propre à Natura 2000 pour les projets ne relevant pas d'une législation distincte de Natura 2000. Ces 
projets pourront ainsi être assujettis à une étude d'évaluation des incidences (articles. R. 411-27 à  
R. 414-29 du Code de l’environnement). 

La circulaire du 15 avril 2010 vient préciser ces nouvelles dispositions. 

Le chapitre suivant va permettre d’établir si la réalisation du présent projet est susceptible 
d’affecter de façon « notable » les sites Natura 2000, ce qui imposerait au maître d’ouvrage 
d’indiquer les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables ainsi que 
l’estimation des dépenses correspondantes. 
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2. ANALYSE DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES SITES NATURA 2000 
2. 1. Inventaire des sites Natura 2000 dans la zone d’étude 

(Source : www.natura2000.environnement.gouv.fr.) 

Deux sites Natura 2000 sont directement concernés par le projet : 
• La ZPS (Zone de Protection Spéciale) n° FR5412005  « VALLEE DE LA CHARENTE MOYENNE ET SEUGNES », proposée au titre de la Directive « Habitats ». Ce site, qui s’étend sur une surface 

d’environ 7 087 hectares, comprend le lit majeur de la Charente ainsi que de l’un de ses affluents, la Seugne ; 
• Le ZSC (Zone Spéciale de Conservation) n° FR 5400472 « MOYENNE VALLÉE DE LA CHARENTE ET SEUGNES ET CORAN », proposé au titre de la Directive « Habitats ». Ce site, qui s’étend sur une 

surface d’environ 7 106 hectares, comprend le lit majeur de la Charente ainsi que de l’un de ses affluents, la Seugne. 
 
Ces deux sites couvrent pour la majeure partie la même zone géographique : la ZPS correspond à une zone de protection relative à la conservation des oiseaux sauvage ; le SIC correspond quant à lui à un site 
participant à la préservation d'un ou plusieurs habitats d'intérêt communautaire et d'une ou plusieurs espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 9 - Localisation des sites Natura 20000 de la Vallée de la Charente Moyenne et Seugnes et Moyenne Vallée de la Charente et Seugnes et Coran 

(Source portail Natura 2000) 
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2. 2. Description du site Natura 2000 « Vallée de la Charente moyenne 
et Seugnes » 

Cette ZPS est constituée du lit majeur de la Charente ainsi que de l’un de ses affluents, la Seugne, où 
ont été observées les espèces ornithologiques suivantes : 

• 46 espèces d’oiseaux dont 21 sont inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux : 

Espèces d’oiseaux 
Utilisation du site 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Aigrette garzette* Egretta garzetta Etape migratoire. 

Autour des palombes Accipiter gentilis Reproduction. 
Balbuzard pêcheur* Pandion haliaetus Etape migratoire. 

Bécasse des bois Scolopax rusticola Reproduction, Etape migratoire. 
Bécassine des marais Gallinago gallinago Etape migratoire. 

Bihoreau gris* Nycticorax nycticorax Etape migratoire. 
Bondrée apivore* Pernis apivorus Reproduction. 
Busard cendré* Circus pygargus Reproduction. 

Busard des roseaux* Circus aeruginosus Reproduction. 
Busard Saint-Martin* Circus cyaneus Reproduction. 

Butor étoilé* Botaurus stellaris Hivernage. 
Caille des blés Coturnix coturnix Etape migratoire. 
Canard chipeau Anas strepera Etape migratoire. 
Canard colvert Anas platyrhynchos Reproduction, Hivernage, Etape 

migratoire 
Canard pilet Anas acuta Etape migratoire. 

Canard souchet Anas clypeata Etape migratoire. 
Chevalier guignette Actitis hypoleucos Etape migratoire. 

Cigogne blanche* Ciconia ciconia Reproduction, Etape migratoire. 
Cigogne noire* Ciconia nigra Reproduction, Etape migratoire. 

Circaète Jean-le-blanc* Circaetus gallicus Reproduction. 
Combattant varié* Philomachus pugnax Etape migratoire. 

Cygne tuberculé Cygnus olor Reproduction. 
Faucon hobereau Falco subbuteo Reproduction. 
Faucon pèlerin* Falco peregrinus Hivernage. 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus Reproduction. Hivernage, Etape 
migratoire. 

Goéland argenté Larus argentatus Etape migratoire. 
Goéland brun Larus fuscus Etape migratoire. 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo Hivernage, Etape migratoire. 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis Reproduction, Etape migratoire. 

Héron cendré Ardea cinerea Reproduction. 
Héron pourpré* Ardea purpurea Etape migratoire. 

Hirondelle de rivage Riparia riparia Reproduction, Etape migratoire. 
Marouette ponctuée* Porzana porzana Reproduction. 

Martin-pêcheur d'Europe* Alcedo atthis Reproduction. 
Milan noir* Milvus migrans Reproduction. 

Espèces d’oiseaux 
Utilisation du site 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Milan royal* Milvus milvus Etape migratoire. 

Mouette rieuse Larus ridibundus Reproduction, Etape migratoire. 

Petit Gravelot Charadrius dubius Etape migratoire. 
Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus Etape migratoire. 

Pie-grièche écorcheur* Lanius collurio Reproduction. 
Pluvier doré* Pluvialis apricaria Etape migratoire. 

Râle des genêts* Crex crex Reproduction. 
Rousserolle turdoïde Acrocephalus arundinaceus Etape migratoire. 

Sarcelle d'été Anas querquedula Etape migratoire. 
Sarcelle d'hiver Anas crecca Etape migratoire. 
Torcol fourmilier Jynx torquilla Etape migratoire. 

* Espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux. 

 
• Composition du site 

 
Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées   40 % 

Autres terres arables   20 % 

Prairies ameliorées   15 % 

Forêts caducifoliées   10 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques)   7 % 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières,   7 % 
Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines)   1 % 
 

 
Figure 10 - Prairies humides de la vallée de la Charente  
(Source : Emmanuelle Champion LPO). 
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2. 3. Description du site Natura 2000 « Moyenne vallée de la Charente et 
Seugnes et Coran » 

Ce SIC est constitué du lit majeur de la Charente ainsi que de l’un de ses affluents, la Seugne. Il 
comporte notamment : 

• 12 habitats d’intérêt communautaire dont 4 sont prioritaires et présentés dans le tableau 
suivant (par ordre d’importance surfacique) : 

Habitats d’intérêt communautaire Code Natura 
2000 

Forêts alluviales à Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et Frêne élevé (Fraxinus 
excelsior) (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)* 91E0 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition 3150 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 6430 

Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Carex davallianae* 7210 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco Brometalia) (sites d'orchidées remarquables)* 6210 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 6410 

Tourbières basses alcalines 7230 

Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 8210 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p. 3270 

Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 5130 

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles du Alysso-Sedion albi* 6110 

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 3140 
* Habitat prioritaire. 

 

 
• Plusieurs espèces animales et végétales d’intérêt communautaire (espèces inscrites à 

l’annexe 2 de la directive « Habitats ») dont 2 sont classées comme prioritaires :  

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 

Mammifères 

Grand Murin Myotis myotis 
Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Loutre Lutra lutra 
Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 
Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 

Vison d'Europe Mustela lutreola 

Poissons 

Alose feinte Alosa fallax 
Grande Alose Alosa alosa 

Lamproie de Planer Lampetra planeri 
Lamproie de rivière Lampetra fluviatilis 
Lamproie marine Petromyzon marinus 

Saumon Atlantique Salmo salar 
Reptiles Cistude d'Europe Emys orbicularis 

Invertébrés 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale 
Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii 
Cuivré des marais Lycaena dispar 
Ecaille chinée* Callimorpha quadripunctaria 

Gomphus graslinii Gomphus graslinii 
Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

Rosalie des Alpes * Rosalia alpina 
Vertigo moulinsiana Vertigo moulinsiana 

Plantes Angélique à fruits variables Angelica heterocorpa 
* Espèce prioritaire. 

 
• Composition du site 

 

Autres terres arables   50 % 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées   18 % 
Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines)   13 % 

Forêts caducifoliées   7 % 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques)   7 % 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes)   3 % 

Prairies ameliorées   2 % 

Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières,   Elément non 
disponible 

Pelouses sèches, Steppes   Elément non 
disponible 

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente   Elément non 
disponible 
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• Observations de terrain 
 
A proximité de la voie ferrée, le site se caractérise de la manière suivante : 
 

  
Figure 11 - Localisation du pont-route des Arcivaux  

 
Le pont-route se situe dans une zone urbanisée au sud-est de Saintes. Il se situe à environ 
200 mètres de la zone Natura 2000. 
 

• Sensibilité des sites et enjeux 
Les principaux enjeux sur la ZPS Vallée de la Charente Moyenne et Seugnes sont la présence de 21 
espèces appartenant à l'annexe I, 25 espèces protégées, 15 espèces menacées au niveau national et 
17 espèces nicheuses qui sont menacées dans la région Poitou-Charentes dont notamment la cigogne 
noire et la marouette ponctuée. 

 
Figure 12 - Marouette ponctuée 

 
Le SIC «  Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran  » est un site régional majeur : 
 

• de par son étendue et la qualité de certains habitats liés aux vallées inondables : frênaie 
alluviale à Frêne oxyphylle, prairies hygrophiles, mégaphorbiaies eutrophes, cladiaie turficole, 
eaux courantes eutrophes à mésotrophes, etc. 
 

• mais aussi de part sa très grande richesse faunistique inféodée à ces milieux : présence de la 
Loutre et du Vison, de la Cistude, de divers poissons migrateurs, de plusieurs invertébrés 
dont la Rosalie des Alpes, etc. 

 
 
L’enjeu pour le projet est donc de limiter le risque de pollution des eaux pendant les travaux. 
 

 
 

Figure 13 - Grand Murin Figure 14 - Rosalie des Alpes 
 
 
 

La Charente 

Pont route des Arcivaux 

200m 
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2. 4. Etat d’avancement des désignations des sites au titre des 
directives européennes 

Le tableau ci-dessus répertorie l’état d’avancement des désignations des sites au titre de la directive 
européenne « Habitats » dans le cadre de la démarche de classement au réseau européen Natura 
2000 : 
 

Code FR Intitulé du site Entité Dép. Date de 
proposition 

Date 
désignation 
Natura 2000 

DOCOB 

5412005 
VALLEE DE LA 

CHARENTE 
MOYENNE ET 

SEUGNES 
ZPS 

16 
 

17 
10/2004  06/07/2004 

Approuvé par 
Arrêté Préfectoral 

le 31/12/2009 

5400472 
MOYENNE VALLEE 

DE LA CHARENTE ET 
SEUGNES ET CORAN 

ZSC 
16 
 

17 
04/2002 13/04/2007 

Approuvé par 
Arrêté Préfectoral 

le 31/12/2009 
 

Les Documents d’Objectifs (DOCOB) 
Afin de mettre en place une gestion durable des espaces du réseau Natura 2000, la France a décidé de 
réaliser des documents d'objectifs (DOCOB) qui déterminent les modalités de gestion précisément 
adaptées à chaque site. Le document d'objectifs est révisable tous les 6 ans. 
 
Le premier DOCOB a été réalisé en trois étapes/secteurs géographiques successifs.  
 
Le site n°70 "Moyenne vallée de la Charente et Seugne s" a participé pour partie (18 communes sur 29) 
au programme expérimental. Le document d'objectifs de ce premier secteur a été élaboré entre 1996 et 
1998, et a été validé par le Comité de pilotage local le 4 juin 1998. 
 
En 2000, ce même Comité de pilotage a été à nouveau réuni par la sous-préfecture de Saintes, et 
élargi au département de la Charente et aux 11 aut res communes du site, afin d'élaborer le Document 
d'Objectifs sur le deuxième secteur. Le DOCOB a été validé en octobre 2001. 
 
Le 12 avril 2005, la Vallée du Coran ainsi que les affluents « le Bourrut » et « la Sauzaie » ont été 
ajoutés au périmètre du site Natura 2000, à la demande de l’Union Européenne, en raison de la sous 
représentation de sites français hébergeant le Vison d’Europe. Cinq communes ont donc été intégrées 
au réseau Natura 2000. Le DOCOB a été validé en février 2005. 
 
Ainsi, aujourd’hui, le site « Moyenne vallée de la Charente, Seugnes et Coran » s’étend sur 
7087,28 hectares pour 34 communes dont 6559,44 hectares en Charente-Maritime et 527,84 hectares 
en Charente. Au total, 227 km de fleuve, rivières et fossés font partie du site. 
 
Plusieurs objectifs on été défini concernant l’agriculture, les forêts et boisements, l’eau, le tourisme et 
les loisirs afin de préserver le site. : 

• Sauvegarde de prairies inondables et des pelouses calcaires ; 
• Maintenir ou restaurer une gestion biologique des forêts rivulaires et des roselières ; 
• Restaurer et entretenir le fonctionnement de l’hydrosystème à l’échelle du bassin versant ; 
• Promouvoir un tourisme respectueux des milieux naturels. 

 
 
 

2. 5. Intersection du projet avec le réseau du site Natura 2000 

Le site Natura 2000 concerné ainsi que la nature et l’organisation des travaux à réaliser sont détaillés 
dans le tableau ci-dessous : 
 

Distances entre 
l’ouvrage et le site 

Natura 2000 

Nature des 
travaux 
réalisés 

Organisation des travaux 

Le Pont-route des 
Arcivaux se situe à 
environ 200 mètres 
du site Natura 2000. 

Démolition et 
reconstruction 
de l’ouvrage 

pour la mise au 
gabarit haut. 

Le pont route n’étant pas accessible par voie routière aux 
entreprises, les travaux seront réalisés à partir de trains 
travaux, sur lesquels tout le matériel de chantier sera 
embarqué (engins d’abattage, de forage, machine à 
projeter, échafaudages…). Il comprendra au minimum une 
locomotive et six wagons, pour travailler avec un chantier 
élémentaire indépendant. Cette organisation permet un 
accès facile à la zone de travail et une bonne récupération 
des produits de démolition et des pertes de béton projeté. 

Des écrans et protections seront mis en place sur le train 
travaux afin de garantir un niveau de sécurité élevé pour le 
personnel vis-à-vis des risques occasionnés par les 
circulations ferroviaires (qui seront maintenues avec 
limitation de temporaire de vitesse) sur la voie contigüe à la 
voie de chantier, et pour ces circulations elles mêmes vis-à-
vis des risques de heurts occasionnés par le matériel et les 
engins de chantier. 

La période d’intervention sera donc de 3h par nuit, sur une 
base de cinq nuits de travail par semaine, sur environ trois 
semaines par ouvrage. 

Des travaux sous un ouvrage (tunnel ou pont-route en 
l’occurrence) avec les circulations commerciales sur la voie 
contigüe à la voie de chantier sur laquelle circule le train 
travaux nécesitent une coordination SPS. 

Hors période de travaux le train travaux sera stationné en 
gare de Saintes 

 
La carte page suivante permet de localiser l’ouvrage et son aire d’étude ainsi que les sites Natura 2000 
de la « Vallée de la Charente moyenne et Seugnes » et de la « Moyenne vallée de la Charente et 
Seugnes et Coran ». 
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Figure 15 - Carte de localisation des ouvrages à proximité du site Natura 2000 de la Charente 
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3. ANALYSE DES EFFETS DIRECTS OU INDIRECTS, TEMPORAIRES OU 
PERMANENTS DU PROJET SUR L’ÉTAT DE CONSERVATION DES SITES 
NATURA 2000 
Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000, seuls les effets sur les 
éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 
3. 1. Les effets permanents, directs et indirects, du projet 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 
Le projet se déroulera uniquement sur les emprises ferroviaires qui se situent en dehors de la zone 
Natura 2000. 
Le projet engendrera une circulation accrue qui sera source de bruits supplémentaires. Cependant, le 
bruit engendré par les trains de fret n’a pas d’impact significatif au-delà de 100 m de part et d’autre de 
la ligne.  
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les habitats et les espèces 
d’intérêts communautaires : nulle. 
 
 

• Incidences sur les axes de déplacements par voie d’eau 
Le projet ne concerne pas les cours d’eau. 
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les corridors de 
déplacement présents au sein des sites Natura 2000 : nulle. 
 
 

 
3. 2. Les effets temporaires, directs ou indirects, de la phase chantier 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire – incidence 
directe 

Les travaux sur le pont-route se feront depuis la plateforme ferroviaire. Une visite de l’ouvrage sera 
effectuée avant le début des travaux pour vérifier la présence ou non de chiroptères. 
→ Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : faible.  
 

• Dérangement durant la période de travaux – incidence directe 
Les travaux de démolition de l’ouvrage seront réalisés lors d’une opération « coup de poing » de 12 
heures durant lesquelles la circulation sera coupée. Les travaux de reconstruction de l’ouvrage dureront 
environ deux mois et seront réalisés principalement de nuit, créant une source potentielle de nuisance 
sonore. Cependant, l’éloignement du site des travaux par rapport à la zone Natura 2000 (200 m) ainsi 
que l’existance d’une zone urbaine, consituant un écran, limitent la propagation des bruits  
 
De plus, les travaux seront réalisés entre octobre et janvier, en dehors de la période de reproduction de 
l’avifaune ce qui limite très sensiblement les incidences. 
→ Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : faible. 
 

• Pollutions engendrées par les travaux – incidences indirectes 
Les pollutions issues de la phase de travaux peuvent avoir des conséquences négatives sur les 
poissons ainsi que sur les mammifères aquatiques, très dépendants de la qualité de l’eau. 
Cependant, les travaux ayant lieu sur la voie ferrée, éloignée des rives de la Charente, aucun rejet 
polluant n’impactera le cours d’eau.  
 
Le chantier sera rendu dans un état au minimum égal à celui avant travaux. 
→ Evaluation des incidences liées à une éventuelle pollution durant le chantier : nulle dès lors 
que toutes les précautions sont prises. 
 
 

3. 3. Compatibilité du projet avec les DOCOB 

Le projet ne remet pas en cause les objectifs de conservation du site inscrits dans les DOCOB. 
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4. MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER OU RÉDUIRE LES EFFETS 
TEMPORAIRES LIÉS À LA PHASE CHANTIER 
 
Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel, et en particulier du site Natura 2000. 
 
 

4. 1. Lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses 

Pour lutter contre les risques de pollution accidentelle ou diffuse lors des travaux, des mesures simples 
devront être prises : 

• Les matériels devront justifier d’un contrôle technique récent ; 
• Aucun rejet direct dans le milieu naturel, notamment des eaux de lavage du matériel (outils, 

véhicules…) ne sera effectué ; 
• Les carburants ou tout autre produit susceptible de polluer les eaux seront stockés dans des 

cuves étanches ; 
• L’accès au chantier se fera principalement par train travaux et éventuellement par camion, 

aucun accès ne sera créé au sein de la zone Natura 2000 ; 
• Le cahier des charges relatif aux normes de chantier devra être respecté ; 
• Un plan d’évacuation des déchets sera à fournir par l’entreprise ; 
• L’entretien et le stockage des matériaux et des produits se feront sur des aires étanches 

situées en dehors de la zone Natura 2000 ; 
• Une procédure et des moyens d'intervention d'urgence seront prévus pour contenir une 

éventuelle pollution accidentelle et éviter la dispersion des polluants (grâce à des produits 
absorbants par exemple) ; 

• Les déchets seront stockés dans des bennes étanches. 
 

Il faudra de plus veiller à ce que l'activité de chantier ne génère pas de pollution des eaux de 
ruissellement par les matières en suspension (MES), pollution induite par les résidus de chantier et les 
risques spécifiques de fuites d’hydrocarbures liés aux engins de chantier. 
 
Le risque de pollution accidentelle des eaux fera l’objet d’un point particulier dans le Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE). Des dispositions simples prises en début de chantier permettront 
de maîtriser le risque de pollution accidentelle. 
 
 

4. 2. Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 

Les installations de chantier seront situées en dehors du site Natura 2000, au nord de la voie et à 
l’ouest du Pont-route des Arcivaux. 
 
 

4. 3. Calendrier des interventions 

Les travaux se dérouleront entre le mois d’octobre et le mois de janvier soit en dehors de la période de 
reproduction de l’avifaune. 
 

 
4. 4. Précautions particulières en fin de chantier 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et des abords sera effectué en éliminant les déchets et 
dépôts de toute nature susceptibles d’être entraînés dans le sous-sol ou dans les eaux souterraines. 
L’entreprise travaux veillera à ce que les dispositifs d’assainissement soient remis en état. 
 
 
5. CONCLUSION 
Le secteur du projet situé dans une zone urbanisée au sud-est de Saintes présente un intérêt 
écologique fort au niveau de la Charente et de ses berges.  
 
Ces sites sont très intéressants notamment pour de nombreuses espèces de poissons et d’oiseaux 
d’importance communautaire ainsi que pour les habitats qu’il constitue par exemple pour le vison 
d’Europe. 
 
L’incidence du projet et des travaux portés sur les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire ayant motivé la désignation des sites au titre du réseau Natura 2000 se révèle 
non notable. 
 
Toutefois, un certain nombre de précautions et des mesures devront être appliquées durant la phase 
chantier. Elles seront intégrées dans les marchés de travaux relatifs au projet objet de cette étude.  
 
Le maître d’ouvrage demandera notamment aux entreprises de travaux de produire un Plan de 
respect de l’environnement (PRE) qui rappellera les engagements de l’entreprise et les mesures 
qu’elle compte mettre en place pour éviter ou supprimer l’impact de la phase travaux sur 
l’environnement. Les thèmes des déchets, de la lutte contre la pollution du sol et des eaux 
seront notamment abordés. 
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1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
 

1. 1. Objectifs 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités locales. Il 
vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels (définis par des groupements végétaux) et des habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt 
communautaire. 
 
Ce réseau est en cours de constitution. Il doit permettre de réaliser les objectifs fixés par la convention 
sur la diversité biologique, adoptée lors du « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992 et ratifiée 
par la France en 1996. 
 
Ce réseau sera constitué à terme : 

• des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive Oiseaux 
• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive Habitats 

 
Depuis le 30 avril 2006, date de présentation du réseau Natura 2000 en Commission européenne, une 
surface totale d’espaces naturels couvrant 12,55 % du territoire français terrestre répartis de la manière 
suivante : 

• 1369 sites au titre de la directive « habitats, faune, flore », 
• 384 sites au titre de la directive « Oiseaux »4. 

 
 

1. 2. Prise en compte dans le projet 

Bien que la Directive « Habitats, Faune, Flore » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles 
activités sur les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets, 
dont l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation appropriée 
de leurs incidences sur l’environnement. 
 
Transposés en droit français par l’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, les articles des Directives 
« Habitats, Faune, Flore » (articles 4 et 6) et « Oiseaux » (article 4) sont traduits au livre IV du Code de 
l’environnement par les articles L.414-1 à L.414-7. 
 
La loi sur la responsabilité environnementale du 1er août 2008 et la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 
ont réécrit l'article L. 414-4 du Code de l'environnement qui prévoit un régime d'évaluation des 
incidences des projets.  

« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation 
de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " 
Evaluation des incidences Natura 2000 […]». 

 

 

 
                                                
4 Chiffres actualisés au 22 novembre 2011 – Source : portail Natura 2000 du Ministère de l’Ecologie, du  Développement 
Durable, des Transports et du Logement. 

Deux décrets d’application viennent préciser ces dispositions :  

Le premier décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 met à jour notamment la liste des documents soumis à 
l'évaluation des plans et programmes et le contenu du rapport de présentation de celle-ci (articles 
R. 122-17 et R. 122-20 du Code de l’environnement), le contenu du dossier de déclaration établi au titre 
de la nomenclature Eau (articles R. 214-6 et R. 214-32 du Code de l’environnement) 

Le second décret n° 2010-966 du 16 août 2011 met en pl ace un régime d'autorisation administrative 
propre à Natura 2000 pour les projets ne relevant pas d'une législation distincte de Natura 2000. Ces 
projets pourront ainsi être assujettis à une étude d'évaluation des incidences (articles. R. 411-27 à R. 
414-29 du Code de l’environnement). 

La circulaire du 15 avril 2010 vient préciser ces nouvelles dispositions. 

Le chapitre suivant va permettre d’établir si la réalisation du présent projet est susceptible 
d’affecter de façon « notable » les sites Natura 2000, ce qui imposerait au maître d’ouvrage 
d’indiquer les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables ainsi que 
l’estimation des dépenses correspondantes. 
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2. ANALYSE DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES SITES NATURA 2000 
 

2. 1. Inventaire des sites Natura 2000 dans l’aire d’étude 

Source : www.natura2000.environnement.gouv.fr.   

Un site Natura 2000 est directement concerné par l’aire d’étude du tunnel de Mousserolles, l’aire d’étude du pont-route (PRO) de la Citadelle et l’aire d’étude du tunnel de Saint-Esprit sur la commune de Bayonne: 
• Le SIC (Site d’Importance Communautaire) n°FR7200724 l’Adour  proposé au titre de la Directive « Habitats ». Ce site, qui s’étend sur une surface d’environ 2 100 hectares, comprend le cours d’eau et les 

zones inondables des rives de l’Adour. 
 

 
Figure 16 - Localisation du site Natura 2000 de l’Adour 

(Source : Portail Natura 2000 – MEDDTL - "© Francièmes® CLARITAS - Tous droits réservés) 
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2. 2. Description détaillée du site Natura 2000 de l’Adour 

Le site est constitué par le cours d’eau de l’Adour associé à ses zones inondables. Il comporte 
notamment : 

• Trois habitats d’intérêt communautaire: 

Habitats d’intérêt communautaire Code Natura 
2000 

Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 6430 

Estuaires 1130 

Replats bourbeux ou sableux exondés à marée basse 1140 

Végétation annuelle des laisses de mer 1210 
 
 

• Plusieurs espèces animales et végétales d’intérêt communautaire (espèces inscrites à 
l’annexe 2 de la directive « Habitats ») :  

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 

Mammifères Vison d'Europe  Mustela lutreola 

Poissons 

Saumon Atlantique  Salmo salar 

Lamproie de Planer Lampetra planeri 

Lamproie de rivière  Lampetra fluviatilis 

Lamproie marine  Petromyzon marinus 

Toxostome  Chondrostoma toxostoma 

Alose feinte  Alosa fallax 

Grande Alose  Alosa alosa 

Plantes Angélique à fruits variables*  Angelica heterocorpa 

* espèce prioritaire 

 

• Composition du site 
Le site se compose : 
 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 98 % 
Rivières et estuaires soumis à la marée, vasière et bancs de sable, lagunes  2 % 

 
• Observations de terrain 

 
Le tunnel des Mousserolles se situe à environ 50 mètres du site Natura 2000 de l’Adour et surplombe le 
fleuve (cf. figures ci-dessous). 
 

 
Figure 17 - Localisation du tunnel 

 
 

 
Figure 18 - Zone urbanisée située entre l’entrée du tunnel des Mousserolles et l’Adour 

L’Adour 

Entrée nord du tunnel 

Figure 3 
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Le pont-route de la Citadelle se situe à 70 mètres du site Natura 2000 et le tunnel de Saint-Esprit se 
situe à environ 150 mètres du site et il est séparé de celui-ci par une zone urbanisée. 
 
 

 
Figure 19 - Localisation du pont-route de la Citadelle et du tunnel de Saint-Esprit 

 
 
 

 

Figure 20 - Bâtiments présents entre le pont-route de la Citadelle et l’Adour 

 

 

 
Figure 21 - Zone urbanisée située à l’entrée du tunnel de Saint-Esprit 

 
 

• Sensibilité du site et enjeux 
 
Les intérêts spécifiques sont nombreux, notamment pour la faune aquatique (notamment les nombreux 
poissons de 1ère catégorie piscicole - saumon de l’atlantique, lamproie de Planer, etc.).  
 
Le site est donc surtout sensible au risque de pollution des eaux et de destruction ou dégradation de 
berges. 
 
L’enjeu pour le projet est donc de limiter le risque de pollution des eaux pendant les travaux. 
 
 

Pont-route de la 
Citadelle 

L’Adour 

Entrée du tunnel 
de Saint-Esprit 

Figure 5 

Figure 6 
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2. 3. Etat d’avancement des désignations des sites au titre des 
directives européennes 

Le tableau ci-dessus répertorie l’état d’avancement des désignations des sites au titre de la directive 
européenne « Habitats » dans le cadre de la démarche de classement au réseau européen Natura 
2000 : 
 

Code FR Intitulé du site Entité Dép. 
Date 

proposition 
SIC 

Date 
désignation 
Natura 2000 

DOCOB 

7200724 L’Adour SIC 64 07/2003 - 
Approuvé par 

l’arrêté préfectoral 
n° 2012/217 du 20 

février 2012 
 

Le Document d’Objectifs (DOCOB) 
Afin de mettre en place une gestion durable des espaces du réseau Natura 2000, la France a décidé de 
réaliser des documents d'objectifs (DOCOB) qui déterminent les modalités de gestion précisément 
adaptées à chaque site. Le document d'objectifs est révisable tous les 6 ans. 
 
Le site Natura 2000 de l’Adour a actuellement un DOCOB pour la période 2011-2017. 
 
Le suivi de la démarche est effectué par le Préfet des Landes et la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer des Landes (DDTM40). 
 
La structure porteuse du DOCOB est l’Institution Adour 
 
Les enjeux du site se concentrent autour de ces habitats et ces espèces caractéristiques des milieux 
rivulaires et humides, ainsi que leur dynamique naturelle afin d’offrir une mosaïque de milieux. 
 
L’analyse du diagnostic écologique et socio-économique du site a permis de définir les objectifs de 
conservation du site : 

- Préserver et restaurer l’hydrosystème Adour : maintenir et restaurer la dynamique fluviale, veiller 
à la qualité et la quantité de l’eau, préserver et restaurer les continuités écologiques ; 

- Maintenir un ensemble de milieux naturels fonctionnels et complémentaires dans un bon état de 
conservation : conserver et restaurer les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, 
adapter la gestion et l’aménagement du site à la sensibilité des espèces et des habitats, limiter 
la prolifération des espèces envahissantes et lutter contre l’homogénéisation des milieux ; 

- Assurer l’animation du site et développer sa connaissance : conduire l’animation du DOCOB, 
sensibiliser, informer et mettre en valeur le site et compléter la connaissance du site. 

Ce DOCOB ne mentionne aucun élément concernant la voie ferrée. 
 

 
2. 4. Intersection du projet avec le réseau du site Natura 2000 

Le site Natura 2000 concerné ainsi que la nature et l’organisation des travaux à réaliser sont détaillés 
dans le tableau ci-dessous : 
 

 

La carte page suivante permet de localiser les ouvrages et leur aire d’étude ainsi que le site Natura 
2000 de l’Adour. 
 
 

Distances entre 
l’ouvrage et le site 

Natura 2000 
Nature des travaux 

réalisés Organisation des travaux 

Le tunnel des 
Mousserolles se situe 

à environ 50 m du 
site. 

Travaux de maçonnerie 
pour la mise au gabarit 

haut du tunnel. 

Les travaux seront réalisés dans le tunnel depuis la 
voie ferrée  par train travaux. 
Les circulations commerciales seront maintenues avec 
limitation de vitesse. 
Les travaux se feront depuis le train travaux. 
Hors période de travaux le train travaux sera stationné 
en gare de Bayonne. 

Le pont-route de la 
Citadelle se situe à 
envrion70 m du site. 

Travaux de maçonnerie 
pour la mise au gabarit 

haut du pont-route. 

Les travaux seront réalisés depuis la voie ferrée  par 
train travaux. 
Les circulations commerciales seront maintenues avec 
limitation de vitesse. 
Les travaux se feront depuis le train travaux. 
Hors période de travaux le train travaux sera stationné 
en gare de Bayonne. 

Le Tunnel de Saint-
Esprit se situe à 

environ 150 m du 
site. 

Travaux de maçonnerie 
pour la mise au gabarit 

haut du tunnel. 

Les travaux seront réalisés dans le tunnel depuis la 
voie ferrée  par train travaux. 
Les circulations commerciales seront maintenues avec 
limitation de vitesse. 
Les travaux se feront depuis le train travaux. 
Hors période de travaux le train travaux sera stationné 
en gare de Bayonne. 
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Figure 22 - Carte de localisation des ouvrages à proximité du site Natura 2000 de l’Adour 
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3. ANALYSE DES EFFETS DIRECTS OU INDIRECTS, TEMPORAIRES OU 
PERMANENTS DU PROJET SUR L’ÉTAT DE CONSERVATION DES SITES 
NATURA 2000 
Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000, seuls les effets sur les 
éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 
 

3. 1. Les effets permanents, directs et indirects, du projet 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 
Le projet ne situe pas directement dans la zone Natura 2000. 
 
Il engendrera des circulations supplémentaires source de bruit supplémentaires. Cependant la zone 
Natura 2000 présente à proximité se situe en milieu urbain et la ligne étant déjà exploitée avec le 
passage de nombreux trains, le projet n’aura pas d’impact significatif sur l’ambiance sonore de la zone 
Natura 2000. 
 
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les habitats et les espèces 
d’intérêts communautaires : nulle. 
 

• Incidences sur les axes de déplacements par voie d’eau 
Le projet ne concerne pas les cours d’eau. 
 
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les corridors de 
déplacement présents au sein des sites Natura 2000 : nulle. 
 
 

 
3. 2. Les effets temporaires, directs ou indirects, de la phase chantier 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire – incidence 
directe 

Les travaux sur les tunnels et le pont-route se feront depuis la plateforme ferroviaire et concerne 
uniquement l’intérieur des ouvrages.  
 
→ Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : nulle.  
 

• Dérangement durant la période de travaux – incidence directe 
Les ouvrages ne sont pas situés à proximité immédiate de l’Adour (présence de zones urbanisées), ils 
ne causeront pas de dérangement particulier. 
 
 → Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : nulle. 
 

• Pollutions engendrées par les travaux – incidences indirectes 
Les pollutions issues de la phase de travaux peuvent avoir des conséquences négatives sur les 
poissons, et également sur les mammifères aquatiques qui sont très dépendants de la qualité de l’eau. 
 
Cependant, les travaux ne se situent pas à proximité immédiate de l’Adour. Ils auront lieu sur la voie 
ferrée, à l’intérieur des ouvrages et à partir d’un train de travaux. 
 
Le chantier sera rendu dans un état au minimum égal à celui avant travaux. 
→ Evaluation des incidences liées à une éventuelle pollution durant le chantier : nulle dès lors 
que toutes les précautions sont prises. 
 
 

3. 3. Compatibilité du projet avec le DOCOB 

Le projet ne remet pas en cause les objectifs de conservation du site inscrits dans le DOCOB. 
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4. MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER OU RÉDUIRE LES EFFETS 
TEMPORAIRES LIÉS À LA PHASE CHANTIER 
 
Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel, et en particulier du site Natura 2000. 
 
 

4. 1. Lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses 

Pour lutter contre les risques de pollution accidentelle ou diffuse lors des travaux, des mesures simples 
devront être prises : 

• L’accès au chantier se fera principalement par train travaux, ainsi aucun accès ne sera créé 
et notamment au sein de la zone Natura 2000 ; 

• Ce matériel devra justifier d’un contrôle technique récent ; 
• Aucun rejet direct dans le milieu naturel ne sera effectué ; 
• Les carburants ou tout autre produit susceptible de polluer les sols ou les eaux seront 

stockés dans des cuves étanches ; 
• Le cahier des charges relatif aux normes de chantier devra être respecté ; 
• Aucun déchet ne sera laissé sur le chantier. Tout sera évacué à la fin de chaque journée de 

travail vers les filières ad hoc en accord avec la réglementation en vigueur au moment des 
travaux. Les déchets seront stockés dans des bennes étanches présentes sur le train 
travaux. Un plan d’évacuation des déchets sera à fournir par l’entreprise ; 

• Les matériaux ou produits nécessaires aux travaux seront acheminés par train travaux 
chaque jour de travail et emportés à chaque fin d’intervention. Il n’y aura aucun stockage sur 
la zone de travaux dans la mesure où les circulations ferroviaires commerciales seront 
maintenues (aucun stockage de manière à sécuriser les circulations) ; 

• Une procédure et des moyens d'intervention d'urgence seront prévus pour contenir une 
éventuelle pollution accidentelle et éviter la dispersion des polluants (grâce à des produits 
absorbants par exemple) ; 

Il faudra de plus veiller à ce que l'activité de chantier ne génère pas de pollution des eaux de 
ruissellement par les matières en suspension (MES), pollution induite par les résidus de chantier et les 
risques spécifiques de fuites d’hydrocarbures liés à la motrice du train travaux. 
 
Le risque de pollution accidentelle des eaux fera l’objet d’un point particulier dans le Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE). Des dispositions simples prises en début de chantier permettront 
de maîtriser le risque de pollution accidentelle. 
 
 

4. 2. Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 

Il n’y aura aucune installation de chantier, tous les matériaux seront stockés sur le train travaux et 
acheminés depuis la gare de Bayonne. Les circulations commerciales étant maintenues sur la ligne 
pendant les travaux, tout le matériel et les déchets devront être évacués après chaque période de 
travaux. 
 

4. 3. Calendrier des interventions 

Les travaux se déroulant en dehors du site Natura 2000 et en zone urbaine, il ne s’avère pas 
nécessaire d’imposer un calendrier d’intervention au titre des espèces communautaires présentes sur le 
site. 
 
 

4. 4. Précautions particulières en fin de chantier 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et des abords sera effectué en éliminant les déchets et 
dépôts de toute nature susceptibles d’être entraînés dans le sous-sol ou dans les eaux souterraines. 
 
L’entreprise travaux veillera à ce que les dispositifs d’assainissement soient remis en état. 
 
 
5. CONCLUSION 
Le secteur du projet situé dans le centre ville de Bayonne présente un intérêt écologique fort 
uniquement au niveau de l’Adour et de ses berges. Ce site est très intéressant notamment pour de 
nombreuses espèces de poissons d’importance communautaire ainsi que pour les habitats qu’il 
constitue pour le vison d’Europe.  
 
L’incidence du projet et des travaux, portée sur les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire ayant motivé la désignation des sites au titre du réseau Natura 2000, se révèle 
non notable. 
 
Toutefois, un certain nombre de précautions et des mesures devront être appliquées durant la phase 
chantier. Elles seront intégrées dans les marchés de travaux relatifs au projet objet de cette étude.  
 
Le maître d’ouvrage demandera notamment aux entreprises travaux de produire un Plan de 
respect de l’environnement (PRE) qui rappellera les engagements de l’entreprise et les mesures 
qu’elle compte mettre en place pour éviter ou supprimer l’impact de la phase travaux sur 
l’environnement. Les thèmes des déchets, de la lutte contre la pollution du sol et des eaux 
seront notamment abordés. 
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1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
1. 1. Objectifs 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités locales. Il 
vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels (définis par des groupements végétaux) et des habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt 
communautaire. 
 
Ce réseau est en cours de constitution. Il doit permettre de réaliser les objectifs fixés par la convention 
sur la diversité biologique, adoptée lors du « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992 et ratifiée 
par la France en 1996. 
 
Ce réseau sera constitué à terme : 

• des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive Oiseaux 
• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive Habitats 

 
Depuis le 30 avril 2006, date de présentation du réseau Natura 2000 en Commission européenne, une 
surface totale d’espaces naturels couvrant 12,55 % du territoire français terrestre répartis de la manière 
suivante : 

• 1369 sites au titre de la directive « habitats, faune, flore », 
• 384 sites au titre de la directive « Oiseaux » 5. 

 
 

1. 2. Prise en compte dans le projet 

Bien que la Directive « Habitats, Faune, Flore » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles 
activités sur les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets, 
dont l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation appropriée 
de leurs incidences sur l’environnement. 
 
Transposés en droit français par l’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, les articles des Directives 
« Habitats, Faune, Flore » (articles 4 et 6) et « Oiseaux » (article 4) sont traduits au livre IV du Code de 
l’environnement par les articles L.414-1 à L.414-7. 
 
La loi sur la responsabilité environnementale du 1er août 2008 et la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 
ont réécrit l'article L. 414-4 du code de l'environnement qui prévoit un régime d'évaluation des 
incidences des projets.  

« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation 
de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " 
Evaluation des incidences Natura 2000 […]». 

 

 

 

                                                
5 Chiffres actualisés au 22 novembre 2011 – Source : portail Natura 2000 du Ministère de l’Ecologie, du  Développement 
Durable, des Transports et du Logement. 

Deux décrets d’application viennent préciser ces dispositions :  

Le premier décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 met à jour notamment la liste des documents soumis à 
l'évaluation des plans et programmes et le contenu du rapport de présentation de celle-ci (articles 
R. 122-17 et R. 122-20 du Code de l’environnement), le contenu du dossier de déclaration établi au titre 
de la nomenclature Eau (articles R. 214-6 et R. 214-32 du Code de l’environnement) 

Le second décret n° 2010-966 du 16 août 2011 met en pl ace un régime d'autorisation administrative 
propre à Natura 2000 pour les projets ne relevant pas d'une législation distincte de Natura 2000. Ces 
projets pourront ainsi être assujettis à une étude d'évaluation des incidences (articles. R. 411-27 à R. 
414-29 du Code de l’environnement). 

La circulaire du 15 avril 2010 vient préciser ces nouvelles dispositions. 

Le chapitre suivant va permettre d’établir si la réalisation du présent projet est susceptible 
d’affecter de façon « notable » les sites Natura 2000, ce qui imposerait au maître d’ouvrage 
d’indiquer les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables ainsi que 
l’estimation des dépenses correspondantes. 
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2. ANALYSE DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DU SITE NATURA 2000 
 

2. 1. Inventaire des sites Natura 2000 dans l’aire d’étude 

(Source : www.natura2000.environnement.gouv.fr.) 

Un site Natura 2000 est directement concerné par le projet : 
• Le SIC (Site d’Importance Communautaire) n°FR7200786 La Nive,  proposé au titre de la Directive « Habitats ». Ce site, qui s’étend sur une surface d’environ 11 000 hectares, comprend le cours d’eau et 

les zones inondables des rives de la Nive. 
 

 
Figure 23 - Localisation du site Natura 2000 de la Nive 

(Source : Portail Natura 2000 – MEDDTL - "© Francièmes® CLARITAS - Tous droits réservés) 
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2. 2. Description détaillée du site Natura  2000 de la Nive 

Le site est constitué par le cours d’eau de la Nive associée à ses zones inondables. Il comporte 
notamment : 

• 2 habitats d’intérêt communautaire dont un est prioritaire : 

Habitats d’intérêt communautaire Code Natura 
2000 

Forêt alluviales à Aulne glutineux (Alnus glutinosa) et Frêne élevé 
(Fraxinus excelsior) (Alno-padion, Alnion incanae, Salision albae)* 91E0 

Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à 
alpin 6430 

* : habitat prioritaire 
 

• plusieurs espèces animales et végétales d’intérêt communautaire (espèces inscrites à 
l’annexe 2 de la directive « Habitats ») :  

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 
Mammifères  Desman des Pyrénées  Galemys pyrenaicus 

Vison d'Europe  Mustela lutreola 

Poissons 

Saumon Atlantique  Salmo salar 
Chabot Cottus gobio 
Lamproie de Planer Lampetra planeri 
Lamproie de rivière  Lampetra fluviatilis 
Lamproie marine  Petromyzon marinus 
Loche de rivière Cobitis taenia 
Toxostome  Chondrostoma toxostoma 
Alose feinte  Alosa fallax 
Grande Alose  Alosa alosa 

Reptiles Cistude d'Europe  Emys orbicularis 
Invertébrés Ecrevisse à pattes blanches  Austropotamobius pallipes 

Plantes Thrichomane remarquable  Trichomanes speciosum 
Soldanelle velue  Soldanella villosa 

 
• Composition du site 

 
Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 50 % 
Forêts caducifoliées  25 % 
Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées  10 % 
Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières   8 % 
Landes, Broussailles, recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana   5 % 
Rivières et estuaires soumis à marée, Vasière et banc de sable, Lagunes (incluant 
les bassins de production de sel)   2 % 

 

 
• Sensibilité du site et enjeux 

 
Les intérêts spécifiques sont nombreux, notamment pour la faune aquatique, nombreux poissons de 1ère 
catégorie piscicole (saumon de l’atlantique, lamproie de Planer, etc.) et le vison d’Europe, le desman 
des Pyrénées n’est pas présent dans ce secteur. 
 
Ce site a également un bon potentiel d’accueil pour l’avifaune. 
 
L’enjeu pour le projet est donc de limiter le risque de pollution des eaux pendant les travaux. 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Figure 25 - Desman des Pyrénées 
(Source : Pierre Cadiran) 

Figure 24 - Lamproie de Planer  
(Source : F. Ravenot) 

Figure 27 - Trichomane remarquable 
(Source : Peter Wakely) 

Figure 26 - Toxostome 
(Source: www.toutdoubs.info) 
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• Observations de terrain 
 
A proximité de la voie ferrée, le site se caractérise de la manière suivante : 
 

 
Figure 28 - Localisation du tunnel de Camp de Prats 

 

 
Figure 29 - Zone urbanisée aux abords du tunnel  

(Voir carte ci-dessus) 
 
Le tunnel de Camp de Prats se situe en zone urbaine à environ 150 mètres de la zone Natura 
2000 

2. 3. Etat d’avancement de la désignation du site au titre des directives 
européennes 

Le tableau ci-dessus répertorie l’état d’avancement de la désignation du site au titre de la directive 
européenne « Habitats » dans le cadre de la démarche de classement au réseau européen Natura 
2000 : 
 

Code FR Intitulé du site Entité Dép. 
Date 

proposition 
SIC 

Date 
désignation 
Natura 2000 

DOCOB 

7200786 La Nive SIC 64 03/1999 - non 

Les Documents d’Objectifs (DOCOB) 
Afin de mettre en place une gestion durable des espaces du réseau Natura 2000, la France a décidé de 
réaliser des documents d'objectifs qui déterminent les modalités de gestion précisément adaptées à 
chaque site. Au niveau national, près de 583 documents d'objectifs sont opérationnels et 459 sont en 
cours de rédaction (chiffres au 1er mai 2007 – source : Portail Natura 2000). 
 
Le document d'objectifs est révisable tous les 6 ans. 
A l’heure actuelle, le site Natura 2000 de la Nive ne possède de DOCOB.  
 
 

2. 4. Intersection du projet avec le réseau du site Natura 2000 

Le site Natura 2000 concerné ainsi que la nature et l’organisation des travaux à réaliser sont détaillés 
dans le tableau ci-dessous : 
 

La carte page suivante permet de localiser les ouvrages et leur aire d’étude ainsi que le site Natura 
2000 de la Nive. 
 

Distances entre 
l’ouvrage et le site 

Natura 2000 
Nature des travaux 

réalisés Organisation des travaux 

Le tunnel de Camp 
de Prats se situe à 

environ 150 m du site 
(tête ouest du tunnel) 

Travaux de décalage de 
la voie actuelle vers le 

centre du tunnel 
(ripage de la voie sur 20 

cm) 

Les travaux seront réalisés dans le tunnel depuis la 
voie ferrée  par train travaux. 
Les circulations commerciales seront maintenues de 
jour avec limitation de vitesse. 
Les travaux se feront de nuit avec consignation des 
caténaires. 
Le tronçonnage des rails et les soudures se feront 
dans le tunnel pour éviter toute nuisance vis-à-vis 
des riverains. 
Le déplacement de la voie se fera en 3 interventions 
au moins. 
Hors période de travaux le train travaux sera 
stationné en gare de Bayonne. 

La Nive 

Tunnel de Camp de Prats 
Entrée ouest et entrée est 

Figure 7 ci-
dessous 

150 m 
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Figure 30 - Carte de localisation du tunnel du Camp de Prats et du site Natura 2000 de la Nive 
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3. ANALYSE DES EFFETS DIRECTS OU INDIRECTS, TEMPORAIRES OU 
PERMANENTS DU PROJET SUR L’ÉTAT DE CONSERVATION DU SITE NATURA 
2000 
Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000 de la Nive, seuls les effets 
sur les éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 
Remarque : Aucune information ne peut être retirée du DOCOB non rédigé à ce jour, quant à la 
manière dont ce dernier tient compte de la présence de la ligne ferroviaire exploitée dans le site. 
 
 

3. 1. Les effets permanents, directs et indirects, du projet 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 
Le projet se déroule uniquement sur les emprises ferroviaires qui ne se situent pas dans la zone Natura 
2000.  
Le projet engendrera des circulations supplémentaires. Ces circulations sont source de bruits 
supplémentaires. Cependant, le bruit engendré par les trains fret n’a pas d’impact significatif au-delà de 
100 m de part et d’autre de la ligne.  
 
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les habitats et les espèces 
d’intérêts communautaires : nulle. 
 

• Incidences sur les axes de déplacements par voie d’eau 
Le projet ne concerne pas les cours d’eau. 
 
→ Evaluation des incidences directes liées à l’emprise du projet sur les corridors de 
déplacement présents au sein des sites Natura 2000 : nulle. 
 
 

3. 2. Les effets temporaires, directs ou indirects, de la phase chantier 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire – incidence 
directe 

Les travaux sur le tunnel se feront depuis l’emprise ferroviaire et concerne uniquement la plateforme 
ferroviaire à l’intérieur de l’ouvrage. 
 
→ Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : nulle.  
 

• Dérangement durant la période de travaux – incidence directe 
L’ouvrage n’est pas situé à proximité immédiate de la Nive, de zones urbanisées sont présentes entre 
le tunnel et le site Natura 2000. De plus, les travaux se dérouleront uniquement à l’intérieur du tunnel. 
Ils ne causeront pas de dérangement particulier. 
 
→ Evaluation des incidences dues aux activités de chantier sur les espèces d’importance 
communautaire présentes à proximité du projet : nulle. 
 

• Pollutions engendrées par les travaux – incidences indirectes 
Les pollutions issues de la phase de travaux peuvent avoir des conséquences négatives sur les 
poissons, et également sur les mammifères aquatiques qui sont très dépendants de la qualité de l’eau. 
 
Cependant, les travaux ne se situent pas à proximité immédiate de la Nive. Ils auront lieu sur la voie 
ferrée, à l’intérieur de l’ouvrage et à partir d’un train travaux. 
 
Le chantier sera rendu dans un état au minimum égal à celui avant travaux. 
 
→ Evaluation des incidences liées à une éventuelle pollution durant le chantier : nulle dès lors 
que toutes les précautions sont prises. 
 
 

3. 3. Compatibilité du projet avec le DOCOB 

Sans objet.  
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4. MESURES ENVISAGÉES POUR SUPPRIMER OU RÉDUIRE LES EFFETS 
TEMPORAIRES LIÉS À LA PHASE CHANTIER 
 
Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel, et en particulier du site Natura 2000. 
 
 

4. 1. Lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses 

Pour lutter contre les risques de pollution accidentelle ou diffuse lors des travaux, des mesures simples 
devront être prises : 

• L’accès au chantier se fera principalement par train travaux, ainsi aucun accès ne sera créé 
et notamment au sein de la zone Natura 2000 ; 

• Ce matériel devra justifier d’un contrôle technique récent ; 
• Aucun rejet direct dans le milieu naturel ne sera effectué ; 
• Les carburants ou tout autre produit susceptible de polluer les sols ou les eaux seront 

stockés dans des cuves étanches ; 
• Le cahier des charges relatif aux normes de chantier devra être respecté ; 
• Aucun déchet ne sera laissé sur le chantier. Tout sera évacué à la fin de chaque journée de 

travail vers les filières ad hoc en accord avec la réglementation en vigueur au moment des 
travaux. Les déchets seront stockés dans des bennes étanches présentes sur le train 
travaux. Un plan d’évacuation des déchets sera à fournir par l’entreprise ; 

• Les matériaux ou produits nécessaires aux travaux seront acheminés par train travaux 
chaque jour de travail et emportés à chaque fin d’intervention. Il n’y aura aucun stockage sur 
la zone de travaux dans la mesure où les circulations ferroviaires commerciales seront 
maintenues (aucun stockage de manière à sécuriser les circulations) ; 

• Une procédure et des moyens d'intervention d'urgence seront prévus pour contenir une 
éventuelle pollution accidentelle et éviter la dispersion des polluants (grâce à des produits 
absorbants par exemple) ; 

Il faudra de plus veiller à ce que l'activité de chantier ne génère pas de pollution des eaux de 
ruissellement par les matières en suspension (MES), pollution induite par les résidus de chantier et les 
risques spécifiques de fuites d’hydrocarbures liés à la motrice du train travaux. 
 
Le risque de pollution accidentelle des eaux fera l’objet d’un point particulier dans le Dossier de 
Consultation des Entreprises (DCE). Des dispositions simples prises en début de chantier permettront 
de maîtriser le risque de pollution accidentelle. 
 
 

4. 2. Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 

Il n’y aura aucune installation de chantier, tous les matériaux seront stockés sur le train travaux et 
acheminés depuis la gare de Bayonne. Les circulations commerciales étant maintenues sur la ligne 
pendant les travaux, tout le matériel et les déchets devront être évacués après chaque période de 
travaux. 
 

 
4. 3. Calendrier des interventions 

Les travaux se déroulant en dehors du site Natura 2000 et en zone urbaine, il ne s’avère pas 
nécessaire d’imposer un calendrier d’intervention au titre des espèces communautaires présentes sur le 
site. 
 
 

4. 4. Précautions particulières en fin de chantier 

En fin de travaux, le nettoyage du chantier et des abords sera effectué en éliminant les déchets et 
dépôts de toute nature susceptibles d’être entraînés dans le sous-sol ou dans les eaux souterraines. 
 
L’entreprise travaux veillera à ce que les dispositifs d’assainissement soient remis en état. 
 
 
5. CONCLUSION 
Le secteur du projet situé dans une zone urbanisée sur la commune de Bayonne présente un intérêt 
écologique fort uniquement au niveau de la Nive et ses berges. Ce site est très intéressant notamment 
pour de nombreuses espèces de poissons d’importance communautaire ainsi que pour les habitats qu’il 
constitue pour le vison d’Europe par exemple.  
 
L’incidence du projet et des travaux portée sur les habitats et les espèces d’intérêt 
communautaire ayant motivé la désignation des sites au titre du réseau Natura 2000 se révèle 
non notable. 
 
Toutefois, un certain nombre de précautions et des mesures devront être appliquées durant la phase 
chantier. Elles seront intégrées dans les marchés de travaux relatifs au projet objet de cette étude.  
 
Le maître d’ouvrage demandera notamment aux entreprises travaux de produire un Plan de 
respect de l’environnement (PRE) qui rappellera les engagements de l’entreprise et les mesures 
qu’elle compte mettre en place pour éviter ou supprimer l’impact de la phase travaux sur 
l’environnement. Les thèmes des déchets, de la lutte contre la pollution du sol et des eaux 
seront notamment abordés. 
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A. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 SIMPLIFIE POUR LE SITE DE TARNOS 
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1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
1. 1. Objectifs 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités locales. Il 
vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels (définis par des groupements végétaux) et des habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt 
communautaire. 
 
Ce réseau est en cours de constitution. Il doit permettre de réaliser les objectifs fixés par la convention 
sur la diversité biologique, adoptée lors du « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992 et ratifiée 
par la France en 1996. 
 
Ce réseau sera constitué à terme : 

• des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive Oiseaux 
• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive Habitats 

 
Depuis le 30 avril 2006, date de présentation du réseau Natura 2000 en Commission européenne, une 
surface totale d’espaces naturels couvrant 12,55 % du territoire français terrestre répartis de la manière 
suivante : 

• 1369 sites au titre de la directive « habitats, faune, flore », 
• 384 sites au titre de la directive « Oiseaux » 1. 

 
 

1. 2. Prise en compte dans le projet 

Bien que la Directive « Habitats, Faune, Flore » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles 
activités sur les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets, 
dont l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation appropriée 
de leurs incidences sur l’environnement. 
 
Transposés en droit français par l’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, les articles des Directives 
« Habitats, Faune, Flore » (articles 4 et 6) et « Oiseaux » (article 4) sont traduits au livre IV du Code de 
l’environnement par les articles L.414-1 à L.414-7. 
 
La loi sur la responsabilité environnementale du 1er août 2008 et la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 
ont réécrit l'article L. 414-4 du code de l'environnement qui prévoit un régime d'évaluation des 
incidences des projets.  
 
« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement 
ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard 
des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 
2000 […]». 
 
 

                                                
1 Chiffres actualisés au 22 novembre 2011 – Source : portail Natura 2000 du Ministère de l’Ecologie, du  Développement 
Durable, des Transports et du Logement. 

 
Deux décrets d’application viennent préciser ces dispositions :  
 

• Le premier décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 met à  jour notamment la liste des documents 
soumis à l'évaluation des plans et programmes et le contenu du rapport de présentation de 
celle-ci (articles R. 122-17 et R. 122-20 du Code de l’environnement), le contenu du dossier 
de déclaration établi au titre de la nomenclature Eau (articles R. 214-6 et R. 214-32 du Code 
de l’environnement) 

 
• Le second décret n°2010-966 du 16 août 2011 met en pl ace un régime d'autorisation 

administrative propre à Natura 2000 pour les projets ne relevant pas d'une législation 
distincte de Natura 2000. Ces projets pourront ainsi être assujettis à une étude d'évaluation 
des incidences (articles. R. 411-27 à R. 414-29 du Code de l’environnement). 

 
La circulaire du 15 avril 2010 vient préciser ces nouvelles dispositions. 
 
Le chapitre suivant va permettre d’établir si la réalisation du présent projet est susceptible d’affecter de 
façon « notable » les sites Natura 2000, ce qui imposerait au maître d’ouvrage d’indiquer les mesures 
de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables ainsi que l’estimation des dépenses 
correspondantes. 
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2. PRESENTATION DU SITE  
Le terminal de Tarnos sera implanté sur la commune de Tarnos, dans le département des Landes, en rive Nord du fleuve Adour, à proximité de la zone industrialo-portuaire de Bayonne-Tarnos. Le site se situe au 
36, avenue du 1er mai. Le futur site occupera une dizaine des 25 hectares du site, actuellement dédié à une activité de transport et de logistique de véhicules neufs (stockage, préparation et distribution de voitures 
par voie routière et ferroviaire). Le site est donc déjà en exploitation pour une activité de transport et de logistique de véhicules neufs. 
 

 
 
 

Figure 31 : Carte de localisation de la plateforme de Tarnos 
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2. 1. Inventaire des sites Natura 2000 dans l’aire d’étude 

(Source : www.natura2000.environnement.gouv.fr.) 
 
Aucun site n’intersecte l’aire d’étude.  
 

2. 2. Inventaire des sites Natura 2000 proche de l’aire d’étude 

Plusieurs zones Natura 2000 se situent à proximité du site de Tarnos : 
 

• à moins de 500 m de la plateforme au nord-ouest : les « Dunes modernes du littoral landais 
de Capbreton à Tarnos » (Zone Spéciale de Conservation, directive Habitat, FR7200713), 
paysage de plages, dunes et forêts de résineux. Le site se caractérise par une variété de faciès 
écologiques d'intérêt remarquable.  
 

• à moins d'un kilomètre au nord : la « Zone humide du Métro » (Zone Spéciale de 
Conservation directive Habitat, FR7200725), système dunaire et de marais remarquables 
présentant une grande variété d'habitats. Ce site est caractérisé par son intérêt biologique et 
notamment par une grande richesse floristique avec présence d'espèces très rares. 

 
• à moins de 1,5 km au sud : « L'Adour » (Site d'importance Communautaire directive Habitat 

FR7200724), fleuve très important notamment pour les poissons migrateurs. Le fleuve abrite de 
nombreuses espèces de poissons (migratoires ou résidentes), et également l'angélique et le 
vison. 
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Figure 32 : Zones Natura 2000 à proximité de la plateforme de Tarnos 
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3. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 CONCERNANT LA ZSC DES « DUNES MODERNES DU LITTORAL LANDAIS DE CAP BRETON À TARNOS » 
 
Un site Natura 2000 est situé à proximité du site de Tarnos : 

• La ZSC (Zone Spéciale de Conservation) n° FR7200713 des « Dunes modernes du littoral landais de Cap Breton à Tarnos » (depuis l’arrêté du 7 juin 2011 portant désignation du site Natura 2000). 
Ce site, qui s’étend sur une surface d’environ 439 hectares, n’est situé qu’à une centaine de mètres de l’aire d’étude 

 

 
 

Figure 33 : Localisation du site Natura 2000 des « Dunes modernes du littoral landais de Cap Breton à Tarnos » 

(Source : Portail Natura 2000 – MEDDTL - "© Francièmes® CLARITAS - Tous droits réservés) 
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3. 1. Description détaillée du site Natura  2000  

Cette Natura2000 comporte deux aires bien distinctes, une à Capbreton et l’autre à Tarnos.  La 
superficie des sites est voisine de 283 hectares (Capbreton) et 200 hectares (Tarnos), soit un total de 
483 hectares environ. 
 
Sur le site de Tarnos, c’est une route industrielle qui délimite ce périmètre, et la forêt se trouve en 
enclavée entre la zone urbaine et l’océan. La commune de Ondres est également concernée, puisque 
une partie de dune – d’un fort intérêt écologique – a été rattachée au site Natura 2000 de Tarnos. 
 

Localisation du site 

Région Aquitaine (88.00 %) 

Départements Landes (88 %), Domaine maritime (12 %) 

Superficie 439 ha 

Altitude maximale : 18 m 

Région biogéographique Atlantique 
 

Habitats d’intérêt communautaire : 

CODE % COUV. Code Natura 2000 

Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus pinaster * 30 2270 

Forêts à Quercus suber 14 9330 
Landes sèches européennes 4 4030 
Végétation annuelle des laissés de mer 1 1210 
Dunes mobiles embryonnaires 10 2110 
Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes 
blanches) 20 2120 

Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) * 5 2130 

Dunes fixées décalcifiées atlantiques (Calluno-Ulicetea) * 1 2150 

Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale 15 2180 

* : habitat prioritaire 
 
Neuf habitats d’intérêt communautaire sont présents sur le site dont trois sont prioritaires :  
 

• Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus pinaster * 
• Dunes fixées décalcifiées atlantiques (Calluno-Ulicetea)  
• Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises)  

 
 

 

Composition du site 
Classe d'habitats % couvert 

Dunes, Plages de sables, Machair 40 
Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 3 
Forêts de résineux 55 
Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 2 
 

Caractéristiques du site 
Du fait des relativement faibles surfaces concernées, le système de plages et dunes présente une 
variété de faciés écologique d'intérêt remarquable. Les différents habitats s’agence en mosaïque, 
particulièrement ceux d’arrière dune.  
 
Nous pouvonsd noter que l’habitat « végétation annuelle de laisses de mer » n’est pas prioritaire. En 
revanche, il represente ici le seul habitat de ce type de toute la Région Aquitaine (sur les autres littoraux 
atlantiques, il est considéré comme menacé, voire disparu…).  
 
L'ONF assure la pérennité du site.  

Sensibilité du site et enjeux 
De la Gironde à l’embouchure de l’Adour, les dunes modernes du littoral landais forment un ensemble 
riche et diversifié avec une succession d’habitats naturels et la présence d’espèces remarquables de la 
faune et de la flore. Ce milieu sans cesse remodelé par la mer et le vent, et maintenu par l’action 
permanente de l’homme, est aussi le siège d’activités essentielles pour l’économie et la vie locales. 
 
Les enjeux sont importants, de par la présence de milieux dunaires atypiques caractérisés par des 
dunes basses à sables grossiers, et par une dynamique végétale très forte. Des habitats naturels 
d’intérêt communautaire sont présents à peu près partout, et l’on trouve de nombreuses espèces 
végétales endémiques, protégées.  
 
Nous pouvons noter la présence de nombreuses espèces animales comme le Cochevis huppé 
(Galerida cristata), l’Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus) et le Pipit rousseline (Anthus 
campestris) pour les oiseaux, le  Crapaud calamite (Bufo calamita) et le Lézard ocellé (Lacerta lepida) 
pour l’herpétofaune, la Nébrie des sables (Eurynebria complanata) et le Perce oreille des rivages 
(Labidura riparia) pour les insectes. 
 
Le principal facteur de dégradation du site est le pietinement. 
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Distance vis-à-vis de la plateforme 

 
 
Le site est situé à environ 350 mètres de la plateforme.  
 
 

3. 2. Analyse des effets directs ou indirects, temporaires ou 
permanents du projet sur l’état de conservation du site Natura 2000 

Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000 de la Nive, seuls les effets 
sur les éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

Les effets permanents, directs et indirects, du projet 
La plateforme existante ne sera pas agrandie et de manière générale ne sera pas modifiée. Des 
travaux d’assainissement de la plateforme au niveau du parking des camions sont prévus. 
L’assinessement sera racordé au réseau urbain, aucun rejet ne sera effectué dans le milieu naturel.  
Aucune connexion écologique n’esxiste entre la plateforme et le site Natura 2000. La zone d’activité 
ainsi que la D85 forme une barrière physique entre les deux sites.  
 
Le site Natura 2000 des Dunes modernes du littoral landais de Cap Breton à Tarnos  ne sera pas 
impacté.  
 
 
 

Les effets temporaire, directs et indirects, du projet 
Pendant la phase travaux, le bruit engendré par les engins de chantier pourra ponctuellement avoir un 
impact sur la faune présente dans le site Natura 2000. 
 
Le site étant déjà très perturbé par la circulation routière (en particulier des poids lourd) et la 
féquentation de la plage, l’impact est négligeable.  
 
De plus, les travaux seront confinés dans la plateforme dans l’aire d’étude et n’affecteront pas la 
zone naturelle.  
 
 

3. 3. Mesures envisagées pour supprimer ou réduire les effets 
temporaires liés à la phase chantier 

Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel, et en particulier du site Natura 2000. 
 

Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 
Aucun chemin d’accès ou zone de stockage ne sera créé dans le site Natura 2000.    
 

Calendrier des interventions 
Les travaux se déroulant en dehors du site Natura 2000 et en zone urbaine, il ne s’avère pas 
nécessaire d’imposer un calendrier d’intervention au titre des espèces et des habitats communautaires 
présents sur le site. 
 

Précautions particulières en fin de chantier 
En fin de travaux, le nettoyage du chantier et des abords sera effectué en éliminant les déchets et 
dépôts de toute nature susceptibles de servir d’abrit pour la faune présente à proximité.  
L’entreprise travaux veillera à ce que les dispositifs d’assainissement soient remis en état.  
 
 

3. 4. Conclusion 

Bien que la ZSC soit très proche de l’aire d’étude, aucun impact prévisible n’est à envisager lors des 
travaux.  
 
Le projet d’aménagement de la plateforme n’aura aucun impact sur la ZSC (Zone Spéciale de 
Conservation) n° FR7200713 des « Dunes modernes du littoral landa is de Cap Breton à Tarnos ». 
 
 

3. 5. Compatibilité du projet avec le DOCOB 

Le projet ne remet pas en cause les objectifs de conservation du site inscrits dans le DOCOB. 
 
 

Natura2000 

350 m 
Plateforme 



VOLUME 4 : ETUDES COMPLEMENTAIRES ET ANNEXES TECHNIQUES  AUTOROUTE FERROVIAIRE ATLANTIQUE 
 

196 Octobre 2012 

4. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 CONCERNANT LA ZSC DE LA « ZONE HUMIDE DU METRO » 
 
Un site Natura 2000 est situé à proximité du site de Tarnos : 
 

• ZSC (Zone Spéciale de Conservation) n° FR7200725 de la « zone humide du Métro» (depuis l’arrêté du du 21 août 2006 portant désignation du site Natura 2000). Ce site, qui s’étend sur une surface 
d’environ 159 hectares, se situe à une 800 mètres de l’aire d’étude. 

 

 
Figure 34 : Localisation du site Natura 2000 de « la zone humide du metro » 

(Source : Portail Natura 2000 – MEDDTL - "© Francièmes® CLARITAS - Tous droits réservés) 
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4. 1. Description détaillée du site Natura  2000 

Le site du Métro se trouve au sud du département des Landes, à proximité de l'estuaire de l'Adour. 
Il est composé de dunes, de franges forestières, de forêts mixtes et de zones humides issues de la 
divagation de l'Adour. L'ancien parcours de ce fleuve est constellé de zones plus ou moins 
marécageuses et de micro-étangs dont les niveaux d'eau sont très variables en fonction des conditions 
climatiques. Cette zone constitue un domaine écologique où cohabitent plusieurs biotopes. 
 
La propriété de la zone humide est fragmentée, comprenant le Conservatoire du littoral, l'État français, 
la commune et un propriétaire privé. 
 

Localisation du site 
 

Région : Aquitaine 

Département : Landes 

Superficie : 159 ha 

Altitude minimale : 4 m 

Altitude maximale : 8 m 

Région biogéographique : Atlantique 
 

Habitats d’intérêt communautaire : 

CODE % COUV. Code Natura 2000 

Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus pinaster* 37 2270 

Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale 30 2180 
Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica 
tetralix* 15 4020 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 10 3110 

Dunes à Salix repens ssp. argentea (Salicion arenariae) 2 2170 
* : habitat prioritaire 

 

Composition du site 
Classe d'habitats % couvert 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 10 
Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 25 
Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 15 
Forêts caducifoliées 10 
Forêts de résineux 30 
Forêts mixtes 10 

Caractéristiques du site 
Le système dunaire et marais dans un seul et même site est remarquable. De plus, les eaux ne peuvent 
s'écouler vers la mer. Le site est donc à dominante humide et présente un intérêt remarquable sur le 
plan botanique.  
Les menaces qui pesent sur le site sont le comblement naturel et la surfréquentation qui amoindrissent 
l'intérêt naturel du secteur.  
 

Sensibilité du site et enjeux 
L'inventaire floristique montre une importante diversité en espèces qui est directement liée à la 
mosaïque de milieux présents sur la zone d'étude. 
Sur la dune, on peut observer une colonie de lis matthiole, considérée actuellement comme la plus 
importante de la façade atlantique. On y trouve également l'oeillet de France en abondance.  
La forêt est constituée d'une pinède mixte de pin maritime, chêne liège et chêne pédonculé, présentant 
des faciès plus ou moins humides. Il s'agit d'une formation végétale endémique considérée comme 
vulnérable. Enfin, les zones humides voient, entre autres, le développement de la renoncule à feuilles 
d'ophioglosse, de la petite douve et du marisque. 
 
Le site accueille une faune variée du fait des différents biotopes présents. Pour les invertébrés, de 
nombreux papillons et libellules ont été observées. Concernant les vertébrés, les plans d'eau accueillent 
poissons, amphibiens (rainette verte et triton marbré) et reptiles (lézard ocellé). Le site accueille 
également une avifaune riche (alouette calandrelle, pipit rousseline...). 
 

Distance vis-à-vis de la plateforme 

  
 
Le site est situé à environ 900 mètres de la plateforme. 
 
 

Natura2000 

900 m 

Plateforme 
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4. 2. Analyse des effets directs ou indirects, temporaires ou 
permanents du projet sur l’état de conservation du site Natura 2000 

Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000 de la Nive, seuls les effets 
sur les éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 

Les effets permanents, directs et indirects, du projet 
Le site est relativement éloigné de la zone. De plus, la plateforme existante ne sera pas agrandie et de 
manière générale ne sera pas modifiée.  
Aucune imperméabilisation supplémentaire ne sera réalisée.  
 
Des travaux d’assainissement de la plateforme au niveau du parking des camions sont prévus. 
L’assainissement sera racordé au réseau urbain, aucun rejet ne sera effectué dans le milieu naturel.  
Le site Natura 2000 ne sera pas impacté.  
 

Les effets temporaire, directs et indirects, du projet 
Les travaux seront confinés dans la plateforme dans l’aire d’étude et n’affecteront pas la zone naturelle.  
 
 

4. 3. Mesures envisagées pour supprimer ou réduire les effets 
temporaires liés à la phase chantier 

Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel, et en particulier du site Natura 2000. 
 

Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 
Aucun chemin d’accès ou zone de stockage ne sera créé dans le site Natura 2000.    
 

Calendrier des interventions 
Les travaux se déroulant en dehors du site Natura 2000 et en zone urbaine, il ne s’avère pas 
nécessaire d’imposer un calendrier d’intervention au titre des espèces et des habitats communautaires 
présents sur le site. 
 
 

4. 4. Conclusion 
Aucun corridor écologique ne relie la plateforme et le site. La plateforme et le site Natura 2000 
sont séparés par de nombreuses innfrastructures (zone industrielle, RD81, RD85). Les habitats 
naturels ne seront pas impactés. Aucun impact n’est à prévoir sur la faune ou la flore. 
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5. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 CONCERNANT LE SIC DE L’ADOUR 
 
Un site Natura 2000 est indirectement concerné par l’aire d’étude : 

• Le SIC (Site d’Importance Communautaire) n°FR7200724 l’Adour  proposé au titre de la Directive « Habitats ». Ce site, qui s’étend sur une surface d’environ 2 100 hectares, comprend le cours d’eau et les 
zones inondables des rives de l’Adour. 

 

 
Figure 35 : Localisation du site Natura 2000 de l’Adour 

(Source : Portail Natura 2000 – MEDDTL - "© Francièmes® CLARITAS - Tous droits réservés) 
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5. 1. Description détaillée du site Natura 2000 de l’Adour 

Le site est constitué par le cours d’eau de l’Adour associé à ses zones inondables. Il comporte 
notamment : 
 

Quatre habitats d’intérêt communautaire: 

Habitats d’intérêt communautaire Code Natura 
2000 

Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 6430 

Estuaires 1130 

Replats bourbeux ou sableux exondés à marée basse 1140 

Végétation annuelle des laisses de mer 1210 
 

Plusieurs espèces animales et végétales d’intérêt communautaire (espèces inscrites à 
l’annexe 2 de la directive « Habitats »)  

Groupe Nom vernaculaire Nom scientifique 

Mammifères Vison d'Europe* Mustela lutreola 

Poissons 

Saumon Atlantique  Salmo salar 

Lamproie de Planer Lampetra planeri 

Lamproie de rivière  Lampetra fluviatilis 

Lamproie marine  Petromyzon marinus 

Toxostome  Chondrostoma toxostoma 

Alose feinte  Alosa fallax 

Grande Alose  Alosa alosa 

Plantes Angélique à fruits variables*  Angelica heterocorpa 
* Habitats ou espèces prioritaires (en gras) 

 

Composition du site 
Le site se compose : 
 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 98 % 
Rivières et estuaires soumis à la marée, vasière et bancs de sable, lagunes  2 % 

 
 
 

Sensibilité du site et enjeux 
Les intérêts spécifiques sont nombreux, notamment pour la faune aquatique (notamment les nombreux 
poissons de 1ère catégorie piscicole - saumon de l’atlantique, lamproie de Planer, etc.).  
 
Le site est donc surtout sensible au risque de pollution des eaux et de destruction ou dégradation de 
berges. 
 
Vis-à-vis des tarvaux prévus sur la plateforme, l’enjeu pour le projet est donc de limiter le risque 
de pollution des eaux pendant les travaux. 
 

Distance vis-à-vis de la plateforme 

  
 
Le site est situé à environ 1 300 mètres de la plateforme.  
 
 

Natura2000 

1 300 m 

Plateforme 
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5. 2. Etat d’avancement des désignations des sites au titre des 
directives européennes 

Le tableau ci-dessus répertorie l’état d’avancement des désignations des sites au titre de la directive 
européenne « Habitats » dans le cadre de la démarche de classement au réseau européen Natura 
2000 : 
 

Code FR Intitulé du site Entité Dép. 
Date 

proposition 
SIC 

Date 
désignation 
Natura 2000 

DOCOB 

7200724 L’Adour SIC 64 07/2003 - 
Approuvé par 

l’arrêté préfectoral 
n° 2012/217 du 20 

février 2012 
 
 

5. 3. Le Document d’Objectifs (DOCOB) 

Afin de mettre en place une gestion durable des espaces du réseau Natura 2000, la France a décidé de 
réaliser des documents d'objectifs (DOCOB) qui déterminent les modalités de gestion précisément 
adaptées à chaque site. Le document d'objectifs est révisable tous les 6 ans. 
 
Le site Natura 2000 de l’Adour a actuellement un DOCOB pour la période 2011-2017. 
 
Le suivi de la démarche est effectué par le Préfet des Landes et la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer des Landes (DDTM40). 
 
La structure porteuse du DOCOB est l’Institution Adour. 
 
Les enjeux du site se concentrent autour de ces habitats et ces espèces caractéristiques des milieux 
rivulaires et humides, ainsi que leur dynamique naturelle afin d’offrir une mosaïque de milieux. 
 
L’analyse du diagnostic écologique et socio-économique du site a permis de définir les objectifs de 
conservation du site : 

• Préserver et restaurer l’hydrosystème Adour : maintenir et restaurer la dynamique fluviale, veiller 
à la qualité et la quantité de l’eau, préserver et restaurer les continuités écologiques ; 

• Maintenir un ensemble de milieux naturels fonctionnels et complémentaires dans un bon état de 
conservation : conserver et restaurer les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, 
adapter la gestion et l’aménagement du site à la sensibilité des espèces et des habitats, limiter 
la prolifération des espèces envahissantes et lutter contre l’homogénéisation des milieux ; 

• Assurer l’animation du site et développer sa connaissance : conduire l’animation du DOCOB, 
sensibiliser, informer et mettre en valeur le site et compléter la connaissance du site. 

Ce DOCOB ne mentionne aucun élément concernant la voie ferrée. 
 

5. 4. Analyse des effets directs ou indirects, temporaires ou 
permanents du projet sur l’état de conservation des sites Natura 2000 

Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000, seuls les effets sur les 
éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 

Les effets permanents, directs et indirects, du projet 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire 
 
Le projet, situé à une distance importante de la Natura 2000 n’aura aucune incidence sur les habitats et 
les espèces d’interêt communautaire. Aucune connexion n’existe entre les sites.  
 

• Incidences sur les axes de déplacements par voie d’eau 
 
Le projet ne concerne pas les cours d’eau. 
 

Les effets temporaires, directs ou indirects, de la phase chantier 

• Incidences sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire – incidence directe 
 
Les travaux se feront sur la plateforme et ne concerne pas l’Adour.   
 

• Dérangement durant la période de travaux – incidence directe 
 
Les travaux ne sont pas situés à proximité immédiate de l’Adour, ils ne causeront pas de dérangement 
particulier. 
 
 

5. 5. Compatibilité du projet avec le DOCOB 

Le projet ne remet pas en cause les objectifs de conservation du site inscrits dans le DOCOB. 
 
 

5. 6. Mesures envisagées pour supprimer ou réduire les effets 
temporaires liés à la phase chantier 

Aucun corridor écologique ne relie la plateforme et le site. La plateforme et le site Natura 2000 
sont séparés par de nombreuses innfrastructures et des znes urbaines. Les habitats naturels ne 
seront pas impactés. Aucun impact n’est à prévoir sur la faune ou la flore.  
Aucune mesure n’est donc à prevoir.  
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B. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 SIMPLIFIE POUR LE SITE DE DOURGES 
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1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
1. 1. Objectifs 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des particularités locales. Il 
vise à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels (définis par des groupements végétaux) et des habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt 
communautaire. 
 
Ce réseau est en cours de constitution. Il doit permettre de réaliser les objectifs fixés par la convention 
sur la diversité biologique, adoptée lors du « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992 et ratifiée 
par la France en 1996. 
 
Ce réseau sera constitué à terme : 

• des Zones de Protection Spéciale (ZPS) issues de la directive Oiseaux 
• des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) issues de la directive Habitats 

 
Depuis le 30 avril 2006, date de présentation du réseau Natura 2000 en Commission européenne, une 
surface totale d’espaces naturels couvrant 12,55 % du territoire français terrestre répartis de la manière 
suivante : 

• 1369 sites au titre de la directive « habitats, faune, flore », 
• 384 sites au titre de la directive « Oiseaux » 1. 

 
1. 2. Prise en compte dans le projet 

Bien que la Directive « Habitats, Faune, Flore » n’interdise pas formellement la conduite de nouvelles 
activités sur les sites Natura 2000, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets, 
dont l’exécution pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation appropriée 
de leurs incidences sur l’environnement. 
 
Transposés en droit français par l’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001, les articles des Directives 
« Habitats, Faune, Flore » (articles 4 et 6) et « Oiseaux » (article 4) sont traduits au livre IV du Code de 
l’environnement par les articles L.414-1 à L.414-7. 
 
La loi sur la responsabilité environnementale du 1er août 2008 et la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2 
ont réécrit l'article L. 414-4 du code de l'environnement qui prévoit un régime d'évaluation des 
incidences des projets.  
 
« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement 
ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard 
des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 
2000 […]». 
 
 

                                                
1 Chiffres actualisés au 22 novembre 2011 – Source : portail Natura 2000 du Ministère de l’Ecologie, du  Développement 
Durable, des Transports et du Logement. 

 
Deux décrets d’application viennent préciser ces dispositions :  
 

• Le premier décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 met à  jour notamment la liste des documents 
soumis à l'évaluation des plans et programmes et le contenu du rapport de présentation de 
celle-ci (articles R. 122-17 et R. 122-20 du Code de l’environnement), le contenu du dossier 
de déclaration établi au titre de la nomenclature Eau (articles R. 214-6 et R. 214-32 du Code 
de l’environnement) 

 
• Le second décret n°2010-966 du 16 août 2011 met en pl ace un régime d'autorisation 

administrative propre à Natura 2000 pour les projets ne relevant pas d'une législation 
distincte de Natura 2000. Ces projets pourront ainsi être assujettis à une étude d'évaluation 
des incidences (articles. R. 411-27 à R. 414-29 du Code de l’environnement). 

 
La circulaire du 15 avril 2010 vient préciser ces nouvelles dispositions. 
 
Le chapitre suivant va permettre d’établir si la réalisation du présent projet est susceptible d’affecter de 
façon « notable » les sites Natura 2000, ce qui imposerait au maître d’ouvrage d’indiquer les mesures 
de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables ainsi que l’estimation des dépenses 
correspondantes. 
 
 
 



CHAPITRE 2 – EVALUATIONS SIMPLIFIEES DES INCIDENCES NATURA 2000 AUTOROUTE FERROVIAIRE ATLANTIQUE 
 

205 

2. PRESENTATION DU SITE  
Le site de Dourges se trouve sur l’ancien site industriel d’Agglonord ayant accueilli diverses activités liées à l'extraction minière. Une partie des terrains n’a pas été dépolluée lors de l’installation de la plateforme 
multimodale Delta 3. 
 

 
 
 

Figure 36 : Carte de localisation de la plateforme de Dourges 
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2. 1. Inventaire des sites Natura 2000 dans l’aire d’étude 

(Source : www.natura2000.environnement.gouv.fr.) 
 
Aucun site n’intersecte l’aire d’étude.  
 
 

2. 2. Inventaire des sites Natura 2000 proche de l’aire d’étude 

Plusieurs zones Natura 2000 se situent à proximité du site de Douvres :  
 

• Le SIC (Site d’Importance Communautaire) FR n°3100504 : Pelouses métallicoles de la 
plaine de la Scarpe proposé au titre de la Directive « Habitat » ; 

 
• La ZPS (Zone de Protection Spéciale) FR n°3112002 :  Les « Cinq Tailles » proposée au titre 

de la Directive « Oiseau ». 
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3. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 CONCERNANT LE SIC (SITE D’IMPORTANCE COMMUNAUTAIRE) FR N°3100504  : PELOUSES MÉTALLICOLES DE LA 
PLAINE DE LA SCARPE 
Un site Natura 2000 est indirectement concerné par le projet, le projet: 
 

- Le SIC (Site d’Importance Communautaire) FR n°3100504 : Pelouses métallicoles de la plaine d e la Scarpe proposé au titre de la Directive « Habitat ». Ce site comprend deux entités, la plus proche de 
l’aire d’étude s’étend sur une surface de 2,4 hectares. 

 

 
Figure 37 : Localisation des sites Natura 2000 à proximité de l’aire d’étude de Dourges, source SYSTRA 
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3. 1. Description détaillée du site Natura 2000 

Ce site rassemble deux des trois principaux biotopes métallifères du Nord de la France. Très peu 
répandus en Europe, ces biotopes issus d'activités industrielles particulièrement polluantes hébergent 
des communautés et des espèces végétales extrêmement rares et très spécialisées.  
 
A cet égard,  

l’habitat naturel prioritaire ayant fait l’objet de la désignation de ce site est :  

Habitats d’intérêt communautaire Code Natura 
2000 

Pelouses calaminaires du Violetalia calaminariae 6130 
 

Composition du site 
Le tableau ci-dessous présente les principaux milieux composant le site Natura 2000. 

 
Pelouses sèches, Steppes 100 % 
Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, 
Décharges, Mines)    

 

Sensibilité du site et enjeux 
Les pelouses métallicoles de la Plaine de la Scarpe représentent un des seuls sites français hébergeant 
d'importantes populations de trois des métallophytes absolus connus : l'Armérie de Haller (Armeria 
maritima subsp. halleri), l'Arabette de Haller (Cardaminopsis halleri) et le Silène (Silene vulgaris subsp. 
humilis), cette dernière espèce considérée par certains auteurs comme un indicateur universel du zinc.  
 
Aussi remarquables que la flore qui les constitue, les pelouses à Armérie de Haller de la Plaine de la 
Scarpe, peuvent être considérées comme exemplaires et représentatives de ce type d'habitat en 
Europe, même si la surface qu'elles occupent aujourd'hui s'est considérablement amoindrie depuis une 
quinzaine d'années. 
 
Ces pelouses de physionomie variée (pelouses denses fermées, pelouses rases plus ouvertes riches 
en mousses et lichens métallotolérants) apparaissent en mosaïque avec des arrhénathéraies 
métallicoles à Arabette de Haller (Cardaminopsido halleri-Arrhenatheretum elatioris), autre végétation 
"calaminaire" très localisée en France. 
 
 
 

Distance vis-à-vis de la plateforme 

 
Figure 38 : Localisation des sites Natura 2000 à proximité de l’aire d’étude 

(Source INPN) 
 

3. 2. Etat d’avancement de la désignation du site au titre des directives 
européennes 

Le tableau ci-dessous répertorie l’état d’avancement de la désignation du site au titre de la directive 
européenne « Habitats » dans le cadre de la démarche de classement dans le réseau européen Natura 
2000 : 
 

Code FR Intitulé du site Entité Dép. Date 
proposition  

Date 
désignation 
Natura 2000 

DOCOB 

FR3100504 Pelouses métallicoles de la 
plaine de la Scarpe SIC 62 03/1999 - Démarche à 

engager 

 
 

Périmètre du projet 

Site Natura 2000 

2,3 km 
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3. 3. Analyse des effets directs ou indirects, temporaires ou 
permanents du projet sur l’état de conservation du site Natura 2000 

Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000 des coteaux de la vallée de 
l’Automne, seuls les effets sur les éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 

Les effets permanents, directs et indirects, du projet 
La plateforme existante sera agrandie sur des emprises ferroviaires qui ne constituent pas un milieu 
favorable pour l’habitat et les espèces d’intérêts communautaires ayant porté à désignation du site 
Natura 2000.Des travaux d’assainissement de la plateforme au niveau du parking des camions sont 
prévus. L’assinessement sera racordé au réseau urbain, aucun rejet ne sera effectué dans le milieu 
naturel.  
 
Le site Natura 2000 ne sera pas impacté.  
 

Les effets temporaire, directs et indirects, du projet 
Pendant la phase travaux, le bruit engendré par les engins de chantier pourra ponctuellement avoir un 
impact sur la faune présente dans le site Natura 2000. 
 
Le site étant déjà très perturbé par la circulation routière (en particulier des poids lourd) et la 
féquentation de la plage, l’impact est négligeable.  
 
De plus, les travaux seront confinés dans la plateforme dans l’aire d’étude et n’affecteront pas la 
zone naturelle.  
 
 

3. 4. Mesures envisagées pour supprimer ou réduire les effets 
temporaires liés à la phase chantier 

Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel, et en particulier du site Natura 2000. 
 

Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 
Aucun chemin d’accès ou zone de stockage ne sera créé dans le site Natura 2000.    
 

Calendrier des interventions 
Les travaux se déroulant en dehors du site Natura 2000 et en zone urbaine, il ne s’avère pas 
nécessaire d’imposer un calendrier d’intervention au titre des espèces et des habitats communautaires 
présents sur le site. 
 
 

Précautions particulières en fin de chantier 
En fin de travaux, le nettoyage du chantier et des abords sera effectué en éliminant les déchets et 
dépôts de toute nature susceptibles de servir d’abrit pour la faune présente à proximité.  
L’entreprise travaux veillera à ce que les dispositifs d’assainissement soient remis en état.  
 
 

3. 5. Conclusion 

Le SIC Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe se situant à plus de deux kilomètre de l’aire 
d’étude, aucun impact prévisible n’est à envisager lors des travaux.  
 
Le projet d’aménagement de la plateforme n’aura aucun impact sur le SIC (Site d’Importance 
Communautaire) FR n°3100504 : Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe. 
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4. DOSSIER D’INCIDENCE NATURA 2000 CONCERNANT LA ZPS (ZONE DE PROTECTION SPÉCIALE) FR N°3112002  : LES « CINQ TAILLES » 
 
Un site Natura 2000 est indirectement concerné par le projet : 
 

- La ZPS (Zone de Protection Spéciale) FR n°3112002 :  Les « Cinq Tailles » proposée au titre de la Directive « Oiseau ». 
 

 
Figure 39 : Localisation du site Natura 2000 à proximité de l’aire d’étude, source SYSTRA 
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4. 1. Description détaillée du site Natura 2000 

Le périmètre englobe deux grands bassins se situant au nord du site d'environ 35 ha et une couronne 
boisée de 86,60 ha. Il s'agit d'un espace naturel sensible du département du Nord. 
 

Espèces d’oiseaux 
Utilisation du site 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Aigrette garzette* Egretta garzetta Etape migratoire. 

Avocette élégante* Recuvirostra avosetta Etape migratoire. 
Balbuzard pêcheur* Pandion haliaetus Etape migratoire. 
Barge à queue noire Limosa limosa  Etape migratoire. 

Barge rousse* Limosa laponica Etape migratoire. 
Bécasse des bois Scolopax rusticola Reproduction, Hivernage, Etape 

migratoire 
Bécasseau maubèche Calidris canutus Etape migratoire. 

Bécasseau variable Calidris alpina Etape migratoire. 
Bécassine des marais Gallinago gallinago Etape migratoire. 

Bondrée apivore* Pernis apivorus Reproduction, Etape migratoire. 
Busard des roseaux* Circus aeruginosus Reproduction. 

Buse pattue Buteo lagopus Etape migratoire. 
Buse variable Buteo buteo Reproduction, Hivernage, Etape 

migratoire 
Butor étoilé* Botaurus stellaris Hivernage. 

Canard chipeau Anas strepera Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Canard colvert Anas platyrhynchos Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Canard pilet Anas acuta Etape migratoire. 
Canard siffleur Anas penelope Etape migratoire 

Canard souchet Anas clypeata Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Chevalier aboyeur Tringa nebularia Etape migratoire. 
Chevalier culblanc Tringa ochropus Etape migratoire. 
Chevalier gambette Tringa totatnus Etape migratoire. 
Chevalier guignette Actitis hypoleucos Etape migratoire. 
Cigogne blanche* Ciconia ciconia Etape migratoire. 
Combattant varié* Philomachus pugnax Etape migratoire. 

Courlis cendré Numenius arquata Etape migratoire. 

Cygne tuberculé Cygnus olor Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Echasse blanche Himantopus himantopus  Reproduction, Etape migratoire. 

Epervier d’Europe Accipiter nisus Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Faucon hobereau Faclo subbuteo Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Foulque macroule Fulica atra Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Fuligule milouin Aytha ferina Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Fuligule morillon Aytha fuligula Reproduction, Hivernage, Etape 

Espèces d’oiseaux 
Utilisation du site 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

migratoire 

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus Reproduction. Hivernage, Etape 
migratoire. 

Goéland argenté Larus argentatus Etape migratoire. 
Goéland brun Larus fuscus Etape migratoire. 

Goéland cendré Larus canus Etape migratoire. 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Reproduction, Etape migratoire. 

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis Reproduction, Etape migratoire. 

Grèbe huppé Podiceps cristatus Reproduction, Etape migratoire. 

Grive litorne Turdus pilaris Etape migratoire. 

Guifette moustac Chlidonias hybridus Etape migratoire. 

Guifette noire Chlidonias niger Etape migratoire. 

Héron cendré Ardea cinerea Etape migratoire 
Héron pourpré* Ardea purpurea Etape migratoire. 

Hirondelle de rivage Riparia riparia Etape migratoire. 
Marouette ponctuée* Porzana porzana Reproduction. 

Martin-pêcheur d'Europe* Alcedo atthis Reproduction, Etape migratoire 

Mouette mélanocéphale Larus menocephalus Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Mouette rieuse Larus ridibundus Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Oie cendrée Anser anser Etape migratoire. 

Petit Gravelot Charadrius dubius Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Pic mar Dendrocops medius Hivernage 
Pic noir Dencrocops martius Reproduction  

Pluvier argenté Pluvialis squartarola Etape migratoire. 
Pluvier doré* Pluvialis apricaria Etape migratoire. 

Râle d’eau Rallus aquaticus Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Rousserolle turdoïde Acrocephalus arundinaceus Etape migratoire. 
Sarcelle d'été Anas querquedula Etape migratoire. 

Sarcelle d'hiver Anas crecca Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

Vanneau huppé Vanellus vanellus  Reproduction, Hivernage, Etape 
migratoire 

* Espèce inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux. 
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Composition du site 
Le tableau ci-dessous présente les principaux milieux composant le site Natura 2000. 
 

Forêts caducifoliées  63 % 
Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, eaux courantes) 29 % 
Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantation de peupliers ou Arbre exotique)   6 % 
Prairies améliorées   2 % 

Distance vis-à-vis de la plateforme 

 
Figure 40 : Localisation des sites Natura 2000 à proximité de l’aire d’étude  

(Source INPN) 
 

4. 2. Etat d’avancement de la désignation du site au titre des directives 
européennes 

Le tableau ci-dessous répertorie l’état d’avancement de la désignation du site au titre de la directive 
européenne « Habitats » dans le cadre de la démarche de classement dans le réseau européen Natura 
2000 : 
 

Code FR Intitulé du site Entité Dép. Date 
proposition  

Date 
désignation 
Natura 2000 

DOCOB 

FR3112002 Les « Cinq Tailles » ZPS 59 04/2006 - En cours 
d’élaboration 

 
 

4. 3. Analyse des effets directs ou indirects, temporaires ou 
permanents du projet sur l’état de conservation du site Natura 2000 

Dans ce chapitre consacré aux incidences du projet sur le site Natura 2000 des coteaux de la vallée de 
l’Automne, seuls les effets sur les éléments d’intérêts communautaires sont recherchés. 
 
On y distingue : 

• Les incidences permanentes directes et indirectes liées à l’implantation physique du projet 
(effets structurels) et à l’exploitation de l’aménagement (effets fonctionnels) ; 

• Les incidences temporaires et permanentes (directes ou indirectes) induites par la phase 
chantier. 

 

Les effets permanents, directs et indirects, du projet 
La plateforme existante sera agrandie sur des emprises ferroviaires qui ne constituent pas un habitat 
favorable pour les oiseaux.Des travaux d’assainissement de la plateforme au niveau du parking des 
camions sont prévus. L’assinessement sera racordé au réseau urbain, aucun rejet ne sera effectué 
dans le milieu naturel.  
 
Aucune connexion écologique n’existe entre la plateforme et le site Natura 2000.  
 
Le site Natura 2000, la ZPS des « Cinq Tailles », ne sera pas impacté.  
 

Les effets temporaire, directs et indirects, du projet 
Au regard de la distance du projet par rapport au site Natura 2000, les travaux n’engendredont pas de 
nuisances pour le site Natura 2000 ZPS des « Cinq Tailles ». 
 
De plus, les travaux seront confinés aux emprises ferroviaires dans l’aire d’étude et 
n’affecteront pas la zone naturelle.  
 
 

6 km 

Site Natura 2000 

Périmètre du projet 
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4. 4. Mesures envisagées pour supprimer ou réduire les effets 
temporaires liés à la phase chantier 

Plusieurs mesures seront prises, durant la phase chantier, afin de s’affranchir du risque éventuel de 
pollution ou de dégradation accidentelle du milieu naturel. 
 

Mesures à prendre aux abords des sites Natura 2000 
Aucun chemin d’accès ou zone de stockage ne sera créé dans le site Natura 2000.    
 

Calendrier des interventions 
Les travaux se déroulant en dehors du site Natura 2000 et en zone urbaine, il ne s’avère pas 
nécessaire d’imposer un calendrier d’intervention au titre des espèces et des habitats communautaires 
présents sur le site. 
 

Précautions particulières en fin de chantier 
En fin de travaux, le nettoyage du chantier et des abords sera effectué en éliminant les déchets et 
dépôts de toute nature susceptibles de servir d’abrit pour la faune présente à proximité.  
L’entreprise travaux veillera à ce que les dispositifs d’assainissement soient remis en état.  
 
 

4. 5. Conclusion 

La ZPS des « Cinq Tailles » est située à six kilomètres de l’aire d’étude, aucun impact prévisible n’est à 
envisager lors des travaux.  
 
Le projet d’aménagement de la plate forme n’aura aucun impact sur la ZPS (Zone de Protection 
Spéciale) n°  
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A. PREAMBULE 
Les calculs et les résultats qui sont présentés dans cette partie et qui ont servis au bilan des émissions 
de Gaz à Effet de Serre (GES) et au bilan énergétique sont issus des bilans socio-économiques 
actualisés du projet réalisé pour RFF en date de Juillet 2012. 
 
 

B. BILAN DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 
DU PROJET 

1. MÉTHODOLOGIE 
 
Le Bilan carbone® tel qu’il est défini par l’ADEME est une méthode de comptabilisation des émissions 
de GES d’une activité ou d’un site, d’une organisation publique ou privée.  
 
Pour cette étude, seules les données de la phase exploitation ont été prises en compte : il s’agit des 
données de trafic pour les différents modes (route et rail) qui proviennent des bilans socio-économiques 
du projet1.  
 
Ces données sont : 
 

- le report modal des poids-lourds de la route vers le rail ; 
- les trafics Fret des trains diesel ; 
- les trafics Fret des trains électriques. 

 
Pour la conversion des données de trafic en « tonne équivalent CO2 » (teq CO2) qui est l’unité de 
mesure du Bilan carbone®, nous avons dû déterminer les facteurs d’émission ad hoc.  
 
Ainsi, les données quantitatives sont issues de l’Arrêté du 10 avril 2012 pris en application des articles 
5, 6 et 8 du décret n°2011-1336 du 24 octobre 2011 r elatif à l'information sur la quantité de dioxyde de 
carbone émise à l'occasion d'une prestation de transport. 
 
Les paramètres applicables à cette étude sont les suivants : 
 

Type de véhicule Consommation 
Émissions 

unitaires de 
CO2 (kg) 

Émissions 
unitaires de 
carbone (kg) 

Poids lourds 
routiers 

34,2 litres de 
gazole / 100 km 3.07 / litre 0,837 / litre 

Trains de 
marchandises 

électriques 
16,67 kWh / km 0,053 / kWh 0,014 / kWh 

Trains de 
marchandises 

diesel 
3,86 kg / km 3,63 / kg 0,99 / kg 

 

                                                
1 Source : « Autoroute ferroviaire Atlantique - Bilans Socio-économiques – Actualisation 2012 » de Juillet 2012. 
Toutes les données utilisées pour ce chapitre proviennent de cette étude. 

Ces données brutes permettent de calculer les facteurs d’émission utiles à l’évaluation carbone de ce 
projet pour chaque type de transport, à savoir: 
 

- Poid-lourd :    0,342*3,07   = 1,05 kgéqCO2/PL.km ou 0,286 kgéqC./PL.km 
 

- Train électrique :   16,67*0,053   = 0,88 kgéqCO2/Train.km ou 0,24 kgéqC./Train.km 
 

- Train thermique :   3,86*3,63    = 14,01 kgéqCO2/Train.km ou 3,82 kgéqC./Train.km 
 
Par conséquent, nous avons utilisé les facteurs d’émissions suivants : 
 

- Facteur d’émission du trafic routier de marchandise : 1,05 kgéqCO2/PL.km (kilogrammes 
équivalent CO2 par poid-lourd x kilomètres) ou 0,286 kgéqC./PL.km (kilogrammes équivalent 
carbone par poid-lourd x kilomètres) ; 
 

- Facteur d’émission transport ferroviaire de marchandise (train électrique) : 0,88 
kgéqCO2/Train.km (kilogrammes équivalent CO2 par train x kilomètres) ou 0,24 kgéqC./Train.km 
(kilogrammes équivalent carbone par train x kilomètres) ; 

 
- Facteur d’émission transport ferroviaire de marchandise (train diesel) : 14,01 kgéqCO2/Train.km 

(kilogrammes équivalent CO2 par train x kilomètres) ou 3,82 kgéqC./Train.km (kilogrammes 
équivalent carbone par train x kilomètres). 
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2. DÉTAILS DES CALCULS PAR TYPE DE TRANSPORT 
2. 1. Trafics poids-lourds 

Le détail des données d’entrée et des résultats concernant les émissions de Gaz à Effet de Serre 
(GES) générées par le trafic des poids lourds est présenté dans le tableau ci-après.  
 
Il correspond aux émissions de GES évitées par l’autoroute ferroviaire par le report modal des poids-
lourds de la route vers le rail. 
 

Années Trafics Unités 
Facteurs 

d’émission 
kgeq.CO2 
par PL.km 

Résultats 
en kg eq 
CO2 par 
PL.km 

en Teq CO2 

2014 11 726 765 PL.km 1,05 12 312 400 12 312 
2015 27 670 561 PL.km 1,05 29 052 429 29 052 
2016 33 999 183 PL.km 1,05 35 697 102 35 697 
2017 41 170 226 PL.km 1,05 43 226 267 43 226 
2018 55 259 217 PL.km 1,05 58 018 863 58 019 
2019 67 998 365 PL.km 1,05 71 394 204 71 394 
2020 76 519 252 PL.km 1,05 80 340 624 80 341 
2021 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2022 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2023 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2024 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2025 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2026 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2027 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2028 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2029 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2030 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2031 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2032 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2033 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2034 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2035 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2036 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2037 78 945  757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2038 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2039 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2040 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2041 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2042 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 

Années Trafics Unités 
Facteurs 

d’émission 
kgeq.CO2 
par PL.km 

Résultats 
en kg eq 
CO2 par 
PL.km 

en Teq CO2 

2043 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2044 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2045 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2046 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2047 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2048 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2049 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2050 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2051 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2052 78 945757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2053 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2054 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2055 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2056 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2057 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2058 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2059 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2060 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2061 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2062 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
2063 78 945 757 PL.km 1,05 82 888 308 82 888 
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2. 2. Trafics des trains de fret électriques 

Le détail des données d’entrée et des résultats concernant les émissions de Gaz à Effet de Serre 
(GES) générées par le trafic des trains Fret électriques est présenté dans le tableau ci-après.  
 
Il correspond aux émissions de GES des trains Fret électriques qui circuleront sur l’autoroute 
ferroviaire. 
 

Années Trafics Unités 

Facteurs 
d’émission 
kgeq.CO₂₂₂₂ 

par 
Train.km 

Résultats 

en kg eq 
CO2 

en Teq CO2 

2014 580 268 Trains.km 0,88 512 672 513 
2015 774 146 Trains.km 0,88 683 965 684 
2016 830 124 Trains.km 0,88 733 423 733 
2017 1 014 445 Trains.km 0,88 896 272 896 
2018 1 056 770 Trains.km 0,88 933 667 934 
2019 1 179 650 Trains.km 0,88 1 042 233 1 042 
2020 1 413 123 Trains.km 0,88 1 248 508 1 249 
2021 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2022 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2023 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2024 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2025 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2026 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2027 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2028 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2029 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2030 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2031 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2032 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2033 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2034 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2035 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2036 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2037 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2038 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2039 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2040 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2041 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2042 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2043 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 

Années Trafics Unités 

Facteurs 
d’émission 
kgeq.CO₂₂₂₂ 

par 
Train.km 

Résultats 

en kg eq 
CO2 

en Teq CO2 

2044 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2045 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2046 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2047 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2048 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2049 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2050 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2051 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2052 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2053 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2054 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2055 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2056 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2057 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2058 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2059 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2060 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2061 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2062 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
2063 1 446 769 Trains.km 0,88 1 278 234 1 278 
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2. 3. Trafics des trains de fret diesel 

Le détail des données d’entrée et des résultats concernant les émissions de Gaz à Effet de Serre 
(GES) générées par le trafic des trains Fret diesel est présenté dans le tableau ci-après.  
 
Il correspond aux émissions de GES des trains Fret diesel qui circuleront sur l’autoroute ferroviaire. 
 

Années Trafics Unités 

Facteurs 
d’émission 
kgeq.CO₂₂₂₂ 

par 
Train.km 

Résultats 

en kg eq 
CO2 

en Teq CO2 

2014 169 397 Trains.km 14,01 2 373 550 2 374 
2015 225 995 Trains.km 14,01 3 166 595 3 167 
2016 242 337 Trains.km 14,01 3 395 573 3 396 
2017 296 145 Trains.km 14,01 4 149 524 4 150 
2018 308 501 Trains.km 14,01 4 322 653 4 323 
2019 344 373 Trains.km 14,01 4 825 287 4 825 
2020 412 530 Trains.km 14,01 5 780 292 5 780 
2021 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2022 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2023 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2024 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2025 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2026 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2027 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2028 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2029 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2030 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2031 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2032 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2033 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2034 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2035 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2036 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2037 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2038 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2039 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2040 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2041 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2042 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2043 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2044 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 

Années Trafics Unités 

Facteurs 
d’émission 
kgeq.CO₂₂₂₂ 

par 
Train.km 

Résultats 

en kg eq 
CO2 

en Teq CO2 

2045 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2046 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2047 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2048 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2049 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2050 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2051 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2052 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2053 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2054 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2055 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2056 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2057 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2058 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2059 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2060 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2061 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2062 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
2063 422 352 Trains.km 14,01 5 917 918 5 918 
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3. DÉTAILS DES RÉSULTATS 
Les résultats présentés ci-après permettent de voir pour chaque année les émissions de GES évitées 
par l’autoroute ferroviaire. 
 
Le calcul des tonnes équivalent CO2 évitées se fait selon la formule suivante : 
 

teq CO2 report modal des poids-lourds évitées – (teq CO2 trains Fret électriques de l’autoroute 
ferroviaire + teq CO2 trains Fret diesel de l’autoroute ferroviaire) 

 
= tonnes équivalent CO2 évitées 

 

Années teq CO2 report 
modal 

teq CO2 trains 
électriques 

teq CO2 trains 
diesel Gain en teq CO2 

2014 12 312 513 2 374 9 426 
2015 29 052 684 3 167 25 202 
2016 35 697 733 3 396 31 568 
2017 43 226 896 4 150 38 180 
2018 58 019 934 4 323 52 763 
2019 71 394 1 042 4 825 65 527 
2020 80 341 1 249 5 780 73 312 
2021 82 888 1 278 5 918 75 692 
2022 82 888 1 278 5 918 75 692 
2023 82 888 1 278 5 918 75 692 
2024 82 888 1 278 5 918 75 692 
2025 82 888 1 278 5 918 75 692 
2026 82 888 1 278 5 918 75 692 
2027 82 888 1 278 5 918 75 692 
2028 82 888 1 278 5 918 75 692 
2029 82 888 1 278 5 918 75 692 
2030 82 888 1 278 5 918 75 692 
2031 82 888 1 278 5 918 75 692 
2032 82 888 1 278 5 918 75 692 
2033 82 888 1 278 5 918 75 692 
2034 82 888 1 278 5 918 75 692 
2035 82 888 1 278 5 918 75 692 
2036 82 888 1 278 5 918 75 692 
2037 82 888 1 278 5 918 75 692 
2038 82 888 1 278 5 918 75 692 
2039 82 888 1 278 5 918 75 692 
2040 82 888 1 278 5 918 75 692 
2041 82 888 1 278 5 918 75 692 
2042 82 888 1 278 5 918 75 692 

Années teq CO2 report 
modal 

teq CO2 trains 
électriques 

teq CO2 trains 
diesel Gain en teq CO2 

2043 82 888 1 278 5 918 75 692 
2044 82 888 1 278 5 918 75 692 
2045 82 888 1 278 5 918 75 692 
2046 82 888 1 278 5 918 75 692 
2047 82 888 1 278 5 918 75 692 
2048 82 888 1 278 5 918 75 692 
2049 82 888 1 278 5 918 75 692 
2050 82 888 1 278 5 918 75 692 
2051 82 888 1 278 5 918 75 692 
2052 82 888 1 278 5 918 75 692 
2053 82 888 1 278 5 918 75 692 
2054 82 888 1 278 5 918 75 692 
2055 82 888 1 278 5 918 75 692 
2056 82 888 1 278 5 918 75 692 
2057 82 888 1 278 5 918 75 692 
2058 82 888 1 278 5 918 75 692 
2059 82 888 1 278 5 918 75 692 
2060 82 888 1 278 5 918 75 692 
2061 82 888 1 278 5 918 75 692 
2062 82 888 1 278 5 918 75 692 
2063 82 888 1 278 5 918 75 692 

 
 
Le total des gains de GES de l’autoroute ferroviaire entre 2014 et 2063 est de : 
 

 3 550 740 teq CO2 
 
 
Le gain annuel moyenné de l’autoroute ferroviaire entre 2014 et 2063 est de : 
 

 71 015 teq CO2 / an 
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C. ÉVALUATION DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES RESULTANT DE L’EXPLOITATION DU 
PROJET 

1. DÉTAILS DES CALCULS PAR TYPE DE TRANSPORT 
1. 1. Trafics poids-lourds 

Le détail des données d’entrée et des résultats concernant les consommations énergétiques liées aux 
trafics des poids lourds est présenté dans le tableau ci-après.  
 
Il correspond aux consommations énergétiques évitées par l’autoroute ferroviaire par le report modal 
des poids-lourds de la route vers le rail. 
 

Années Trafics Unités 
Consomation 
unitaire poids 

lourds* (en 
kEP/PL.km) 

Résultats en tonne 
équivalent pétrole (tep) 

2014 11 726 765 PL.km 0,4 4 691 
2015 27 670 561 PL.km 0,4 11 068 
2016 33 999 183 PL.km 0,4 13 600 
2017 41 170 226 PL.km 0,4 16 468 
2018 55 259 217 PL.km 0,4 22 104 
2019 67 998 365 PL.km 0,4 27 199 
2020 76 519 252 PL.km 0,4 30 608 
2021 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2022 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2023 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2024 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2025 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2026 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2027 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2028 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2029 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2030 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2031 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2032 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2033 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2034 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2035 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2036 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2037 78 945  757 PL.km 0,4 31 578 

Années Trafics Unités 
Consomation 
unitaire poids 

lourds* (en 
kEP/PL.km) 

Résultats en tonne 
équivalent pétrole (tep) 

2038 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2039 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2040 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2041 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2042 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2043 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2044 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2045 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2046 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2047 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2048 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2049 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2050 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2051 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2052 78 945757 PL.km 0,4 31 578 
2053 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2054 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2055 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2056 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2057 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2058 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2059 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2060 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2061 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2062 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 
2063 78 945 757 PL.km 0,4 31 578 

* Source - Rapport sur l'efficacité des modes de transport (2008) appelé "rapport Deloitte" 
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1. 2. Trafics des trains de fret électriques 

Le détail des données d’entrée et des résultats concernant les consommations énergétiques liées aux 
trafics des trains Fret électriques est présenté dans le tableau ci-après.  
 
Il correspond aux consommations énergétiques des trains Fret électriques qui circuleront sur l’autoroute 
ferroviaire. 
 

Années Trafics Unités 
Consomation 

unitaire train Fret 
électrique* (en 
kEP/Train.km) 

Résultats en tonne 
équivalent pétrole (tep) 

2014 580 268 Trains.km 2,04 1 184 
2015 774 146 Trains.km 2,04 1 579 
2016 830 124 Trains.km 2,04 1 693 
2017 1 014 445 Trains.km 2,04 2 069 
2018 1 056 770 Trains.km 2,04 2 156 
2019 1 179 650 Trains.km 2,04 2 406 
2020 1 413 123 Trains.km 2,04 2 883 
2021 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2022 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2023 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2024 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2025 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2026 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2027 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2028 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2029 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2030 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2031 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2032 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2033 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2034 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2035 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2036 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2037 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2038 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2039 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2040 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2041 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2042 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2043 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2044 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 

Années Trafics Unités 
Consomation 

unitaire train Fret 
électrique* (en 
kEP/Train.km) 

Résultats en tonne 
équivalent pétrole (tep) 

2045 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2046 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2047 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2048 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2049 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2050 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2051 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2052 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2053 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2054 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2055 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2056 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2057 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2058 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2059 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2060 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2061 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2062 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 
2063 1 446 769 Trains.km 2,04 2 951 

* Source - Rapport sur l'Etude de l’efficacité énergétique et des émissions de CO2 du transport 
ferroviaire de marchandises 
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1. 3. Trafics des trains de fret diesel 

Le détail des données d’entrée et des résultats concernant les consommations énergétiques liées aux 
trafics des trains Fret diesel est présenté dans le tableau ci-après.  
 
Il correspond aux consommations énergétiques des trains Fret diesel qui circuleront sur l’autoroute 
ferroviaire. 
 

Années Trafics en 
kilomètres Unités 

Consomation 
unitaire train Fret 

diesel* (en 
kEP/Train.km) 

Résultats en tonne 
équivalent pétrole (tep) 

2014 169 397 Trains.km 4,23 717 
2015 225 995 Trains.km 4,23 956 
2016 242 337 Trains.km 4,23 1 025 
2017 296 145 Trains.km 4,23 1 253 
2018 308 501 Trains.km 4,23 1 305 
2019 344 373 Trains.km 4,23 1 457 
2020 412 530 Trains.km 4,23 1 745 
2021 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2022 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2023 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2024 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2025 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2026 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2027 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2028 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2029 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2030 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2031 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2032 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2033 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2034 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2035 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2036 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2037 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2038 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2039 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2040 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2041 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2042 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2043 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2044 422 352 Trains.km 4,23 1 787 

Années Trafics en 
kilomètres Unités 

Consomation 
unitaire train Fret 

diesel* (en 
kEP/Train.km) 

Résultats en tonne 
équivalent pétrole (tep) 

2045 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2046 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2047 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2048 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2049 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2050 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2051 422 352 Trains.km 4,23 -1 787 
2052 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2053 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2054 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2055 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2056 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2057 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2058 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2059 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2060 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2061 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2062 422 352 Trains.km 4,23 1 787 
2063 422 352 Trains.km 4,23 1 787 

* Source - Rapport sur l'Etude de l’efficacité énergétique et des émissions de CO2 du transport 
ferroviaire de marchandises 
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2. DÉTAILS DES RÉSULTATS 
Les résultats présentés ci-après permettent de voir pour chaque année le gain énergétique réalisé par 
l’autoroute ferroviaire. 
 
Le calcul des tonnes équivalentes pétrole (tep) économisées se fait selon la formule suivante : 
 
tep des poids-lourds évitées – (tep des trains Fret électriques de l’autoroute ferroviaire + tep des 

trains Fret diesel de l’autoroute ferroviaire) 
 

= tonnes équivalentes pétrole évitées 
 

Années tep report modal tep trains 
électriques tep trains diesel Gain en tep 

2014 4 691 1 184 717 2 790 
2015 11 068 1 579 956 8 533 
2016 13 600 1 693 1 025 10 881 
2017 16 468 2 069 1 253 13 146 
2018 22 104 2 156 1 305 18 643 
2019 27 199 2 406 1 457 23 336 
2020 30 608 2 883 1 745 25 980 
2021 31 578 2 951 1 787 26 840 
2022 31 578 2 951 1 787 26 840 
2023 31 578 2 951 1 787 26 840 
2024 31 578 2 951 1 787 26 840 
2025 31 578 2 951 1 787 26 840 
2026 31 578 2 951 1 787 26 840 
2027 31 578 2 951 1 787 26 840 
2028 31 578 2 951 1 787 26 840 
2029 31 578 2 951 1 787 26 840 
2030 31 578 2 951 1 787 26 840 
2031 31 578 2 951 1 787 26 840 
2032 31 578 2 951 1 787 26 840 
2033 31 578 2 951 1 787 26 840 
2034 31 578 2 951 1 787 26 840 
2035 31 578 2 951 1 787 26 840 
2036 31 578 2 951 1 787 26 840 
2037 31 578 2 951 1 787 26 840 
2038 31 578 2 951 1 787 26 840 
2039 31 578 2 951 1 787 26 840 
2040 31 578 2 951 1 787 26 840 
2041 31 578 2 951 1 787 26 840 
2042 31 578 2 951 1 787 26 840 

Années tep report modal tep trains 
électriques tep trains diesel Gain en tep 

2043 31 578 2 951 1 787 26 840 
2044 31 578 2 951 1 787 26 840 
2045 31 578 2 951 1 787 26 840 
2046 31 578 2 951 1 787 26 840 
2047 31 578 2 951 1 787 26 840 
2048 31 578 2 951 1 787 26 840 
2049 31 578 2 951 1 787 26 840 
2050 31 578 2 951 1 787 26 840 
2051 31 578 2 951 -1 787 26 840 
2052 31 578 2 951 1 787 26 840 
2053 31 578 2 951 1 787 26 840 
2054 31 578 2 951 1 787 26 840 
2055 31 578 2 951 1 787 26 840 
2056 31 578 2 951 1 787 26 840 
2057 31 578 2 951 1 787 26 840 
2058 31 578 2 951 1 787 26 840 
2059 31 578 2 951 1 787 26 840 
2060 31 578 2 951 1 787 26 840 
2061 31 578 2 951 1 787 26 840 
2062 31 578 2 951 1 787 26 840 
2063 31 578 2 951 1 787 26 840 

 
 
Le total des gains énergétique de l’autoroute ferroviaire entre 2014 et 2063 est de : 
 

 1 257 444 tep 
 
 
Le gain annuel moyenné de l’autoroute ferroviaire entre 2014 et 2063 est de : 
 

 25 149 tep 
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A. INVESTIGATIONS PREALABLES 
La mise au gabarit de l’infrastructure ferroviaire nécessite une première phase d’investigations préalables qui permet de localiser et de lister les éléments de l’infrastructure ferroviaire à modifier, déplacer, 
supprimer ou recomposer. 
 
Ce diagnostic préalable est réalisé différemment pour les investigations des éléments d’infrastructure à mettre au gabarit bas ou haut. 
 
 
1. MISE AU GABARIT BAS 
La première étape du projet consiste à relever l’exhaustivité des obstacles au gabarit bas « Autoroute 
Ferroviaire ». Ces relevés se sont déroulés depuis le début de l’année 2008 et confirment le nombre 
important d’éléments à déplacer ou à modifier pour permettre l’exploitation de wagons intégrant ce 
nouveau gabarit.  
 
La réalisation de ces relevés a nécessité le développement d’outils spécifiques, manuels et 
mécaniques. 
 

 
Gabarit bas « Autoroute Ferroviaire » utilisé pour la détection des obstacles 

 
Des investigations ont été menées sur toutes les voies ferrées retenues pour le passage de l’autoroute 
ferroviaire (voies principales et voies de service). Elles ont été réalisées à l’aide de deux méthodes 
alliant investigation mécanisée et manuelle afin de garantir l’exhaustivité du recensement des obstacles 
au gabarit « autoroute ferroviaire ». 
 

 
1. 1. Méthode 1 : Draisine et règle alu manuelle 

• Investigation de manière mécanisée à l’aide d’un gabarit draisine  
Un premier outil « mécanique » d’investigation a été développé. Il s’agit d’un gabarit métallique 
constitué de tiges réglables à fixer sur remorque de draisine. Celui ci permet la recherche d’obstacles à 
une vitesse de 30 kilomètres par heure. 
  

 
« Patron gabarit Autoroute Ferroviaire » (photo SNCF)/ Réglage des tiges métalliques à l’aide du « patron » (Photo SNCF) 

 

 
Gabarit monté sur draisine (photo SNCF) 
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• Investigation de manière manuelle à l’aide d’une règle aluminium  manuelle  
La règle aluminium manuelle a été développée par l’établissement SNCF Essonne Val d’Orge pour 
effectuer les relevés précis des obstacles engageant le gabarit Autoroute Ferroviaire.  
 
Elle est particulièrement utilisée pour les zones à forte densité (zones de gares, triages, région 
parisienne…). Elle est parfaitement adaptable, grâce à de nombreux réglages, à l’ensemble des cas de 
figure qui peuvent être rencontrés lors des relevés. 
 

 
(Source photo SNCF) 

 
Lors du passage de la draisine, les équipements ferroviaires pouvant engager le gabarit spécifique 
feront basculer les tiges en position haute.  
 
Suite à la détection des obstacles, un relevé complémentaire à l’aide de la règle alu manuelle est 
réalisé, notamment pour obtenir les mesures de cote précises. L’utilisation de ce gabarit métallique « 
draisine » est optimale sur les lignes continues avec un kilométrage important, notamment sur les lignes 
à trafic non saturé (hors région parisienne). 

 
1. 2. Méthode 2 : Engin Photoprofil et gabarit bois 

• Investigation de manière mécanisée à l’aide d’un engin Photoprofil » pour les voies 
ferrées sur les régions Centre-Ouest (Tours) et Sud-Ouest (Bordeaux) prenant un 
cliché en moyenne tous les 12 mètres de voie ; 

Les clichés pris par l’engin « photo profil » ont donné lieu à un une première identification des obstacles 
engageant le gabarit bas et une première classification par nature. 
 

• Investigation de manière manuelle sur les voies principales dites autres (en gare) et 
les voies secondaires à l’aide d’un gabarit bois. 

Suite à la première identification par l’engin « photo », un relevé manuel a été effectué sur l’ensemble 
des obstacles à l’aide d’un gabarit bois et du système Elise pour les quais sur la région de Tours. Ces 
relevés ont été formalisés sous forme de fiches. 
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2. MISE AU GABARIT HAUT – ETUDE GÉOMÉTRIQUE 
 
Une étude géométrique en tunnel ferroviaire est destinée à définir, tant en plan qu’en altitude, 
l’implantation des voies qui permettra, à l’issue des travaux, de livrer passage à un gabarit donné. Elle 
consiste à comparer, tout le long du tunnel, le débouché actuel avec l’encombrement du gabarit que 
l’on souhaite dégager. 
 
On distingue trois phases principales dans la démarche : 
 
 

2. 1. L’acquisition des données sur le terrain par l’engin Photoprofil  

Elle permet de relever en continu la géométrie des obstacles ferroviaires que constituent les tunnels, les 
ponts, les marquises et les quais de gare, et ceci par rapport à la position des voies.  
 
Le champ du relevé est de 15 mètres et sa précision de 2‰. Le relevé est réalisé de nuit, à 3 kilomètres 
par heure par une caméra numérique, relevant la trace laissée sur le parement de l’ouvrage par un 
laser argon ionisé, dont le rayon, transmis par une fibre optique, est projeté perpendiculairement à l’axe 
de la voie par un cône. 
 

 (Source photo SNCF) 
 

• Le traitement des données  
Il aboutit à la création de fichiers de profil comportant, chacun, les coordonnées de l’obstacle, le 
positionnement des voies et des caténaires. 
 

                 
(Source photo SNCF) 

 

 
2. 2. L’étude géométrique proprement dite,  

Les étapes de cette  sont généralement les suivantes : 
 
• Simulation de la circulation du gabarit projeté sur les voies dans leur position actuelle et calcul, au 

droit de chaque profil, des marges disponibles (horizontales, verticales et tangentielles) à l’aide du 
logiciel SNCF WINEG. Le calcul du gabarit projeté est réalisé pour chaque profil en travers, il 
comprend : 
 

- Des marges cinématiques calculées en fonction : 
 

o de la vitesse de la ligne, 
o du dévers et de l’insuffisance de dévers, 
o des saillies supplémentaires dues aux courbes et aux jeux des essieux dans la voie, 
o de la souplesse du matériel et de la hauteur du point considéré au-dessus du plan de 

roulement. 
 

- Des marges minima d’entretien de la voie. 
 

Les marges disponibles sont présentées par le logiciel WINEG sous plusieurs formes : graphiques 
(fuseaux, profils en long, profils en travers) et tableaux de valeurs (fuseaux, profils en long et marges 
radiales). 
 
• Analyse des résultats et étude des solutions pour traiter les problèmes d’engagement de gabarit 

avec trois options possibles : 
 
- modification du tracé des voies, 
- abaissements du plan de roulement, 
- interventions sur le revêtement. 

 
• Simulation de la circulation du gabarit projeté sur les voies dans leur position future et calcul, au 

droit de chaque profil, des marges disponibles. 
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B. DESCRIPTION DES TRAVAUX DE MISE AU GABARIT BAS 
Pour mémoire (cf. page précédente), ces obstacles peuvent être répartis en deux catégories : 

- les obstacles en ligne, 
- les points singuliers. 

 
 
1. LES OBSTACLES EN LIGNE 
NB : l’ensemble des photos présentées dans ce chapitre proviennent de la SNCF. 
 

1. 1. Appareils de voie 

               
 
Les profils en long des appareils de voie peuvent varier : il est dans ce cas possible que le rail de la 
voie contiguë engage le gabarit bas. 
 
Traitements en fonction des situations existantes tel que : 
 

- Bourrage mécanique d’appareil de voie et voie courante, 
 

- Renouvellement ou suppression d’appareils de voie. 

 
 
 
 

1. 2. Ballast 

              
 
Les obstacles de type ballast correspondent aux banquettes et aux zones d’entrevoie. 
 
Traitement : 
 
Un traitement de type régalage* est appliqué de deux façon différentes : 
 

- Mécanique : pour les zones présentant un linéaire important ou les zones d’un linéaire plus 
faible mais regroupées, 

 
- Manuel : pour les zones à très faible linéaire ou à forte circulation. 

 

                                                
* Vient de régaler : niveler un terrain, l'aplanir après avoir enlevé ou rapporté des terres. 
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1. 3. Boitiers électriques  

               
 

              
 

 
 
Traitement : 
 

- Déplacement simple : pour les boîtiers situés dans des zones peu contraintes et dont la 
longueur de câbles le permet (possibilité d’augmenter la longueur des câbles dans certains 
cas), 
 

- Enterrement : pour les boîtiers situés dans des zones exiguës ou pour les boîtiers dont la 
longueur de câbles ne permet aucun déplacement. Les boîtiers sont enterrés grâce à la 
confection d’un génie civil, 

 
- Mise en place d’une ferrure spéciale entre le piquet support et la boite permettant d’éloigner la 

boite de 100mm. Cette solution permet de réduire considérablement les temps d’intervention, 
 

1. 4. Transmissions rigides d’appareils de voie  

 
 
La manœuvre de certains appareils de voie peut être réalisée depuis les postes d’aiguillage par des 
transmissions rigides, elles-mêmes parfois protégées par des capots métalliques.  
 
Traitement : 
 
Le traitement consiste à détourner ou à abaisser ces transmissions ainsi que leurs capots. 
 
 

1. 5. Bras de moteur d’aiguille 

 
 
Les principaux obstacles correspondent aux bras de moteur d’aiguille. Ils représentent environ 20% des 
obstacles rencontrés 
 
Traitement : 
 

- Déplacement du moteur en premier lieu, 
 

- Ou découpe du bras de moteur lorsque les conditions techniques de déplacement sont 
délicates voire impossibles. 

 
Pour cette solution, une signalétique particulière est mise en œuvre sur le moteur traité afin de garantir 
la conservation du gabarit lors de futurs travaux de maintenance. 
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1. 6. Chemins de câbles  

                
 
Deux types de chemin de câbles sont recensés : 
 

- Dans les caniveaux,  
 

- Directement sous glissière métallique. 
 
Traitement : 
 
Ces chemins seront enterrés ou déplacés. 
 
 

1. 7. Détecteurs de boite chaude (DBC)  

La surveillance de l'évolution des températures des boîtes d'essieux des trains est assurée par des 
Détecteurs de Boîtes Chaudes (DBC) répartis le long des voies ferrées. 
 
Traitement : 
 
Remplacement par des installations « nouvelle génération » qui permettent la circulation des wagons 
d’autoroute ferroviaire. 
 

 
1. 8. Dépôts provisoires 

 
 
Les dépôts provisoires sont constitués de matériels (coupons de rails, cœurs d’appareil) en attente de 
remplacement. 
 
Traitement : 
 
Les dépôts provisoires en attente de chantier sont éloignés du gabarit spécial autoroute ferroviaire ; les 
autres seront évacuer. 
 
 

1. 9. Garages francs 

 
 
Pour un aiguillage, on place au sol dans l'entrevoie situé entre les deux voies convergentes, une 
marque appelée « limite de garage franc » qui indique la limite jusqu’à laquelle un véhicule ne dégage 
pas complètement le gabarit 
 
Traitement : 
 
Des éléments de ce type seront abaissés. 
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1. 10. Massifs bétons 

 
 
On retrouve les massifs bétons en zone de quai. Ces massifs sont souvent des éléments constitutifs 
d’ouvrages de type « passage souterrain ». 
 
Traitement : 
 
Scier le béton puis les fers passivés afin d’éviter la formation de rouille, chaque fois qu’il sera possible 
de les éliminer sans altérer la résistance des ouvrages considérés (notamment les passages 
souterrains). 
 
 

1. 11. Marchepieds  

 
 
Les marchepieds situés dans les zones de gare constituent un obstacle à l’Autoroute Ferroviaire.  
 
Traitement : 
 
Les marchepieds métalliques seront déposés et les marchepieds en béton seront conservés après avoir 
été tronçonnés pour dégager le gabarit. 

 
1. 12. Moteurs d’aiguilles 

 
 
Les moteurs d’aiguille peuvent eux aussi faire obstacle au gabarit bas Autoroute Ferroviaire.  
 
Traitement : 
 
Leur déplacement est prévu. Seuls les moteurs n’engageant que très faiblement le gabarit (en général 
quand l’obstacle correspond au capot du moteur) pourront faire l’objet d’un traitement particulier 
d’entaillage des bois sur lesquels est fixé le châssis du moteur. 
 
 

1. 13. Passage piéton- passage planchéié 

 
 
Les passages planchéiés situés en bout de quais ont été relevés comme obstacles. Généralement, il 
s’agit de la partie en tarmacadam assurant le raccord entre le passage planchéié et le quai, qui engage 
le gabarit bas. 
 
Traitement : 
 
Des travaux d’aménagement sont à réaliser : démolition puis reconstruction de la rampe d’accès en 
tarmacadam. 
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1. 14. Pancartes basses de signalisation 

                
 
Traitement : 
 
Deux types de traitement peuvent être appliqués : 
 

- Un déplacement dans le cas où l’espace nécessaire au déplacement est disponible, 
 

- Un abaissement avec confection d’une rampe en génie civil pour conserver la visibilité dans les 
zones plus contraintes. 

 
1. 15. Pictogrammes 

Certaines traversées de voie en gare, en l’absence de passerelle ou passage souterrain, sont équipées 
de dispositifs de signalisation automatique d’annonce des trains, appelés communément pictogrammes.  
 
Traitement : 
 
Déplacements de ces éléments afin de pouvoir dégager le gabarit bas type « Autoroute Ferroviaire ». 

 
1. 16. Piquets de courbe 

 
 
Ces éléments métalliques engageant le gabarit bas seront enfoncés ou arrachés à la pelle mécanique. 
 
Traitement : 
 
Pour les courbes nécessitant un régalage, la dépose des piquets sera étendue à l’ensemble de la 
courbe lorsque ceux-ci s’opposent à un régalage mécanisé. 
 
La dépose des piquets de courbe implique le repérage et la conservation des points particuliers de la 
courbe par un autre moyen (plaque…). 
 
 

1. 17. Transmissions funiculaires 

 
 
Traitements : 
 

- Déplacement latéral, 
 

- Remplacement de couvercles béton par de la tôle de moindre épaisseur. 
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1. 18. Quais auxiliaires 

Des « mini » quais centraux ont été détectés comme obstacles : il s’agit en fait d’ossatures de quais « 
modulaires » en béton ou en acier.  
 

 
 
Traitement : 
 
Des travaux de dépose sont programmés (opérations « coup de poing » afin de traiter chaque zone de 
gare dans sa totalité sur une seule nuit). 
 
 

1. 19. Regards d’assainissement 

   
 
Dans les zones d’entrevoie se trouvent des regards d’assainissement. 
 
Traitement : 
 
Remplacement des couvercles et recépage des cages en béton afin de supprimer l’obstacle tout en 
évitant la déstabilisation de la plateforme ferroviaire et ainsi éviter la mise en œuvre de ralentissements. 

 
1. 20. Carrés violet type bas  

                
 
De nombreux carrés engagent le gabarit bas. 
 
Traitements : 
 

- Déplacement du carré violet lorsque les dispositions du terrain le permettent, 
 

- Remplacement du carré violet par un carré violet de dernière génération (châssis moins 
encombrant), 

 
- Remplacement du carré horizontal par un carré de type vertical, 

 
- Déplacement et/ou enfoncement par fouille du support. Dans ce cas, il sera nécessaire de 

réaliser une fouille dans le ballast à la faveur d’interceptions simultanées des circulations sur les 
voies encadrantes. Ces fouilles auront pour effet possible de déstabiliser les têtes de plusieurs 
traverses sur chaque voie et donc d’obliger à : 

 
o La mise en place de limitation temporaire de vitesse (LTV) sur chaque voie concernée, 

 
o Des opérations éventuelles de calage afin de remédier à la déconsolidation de la stabilité 

de la voie. 
 
 

1. 21. Synthèse et organisation des travaux 

Les travaux présentés dans cette partie sont réalisés pour le compte de RFF par la SNCF-GID ou 
par des entreprises extérieures avec l’appui des équipes de la SNCF (notamment sur l’aspect 
sécurité). 
 
L’ensemble des interventions et traitements décrit ci-avant est réalisé à l’intérieur des emprises 
du réseau ferré national géré par Réseau ferré de France. 
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2. POINTS SINGULIERS : LES QUAIS  

2. 1. Particularités 

Les quais restent la problématique majeure de la mise au gabarit bas « Autoroute Ferroviaire ». Leur 
traitement a de fortes implications techniques et financières. 
 
Les gares concernées sont plus ou moins complexes et posent à chaque fois des contraintes 
différentes. 
 

                 
 

                 
 
Plusieurs catégories de quais ne respectent pas le gabarit de l'Autoroute Ferroviaire : 
 

- Quais bas de 0,30m et 0,385m, 
 
- Quais mi hauts de 0,55m avec anciens quais ou marches, 

 
- Quais hauts de 0,90m. 

 
Dans certaines gares, l’ensemble des quais traités concerne des gares de petite et moyenne 
importance, constitués d'assises anciennes en maçonnerie sur lesquelles reposent des bordures en 
grès ou bordures en "L". 

 
2. 2. Traitement : 

En fonction des résultats des investigations, sept méthodes ont été retenues pour la mise au gabarit 
« Autoroute ferroviaire » des quais: 
 

- Démolition sans reconstruction, 
- Ripage de voie en cas de quai central, 
- Déplacement de bordures à l'avancement, 
- Sciage de bordure et reconstitution de la partie haute du quai à l'aide d'éléments préfabriqués, 
- Dépose et repose de bordure à l'avancement (faible linéaire), 
- Dépose et repose de bordures déversées, 
- Dépose de bordure en grés, déplacement, scellement et ancrage. 

 
Ces traitements ne nécessitent pas d'interceptions importantes ni de ralentissements. 
 
Une autre possibilité consiste à envisager une démolition puis une reconstruction du quai, ce qui aurait 
pour conséquence, lors des travaux, des interceptions importantes ainsi que des ralentissements. 
 
 

2. 3. Interface Accessibilité des « Personnes à Mobilités Réduites » 
(PMR) dans les gares 

Depuis maintenant quelques années, avec l’aide financière des Régions, les maitres d’ouvrages RFF et 
SNCF se sont engagés dans une démarche favorisant l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 
Cette volonté s’est concrétisée d’une part par la signature le 15 décembre 2003 d’une convention de 
partenariat relative au développement de l’accessibilité au transport ferroviaire entre RFF, la SNCF, 
l’Etat et d’autre part par la loi 2005-102 sur « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ». 
 
Afin de se mettre en conformité avec les dispositions de la loi, au niveau régional, chaque autorité 
organisatrice a élaboré un Schéma Directeur de l’Accessibilité des services de transport. Un 
programme de mise en accessibilité PMR des gares par région a été mis en œuvre par RFF et la 
SNCF. 
 
L’exploitation de l’autoroute ferroviaire ne fait pas intervenir le transport de voyageur. Cependant la 
nécessité de reprendre, dans les gares, certains quais fortement impactés par les travaux de 
dégagement de gabarit bas permettra d’intégrer dans la mesure du possible la mise en œuvre de 
bandes d’éveils à la vigilance sur la longueur des quais considérés ainsi qu’un rehaussement des quais 
à 0.55m, ce qui permettra de faciliter ou d’accélérer la mise en accessibilité de ces gares qui font l’objet 
d’un programme de « mise aux normes PMR ». 
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C. TRAVAUX DE MISE AU GABARIT BAS ET HAUT : IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT ET MESURES DE SUPPRESSION, DE 
REDUCTION OU DE COMPENSATION 

Dans le cadre du projet d’autoroute ferroviaire Atlantique, les impacts des différentes interventions prévues ont été recherchés. Cette définition a permis l’élaboration de mesures destinées à supprimer ou réduire, 
essentiellement, ces impacts. 
 
Ces impacts et mesures sont décrits dans des fiches (présentées pages suivantes) élaborées pour chaque opération de mise aux gabarits bas et haut. 
 
Les impacts évoqués sont principalement temporaires, au vu du projet et du fait que les voies ferrées concernées sont déjà exploitées par du trafic ferroviaire notamment fret (et notamment déjà très important sur 
certaines lignes).  
 
Cependant, à terme, et pour l’ensemble du projet de mise en service de l’Autoroute ferroviaire Atlantique, deux impacts permanents peuvent être évoqués : 
 

• Diminution  de la pollution de l’air locale, réduction des émissions de gaz à effet de serre, diminution de la consommation d’énergie fossile et de l’accidentologie du fait du report modal du fret routier vers le 
ferroviaire (impact positif) ; 
 

• Impact acoustique (impact négatif) : voir étude acoustique du présent volume. 
 
 
Il est important également, de préciser que la localisation exacte de l’ensemble des opérations n’a pas été prise en compte lors de l’élaboration de ces fiches (données incomplètes). Aussi, les impacts et les mesures 
restent génériques et ne tiennent pas compte de la présence éventuelle d’enjeux environnementaux forts (sites protégés proches, cours d’eau, habitations ou bâtiments sensibles, établissements à risques 
industriels…). 
Le contexte environnemental doit donc être connu parfaitement quelque soit l’opération envisagée et il ne faudra pas se cantonner aux seules préconisations énoncées ci-après. Ces données devront donc être 
analysées dans les phases d’études ultérieures.  
 
Notamment, le maître d’ouvrage vérifiera au préalable de la constitution des Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE) retenues pour les travaux, à l’aide de l’état des lieux environnemental, le contexte 
particulier des sites de travaux et inscrira les préconisations retenues en fonction de la teneur et de l’organisation souhaitée des travaux.  
 
 
NB: Les éléments relatifs aux impacts sur les circulations routières, indiqués en italique dans les fiches, seront à considérer en cas d’acheminement de matériaux par les routes.  
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1. APPAREILS DE VOIE 

Travaux sur appareils de voie
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Problématiques majeures associées aux appareils de voie :
Le rail de la voie contigüe à l’appareil peut engager le gabarit bas. Plusieurs traitements sont possibles: 

- Bourrage mécanique d’appareil de voie et voie courante,

- Renouvellement d’appareil de voie,

- Suppression d’appareil de voie.

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,
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2. BALLAST 

Obstacle: ballast
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées au ballast :
Les banquettes et zones d’entrevoie représentent environ 28 km d’obstacles sur l’ensemble de 
l’itinéraire (réparties sur 130 zones différentes). Deux types de traitement sont envisagés (régalage) : 

- Régalage mécanique, sur les zones de linéaire important,

- Régalage manuel, pour les zones à faible linéaire ou forte circulation.

A noter également le risque d’atteinte à la faune vivant dans le ballast (certains reptiles et 
amphibiens, insectes). Il faudra s’appliquer à effectuer les remaniements de ballast en dehors 
des périodes propices à l’installation des espèces sensibles (hibernation, reproduction…).

Le ballast à évacuer sera acheminé vers des centres de stockage, tri et traitement appropriés, 
par des entreprises autorisées. 
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3. BOITIERS ÉLECTRIQUES 

Boitiers électriques à traiter
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux boîtiers électriques : 
On dénombre un peu plus de 400 boîtiers électriques en obstacles (dont un détonateur et un boîtier de 
commande de réchauffage). Les solutions suivantes seront appliquées  : 

- Déplacement simple (pour les zones peu contraintes, dont la longueur des câbles le permet),

- Enterrement, pour les zones exiguës ou pour les longueurs de câbles trop justes (génie civil).
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4. BRAS DE MOTEUR D’AIGUILLE 

Bras de moteurs d’aiguille 
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux bras de moteur d’aiguille :
Ils représentent 20% des obstacles rencontrés. Deux types d’intervention sont préconisés :  

- Déplacement du moteur, en priorité,

- Découpe du bras du moteur en cas de conditions techniques difficiles.

Les bras de moteurs d’aiguille découpés devront être acheminés vers des centres de stockage, tri 
et traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 
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5. CARRÉS VIOLET TYPE BAS 

Carrés violet type bas
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les carrés violet remplacés devront être acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement 
appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux carrés :
41 carrés violet ont été recensés. Les traitements envisagés sont : 

- Déplacement lorsque le terrain le permet,

- Remplacement par un carré de nouvelle génération (châssis moins encombrant),

- Remplacement par un carré vertical.
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6. CHEMINS DE CÂBLES 

Chemins de câbles
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux chemins de câbles : 
14 zones de chemins de câbles ont été recensées sur un linéaire d’environ 1,5 kilomètre. 
Ces chemins seront : 

- Enterrés,

- Déplacés.
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7. DÉPÔTS PROVISOIRES 

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains 
d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :

• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de 
reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers 
(bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de 
photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la 
flore aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les matériaux concernés seront acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement 
appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux dépôts provisoires :
On retrouve six zones de dépôts provisoires à supprimer (coupons de rails, cœurs d’appareils 

déposés ou en attente de remplacement). Ces dépôts devront être supprimés pour le 1er

Décembre 2010, au plus tard, et devront être proscrits à terme sur l’itinéraire emprunté.
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8. DÉTECTEURS DE BOÎTE CHAUDE 

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains 
d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :

• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de 
reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers 
(bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de 
photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la 
flore aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les détecteurs de boîtes chaudes remplacés seront acheminés vers des centres de stockage, tri 
et traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux DBC :
Des DBC ont été identifiés sur la ligne 990 000 « Grande Ceinture » (Pk 3+700). Ils devront être 

remplacés par des installations « nouvelle génération ».
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9. GARAGE FRANC 

Garages francs
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux garages francs :
Il en existe une vingtaine sur l’ensemble de l’itinéraire. Ces éléments seront abaissés.  
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10. MARCHEPIEDS 

Marchepied à déposer 
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux,

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier, plans de cheminement pour les 
utilisateurs de la gare.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les marchepieds déposés devront être acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux marches-pieds :
Situés dans les zones de gares, on en dénombre environ 180 (sur 27 zones différentes, 
principalement en région parisienne).

Ils seront déposés.
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11. MASSIFS BÉTON 

Massifs béton 
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux,

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier, plans de cheminement pour les 
utilisateurs de la gare.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les éléments supprimés devront être acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux massifs béton :
Retrouvés en zones de quai, ils sont souvent constitutifs d’ouvrages de type « passage souterrain ».

Le béton sera scié puis les fers passivés afin d’éviter la formation de rouille (lorsqu’il sera possible 
de les éliminer sans altérer la résistance des ouvrages considérés).
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12. QUAIS DE GARE ET POINTS D’ARRÊTS NON GÉRÉS 

Quais de gare et points d’arrêt non gérés 
Mise au gabarit bas

(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –

Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux,

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier, plans de cheminement pour les 
utilisateurs de la gare.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les matériaux issus des travaux de démolition  devront être acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures de la mise au gabarit bas :
Comprend plusieurs types de travaux : 

- Démolition complète et repose de nouvelles bordures,

- Ripage de voie en cas de quai central,

- Déplacement de bordures à l’avancement,

- Dépose et repose de bordures…
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13. ABRIS DE QUAIS 

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux tunnels :
Comprend plusieurs types de travaux : 
• La dépose des bandes de rives métalliques,
• La découpe droite de la couverture en bac acier,
• La repose de bandes de tôle façonnées.

Abris de quais:
• Poitiers
• Saintes
• Hendaye

(Dans le cadre du Projet et du Programme)

 
 
 

Eléments spécifiques/Mesures à prévoir :

Gare de Poitiers
- Aucun enjeu particulier.

Gare de Saintes
- Plusieurs zones naturelles/patrimoniales proches ( SIC de la 
Vallée de la Charente (moyenne vallée), ZNIEFF I « la Prée prairie 
de Courbiac », ZNIEFF II « Vallée de la Charente Moyenne et 
Seugne », site inscrit des quartiers anciens): toutefois les travaux 
seront compris dans les emprises de la gare et aucune atteinte à 
ces enjeux ne semble à prévoir (zones non jointes à la gare).

Gare d’Hendaye
- Proximité importante de la baie de Chingoudy (site inscrit, ZPS, 
ZSC, ZNIEFF  de Type II) ainsi que site inscrit du littoral et ZPS de 
l’Estuaire de la Bidassoa et de la baie de Fontarabie: Vérifier les 
éventuelles incidences des phases de travaux sur ces enjeux.
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14. MOTEURS D’AIGUILLES 

Moteurs d’aiguille
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux moteurs :
Le déplacement en sera obligatoire. Seuls les moteurs n’engageant que très faiblement le gabarit 
(obstacle correspondant au capot du moteur, par exemple) pourront faire l’objet d’un traitement 
particulier d’entaillage des bois sur lesquels est fixé le châssis du moteur.
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15. OUVRAGES D’ART DE TYPE « BAC À FLEURS » 

(Dossier AVP Pro Autoroute 
ferroviaire Atlantique Eco-

Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

(Ouvrages d’art de Valenton et de Savigny-sur-Orge)

Deux obstacles conséquents ont été identifiés. Il s’agit des ponts-rails de Valenton (à Villeneuve 
Saint-Georges) et de Savigny-sur-Orge (un peu moins contraignant). 

Pour le premier, ses poutrelles latérales engagent le gabarit. Les travaux prévus sont :
• Travaux « ouvrage d’art » : vérinage de tablier, mise en place d’appuis préfabriqués de 
l’ouvrage sur des culées existantes, mise en place de barrières garde ballast,
• Travaux « voies » : dépose de garde-corps, ripage de câbles, dépose de voies et ballast,
• Travaux « caténaires » : réglage suite au relèvement de la voie. 

Ouvrage d’art de Valenton Ouvrage d’art de Savigny
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16. PANCARTES BASSES 

Pancartes basses
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux pancartes basses :
De nombreuses pancartes basses de signalisation seront à traiter. 
Deux types de traitement sont envisagés : 

- Déplacement si l’espace nécessaire est suffisant,

- Abaissement avec confection d’une rampe en génie civil pour conserver la visibilité dans 
les zones les plus contraintes.
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17. PASSAGES PIÉTON / PASSAGES PLANCHÉIÉS 

Passage piéton / Passage planchéié 
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux,

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier, plans de cheminement pour les 
utilisateurs de la gare.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

En cas de suppression de certains éléments, ces derniers devront être acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux passages piéton :
Ils sont essentiellement situés en bout de quais. La partie qui fait généralement obstacle 
correspond aux raccords entre le passage planchéié et le quai. Des travaux d’aménagement 
seront donc à réaliser. 
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18. PICTOGRAMMES 

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire (perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières (perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, dues aux circulations d’engins d’intervention (si acheminements 
routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des 
engins « travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux,

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

Circulations « fer »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier, plans de cheminement pour les 
utilisateurs de la gare.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux pictogrammes :
Certaines traversées de voie en gare (en l’absence de passerelle ou passage souterrain) sont 

équipés de dispositifs de signalisation automatique d’annonce des trains.

Ils feront l’objet de déplacements afin de dégager le gabarit.
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19. PIQUETS DE COURBE 

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire (perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières (perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, dues aux circulations d’engins d’intervention (si acheminements 
routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des 
engins « travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les piquets de courbe supprimés seront acheminés vers des centres de stockage, tri et 
traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux piquets de courbe:
Certains piquets de courbes peuvent engager le gabarit. Ils seront : 

- Enfoncés,

- Ou supprimés.
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20. QUAIS AUXILIAIRES 

Quais auxiliaires 
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux,

- Respect des normes d’émissions sonores,
- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

Circulations « fer»
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier, plans de cheminement pour les 
utilisateurs de la gare.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Les différents matériaux constitutifs des quais auxiliaires devront être acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement appropriés, par des entreprises autorisées. 

Problématiques majeures associées aux quais auxiliaires :
Les quais auxiliaires (mini-quais centraux), présents sur les plateformes à quatre voies du sud de la 
région parisienne, font obstacle aux futures circulations.

Des travaux de dépose seront programmés (opérations « coup de poing », en une seule nuit par 
zone).  
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21. REGARDS D’ASSAINISSEMENT 

Regards d’assainissement
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux regards d’assainissement :
Ils sont situés dans les zones d’entrevoie. Ils feront l’objet de traitements, afin de supprimer 
l’obstacle tout en évitant la déstabilisation de la plateforme ferroviaire et donc la mise en œuvre de 
ralentissements : 

- Remplacement des couvercles,
- Recépage des cages en béton.

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

Les couvercles remplacés seront acheminés vers des centres de stockage, tri et traitement 
appropriés, par des entreprises autorisées. 

L’accès aux réseaux d’assainissement ne devra pas être modifié par le projet. L’intervention sera 
à effectuer en concertation avec le concessionnaire.
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22. TRANSMISSIONS FUNICULAIRES 

Transmissions funiculaires
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux transmissions funiculaires :
Les supports de transmissions funiculaires devront être modifiés pour permettre le passage des 
convois ferroviaires.  
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23. TRANSMISSIONS RIGIDES D’APPAREIL DE VOIE 

Transmissions rigides d’appareil de voie
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 

Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Impacts génériques possibles :

Les impacts seront essentiellement temporaires. Il s’agira notamment :
• D’impacts acoustiques (bruit de chantier),
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire 
(perturbations, interruptions),
• D’impacts éventuels sur les circulations routières 
(perturbations, dégradations, insécurité pour les riverains, 
dues aux circulations d’engins d’intervention (si 
acheminements routiers)),
• De risques de pollutions accidentelles des sols, sous-sols 
et eaux, en cas d’utilisation de substances polluantes tels 
qu’hydrocarbures, huiles lors du fonctionnement des engins 
« travaux »…,
• De risques de pollutions aériennes locales (altération de la 
qualité de l’air locale par émissions de poussières, gaz…).

Ces impacts s’appliquent donc particulièrement aux milieux physique et humain. Toutefois, certains d’entre eux peuvent également concerner le milieu naturel, notamment :
• Nuisances acoustiques pouvant perturber la faune résidente (oiseaux nicheurs, période de reproduction, animaux fouisseurs…),
• Risques de dégradations des milieux sensibles en cas de circulation des engins routiers (bois, forêts, zones protégées),
• Incidences sur la flore par émissions de poussières (perturbations des cycles de photosynthèse par recouvrement des appareils végétaux aériens….) et sur la faune et la flore 
aquatiques par ajout de matières en suspension dans les eaux courantes,
• Risques de collisions faune-engins de chantier.

Mesures génériques envisageables :

Acoustique
- Dossiers « Bruit de chantier », à réaliser par 
l’entreprise en charge des travaux (notamment
dans les noyaux urbains importants),

- Respect des normes d’émissions sonores et du 
rythme des riverains ( programmation des 
travaux : essentiellement de jour, hors 
week-end – sauf cas exceptionnel),

- Communication et information sur le projet et les 
travaux.

- Respect des périodes faunistiques sensibles en
cas d’enjeu avéré.

Circulations « fer »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution (transports routiers),
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation, voire interruptions de trafics,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Circulations « route »
- Travaux en périodes de moindre besoin,
- Informations, affichages, plans de circulation
(avec signalétique),

- Nettoyage des voiries et remise en état
complète en fin de travaux,

- Balisage sécuritaire.

- Evitement des zones naturelles sensibles,
adaptation des itinéraires de circulation, 

- Balisage des zones sensibles,
- Limitation des vitesses de circulation des
engins dans les zones de traversées « faune »,

- Mise en place de protections spécifiques (filets
petite faune, par exemple).

Pollution accidentelle des eaux et des sols
- Respect de la réglementation (articles R211-60
et 61 du Code de l’Environnement),

- Récupération et stockage des substances 
toxiques, dans des fûts étanches avec collecte par
des entreprises spécialisées – stockage des 
hydrocarbures dans des bacs de rétention

Qualité de l’air locale
- Respect des normes d’émissions en matière de
rejets atmosphériques polluants,

- Arrosage des pistes (si création de pistes),
- Bâchage des stockages et des produits déposés
dans les engins, et des zones susceptibles
d’émettre des poussières.

spéciaux (avec déshuileurs et aires de lavage),
- Précautions au droit des zones sensibles
(ravitaillement hors cours d’eau, zones de 
protection AEP, zones naturelles protégées, par 
exemple),

- Evacuation et traitement des déchets (après
stockage dans des bennes étanches)
Valorisation,

- Interdiction de brûlis sur le chantier,
- Propreté permanente du chantier,

- Récolte et traitement des eaux de chantier, 
bassins de décantation, filtration des eaux, 
interdiction des rejets directs dans le milieu,

- Phasage du chantier avec limitations des dépôts,
- Mise à disposition de kits de dépollution,

Problématiques majeures associées aux transmissions :
Comprend : 

- Détourner les transmissions et leurs capots,

- Abaisser les transmissions et leurs capots.
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24. VÉGÉTATION 

Végétation le long de la voie ferrée
(Dossier AVP Pro Autoroute ferroviaire 
Atlantique Eco-Fret, Partie Nord –
Avril 2009 – RFF)

Problématiques majeures associées à la végétation :
Des zones de végétation sont présentes le long de l’itinéraire. Elles nécessiteront un élagage. 
Celui-ci sera manuel, et réalisé par la SNCF.

Impacts génériques possibles :
A noter, tout d’abord, que l’élagage manuel est le plus respectueux de l’Environnement (pas d’utilisation de produits chimiques et phytosanitaires…). 

Les impacts seront donc minimes. Il s’agira notamment:
• D’impacts éventuels sur les circulations ferroviaire (perturbations, interruptions),
• De risques de dérangement de la faune résidente de la végétation ôtée.

Mesures génériques envisageables :

Circulations « fer»
- Elagage en périodes de moindre besoin,
- Transports de substitution,
- Informations, affichages,
- Limitations temporaires des vitesses de 
circulation,

- Mesures de sécurité pour le personnel de
chantier.

Dérangement de la faune
- Travaux en dehors des périodes sensibles
pour la faune résidente (insectes, avifaune,
reptiles).

Bien que la végétation concernée soit uniquement du domaine ferroviaire, il faudra vérifier la présence éventuelle d’espèces remarquables (notamment à proximité 
des zones protégées et sensibles). Ce point sera précisé notamment dans le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), fourni préalablement au démarrage 
des travaux.

Les déchets verts (considérant ici les tissus végétaux ôtés) seront alors évacués vers des filières de traitement spécifiques et aucun brulis ne sera autorisé sur le 
site même.  A noter qu’un déchet vert « pollué » par d’autres substances devra être considéré de manière différente et envoyé vers une autre filière. Ces éléments 
seront également précisés au DCE.
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 ADEME Agence De l’Environnement et de Maîtrise de l’Energie  
Elle participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines 
de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. Afin de leur 
permettre de progresser dans leur démarche environnementale, l'agence met 
à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics 
et du grand public, ses capacités d'expertise et de conseil. Elle aide en outre 
au financement de projets, de la recherche à la mise en œuvre et ce, dans 
les domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, 
l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la 
lutte contre le bruit 

  
 Aiguille Appareil de voie avec rails mobiles permettant de passer d'une voie à une 

autre. 
A ne pas confondre avec « aiguillage », qui est le fait de diriger les trains 
dans différentes directions 

  
 Aire d’étude Zone d’influence potentielle d’un projet dans laquelle les données 

environnementales sont collectées pour en déterminer les enjeux et les 
sensibilités. Elle est délimitée par son périmètre d’étude. 

  
 Aléa (au sens du 

risque lié à l’eau) 
Événement plus ou moins probable susceptible de provoquer des 
modifications aux sols et à l’écosystème, et de porter atteinte aux personnes, 
aux biens et aux activités. 
La notion de risque prend en compte l’aléa et la vulnérabilité du site (bien 
exposés, réactions humaines,...). 

  
  AEP Alimentation en Eau Potable. 

Ensemble des équipements, des services et des actions qui permettent, en 
partant d’une eau brute, de produire une eau conforme aux normes de 
potabilité en vigueur, distribuée ensuite aux consommateurs. 

  
 ARPE Agence Régionale Pour l’Environnement 
  
 Appareil de voie Elément de la voie ferrée qui permettent d'assurer le support et le guidage du 

matériel roulant ferroviaire (aiguillage, croisement, traversée, …) 
  
 AOC Appellation d'Origine Contrôlée.  

Label officiel français d'indication géographique protégée qui garantit l'origine 
de produits alimentaires traditionnels français (vins, fromages, viande…). 

  
 Aquifère Formation géologique contenant de façon temporaire ou permanente de 

l’eau mobilisable, constituée de roches perméables (formation poreuses ou 
fissurées) et capable de la restituer naturellement ou par exploitation 
(drainage, pompage,...). 

  
  APPB Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope. 

Arrêté préfectoral pris après avis de la commission départementale des sites, 
afin de favoriser sur tout ou partie du territoire d’un département la 
conservation des biotopes nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au 
repos ou à la survie des espèces animales et végétales à protéger dont les 
listes ont été fixées en application de divers arrêtés interministériels. 

  
 ARS Agences Régionales de Santé 
 
  

 Autoroute 
ferroviaire 

Concept de transport combiné consistant à transporter des poids lourds (ou 
leur remorque) sur des trains spéciaux pour franchir des zones sensibles, 
des obstacles ou parcourir de longues distances sur des grands axes de 
trafic international. 

  
 Ballast Couche de pierres concassées qui maintiennent et assujettissent les 

traverses de la voie. 
  
 BHNS Bus à haut niveau de service  

Système de transport qui allie la flexibilité du transport en bus à la vitesse, au 
confort et à la fiabilité du transport ferroviaire. Le BHNS offre un service plus 
rapide, plus écologique, plus sûr et plus efficient qu’un bus ordinaire. 

  
 Biodiversité La biodiversité représente la richesse biologique, la diversité des organismes 

vivants, ainsi que les relations que ces derniers entretiennent avec leur 
milieu. Elle est subdivisée généralement en trois niveaux : diversité 
génétique au sein d’une même espèce, diversité des espèces au sein du 
vivant et diversité des écosystèmes à l’échelle de la planète. 

  
 Bon état (pour 

une masse d’eau*) 
C'est l'objectif à atteindre pour l'ensemble des eaux en 2015 (sauf report de 
délai ou objectifs moins stricts). Le Bon état*d'une eau de surface est atteint 
lorsque son état écologique et son état chimique sont au moins « bons ». Le 
Bon état*d'une eau souterraine est atteint lorsque son état quantitatif et son 
état chimique sont au moins « bons ». 

  
 BRGM Bureau de Recherche Géologique et Minière 
  
 Carré C’est un signal de protection utilisé pour protéger des appareils de voie ou 

des parties de voie (aiguilles, traversées, zones de stationnement). 
Le carré fermé commande au mécanicien l’arrêt avant le signal. 

  
 Carré violet Equivalent au carré, ce signal est en général installé sur les voies de service 

(sauf cas particuliers : commande de manœuvres par refoulement, sortie de 
certaines voies de gare…). 
De même que le carré fermé, le carré violet fermé commande au mécanicien 
l’arrêt avant le signal. 

  
 Caténaire Ensemble des équipements supportant le fil de contact, tendu au-dessus de 

la voie, alimentant la machine en courant électrique par l’intermédiaire du 
pantographe. 

  
 Chiroptères L'ordre des chiroptères regroupe des mammifères volants, communément 

appelés chauves-souris. 
  
 CIADT Comité interministériel pour l’aménagement et le développement du territoire 
  
  CDV Circuit De Voie. 

Circuit électrique dans le rail (détecte la présence d’un train sur un canton et 
aussi les rails cassés). 

  
  CLE Commission Locale de l’Eau. 

Commission de concertation instaurée par la Loi sur l’eau de 1992 et 
instituée par le Préfet, elle est chargée de l’élaboration, de la révision et du 
suivi des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Sa 
composition est fixée par la loi et précisée par décret (1/2 représentants 
d’élus, 1/4 représentants d’usagers, 1/4 représentants de l’État). Le 
Président doit être un membre du collège des élus et il est élu par ce collège. 
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 Contrats de 
milieux 

Institués par la circulaire du 5 février 1981, les contrats de milieux (rivière, 
lac, nappe, baie…) sont des outils d’intervention à l’échelle de bassin 
versant. Ils définissent et mettent en œuvre un programme d’actions (études, 
travaux…). 

  
 Corridor 

biologique 
L’expression « corridor biologique » (ou « biocorridor ») désigne un ou des 
milieux reliant fonctionnellement entre eux différents habitats vitaux pour une 
espèce, une population, une métapopulation ou un groupe d’espèces ou 
métacommunauté (habitats, sites de reproduction, de nourrissage, de repos, 
de migration, etc.). 

  
 Crocodile  
 

Situé au pied des signaux, il transmet une information en 
 cabine de conduite lorsque la signalisation présente  
un état fermé (circulation en amont, carré fermé…).  
Ce dispositif, placé au milieu de la voie, est appelé « croco 
dile » à cause de sa forme 
 

  
 dB(A) Décibels A. Le dB(A) est utilisé pour mesurer les bruits environnementaux. 

Il s'agit d'un décibel pondéré A qui constitue une unité du niveau de pression 
acoustique. En effet, l'oreille et le cerveau humain interprètent l'intensité d'un 
son en partie en fonction de sa hauteur tonale. Par conséquent, les 
sonomètres sont programmés pour mesurer le dBA, « A » représentant un 
facteur appliqué pour refléter la manière dont l'oreille humaine entendrait et 
interpréterait le son qui est mesuré. 
 

  DBC Détecteur de Boîtes Chaudes. 
Ce dispositif permet de contrôler au passage des trains, circulant à leur 
vitesse normale, l’état thermique des boîtes d’essieu. Il peut ainsi détecter 
celles dont la température est anormalement élevée. Il transmet ensuite à un 
poste de surveillance les éléments permettant d’apprécier le degré de la 
gravité de l’anomalie détectée et de repérer la boîte d’essieu incriminée, de 
manière à faire arrêter le train et d’agir, pour certaines installations, sur la 
signalisation d’arrêt des trains. 

  
 DDASS Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
  
  DOCOB Document d’Objectif. 

Le DOCOB définit, pour chaque site Natura 2000*, un état des lieux, des 
objectifs de gestion et les modalités de leur mise en œuvre. Il est établi par 
un opérateur en concertation avec les acteurs locaux réunis au sein d’un 
comité de pilotage. Il est validé par le préfet. 

  
 DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs. 

Le DDRM est un document de sensibilisation qui regroupe par communes 
les risques naturels et technologiques du département 

  
 DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement. Les DREAL sont issues de la fusion des DIREN (Direction 
Régionales de l’Environnement), des DRE (Directions Régionales de 
l’Equipement) et des DRIRE (Direction régionale de l’Industrie, la Recherche 
et l’Environnement). 

 
  
 

 DDT/DDTM Direction Départementale du Territoire / Direction Départementale du 
Territoire et de la Mer. Les directions départementales des territoires sont 
issues des fusions des DDE (direction départementale de l'équipement), des 
DDAF (directions déjà regroupées dans 55 départements pour former une 
DDEA) et d’une partie des services de chaque Préfecture. 

  
 ENS Espace Naturel Sensible. 

Les ENS sont des espaces préservés et ouverts au public, en application de 
la politique du Département en matière de protection de la Nature, financée 
par la Taxe Départementale sur les ENS en application de la loi de 1985 sur 
la décentralisation.  

  
 Forêt domaniale Une forêt domaniale est, en France, une forêt faisant partie du domaine privé 

de l'État. Ce « patrimoine de la nation » est juridiquement différent de la 
propriété ordinaire : l'État ne détient ni l'usus, qui revient au public, ni le 
fructus, qui n'existe pas, ni l'abusus, le domaine public étant inaliénable. Sa 
gestion est assurée par l'Office national des forêts. 

  
 Forêt de 

protection 
Les forêts de protection sont des forêts placées sous un régime spécial 
dénommé "régime forestier spécial" qui concerne les forêts reconnues 
nécessaires au maintien des terres en montagne et sur les pentes, à la 
défense contre les avalanches, les érosions et les envahissements des eaux 
et des sables. 

  
 Gabarit Encombrement maximal du train. Sur ce projet, les ouvrages des voies 

ferrées sont mis au gabarit haut AFM 423 soit à une hauteur de 4,35 mètres. 
  

 ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement.  
Une ICPE est une installation fixe dont l’exploitation présente des risques 
pour l’environnement. Il existe deux régimes : déclaration ou autorisation. 
Avant sa mise en service, l’installation classée doit accomplir une procédure 
plus ou moins complexe en fonction de son régime. 

  
 IGN Institut Géographique National 
  
 INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

  
 KVB  Contrôle de 

Vitesse par 
Balises.  

 

C’est le dispositif, présent sur toutes les rames de la 
ligne D, qui contrôle la vitesse du train en continu. Si 
le train dépasse la vitesse (pas au kilomètre par 
heure près non plus), le train s’arrêtera 
automatiquement d’urgence, pour éviter tout risque 
ferroviaire (déraillement, prise en écharpe, 
rattrapage, nez à nez…).  
Techniquement, des balises sont situées au sol, à des endroits précis 
(transitions de vitesses, signaux…). Ces balises envoient un signal lors du 
passage de la rame sur celles-ci. 

  
 LTV Limitation Temporaire de Vitesse. 

Lors de travaux sur les voies, la vitesse de la voie peut être limitée pour éviter 
tout risque de déraillement. Une signalisation spécifique est mise en place 
sur les zones concernées pour prévenir le conducteur de la vitesse à ne pas 
dépasser.  

  
 MEDDTL Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et 

du Logement. 
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 Monuments 
Historiques 
inscrits 
 
 

Concerne les « immeubles dont la conservation présente, du point de vue de 
l'histoire ou de l'art, un intérêt public » ; ceux-ci peuvent être classés parmi « 
les monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre » 
chargé de la culture  
 

 Monuments 
Historiques 
classés 

Correspondent aux « immeubles qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation" ; ceux-ci peuvent être inscrits sur 
l'inventaire supplémentaire des monuments historiques par arrêté du préfet 
de région.  

  
 Mirliton Le mirliton est un panneau d’avertissement disposé le long des voies dans 

les zones à visibilité réduite.  
 

 
 Natura 2000 L’Union européenne a adopté deux directives, l’une en 1979 (modifiée en 

2009), l’autre en 1992 pour donner aux Etats membres un cadre commun 
d’intervention en faveur de la préservation des milieux naturels : 
- La directive du 2 avril 2009 dite directive « Oiseaux » prévoit la 

protection des habitats nécessaires à la reproduction et à la survie 
d’espèces d’oiseaux considérées comme rares ou menacées à l’échelle 
de l’Europe. Pour chaque Etat de l’Union européenne seront 
progressivement classée en Zone de Protection Spéciale (ZPS) les sites 
les plus adaptés à la conservation des habitats de ces espèces. Pour 
déterminer ces sites, un inventaire a été réalisé dénommé ZICO (Zone 
d’Importance pour la Conservation des Oiseaux). 

- La directive du 21 mai 1992 dite directive « Habitats » promeut la 
conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage. Elle 
prévoit la création d’un réseau écologique européen de Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC). Pour cela des sites sont pressentis. Ils sont alors 
appelés pSIC (Proposition de Sites d’Intérêt Communautaire).  

L’ensemble de ces sites constitue le réseau Natura 2000. Des travaux 
envisagés dans des zones Natura 2000, soumettent les projets à étude 
d’incidences Natura 2000. Les dites études doivent analyser les impacts du 
projet sur les zones protégées et proposer des mesures pour supprimer ou 
réduire tous les effets dommageables. La présence de ces zones est très 
contraignante pour un projet. 

  
 Parcs Naturels 

Régionaux 
Les parcs naturels régionaux constituent le cadre privilégié des actions 
menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation des 
paysages et du patrimoine naturel et culturel.  
Lorsque des aménagements, ouvrages ou travaux envisagés sur le territoire 
du parc sont soumis à étude ou à notice d’impact, l’organisme chargé de la 
gestion du parc est saisi pour avis dans les délais réglementaires 
d’instruction (articles L.333-1 et R.244-15 du Code de l’Environnement). 

  
 Paysage Le paysage désigne une partie de territoire telle que perçue par les 

populations, dont le caractère résulte de l'action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations. 

  
 

 PK  
 

Point Kilométrique. 
Le long des voies, on peut trouver :  

• tous les kilomètres, une pancarte avec un point kilométrique ;  
• tous les hectomètres, un petit poteau en béton avec écrit 1 à 9 selon 

l’hectomètre en cours.  

                                                                          
 
Les PK servent de repères en cas de soucis sur la ligne (signalisation d’une 
panne…).  

  
 PPRI Plan de Prévention des Risques d’Inondation. 

Déclinaison de l’outil réglementaire Plan de Prévention des Risques Naturels 
créé par l'article L 562-1 du Code de l'environnement lorsqu'il vise à prévenir 
et limiter les conséquences de fortes crues. 
Le PPRI a pour objectif de réduire les risques en fixant les règles relatives à 
l'occupation des sols et à la construction des futurs biens. Il peut également 
fixer des prescriptions ou des recommandations applicables aux biens 
existants. Le PPRI crée des servitudes d'utilité publique intégrées dans le 
plan local d’urbanisme auquel toute demande de construction doit être 
conforme. 

  
 PLU Plan Local d’Urbanisme. 

Outil réglementaire créé par la loi SRU (Solidarité, Renouvellement Urbain) 
du 13 décembre 2000 (art. L123-1 et suivants et R123-1 et suivants du Code 
de l’urbanisme) définit et règle l'usage des sols sur l'ensemble du territoire 
communautaire. Il concerne toutes les parcelles, qu'elles soient privées ou 
publiques. Il détermine notamment les droits à construire et les conditions 
d'évolution attachés à chaque parcelle d'une commune. Il doit être cohérent 
avec le SCoT. La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 précise et renforce ces 
règles (art. 123-1-5 du Code de l’urbanisme). Le PLU remplacera 
progressivement les Plans d'Occupation des Sols (POS). Il se veut 
réglementaire et plus opérationnel que le POS. 

  
 PLU 

patrimoniaux 
Zonage constituant un instrument privilégié pour la mise en œuvre des 
politiques de préservation et de mise en valeur du patrimoine bâti et naturel. 

  
 POS Plans d'Occupation des Sols. 

Document d'urbanisme dont le régime a été créé par la Loi d'orientation 
foncière de 1967. Sa disparition a été prévue par la Loi relative à la solidarité 
et aux renouvellements urbains, au profit des nouveaux Plans locaux 
d'urbanisme (PLU). Toutefois, les anciens POS subsistent et gardent toute 
leur validité juridique tant qu'ils n'ont pas été transformés en PLU. 

  
 Pont-rail ou PRA La ligne ferroviaire franchit un obstacle par-dessus (route, rivière…). 
  
 Pont-route ou 

PRO 
Une route franchit la ligne ferroviaire, par-dessus 
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 Profil en long Il s’agit des caractéristiques de la ligne pour ce qui concerne les déclivités : 
rampes et pentes, altitudes des points singuliers, rayons des raccordements 
de déclivités, etc. 

  
 Projets connus Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 

- Ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 du 
présent code et d’une enquête publique ; 

- Ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un 
avis de l’autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement 
a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 
214-31 du présent code mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision 
d’autorisation, d’approbation ou d’exécution est devenue caduque, dont l’enquête 
publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par 
le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage. 

  
 Réserve Naturelle 

Nationale ou Parc 
National 

Des parties du territoire d’une ou plusieurs communes peuvent être classées 
en réserve naturelle lorsque la conservation de la faune de la flore, du sol, 
des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu 
naturel présente une importance particulière ou qu’il convient de les 
soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader. 

  
 RFF Réseau Ferré de France : propriétaire et gestionnaire de l’infrastructure 

ferroviaire française. 
  
 RID Règlement concernant le transport des marchandises dangereuses 
  
 RNN Réserve Naturelle Nationale 

Une Réserve Naturelle Nationale est un territoire d’une ou plusieurs 
communes dont la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des 
gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel 
présente une importance particulière ou qu'il convient de les soustraire à toute 
intervention artificielle susceptible de les dégrader. 
Le classement en RNN peut conduire à un régime particulier ou interdire 
certaines actions pouvant nuire au développement naturel de la faune et de la 
flore ou, plus généralement, altérer le caractère de la réserve. Egalement 
donc, ces territoires ne peuvent être ni détruits ni modifiés sauf autorisation 
spéciale du préfet. A savoir qu’une simple déclaration est possible si les 
travaux sont prévus dans le plan de gestion. 
Le préfet peut instaurer des périmètres de protection autour des réserves. Les 
sanctions sont identiques à celles prévues en cas de non-respect des RNR.  

  
 RNR Réserve Naturelle Régionale (anciennement « réserves naturelles 

volontaires »). 
Une Réserve Naturelle Régionale est un territoire protégé permettant de 
préserver un patrimoine naturel remarquable et menacé : biologique (faune, 
flore, milieux naturels), géologique et paléontologique. 
Le classement en RNR peut soumettre à un régime particulier ou interdire un 
certain nombre d’activités (exécution de travaux, constructions et circulations 
de personnes notamment). Ces territoires ne peuvent être ni détruits, ni 
modifiés, dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale du Conseil 
Régional. 
Le Conseil Régional peut instituer des périmètres de protection autour des 
réserves où des prescriptions particulières seront à l’œuvre, tout comme dans 
la réserve elle-même. En cas de non-respect de cette réglementation, les 
sanctions peuvent être lourdes : amendes et emprisonnement peuvent être la 
conséquence d’une non-demande d’autorisation spéciale.  

  

 RVB Renouvellement Voie et Ballast.  
Des travaux sont prévus à l’avance et de façon préventive. Ceux-ci consistent 
au changement des traverses (remplacement de celles en bois par d’autres 
en béton), des fils de rails et du rajout de ballast.   

  
 SEVESO La directive dite Seveso ou directive 96/82/CE est une directive 

européenne qui impose aux États membres de l'Union européenne d'identifier 
les sites industriels présentant des risques d'accidents majeurs. 
Les entreprises sont classées « Seveso » en fonction des quantités et des 
types de produits dangereux qu'elles accueillent. Il existe ainsi deux seuils 
différents classant les entreprises en « Seveso seuil bas » ou en « Seveso 
seuil haut ». Les établissements militaires et les dangers liés aux 
rayonnements ionisants (nucléaire) ne sont pas concernés par cette directive. 
 

• Les établissements Seveso "seuil bas" : 
Ils doivent en plus élaborer une étude des dangers prenant en compte l'effet 
domino, recenser chaque année les substances et préparations dangereuses 
présentes dans l'établissement et les notifier à l'administration, ainsi que, 
définir une politique de prévention des risques majeurs et en informer le 
public et son personnel, informer les ICPE tiers des risques qu'ils leur font 
subir. 
 

• Les établissements Seveso "seuil haut" AS (c'est-à-dire Avec 
Servitudes) : 

En plus des obligations qui s'appliquent à un établissement Seveso "seuil 
bas", ils doivent mettre en place un Système de Gestion de la Sécurité (SGS) 
ainsi qu'un Plan d'Opération Interne (POI) et fournir toutes les informations 
nécessaires à la maîtrise de l'urbanisation et à la mise en place d'un Plan 
Particulier d'Intervention (PPI). 

  
  SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 

Né de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, le SAGE est le document 
d'orientation de la politique de l'eau au niveau local : toute décision 
administrative doit lui être compatible. La loi n°2 006-1772 du 30 décembre 
2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA), codifiée dans les articles 
L212-1 et L212-3 à L212-11 du Code de l’environnement, ont modifié la 
procédure et renforcé le contenu des SAGE. La LEMA clarifie les procédures 
d’élaboration et de mise à jour des SAGE en tant que documents 
d’orientation et de planification de la politique de l’eau, afin de permettre, en 
appui aux SDAGE, une meilleure mise en œuvre de la directive cadre sur 
l’eau tout en renforçant la portée juridique de ces schémas. 

  
 SCOT Schéma de Cohérence Territoriale. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale, créé par la loi SRU (Solidarité, 
Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000 (art. L122-1 et suivants du 
Code de l’urbanisme), est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une 
planification intercommunale. Il oriente l’évolution d’un territoire dans la 
perspective du développement durable et dans le cadre d’un projet 
d’aménagement et de développement. 
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  SDAGE 
 

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 
Créé par la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 (articles L212-1 à L212-2-3 du 
Code de l’environnement), le SDAGE fixe pour chaque bassin 
hydrographique les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau dans l'intérêt général et dans le respect des principes de la 
loi sur l'eau. Ce document d'orientation s'impose aux décisions de l'Etat, des 
collectivités et établissements publics dans le domaine de l'eau notamment 
pour la délivrance des autorisations administratives (rejets, ...) ; les 
documents de planification en matière d'urbanisme doivent être compatibles 
avec les orientations fondamentales et les objectifs du SDAGE. 

  
 Secteur 

Sauvegardé 
En France, un secteur sauvegardé est une zone urbaine soumise à des 
règles particulières en raison de son « caractère historique, esthétique ou de 
nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de tout 
ou partie d'un ensemble d'immeubles bâtis ou non » (Code de l'urbanisme, 
art. L. 313-1). Ces secteurs comprennent en particulier les centres 
historiques de nombreuses villes françaises. Dans un secteur sauvegardé, 
les programmes de rénovation et d'aménagement sont encadrés par un plan 
de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV). 

  
 Servitudes 

d'utilité publique 
Les servitudes d'utilité publique sont des servitudes administratives qui 
doivent être annexées au plan local d'urbanisme conformément à l'article 
L126-1 du Code de l'urbanisme français. 

  
 Site inscrit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Site classé 

Il est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et 
des sites dont la conservation ou la préservation présente un intérêt au point 
de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 
L’inscription sur la liste des sites inscrits est prononcée par arrêté du ministre 
chargé des sites. Elle constitue une garantie minimale de protection. Elle 
entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l’arrêté, 
l’obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que 
ceux d’exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d’entretien 
normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, quatre mois à 
l’avance, l’Architecte des Bâtiments de France, via le préfet, de leur intention. 
L’inscription des sites est souvent relayée soit par le classement pour les sites 
naturels et ruraux, soit par les zones de protection du patrimoine architectural 
urbain et paysager pour les ensembles bâtis. 
 
Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de 
maintien en l’état du site désigné, ce qui n’exclut ni la gestion, ni la 
valorisation. Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être 
détruits, ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation 
spéciale.  

  
 SIC Sites d’importance communautaire. 

Sites sélectionnés, sur la base des propositions des Etats membres, par la 
Commission Européenne pour intégrer le réseau Natura 2000 en application 
de la directive « Habitats, faune, flore ». La liste nominative de ces sites est 
arrêtée par la Commission Européenne pour chaque région biogéographique. 
Ces sites sont ensuite désignés en Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
par arrêtés ministériels. 

  
 SNCF Société Nationale des Chemins de fer Français. 
  
 SPS Sécurité protection et santé 
  

 Tablier Élément horizontal d’un pont qui comprend la couverture et porte la voie 
routière ou ferrée, et l’ensemble des structures porteuses de la couverture 
(entretoises, longerons, etc.). 

 
 TER Train Express Régional 
  
 TIV Tableau indicateur de vitesse 
  
 Train travaux Train de transport de matériels et matériaux utilisé sur chantier. 
  
 Trame verte et 

bleue 
Le développement d'une trame verte et bleue, prévu dans la loi Grenelle, vise 
à protéger les espaces naturels existants et à recréer une continuité 
écologique là où elle a disparu. La composante verte concerne les espaces 
terrestres, la bleue les cours d'eau et les zones humides. 
Selon le projet de loi Grenelle 2, l'Etat devrait définir des orientations 
nationales avant que chaque région définisse un schéma de cohérence 
écologique suivant ces orientations (avant fin 2012). Ce schéma devrait être 
co-construit entre l'Etat et la région, dans une démarche participative et après 
enquête publique. 

  
 Transmission 

funiculaire 
Câbles reliant le moteur d’aiguillage à des leviers situés dans le poste 
d’aiguillage. 

  
 Traverse Maintient constant le parallélisme des deux files de rails et, de plus, assure la 

répartition des contraintes. Il en existe en bois, métal ou béton. 
  
 UM 71  Unifié Modulé 71 (circuit de voie) 
  
 Voussoir Pièces de béton préfabriqué en forme d’arc. Une fois assemblées sur 

l'ouvrage d'art, ils forment les voûtes des tunnels ou des arcades des ponts et 
viaducs. 

  
 Zones humides Zones où l'eau est le principal facteur qui contrôle le milieu naturel et la vie 

animale et végétale associée. Elles apparaissent là où la nappe phréatique 
arrive près de la surface ou affleure ou encore, là où des eaux peu profondes 
recouvrent les terres. Il s'agit par exemple des tourbières, des marais, des 
lacs, des lagunes. 

  
 ZICO Zone d’Importance Communautaire pour les oiseaux 

Elle constitue un inventaire scientifique dressé en application d'un programme 
international de Birdlife International visant à recenser les zones les plus 
favorables pour la conservation des oiseaux sauvages. 
En 1989, un répertoire des ZICO en Europe a été publié. Les travaux du 
ministère français ont permis à partir de 1990 d'établir une première liste de 
157 sites intégrés à l'inventaire ZICO. À partir de 1991, l'objectif des autorités 
françaises était d'avoir un inventaire complet qui a ensuite servi de base à 
l'inventaire des zones de protection spéciale (ZPS) conformément à la 
directive européenne 79/409/CEE, dite directive Oiseaux. 

  
 Zones inondables Zones où peuvent s’étaler les débordements de crues, dans le lit majeur et 

qui joue un rôle important dans l’écrêtement des crues. La cartographie de 
ces zones inondables permet d’avoir une meilleure gestion de l’occupation 
des sols dans les vallées. 
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 ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique. 

L’inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une 
mesure de protection juridique directe. Toutefois l’objectif principal de cet 
inventaire réside dans l’aide à la décision en matière d’aménagement du 
territoire vis à vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

  
 
 ZPPAUP ou 

AMVAP 
Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager. 
Dispositif instauré par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983, dont le 
champ fut étendu par la loi « paysages » du 8 janvier 1993, (art. L642 du 
Code du patrimoine). Elle a pour objet d'assurer la protection du patrimoine 
paysager et urbain et mettre en valeur des quartiers et sites à protéger pour 
des motifs d’ordre esthétique ou historique en exprimant l'ambition d'améliorer 
la notion de champ de visibilité (« périmètre de 500 mètres » aux abords d'un 
monument historique) en lui substituant un « périmètre intelligent ». La loi 
Grenelle 2 du 12 juillet 2010 modifie l’article L642-1 du Code du patrimoine en 
instaurant une « Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine » 
(AMVAP) destinée à se substituer à la ZPPAUP. 

  
 ZPS Zones de Protection Spéciale 

Sites sélectionnés par la France au titre de la directive « Oiseaux » dans 
l’objectif de mettre en place des mesures de protection des oiseaux et de 
leurs habitats. La désignation des ZPS s’appuie généralement sur les Zones 
importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO), fruit d’une enquête 
scientifique de terrain validée par les DREAL. 

  
ZSC Zones Spéciales de Conservation. 

Zones constitutives du réseau Natura 2000 désignées par arrêtés ministériels 
en application de la directive « Habitats, faune, flore ». 
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